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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fran~e, des editions ont paru aussi dans les trois 

autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italian et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQaise et la 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces demieres sont signalees par une lettre qui les precede : 
(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que I' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans r edition de la langue consideree. 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 17 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

l. Reprise de la session 

M. le PresidenL - J e declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
11 mai dernier. 

2. Excuses 

M. le PresidenL - M. Dittrich s' excuse de ne 
pouvoir assister. aux seances d' aujourd'hui et de de
main. 

MM. LOhr, Merten, Terrenoire, Metzger et Tou
beau s' excusent de ne pouvoir assister aux pro
chaines seances. 

. Notre collegue De Gryse, qui etait des notres ce 
matin, vient d'etre rappele a Bruges a la suite d'un 
de]lil cruel. L' Assemblee voudra bien s' associer au 
malheur qui frappe notre ami et lui adresser ses' 
vives condoleances. 
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2 P ARLEMENT EUROPEEN 

3. Celebration du 206 anniversaire 
du «Plan Marshall» 

M. Ie President. - Mesdames, Messieurs, lundi 
dernier 5 juin, il y avait exactement vingt ans que 
le general Marshall, secretaire d'Etat du gouverne
ment des Etats-Unis d' Amerique, au moment ou on 
lui remettait a l'Universite Harvard le diplome 
de docteur honoris causa, faisait Ia fameuse decla
ration qui a donne naissance a ce qui a ete appele 
le plan Marshall. 

Pour realiser !'importance de cette declaration 
historique, il suffit de se reporter vingt ans en 
arriere. 

En 1947, soit deux ans apres Ia fin de Ia guerre 
mondiale, nous voyons une Europe appauvrie et 
devastee, affaiblie et dechiree. A !'Ouest, les pays 
victorieux se relevent peniblement des efforts con
sentis pendant Ia guerre ; ils essaient de nourrir et 
de vetir leur population, de reconstruire les loge
ments et installations industrielles detruites, de re
equiper leur industrie, tandis que 1' Allemagne de
blayait les ruines amoncelees dans ses villes devas
tees, un travail qui semblait devoir s' etendre sur de 
tres nombreuses annees. Enfin, a l'Est, !'Union So
vietique, s'entourant d'une couronne d'Etats satel
lites, prenait une attitude de plus en plus mena
ryante. 

Nos pays encore occupes a se remettre penible
ment de leur victoire ou de leur defaite, voyant deja 
poindre une nouvelle menace, risquaient de voir 
leurs populations sous-alimentees sombrer dans le 
desespoir. 

C' est a ce moment que le general Marshall lanryait 
son idee genereuse qui, rompant avec ·ce qui s' etait 
toujours fait jusqu'ici, offrait l'aide d'un pays victo
rieux non seulement a ses allies, mais egalement a 
ses anciens ennemis. 

Qu'il me .soit permis de citer un passage de ce 
discours: 

<< Les nations du vieux continent doivent se met
tre. d' accord sur leurs propres besoins et sur Ia part 
que chacune d' entre elles peut prendre a Ia mise 
en oouvre efficace de toute action qui pourrait 
etre entreprise par le gouvernemsnt americain. II 
ne serait ni opportun ni efficace que nous nous 
chargions d' elaborer de faryon unilaterale un pro
gramme destine a re.q~ettre !'Europe sur pied dans 
le domaine economique. C' est Ia une tache qui 
revient aux Europeens. A mon avis, c' est !'Europe 
qui doit prendre !'initiative, le role des Etats
Unis consistant a fournir leur aide amicale dans Ia 
redaction du programme et, par Ia suite, un sou
tien pratique aux plans elabores, dans la mesure 
de leurs possibilites. » 

<<Notre action n'est dirigee contre aucun pays, 
ni contre aucune doctrine, mais contre Ia faim, Ia 
pauvrete, Ie des~spoir et le chaos. Son intention 
est d'instaurer dans le monda une economie active 

,de maniere a permettre Ia creation de conditions 
politico-sociales ou pourront exister des institu
tions libr~s. » 

Si le but primordial de 1' aide americaine etait eco
nomique, il convient toutefois de ne pas negliger 
ses aspects politiques. Les Etats-Unis demandaient 
aux pays europeens de se mettre d' accord sur leurs 
besoins, de dresser un programme commun pour 
leur reconstruction et d' abolir les absurdes barrieres 
qui les compartimentent et qui Ies etouffent. 

Ce faisant, Ie plan Marshall a oblige Ies pays 
europeens, afin de pouvoir beneficier de I:aide ame
ricaine, a se concerter sur leurs besoins, .a cooperer 
au sein d'un organisme croo a cette fin, !'Organisa
tion europeenne de cooperation economique. 

Ne peut-on penser que cet accord ait demontre 
Ia necessite pour nos pays de recher~her des voies 
nouvelles de cooperation ? Seuls une . politique 
d'union et. un ideal de solidarite pourraient per
mettre aux Europeens de retrouver Ia voie de 1' ex
pansion et de garantir leur securite, done leur li
berte. 

Sans vouloir pretendre que Ie plan .Marshall ait 
ete a l'origine de !'ideal d'unite europeenne, on peut 
se demander pourtant si ce rapprochement, si cette 
cooperation imposee dans Ie domaine economique 
et qui obligeait a regarder au dela de ses propres 
frontieres et a depasser .Jes rivalites et Ies egoismes 
nationaux n' ont pas, par leur resultat favorable, per
mis aux idees europeennes de se manifester avec 
plus de vigueur et aux pionniers de !'Europe de trou
ver un terrain deja prepare pour y lancer leurs pro
jets novateurs .. A cet egard, n'est-il pas significatif 
que Jean Monnet, qui fut avec Robert Schuman a 
l'origine de Ia C.E.C.A., ait ete le responsable de Ia 
repartition des credits accordes par le plan Marshall 
a Ia France ? Le premier secretaire general de 
l'O.E.C.E. etait l'actuel vice-president de la Com
mission de Ia C.E.E., M. Marjolin, auquel 1' Assem
blee voudra rendre un hommage particulier, le Parle
ment europeen ayant appris avec regret Ia recente 
decision qu'il a prise de ne pas solliciter le renouvel
lement de son mandat. 

En commemorant le 20e anniversaire du plan 
Marshall, nous tenons en premier lieu a saluer Ia 
clairvoyance et le courage de son auteur, le general 
Marshall, et a rendre hommage a sa memoire. II me 
semble toutefois devoir y associer aussi Ia gene
rosite du peuple americain, sans laquelle le releve
ment economique de !'Europe, s'il s'et~t fait, n'au
rait jamais pu se realiser dans des conditions aussi 
favorable's, ni surtout dans un delai aussi bref. 

( Applaudissements) 
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4. Designation de membres du Parlement europeen 

M. le President. - Dans ses seances des 24 et 
25 mai 1967, l'Assemblee nationale franQaise a pro
cede au renouvellement de sa delegation au Parle
ment europeen. 

Ont et{~ designes : MM. Borocco, Boscary-Mons
servin, Bousquet, Briot, de Broglie, Couste, Fanton, 
Habib-Deloncle, Jarrot, Kaspereit, La Combe, Lau
drin, de Lipkowski, Lousteau, de Ia Malene, Mitter
rand, Naveau, Pianta, Pleven, Rossi, Spenale, Terre
noire; Triboulet et V als. 

La verification de ces mandats aura lieu apres Ia 
prochaine reunion du bureau, etant entendu que, 
conformement a I' article 4, paragraphe 5, du regle
ment, nos collegues siegeront provisoirement avec 
les memes droits que les autres membres du Parle
ment. 

J e felicite les collegues dont le mandat a ete re
nouvele et je souhaite une cordiale bienvenue aux 
nouveaux delegues. 

5; Felicitations a M. de Lipkowski 

M. le President.- J'ai re~m du groupe de !'Union 
democratique europeenne !'information que M. de 
Lipkowski a ete nomme president de ce groupe. 

J' adresse a notre collegue toutes nos felicitations. 

6. Depot de documents 

M. le fresident. - Depuis !'interruption de la 
~ession j' ai reQu les documents suivants : 

a) De la Haute Autorite de la C.E.C.A. : 

Le budget de la Communaute pour le 16e exer
cice (1 er juillet 1967 - 30 juin 1968) annexe au 
15e rapport general (doc. 12NII). 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des finances et des liudgets. 

b) De Ia Commission de la C.E.E. : 

Le 10e rapport general sur I' activite de la Com
munaute wr avril 1966 - 31 mars 1967) (doc. 
62- 1111); 

Ce document sera examine selon la procedure 
prevue par la resolution du 15 mars 1967. 

c) Du Conseil d'association C.E.E. - Turquie: 
'I 

Le 2e rapport annuel sur I' activite du Conseil 
d'association C.E.E. - Turquie (1er janvier 1966 
- 31 decembre 1966) - (doc. 60). 

Ce document a ete renvoye a la commission de 
I' association avec la Turquie. _ 

d) De Mile Lulling, rapporteur general : 

Le rapport general elabore en application de 
la resolution du Parlement europeen, en date du 

. 15 mars 1967, sur le 15e rapport general de Ia 
Haute Autorite de la C.E.C.A. sur l'activite de la 
Communaute (doc. 66). 

e) Du Conseil de la C.E.E. des demandes de consul-
tation sur : 1 

- Ia proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif a 
I' organisation commune du marche du riz 
(doc. 57) ; 

Ce• document a ete renvoye a la commis
sion de I' agriculture ; 

- la proposition de Ia Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif au 
regime applicable aux riz et brisures de· riz 
originaires des Etats africains et malgache 
associes et des pays et territoires d' outre-mer 
(doc. 58); 

Ce document a ete renvoye ala commission 
des relations avec les pays africains et mal
gache pour examen au fond et, pour avis, a la 
commission de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement modi
fiant les reglements nos 23 et 158/66/CEE 
du Conseil relatifs a I' organisation commune 
des marches dans le secteur des fruits et le
gumes(doc.59); 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de I' agriculture ; 

- Ia proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif 
a la definition de !'unite de compte en ma
tiere de politique agricole commune (doc. 
63); 

Ce document a ·ete renvoye a la commis
sion des finances et des budgets pour examen 
au fond et, pour avis, a la commission de 
I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E 
au Conseil relative a une directive concer
nant la realisation de la liberte d' etablisse
ment pour les activites non salariees de dis
tribution de films (doc. 64), 

Ce document a ete renvoye a la commission 
juridique; 

- les propositions de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relatives a des directives : 

... 
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a) Concernant Ia realisation de Ia liberte 
d' etablissement et de Ia libre prestation 
des services pour les activites non sala
riees de I' architecte, 

b) Visant a Ia reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres concer
nant les activites non salariees de I' archi
tecte, 

c) Visant Ia coordination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administra
tives concernant les activites non salariees 
de I' architecte (doc. 65) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion juridique pour examen au fond et, pour 
avis, en ce qui concerne le paragraphe b), 
a Ia commission politique ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant 
I' assainissement du marche des produits re
sultant de Ia mouture des cereales panifiables 
(doc. 75); 

Ce documen~ a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement modifiant 
le reglement n° 16/64/CEE en ce qui concerne 
les restitutions a accorder au riz contenu dans 
des produits transformes exportes vers les pays 
tiers (doc. 76) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement modifiant 
le reglement n° 13/64/CEE en ce qui concerne 
les restitutions a accorder aux produits laitiers 
contenus dans les produits transformes expor
tes vers les pays tiers (doc. 77) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant 
modification des normes communes de qualite 
pour les tomates (doc. 78), 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de 1' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C:E.E. 
au Conseil relative a un reglement fixant le 
prix de base et Ia qualite type pour le pore 
abattu, valables pour Ia periode du 1 er juillet 
au 31 octobre 1967 (doc. 79); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement comple
tant le reglement n° 44/67 /CEE concernant 
certaines mesures d' organisation commune 
des marches dans le secteur' du sucre pour Ia 
campagne 1967/1968 (doc. 80); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concer
nant le regime commun d' echanges pour 
I' ovoalbumine et la lactoalbumine et · abro
geant le reglement n° 48/67/CEE (doc. 81); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de l' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant 
instauration d'un regime des echanges pour 
les produits transformes a base de fruits et 
legumes (doc. 82); · 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture. 

f) des commissions parlementaires : 

- un rapport de M. Kriedemann, fait au nom 
de Ia commission des relations economiques 
exterieures, I~ quatrieme rapport interimaire 
sur Ia phase des negociations dans le cadre de 
l'article XXVIIIbis du G.A.T.T. (Kennedy 
round) qui s'est terminee le 15 mai 1967 a 
Geneve (doc. 61) ; 

- un rapport de M. Mauk, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 19) d'une directive concernant Ia lutte 
contre le pou de San-Jose (doc. 67) ; 

- un rapport de M. Mauk, fait au porn de la 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 145/66) d'une 
directive concernant Ia commercialisation des 
materiels de multiplication vegetative de la 
vigne (doc. 68) ; 

- un rapport de M. · Bousch, fait au nom de .Ja 
commission economique, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 27/66) d'une directive relative au rappro
chement des legislations des :£tats membres 
concernant le classement des bois bruts (doc. 
69); 

- un rapport de M. Breyne, fait au nom de Ia 
commission economique, sur Ia proposition 
de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 156/66) d'une decision relative aux for
malites requises par les :£tats membres dans 
leurs echanges mutuels (doc. 70) ; 

• 
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- un rapport de M. Westerterp, fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 63) d'un reglement relatif a 
Ia definition de !'unite de compte en matiere 
de politique agricole commune (doc. 71) (rap
port interimaire) ; 

- un rapport de M. Artzinger, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
les questions financieres et budgetaires de Ia 
C.E.C.A. soulevees a !'occasion de l'examen 
des annexes au quinzieme rapport general sur 
l'activite de la C.E.C.A. (doc. 12-III a V) -
(doc. 72); 

- un rapport de M. Thorn, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 36) d'un reglement 
concernant 'Ia section speciale du Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole et 
d'une resolution relative aux dates d'inscrip
pion aux budgets de Ia C.E.E. des compensa
tions communautaires decidees le 15 decem
bre 1964 (doc. 73); 

- un rapport de M. Battaglia, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
I' etat previsionnel des depenses et des re
'cettes du Parlement europeen pour I' exel'cice 
1968 (doc. 74) ; 

- un rapport de M. Briot, fait au nom de Ia 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 58), 
d'un reglement relatif au regime applicable 
aux riz et brisures de riz originaires des Etats 
africains et malgache associes et des pays et 
territoires d'outre-mer (doc. ~3); 

- un rapport de M. Sabatini, fait au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 57) d'un reglement relatif a l'organisa-

. tion commune dt.I marche du riz (doc. 84) ; 

- un rapport de M. Mauk, fait au nom de Ia 
commission de I' agricul'ture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 21) d'un reglement portant etablissement 
d'une organisation commune des marches 
dans le secteur des plantes vivantes et des 
produits de Ia floriculture (doc. 85) ; 

- un rapport de M. Sabatini, fait au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Copunission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 76) relative a un reglement modifiant le 
reglement n° 16/64/CEE en ce qui concerne 
les restitutions a accorder au riz contenu dans 
les produits transform($ exportes vers les pays 
tiers (doc. 86) ; 

~ - un rapport de M. Mauk, fait un nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 78) relative a un reglement portant mo
dification des normes communes de qualite 
pour les tomates (doc. 87). 

7. An nonce de vote sans de bat 

M. le President. - Avant de proceder a Ia fixation 
de l'ordre des travaux, j'informe le Parlement que 
conformement a Ia reglementation en vigueur, Ia 
commission economique demande que le rapport de 
M. Bousch sur une directive relative au classement 
des bois bruts soit appele sans debat. 

Si, au moment de I' appel de ce rapport, aucune 
inscription n' est enregistree, la conclusion de Ia com
mission competente sera mise immediatement aux 
voix, le rapport ayant ete dfunent distribue. 

8. Amelioration des travaux du Parlement : 
derogation provisoire a une mesure 

precedemment adoptee 

M. le President. - Le 11 mai dernier, j' ai informe 
le Parlement de diverses mesures relatives a 1' ame
lioration des travaux du Parlement en seance et 
dans les commissions. L'une d'elles prevoit que seuls 
pourraient etre inscrits a notre ordre du jour les rap
ports deposes au plus tard dix jours avant le debut 
de Ia periode de session, tandis que, pour Ies rap
ports deposes apres ce delai, !'inscription devrait 
etre demandee en application de !'article 15 de notre 
reglement. 

Comme cette mesure a ete prise a un moment ou 
les commissions n' avaient plus Ia possibilite mate
rielle de respecter le delai nouvellement impose, le 
Parlement voudra sans doute decider de deroger 
exceptionnellement a I' application du delai pour Ia 
presente periode de session. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Ordre du four des prochaines seances 

M. le President. - Dans sa reunion du 6 juin, le 
bureau elargi avait etabli un projet d' ordre des tra
vaux. Mais, compte tenu des elements nouveaux 
intervenus depuis cette seance, le bureau elargi vous 
propose de fixer comme suit I' ordre de nos travaux. 
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Get apres-midi : 

- Rapport de M. Battaglia sur I' etat previsionnel 
dei·t.epenses et des recettes du Parlement euro
peen pour I' exercice financier 1968 ; 

- Question orale n° 5 avec clebat de la commission 
de I' energie, de la recherche et des problemes 
atomiques a la Haute Autorite de la C.E.C.A., 
a la Commission de la C.E.E. et a ·la Commission 
de la C.E.E.A. sur les initiatives, prises par les 
executifs en faveur de la jeunesse europeenne et 
de I' education populaire ; 

- Rapport de M. Breyne sur les. foirnalites re
quises par les :£tats membres dans leurs echanges 
mutuels. 

Mardi 20 fuin 1967 

9a11h: 

- Reunion des groupes politiques ; 

11 h: 

- Expose introductif de la Commission de la 
C.E.E.A. sur le 10e rapport general de la Com
mission de la C.E.E.A. sur l'activite de la Gom
munaute; 

- Rapport de Mile Lulling, rapporteur general, sur 
le 15e rapport general de la C.E.C.A. ; 

15 h: 

- Suite et fin du debat sur le rapport de Mile 
Lulling, rapporteur general ; 

- Rapport de M. Artzinger sur les questions fi
nancieres et budgetaires de la C.E.C.A. 

Mercredi 21 fuin 1967 

9 a 10 h: 

- Reunion des groupes politiques ; 

10 h: 

- Reunion du Comite des presidents ; 

10 h 30: 

- Expose introductif - sans debat - de la Com
mission de la C.E.E. sur le IOe rapport general 
de la Commission de la C.E.E. sur .J'activite de 
la Communaute ; 

15 h 30: 

- Rapport interimaire de M. Friedmann sur le 
Kennedy round ; 

- Rapport de M. Edoardo Martino, fait au nom 
de la commission politique, sur les resultats de 
la rencontre des chefs d':E:tat et de gouverne
menta Rome; 

- Rapport de M. Burger, fait au nom de la com
mission politique, sur Ia situation au Moyen
Orient; 

- Rapport interimaire de M. Westerterp sur lade
finition de l'unite de compte en matiere de poli
tique agricole commune. 

Jeudi 22 fuin 1967 

9hallh: 

- Reunion des groupes politiques ; 

11 h: 

- Reunion du bureau ; 

15 h: 

- Rapport de M. Mauk sur !'organisation com
mune des marches dans le secteur des plantes 
vivantes et des produits de la floriculture ; 

- Rapport de M. Mauk sur la commercialisation 
des materiels de multiplication vegetative de la 
vigne; 

- Rapport de M. Mauk sur la lutte contre le pou 
de San Jose; 

- Rapport de M. Sabatini sur !'organisation com
mune du marche du riz ; 

- Rapport de M. Briot sur le regime applicable aux 
riz et brisures de riz. 

Vendredi 23 fuin 1967 

9 a 10 h: 

- Reunion des groupes politiques ; 

10 h: 

- Projet de rapport de M. Pedini a 1' Assemblee 
consultative du Conseil de I'Europe sur l'activite 
du Parlement europeen du 1er mai 1966 au 30 
avril 1967; 

- Rapport de M. Bousch sur une directive au rap
prochement des legislations des :£tats membres 
concernant le classement des bois bruts (sans de-
bat); · 

- Rapport de M. Thorn sur la Section speciale du 
F.E.O.G.A. et une resolution relative aux dates 
d'inscription aux budgets de la C.~.E. des com
pensations communautaires decidees le 15 de
cembre 1964. 

La parole est a M. Boscary-Monsservin. 
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M, Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de l' agriculture. - Monsieur le President, ainsi 
que vous venez de l'indiquer, le Conseil de ministres 
a consulte le Parlement europeen sur un certain 
nombre de projets de reglements a caractere agri
cole. 

II s' agit notamment des textes suivants dont vous 
venez de donner lecture en communiquant I' ordre 
des travaux : doc. 76 ; doc. 77 ; doc. 78 ; doc. 79 ; 
doc. 80; doc. 81; doc. 82. 

II s' agit enfin de la proposition de reglement con
cernant I' assainissement du marche des produits re
sultant de la mouture des cereall~s panifiables. 

Sauf en ce qui concerne le dernier projet de 
reglement, que la commission de I' agriculture discu
tera ulterieurement, je vous indique, Monsieur le 
President, que la commission de I' agriculture a deja 
examine certains de ces projets et qu' elle se pen-
chera sur les autres demain. · 

Le Conseil de ministres nous a fait connaitre qu'il 
est indispensable que le Parlement europeen se pro
nonce dans sa session du mois de juin et ce d' au
tant plus que le reglement sur le prix de base. pour 
le pore est applicable a partir du 1er juillet 1967. Or, 
nous sommes deja a la mi-juin. 

Dans ces conditions, je me permets de demander 
au Parlement de bien vouloir examiner ces textes, 
qui ne sont dans I' ensemble que des textes de forme, 
au cours de la seance de I' a pres-midi de jeudi, qui 
est exclusivement reservee aux problemes agricoles. 
J e souhaite que so it inscrit en tete de I' ordre du jour 
le reglement sur la viande de pore, qui lui, par con
tre, est extremement important et qui donnera cer
tainement lieu a une discussion. 

M. le President. - Jeudi apres-midi, nous aurons 
a examiner un certain nombre de rapports relatifs a 
des questions agricoles, a savoir trois' rapports de 
M. Mauk et des rapports de M. Sabatini et de M. 
Briot. 

Pensez-vous que les rapports que vous venez 
d'enumerer puissent ·etre inscrits a la suite de ceux 
qui sont deja prevus dans le projet d' ordre du jour ? 

M, Boscary-Monssei-vin. - La quasi-totalite des 
rapports auxquels je viens de faire allusion n'appel
lent pratiquement pas de discussion, a I' exception 
de celui qui concerne Ia viande de pore. II s' agit, en 
effet, d'un probleme de prix et c'est la premiere fois 
que le Parlement est saisi d'un tel probleme. Nous 
ne pouvons done I' eluder et il me parait indispen
sable que celui-la au moins soit inscrit en tete de 
l'ordre du jour de jeudi apres-midi. 

M. le President. - Avant les rapports de 
M. Mauk? 

M. Boscary-Monsservin. - Je propose que ce 
rapport soit inscrit en tete de I' ordre du jour, puis 
que viennent en discussion les rapports de MM. 
Mau~, Briot et Sabatini et ensuite les autres rapports 
dont je viens de parler. 

M. le President - II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Le projet d'ordre des travaux est don~ modifie en 
consequence. 

II n'y a pas d'opposition a cet ordre des travaux 
ainsi modifie ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Eloge funebre 

M. le President - Mes chers collegues, avant 
d' abqrder le rapport de M. Battaglia sur I' etat pre
visionnel du Parlement, je voudrais rendre hom
mage ala memoire de M. Urbain Vaes, commissaire 
aux comptes, decede le 12 juin dernier. 

M. Vaes fut nornme commissaire aux comptes qe 
la C.E.C.A. en 1953 et membre de la commission 
de controle de la C.E.E. et de !'Euratom en 1959. 

Par son trav:ail inlassable et son esprit d' organisa
tion, il a reussi a doter les Communautes euro
peennes d'un organisme de controle adequat -et a 
ainsi, comme il ressort du rapport de notre collegue 
M. Artzinger, aide le Parlement europeen a aocom
plir sa mission de controle budgetaire. 

11. Etat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen pour 1968 

M. le President - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Battaglia, fait au nom 
de la commission des finances et des budgets, sur 
I' etat previsionnel des depenses et des recettes du 
Parlement europeen pour l'exercice 1968 (doc. 74). 

Je rappelle que, dans sa seance du 11 mai, le 
Parlement a decide qu'il serait en principe renonce 
a Ia presentation orale du rapport Iorsque .celui-ci 
a ete distribue dans le delai regl~entaire, sauf si 
des donnees nouvelles I' exigent ou si une explica
tion au fond est vraiment indispensable. 

Dans ces conditions, je demande a M. Battaglia 
s'il estime necessaire de completer son rapport. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, etant persuade du 
bien-fonde du principe selon lequel les rapports 
ecrits ne doivent pas etre presentes en seance par le 
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rapporteur lorsqu'il n'y a pas lieu de les mettre a 
jour, je me limiterai a quelques breves considera
tions, en exprimant toutefois le vreu que ce prin
cipe pourra etre applique -integralement dans les 
meilleurs delais, afin de permettre une organisation 
plus ratiO'nnelle·des travaux. 

La commission des finances et des budgets sou
met a I' examen et a 1' approbation du Parlement euro
peen le rapport sur les elements fondamentaux qui 
constituent I' etat previsionnel des depenses et des 
recettes du Parlement europeen pour I' exercice 
1968. Dans le rapport, Ia commission a traite, dans 
le cadre de I' organigramme, des aspects de Ia poli
tique du personnel, ainsi que des incidences finan
cieres consecutives au rythme de travail du Parle
ment europeen et de ses organes. Sur Ia base de ces 
considerations, Ia commission a elabore le projet 
d'etat previsionnel. ~ 

La corrimission a etabli de fa~on detaillee son pro
gramme de travail sur cette matiere a la fois si ar
due et si fondamentale. Avant tout, elle a designe 
le rapporteur suffisamment a temps - lors de Ia 
reunion constitutive - pour le mettre en mesure 
d' effectuer un travail approfondi et exhaustif. Elle 
s' est ainsi inscrite de maniere opportune dans le 
processus meme de I' elaboration des elements de 
I' etat previsionnel. 

C' est Ia une' pratique qui se renouvelle desormais 
depuis deux ans et qui permet au Parlement de se 
prononcer sur des motifs aussi bien analytiques que 
de synthese, sur des questions et des propositions 
presentees au cours des differents debats engages 
entre Ia commission parlementaire et le rapporteur 
d'une part, et les plus hautes responsabilites du Se
cretariat du Parlement d' autre part. 

Les elements principaux de I' etat previsionnel 
· sont les suivants : I' organigramme, Ia repartition 
dans le temps des activites parlementaires, et les 
elements financiers de I' etat previsionnel, c' est-a
dire Ia repartition des credits entre les differents 
titres et chapitres. 

Les procedures d' elaboration de chacun de ces 
trois elements sont complexes. Toutefois, votre rap
porteur estime que cette complexite est benefique 
dans Ia mesure ou elle permet d' etablir a to us les 
niveaux les responsabilite qu'il importe de prendre 
dans une matiere aussi difficile et aussi determi
nante pour notre institution. 

Mes chers collegues, pour Ia troisieme annee con
secutive, I' organigramme demeure inchange quant 
au nombre des agents qui sont 483. Cette decision 
du secretariat general et de Ia Commission est £on
dee sur des principes de rigueur absolue en matiere 
de gestion budgetaire. 

La principe du blocage constitue done Ia caracte
ristique principale de I' organigramme, et represente 
certainement, a court terme, Ia meilleure solution. 

Tout en approuvant ce principe, Ia commission n'a 
toutefois pas manque de souligner dans le rapport 
certains aspects et certains inconvenients de I' orga-
nigramme actuel, et d'indiquer les solutions appro
priees que le Parlement devra adopter avant 1968. 
Monsieur le President, je me refere plus precisement 
a Ia lettre que vous a adressee M. Spenale, president 
de Ia commission des finances et des budgets, et a 
laquelle vous avez deja repondu. 

En effet, la commission a souligne, en ayant re
cours a des arguments d' ordre general et specifiques, 
les insuffisances quantitatives de I' organigramme 
eu egard a I' accroissement des taches. Mais elle a 
aussi traite d'une maniere approfondie de la ques
tion Ia plus delicate, a savoir celle de Ia necessite 
de proceder a une revalorisation qualitative, tant en 
application des principes fondamentaux du statut 
qu' en raison de Ia situation qui s' est creee au fil des 
annees. En vue de parvenir a des solutions appro
priees, Ia commission a non seulement preconise 
I' adoption du principe des promotions a titre person
nel, mais a egalement estime, a l'unanirnite, qu'il 
etait necessaire de poursuivre, au cours du prochain 
exercice financier, l'etude d'un organigramme va
lable au-dela des delais reglementaires -prevus par 
les procedures a suivre pour I' etablissement du 
budget de I' exercice 1968. 

Monsieur le President, mes ·chers collegues, cette 
etude permettra eventuellement d' arreter certains 
principes de redistribution des postes de I' organi
gramme, en d'autres mots, d'adapter cet organi
gramme sur le plan qualitatif et quantitatif a 
I' accroissement des taches qui incombent au Parle
ment. A I' appui de ces arguments, la commission a 

· presente, d'une part, des cas ayant valeur d'exemple 
et, d' autre part, des donnees mettant en lumiere les 
insuffisances structurelles evidentes. Se referant en
suite a Ia situation defavorable creee par le blocage 
des carrieres, Ia commission a resume la position 
maintes fois defendue par le Parlement a I' egard de 
l'autorite financiere. 

Pour ce qui est des previsions relatives aux acti
vites parlementaires, Ia commission souscrit aux de
cisions du bureau. Les exigences formulees se tra
duisent par les credits necessaires pour assurer 
40 jours de session pleniere, 2 jours de reunion jointe 
avec les membres de I' Assemblee consultative du 
Conseil de !'Europe, 240 reunions de commissions 
reparties sur 300 jours et finalement par des possi
bilites identiques a celles de I' annee en cours en ce 
qui conceme les missions d'etude et d'information. 

Le projet de budget presente une caracteristique 
financiere fondamentale. Les credits globaux inscrits 
representent 7 841 100 u. c., soit un montant inf&
rieur a celui de I' exer-cice en cours. Bien que Ia 
difference globale ne soit que de 1 000 u.c., les re
ductions de credits apparaissent plus importantes si 
elles sont considerees chapitre par chapitre. 
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Pratiquement, les depenses prevues (dont on trou
vera le detail au paragraphe 27 du rapport) sont en 
diminution pour bon nombre de chapitres, voire 
meme parfois en dimjnution sensible. Citons par 
exemple les chapitres VI, X et XI, dont les credits 
ont ete reduits respectivement de 33 000, 30 000 et 
27 000 u.c. Seules sont en augmentation sensible les 
depenses inscrites a deux chapitres, a savoir, d'une 
part,- celles du chapitre IX relatif aux immeubles, 
qui passent de 487 000 u.c. a 576 000 u.c. (a Ia suite 
de la decision concernant le nouveau batiment de 
Luxembourg) et, d' autre part, celles du chapitre 
concernant les representants du Parlement euro
peen, dont I' augmentation est fort peu importante. 
La premiere de ces augmentations est liee aux de
penses de loyers concernant essentiellement les nou
veaux locaux occupes par le secretariat ; quant a Ia 
deuxieme, elle est principalement Ia consequence 
de l' augmentation des tarifs des moyens de trans
port utilises. 

Monsieur le President, j' estime que ces quelques 
precisions, qui viennent completer l' analyse detaillee 
que donne le rapport, sont suffisantes pour indiquer 
au Parlement les principes fondainentaux qui con
courent a determiner Ia physionomie du pro jet d'etat 
previsionnel et de l'organigramme; permettez-moi 
de vous recommander l' adoption de Ia proposition de 
resolution qui est jointe au rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Merci, Monsieur le rapporteur, 
vous avez fait un effort de bri~vete. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee(") 

12. Question orale n° 5/67 avec debat : 
Initiatives en faveur de la jeunesse et de 

l' education populaire 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
question orale n° 5 avec debat que la commission 
de 1' energie, de la recherche et des problemes ato
miques a adressee a la Haute Autorite, a la Com
mission de la C.E.E. et a la Commission de la 
C. E. E. A. 

J' en rappelle la teneur : 

« Le 9 mai 1966, le Parlement europeen a adopte 
a l'unanimite une resolution par laquelle il enga
geait les executifs des trois Communautes europeen
nes a prendre certaines initiatives en vue d' augmen
ter les credits destines a !'information de la jeunesse 

(") Cf. J.O. no 156 du 15 juillet 1967, p. 5. 

et a l' education populaire, a presenter un programme 
nouveau et plus large d'echanges de jeunes travail
leurs, et enfin a renforcer la coordination des . 
actions en faveur de la jeunesse dans le cadre des 
Communautes. Tout cela en vue egalement de la 
creation eventuelle d'un Office europeen de la jeu
nesse. 

La Haute Autorite de la C.E.C.A., la Commission 
de la C.E.E. et Ia Commission d'Euratom pour
raient-elles informer le Parlement des initiatives qui 
ont ete prises en application des conclusions men
tionnees ci-dessus, et de 1' attitude adoptee par cha
cun des Etats membres au Conseil de ministres de 
la Communaute ? >> 

Conformement a 1' article 46, paragraphe 3, du re~ 
glement, !'auteur de Ia question dispose de 20 mi
nutes au maximum pour la developper et, lorsque 
!'institution interpellee aura repondu, chaque ora
teur inscrit pourra parler pendant dix minutes. 

La commission de l' energie, de la recherche et des 
problemes atomiques m' a fait sa voir que la question 
serait presentee par MM. Pedini et Scarascia 
Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le Pre
sident, le 9 mai 1966, apres un debat long et pas
sionne au sein de la commission de la recherche et 
de Ia culture, le Parlement europeen avait adopte a 
l'unanimite une resolution faisant suite au rapport 
presente par la ·commission et concernant Ia crea
tion d'un Office europeen de Ia jeunesse. 

Mes collegues se souviendront qu'en 1965 Mme 
Strobel avait presente au Parlement europeen une 
resolution dans laquelle le Parlement etait invite a 
examiner la possibilite de creer un Office europeen 
de Ia jeunesse. La question fut alors renvoyee a Ia 
commission de la recherche et de la culture, dont 
j'ai eu l'honneur d'etre le rapporteur. II y eut un 
grand nombre de reunions ; avant celles-ci, le rap
porteur fut autorise a prendre contact avec divers 
organismes, afin d' etre a meme d' examiner la ques
tion sous tous ses aspects. Enfin, cette question vint 
devant le Parlement, avec une resolution presentee 
par Ia commission de la recherche et de la culture, 
resolution qui fut adoptee a l'unanimite par le Par
lement, avec des explications de vote favorables 
par les representants de tous les groupes politiques. 

A ·cette occasion, on s' est efforce d' examiner le 
probleme sous ses aspects politiques, fonctionnels et 
juridiques ; des avis favorables et positifs avaient 
ete emis sur la possibilite de creer un tel Office eu
ropeen. Toutefois, etant donne !'importance· consi
derable de cette question et le fait que, meme s'il 
etait possible de creer cet office dans le ·cadre des 
six pays, il serait difficile, voire impossible que 
cette proposition puisse etre votee dans les delais 
voulus par le Parlement et les executifs, il conve-



10 PARLEMENT EUROPEEN 

Scaraseia Mngnozza 

nait de diviser Ia resolution en deux parties : une 
premiere partie, dans laquelle le Parlement euro
peen souhaitait Ia creation d'un Office europeen de 
Ia jeunesse et invitait les gouvernements et les Par
lements nationaux a exprimer leur opinion a ce 
sujet et a prendre des initiatives en ce sens ; et une 
deuxieme partie dans laquelle le Parlement enga
geait les Communautes europeennes a prendre 
entre-temps des mesures qui pourraient servir en
suite a Ia creation de !'Office europeen de Ia 
jeunesse. 

Ces mesures etaient de nature differente et essen
tiellement de caractere financier. II etait demande 
que les 15 millions de francs belges des fonds dits 
« Kreyssig >> soient augmentes pour les besoins de 
Ia cause. De telles depenses supplementaires etaient 
exigees non seulement par I' augmentation des 
emits, mais egalement par Ia necessite de pouvoir 
exercer une activite plus intense. II etait demande 
que les fonds soient ,portes a 50 millions de francs 
belges, ce qui aurait permis de satisfaire a une 
conception plus large de Ja politique de Ia jimnesse. 
Par Ia suite, seule une augmentation de 5 millions 
de francs belges fut autorisee, augmentation qui a 
incontestablement fait Ia preuve de Ia bonne vo
lonte des executifs dans ce domaine, mais qui, a 
notre avis, n'a pas ete suffisante pour permettre a 
!'Office commun de presse et d'information d'exer
cer une action plus large. Quoi qu'il en soit, nous 
prenons acte de ce premier pas qui, nous I' esperons, 
pourra etre suivi d' autres [IIesures. 

Dans Ia resolution, il etait egalement precise qu'il 
etait necessaire que I'Office commun de presse et 
d'information puisse commencer Ia coordination, 
tant sur le plan des executifs que sur le plan com
munautaire, d'une politique de Ia jeunesse de plus 
grande envergure. II semble que des travaux en ce 
sens soient deja en cours. 

La question orale a ete presentee parce qu'il etait 
necessaire de pouvoir se faire une opinion exacte de 
Ia situation actuelle et parce que, comme on I' a fait 
remarquer en commission et devant I' assemblee, le 
probleme de Ia jeunesse est un de ceux qui passion
nent a l'heure actuelle I' opinion publique du monde 
entier. En particulier, .Jes pays europeens doivent 
prevoir quelles seront les informations qui devront 
constituer Ia base d'une meilleure formation de Ia 
conscience europeenne et communautaire. 

A ce sujet, en se referant au traite, et plus pre
cisement a !'article 50, le vreu a ete "exprime que 
les echanges de jeunes travailleurs puissent com
mencer et qu'ils soient elargis par rapport a ce qui. 
avait ete initialement prevu. 

Monsieur le President, mes chers collegues, cette 
question orale - qui a ete reprise par Ia commis
sion tout entiere parce que son importance a ete 
unanimement reconnue - vise a obtenir des infor-

mations exactes sur ce qui a ete fait jusqu'a pre
sent, sur les projets des executifs quant a l'avenir, 
et egalement, dans Ia mesure du possible, sur I' atti
tude prise a cet egard par les differents gouverne
ments. En relation avec ce probleme de Ia· jeunesse, 
nous savons que certains pays ont deja pris des 
initiatives, que d' autres s' appretent a les prendre et 
que d' autres enfin n' en ont encore pris aucune. Il 
existe incontestablement des difficultes d'ordre tech
nique, mais nous exprimons le vreu que, compte 
tenu du vote unanime- et des explications de vote 
qui ont ete donnees par tous les groupes au sein 
de I' Assemblee, il sera possible, dans un avenir 
aussi proche que possible, d'agir rapidement en ce 
sens sur le plan communautaire. 

Il est evident que sur le plan national egalement, 
chacun d' entre no us devra y mettre du sien afin que 
les gouvernements et les Parlements expriment leur 
avis en ce qui concerne Ia ·creation de I' Office eu
ropeen de Ia jeunesse ; toutefois, il importe qu' en 
attendant que cela soit possible, le Parlement eu
ropeen soit informe de ce qui a ete fait et re«;loive 
des assurances pour l'avenir de Ia part des executifs 
qui ont manifeste un si grand interet pour ce pro
bleme e~ se sont deja engages sur · cette voie, grace 
au Service commun de presse et d'information. 

Monsieur le President, ·permettez-moi de vous re
mercier, en me reservant de reprendre Ia parole une 
fois que les informations demandees nous auront 
ete fournies. 

( Applaudissements). 

M. le President. - Monsieur Scarascia, je vous 
remercie d' a voir respecte les prescriptions du regle
ment. 

La paro:le est a M. Colonna di Paliano pour re
pondre au nom des trois Commissions. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (I) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, j' ai l'honneur de repondre, au nom de 
Ia flaute Autorite . de Ia Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier, de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique et 
de Ia Commission de Ia Communaute economique 
europeenne, a Ia question orale . qui a ete posee a 
ces institutions par Ia commission de I' energie, de 
Ia recherche et des problemes atomiques du Parle
ment europeen. 

Je commencerai par soulig!}er l'interet avec lequel 
ces trois executifs ont accueilli Ia resolution adoptee 
par le Parlement auropeen le 9 mai 1966. 

Dans cette resolution, le Parlement a montre une 
fois de plus !'importance qu'il attachait a !'informa
tion europeenne de Ia jeunesse. 
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Ce n' est certes pas Ia premiere fois que le Parle
ment exprime de tels sentiments, car c' est a !'ini
tiative prise par lui en novembre 1959 que I' on doit 
!'insertion, dans le budget du Service commun de 
presse et d'information des trois Communautes, d'un 
chapitre special relatif, precisement, a !'informa
tion de la jeunesse. 

Ladite resolution _du 9 mai 1966 poursuivait deux 
objectifs : l'un a plus long terme, l'autre a plus 
court terme. 

Cette resolution s' adressait en effet aux six gou
vernements et aux six parlements qui etaient in
vites a se prononcer en faveur de Ia ,creation d'un 
Office europeen de la jeunesse et a promouvoir la 
creation de conseils nationaux de la jeunesse. 

D' autre part, en vertu de cette resolution, les 
executifs des trois Communautes etaient invites a 
prendre, avant le 1er mai 1967, toutes mesures ne
cessaires en vue d' augmenter les disponibilites 
budgetaires du Service commun de presse et d'infor
mation pour !'information de Ia jeunesse et I' edu
cation des adultes, a presenter un t>rogramme nou
veau et plus vaste en matiere d' echanges d e 
jeunes travailleurs et a parvenir a un maximum de 
coordination des actions poursuivies en faveur de Ia 
jeup.esse dans le cadre de la Communaute. 

En outre, la resolution invitait les representants 
des gouvernements au Conseil de ministres a 
approuver les propositions qui leur seraient presen
tees a cet effet et a prendre les dispositions pour 
que les administrations competentes en matiere. de 
jeunesse, deja en place ou a creer dans les six pays, 
agissent en accord avec les services communau
taires. 

Dans rna reponse, je ne traiterai bien entendu 
que de la partie de la resolution de mai 1966 con-' 
cernant les executifs. Le Parlement europeen sera 
heureux, je pense, d'apprendre que la resolution qu'il 
a adoptee a inspire 1' action des executifs et a per
mis d' obtenir des resultats qui ne sont pas negli
geables, meme s'ils ne repondent pas a cent pour 
cent a ce qui avait ete propose. 

C' est ainsi que les trois executifs ont decide de 
proposer au Conseil, dans le cadre du projet de 
budget dw Service commun pour I' exe1.1cice 1967, de 
porter de 15 a 20 millions de francs belges les 
credits affectes au chapitre special concernant !'in
formation de Ia jetinesse et les cercles d'ooucation 
populaire. 

J e suis heureux d' etre en mesure de vous donner 
acte de 1' approbation <le cette proposition par le 
Conseil de ministres, acquise, bien entendu, apres 
consultation du Parlement. L' augmentation des 
credits affectes a ce chapitre est certes inferieure au 
montant reclame par le Parlement dans sa resolution~ 

puisque celui-ci recommandait dele porter a 50 mil
lions de francs belges par an. 

Si nous nous sommes contentes de ces 20 millions 
seulement, c'est en premier lieu parce qu'il nous est 
apparu que ce montant etait plus proportionne a 
I' ensemble des augmentations que nous avions re
clamees pour les differents chapitres du budget des 
trois Communautes. 

Plus contraignante est Ia seconde consideration 
qui nous a guides ici : I' etat actuel et Ies limites 
actuelles des services des executifs charges de !'in
formation de la jeunesse sont tels que ces service~ 
auraient pu diffidlement gerer avec toute I' effica
cite voulue une somme d'une telle importance. lei 
se pose un probleme d' equilibre entre structures 
administratives et disponibilites financieres, pro
bleme dont je souhaite d' ailleurs que I' executif 
unique veuHle bien s' occuper des son entree en 
fonction. ' 

J' en arrive au deuxieme point de la question 
orale n° 5/67 : celui qui concerne le programme des 
echanges des travailleurs. Je desire· rappeler au Par
lement qu'il existe depuis le mois de mai 1964 un 
programme commun destine a faciliter I' echange de 
jeunes travailleurs dans le cadre de la Commu
naute. Ce programme, dument. apprbuve par les re
presentants des gouvernements des E:tats membres 
au sein du Conseil, ne comportait pas de limite de 
duree. 11 constitue, d'une certaine maniere, un re
glement-cadre. Ce programme, redige en termes 
suffisamment souples pour pouvoir etre adaptes a 
mesure que I' experience 1' exige, definit le role res
pectif des E:tats membres et des executifs, Ia duree 
et les modalites des stages et prevoit en outre la 
creation par les E:tats membres de comites consul
tatifs nationaux. II s' adresse a toutes les categories 
de jeunes travailleurs : ouvriers, agriculteurs, em
ployes, artisans, cadres. 

De 1964. a aujourd'hui, les executifs et les £tats 
membres se sont employes a traduire ce programme 
dans les faits et, a cette fin, des reunions ont ete 
regulierement ttmues entre les representants des 
gouvernements et les services de la Commission en 
vue de definir les mesures necessaires pour pro
mouvoir et elargir progressivement ces echanges. 
En outre, toujours dans le dessein d' appliquer in
tegralement Ie programme commun, la Commission 
a reuni a plusieurs reprises les representants des 
difffirentes categories concernees, employeurs, tra- · 
vailleurs, organismes d' assistance aux stagiaires et 
mouvements de jeunesse, afin de s' assurer Ia colla
boration de cet ensemble de personnes interessees 
par ces problemes. Pour· faciliter ce genre de con
tacts, .la Commission a propose recemment Ia publi
cation d'un opuscule a large 'tirage, dont le but 
serait, precisement, d'informer ces milieux et de les 
preparer a ces consultations et discussions. 

.' 

,~· ... "' 
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Je dois reconnaitre, Monsieur le President, que 
le volume des echanges qui s'elevait en 1966 a en
viron-! 700 stages, ne realise pas encore l'objectif 
que Ies Etats membres s'etaient fixe en 1964 en 
prevoyant 4 600 stages pour 1966. De meme, tous 
Ies Etats membres ne sont pas encore aujourd'hui 
en mesure de se prevaloir de I' action et de I' aide 
d'un comite consultatif national. 

Tels sont les motifs pour lesquels Ia Commission. 
estime qu'il est preferable de concentrer les efforts 
sur !'application progressive du programme de 1964, 
application qui n' est pas encore realisee aujour
c;!'hui, et que I' on ne doit etudier I' opportunite 
d'elaborer ou non de nouveaux programmes qu'a Ia 
lumiere d' experiences plus completes. 

Le troisieme point sur lequel il est de mOll devoir 
de fournir des renseignements, des indications au 
Parlement, est celui qui concerne Ia coordination 
des actions menees en faveur de Ia jeunesse dans 
Ie cadre de Ia Communaute. 

Que cette coordination soit necessaire et indis
pensable, je vous dirai que cela tient a Ia nature 
meme de ces actions. 

En effet, s' agissant des institutions communau-
. taires, les activites deployees so us I' egide du Service 
de presse et d'information ne peuvent etre consi
derees independamment de celles deployees 
en faveur des jeunes dans le domaine social, dans 
celui de Ia formation professionnelle et dans celui 
des bourses d' etudes. 

D' autre part, toutes ces actions completent celles 
qui sont poursuivies dans Ie meme but dans les 
:Etats membres, a !'initiative des administrations 
publiques competentes ou a celle d' associations et 
d' organismes prives, agissant du reste le plus sou
vent en accord avec les administrations nationales. 

Qu'il me soit permis ici de faire observer que les 
moyens dont disposent les Communautes et dont 
elles disposeront probablement encore a l'avenir, 
ne permettront rien d' autre sur le plan communau
taire qu'une action d'integration et d'incitation a 
I' egard des innombrables activites visant a une in
form~tion adequate de Ia jeunesse. 

Mais un resultat des efforts deja accomplis pour 
etablir une coordination entre Ies responsables com
munautaires et Ies responsables nationaux, dont je 
suis heureux de pouvoir donner acte, est que Ia ne
cessite d'une certaine specialisation de !'information 
en fonction des milieux auxquels cette information 
est destinee, a ete reconnue par tous. 

Telle etant I' orientation, les · grandes !ignes du 
programme communautaire peuvent etre resumees 
comme suit: d'un cOte recherche et choix d'infor
mations a diffuser et etude des methodes les plus 

adequates pour presenter ces informations en vue 
de I'enseignement, et de !'autre, dans le cadre des 
objectifs des .traites, promotion de certaines initiati
ves de caractere international destinees a renforcer 
Ia cooperation entre enseignants et educateurs des 
pays membres, cooperation se traduisant en une 
confrontation des connaissances et des experiences 
pedagogiques et en une etude commune de certains 
problemes qui interessent en general Ia jeunesse de 
!''Europe. 

Les reunions periodiques, qui rassemblent a 
Bruxelles de hauts fonctionnaires charges des ques
tions relatives a Ia jeunesse dans les pays membres 
et des fonctionnaires competents du Service de • 
presse et d'information, constituent !'instrument de 
cette action de coordination. 

Depuis que I' on a commence a organiser ces 
reunions, on se rend compte de plus en plus 
qu' elles sont reellement utiles, voire indispensables, 
si bien que I' on demande qu' au moins deux reunions 
soient tenues chaque annee. 

En ce qui concerne ces reunions, je voudrais pro
fiter de I' occasion pour vous dire qu'il ne s' agit pas 
de definir, a 1' occasion de celles-ci, une politique 
globale de Ia jeunesse - probleme qui releve sans 
conteste de Ia competence des Etats membres -
mais bien d' elaborer une politique d'information 
de Ia jeunesse sur· Ies problemes communautaires, 
et ceci de fa9on a assurer le meilleur emploi pos
sible des credits engages tant 'par les Etats mem
bres que par les instances communautaires. 

Avant de conclure, je vous dirai encore que nos 
activites ont ete approuvees et encouragees de dif
ferents cotes mais que parfois elles ont donne lieu 
aussi a des critiques et a des suggestions. 

De tout ceci nous tenons dument compte, mais 
naturellement dans le cadre de nos attributions et 
dans Ies limites des moyens dont nous disposons. Ce 
qui nous encourage a poursuivre nos efforts, c' est 
Ia conviction que meme si nous ne pouvons pas 
etre en mesure de faire droit a toutes les demandes, 
l'activite qui est Ia notre a une raison d'etre bien 
precise, une finalite concrete qui repond a des exi
gences bien determinees. Bien entendu, ce qui est 
pour nous d'un grand reconfort, c'est que l'on nous 
encourage, que I' on nous incite a perfectionner tou
jours davantage notre travail d'information des 
jeunes generations, en particulier Ia partie de notre 
travail qui nous est confiee par le Parlement eu
ropeen. 

J' espere que le Parlement voudra bien m' excuser 
de ne pas evoquer plus longuement les details de 
notre action d'information. Je me propose du reste 
de faire parvenir, dans un proche avenir, a Ia com
mission de I' energie, de Ia recherche et des pro
blemes atomiques, un rapport sur Ia base duquel 
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cette question pourra eventuellement etre reexa
minee et faire !'objet d'une analyse plus poussee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Colonna di 
Paliano. 

La parole est a M. Oele, au nom du groupe so
cialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je parle 
au nom du groupe socialiste du Parlement eurapeen. 
II y a longtemps que ce groupe s'interesse tout par
ticulierement a cette question. La veritable raison 
qui m' am€me a intervenir est cependant autre. 11 est 
perffiis de supposer que les initiatives et les decla
rations de notre groupe sont connues et que tout le 
monde se rend clairement compte que nous souhai
tons voir poursuivie la diffusion de l'idee 
eurapeenne parmi la jeunesse. 

II est de premiere necessite, a cet effet, de dis
poser de moyens materiels, mais aussi de moyens 
de nature moins materielle. Aujourd'hu~ ce sont les 
Ihoyens materiels qui retiennent notre attention et 
je constate que ce ·que le Parlement a demande au 
cours de Ia session du mois de mai de I' an demier 
semble·n'avoir ete realise que dans Ia proportion de 
14 °/o du monta~t extraordinaire que nous aurions 
aime voir affecte chaque annee a I' extension des 
activites des jeunes. 

Quatorze pour cent, Monsieur le President, ce 
n' est pas grand-chose ; c' est meme fort peu, et c' est 
un montant particulierement minime pour un Parle
ment qui se respecte. 11 demontre, selon moi, com
bien nos possibilites d'action sont limitees. Notre 
latitude de manreuvre, sur le plan financier, est 
aussi limitee que le sont nos pouvoirs, tou~ cela, 
d' ailleurs, n' est evidemment pas sans mpport avec 
Ia marge dont peut disposer une politique euro
peenne dans le cadre d'un traite economique au 
contenu politique discute. 

Cela n' empeche que nous pouvons, ne fut-ce que 
dans une mesure reduite, prendre des initiatives ca
pables d'imprimer un nouvel elan a Ia, pensee eu
ropeenne. 

En ecoutant Ia reponse de M. Colonna di P·a
liano, qui nous a quelque peu detyus, mon groupe 
et moi, je me suis demande si, outre I' argent, ce ne 
sont pas ega:lement les initiatives et les projets qui 
nous font defaut. On a examine assez de plans. On 
a suggere des echanges de jeunes travailleurs, on 
a parle de la stimulation et de Ia coordination au 
niveau national des activites de jeunesse, de maniere 
a regrouper toutes les activites orientees vers Ia 
cooperation europeenne. Ces propositions etaient 
illustrees de nombreux exemples, mais je constate 
qu'elles n'ont pas, manifestement, parle suffisam-

ment a !'imagination des executifs, puisqu'elles 
n'ont pu obtenir qu'une part plus grande du budget 
filt consacree a ces activites. 

C' est Ia raison pour laquelle je veux faire remar
quer que le temps passe et qu'il est plus necessaire 
que jamais de convaincre les jeunes d'Europe que 
notre action est plus que Ia mise en reuvre d'un 
traite purement technique, et que l'enjeu est plus 
important que la simple acquisition de certains 
avantages dont nous beneficierons tous au sein de 
Ia Communaute economique eurapeenne ou peut
etre d'une «Europe elargie ». 

Les activites de jeunesse ne devraient pas etre 
principalement orientees vers ce qui est I' objet de 
nos preoccupations dans I' ancienne Europe. Elles 
devraient egalement etre dirigees vers I' exterieur, et 
je songe ici aux efforts de differents pays pour 
constituer, a l'exemple du gouvemement des E:tats
Unis, un corps de jeunes volontaires se consacrant 
a I' aide au develappement. 

Si je signale ce point, c' est parce que cela me 
semble etre une initiative a laquelle nous pourrions 
aussi, a l'echelon europeen, contribuer par une col
laboration fructueuse. C' est pourquoi je saisis I' oc
casion pour signaler ce plan et cette possibilite a 
I' attention des executifs eurapeens. lei en Europe, 
et particulierement dans les Communautes euro
peennes, nous sentons que le travail a accomplir 
dans les pays en voie de developpement, et speciale
ment dans les pays associes, nous conceme directe
ment. Au niveau de Ia coordination des activites na
tionales de jeunesse, Ia Commission a egalement, me 
semble-t-il, une tiiche a remplir dans le domaine 
des activites relatives a I' aide au developpement. 11 
y a enormement a faire dans les regions en voie de 
developpement et il importe au plus haut degre 
que les jeunes d'Europe y participent. Aussi est-il 
evident que nous n'y reussirons pas avec ce petit 
montant de vingt millions de francs belges et qu'il 
faudra augmenter sensiblement ce poste dans les 
annees ·a venir. 

Avant de terminer, Monsieur le President, je 
voudrais encore poser une question concernant les 
activites dans le domaine de !'information et de 
!'education des adultes. Ce point a lui aussi deja ete 
pris en consideration lors de I' exam en des activites 
du service de presse et d'information. Dans sa re
ponse, M. Colonna di Paliano ne dit mot de ce qui 
a ete fait dans ce secteur. Sans doute ce domaine 
deborde-t-il quelque peu le theme de Ia jeunesse, 
mais il me serait agrea:ble de recevoir egalement 
quelque information sur ce sujet. 

Enfin, je voudrais repeter encore une fois avec 
insistance que ces affaires doivent etre prises au se
rieux. Sans cela, en effet, nous risquons de perdre 
le contact avec Ia jeunesse, c'est-a-dire avec l'avenir. 

( Applaudissements) 
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Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, 
au nom du groupe de l'Union democratique euro: 
peenne. 

.M. Laudrin. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, au moment ou notre Communaute fixe 
definitivement les premiers traits de son visage, ou 
s' affetmissent les liens econorqiques et les divers rap
ports entre nos peuples, c'est un devoir, pour les 
representants que nous sommes, de preparer les len
demains en nous adressant aux jeunes generations. 

Notre Parlement a done raison de consideter avec 
un particulier interet le probleme evoque par notre 
collegue M. Scarascia Mugnozza, en vue de creer 
un Office europeen de la jeunesse. Lors des se• 
Etats generam des communes a Berlin, le 12 juin 
dernier, le president Cravate soulignait justement 
que !'Europe ne serait jamais une realite vivante 
si elle demeurait !'apanage d'hommes d1:tat, de 
techniciens ou de fonctionnaires. II n'y aura de ve
ritable Europe, ajoutait-il, que solidement enracinee 
dans les terroirs populaires. 

Peut~etre aurons-nous des difficultes a imposer 
une nouvelle dimension aux modes de raisonnement 
et de vie des adultes, tant eprouves par les ev(me
ments, si Iimites par le quotidien et la tradition. 
Mais la jeunesse est, par definition meme, ·apte a 
modifier les formes du passe, . a sortir des conven
tions et des frontieres. 

Nous laisserions perdre les chances d'un avenir 
meilleur si, deliberement, nous ne mettions en 
place de nouveaux· mecanismes adaptes aux muta
tions de l'histoire. 

Toute action en vue de favoriser le rapproche
ment et la fusion de nos jeunesses trouvera done 
chez mes amis et moi-meme approbation et con
cours effectif. Encore convient-il de fixer son choix 
quand il s' agit ·de creer un Office europeen, de lui 
donner des bases populaires, de le financer et de 
le mettre en mesure d' atteindre rapidement des re
sultats, car la jeunesse est impatiente. 

11 existe, depuis deja un certain nombre d' annees, 
un embryon d' organisation dans le service de presse 
et d'information des Communautes. 

II met a la disposition des pedagogues de pre
deux documents, sous Ia forme de dossiers pooago
giques. II publie des revues, que ce soient les « Nou
velles universitaires » ou « Jeunesse-Universite », II 
decide les professeurs a sensibiliser les eleves a 
!'idee europeenne par des methodes actives, par 
des enquetes que realisent les eleves eux-memes et 
que recompensera en France un jury special au mois 
de decembre prochain. Toutes ces initiatives ont no-

tre approbation. Mais chacun se rend compte de 
l' etroitesse de leurs moyens et de la limite de leurs 
resultats. 

Mais c' est moins un service d'information que 
d' animation qui mettra sur pied un mouvement de 
Ia jeunesse europeenne et, sur ce point, je pense 
que mes amis et moi-meme nous devons nous sepa
rer de ce que vient de nous dire tout a l'heure le 
representant des Communautes. Le service d'infor
mation est trop 'limite dans ses ambitions et dans 
ses moyens pour constituer le · moteur efficace a la 
creation d'un Office europeen de la jeunesse. 

Certes, il faut encourager ces informationS. C' est 
dans, cet axe qu'il convient d'envisager les 'visites 
des jeunes venus de nos diverses regions pour ·suivre 
les travauxo de notre Parlement a Strasbourg. Ces 
contacts directs s'accompagnent d'un voyage dans 
un pays voisin encore inconnu et se revelent enri
chissants. 

Une troisieme .action est menee dans chacune de 
nos nations par nos gouvernements respectifs pour 
donner atfx jeunes par des voyages organises une 
meilleure connaissance du monde. C' est ainsi qu' en 
France, nous echangeons des colonies de vacances 
de jeunes avec de tres nombreux peuples et je viens 
personnellement d'etre saisi, comme maire de rna 
petite commune rurale, d'une demande tendant a 
accueillir au mois d'aoiit prochain quarante Japo
nais. lis seront r~us par notre jeunesse qui partagera 
avec eux ses heures de loisirs. 

Ainsi, des villes sont jumelees avec des cites an
glaises, allemandes, italiennes qui multiplient les 
rendez-vous de Ja jeunesse sur le plan international. 

Toutes ces initiatives ont de la valeur et il n'est 
dans' !'idee de personne d' en gener l' exercice. Mais 
force nous est de reconnaitre qu' elles ne com por
tent, a la base, aucune ethique, aucun souci poli
tique au sens large et vrai du mot. C' est pourquoi 
la creation, le 5 juillet 1963, de !'Office franco-alle
mand de la jeunesse, en application du traite du 
22 janvier 1963, represente un effort original, d'une 
grande importance et dont nous ne pouvons encore 
mesurer les heur.euses consequences. 

II est utile de rappeler que la creation de cet 
Office est sans precedent dans l'histoire des mouve
ments de jeunesse. En trois ans, grace a son budget 
de 5 milliards d' anciens francs fran~ais, alimente 
pour moitie par chacun des pays, il a permis a 
350 000 jeunes de se rencontrer et de fonder les 
bases d'une profonde amitie entre les deux peuples. 
350 000 jeunes en trois ans, alors que les Commu
nautes viennent de nous rappeler qu' elles ont pro
cede a 17 echanges I 

L' originalite de cet Office est d' abord dans son 
financement, qui etablit indiscutablement une cer
taine discrimination envers les autres pays. Je sais 
que les socialistes allemands s' en sont emus et ont 
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interroge leur gouvemement, lequel a repondu : 
« Egalite » impossible, car !'Office franco-allemand 
repose sur le financement a egalite par les deux 
pays, condition qui n' est pas remplie avec les pays 
tiers. >> 

Je sais que six mois apres Ia creation de cet Of
fice, le 17 janvier 1964, un accord germano-ame
ricain etait signe, mais il se limitait, si mes rensei
gnements sont precis, a un echange d' etudiants et de 
professeurs. 

J e sais que les socialistes allemands, par Ia voix 
de Mme Strobel, tres peu convaincus peut-etre de 
l'utilite du traite franco-allemand, ont, pour briser 
les ralj>ports bilateraux, propose que Ia Communaute 
prexine en charge et finance ces echanges de jeu
nesses. Nous n'y sommes pas opposes en principe. 
Mais il y a un certain manque de realisme, voire 
une certaine penurie d'imagination, a concevoir une 
action qui copierait !'Office franco-allemand et vou
drait s'y substituer. 

J e voudrais vous rendre attentifs, mes chers colle
gues, a ce qui est Ia veritable originalite de cet Of
fice franco-allemand, son ethique particuliere, son 
dynamisme moral. Vous ne pouvez pas lui emprun
ter ce qui est sa waie raison d'etre et que je trouve 
dans Ia declaration commune signee par Konrad 
Adenauer et par le general de Gaulle : 

« Convaincus que Ia reconciliation du peuple alle
mand et du peuple frantyais, mettant fin a une ri
valite seculaire, constitue un evenement historique 
qui transforme profondement les relations entre les 
deux peuples ; 

« Constatant en particulier que la jeunesse a pris 
conscience que cette solidarite se trouve appelee a 
jouer un r6le determinant dans Ia consolidation de 
I' ami tie franco-allemande ; 

« Reconnaissant qu'un renforcement de Ia coope
ration entre les deux pays constitue une etape indis
pensable sur Ia vie de ·!'Europe unie, qui est le but 
des deux peuples ... >> 

Cette dilclaration rappelle done bien que cette 
reconciliation franco-allemande est Ia justification 
de cet office qui deja a enregistre tant de succes. 

L'histoire a toujours, helas, oppose nos deux peu
ples en des guerres fratricides qui ont cause le mal
heur de !'Europa. Pas un homme de notre genera
tion, sur quelque bane qu'il se trouve, vivant en 
Allemagne ou en France, n' a ete epargne par les 
drames de Ia colere et de Ia haine, du mepris, voire 
de Ia vengeance. II faut reconnaitre que I' reuvre his
tori que de ces deux grands hommes : Konrad Ade
nauer et le general de Gaulle a ete de sceller par 
un traite l'amitie de nos peuples et d'y associer, en 
tout premier lieu, nos deux magnifiques jeunesses. 

Ces donnees historiques et morales n' existent a 
ce degre-la dans aucun autre rapport entre nos pays. 

Ce peche contre !'Europe que nous avons commis, 
nous I' effatyons a partir des jeunes generations. 

Personne ne doit s' offusquer si les rapports ger
mano-frantyais soot plus etroits, puisque Ia paix du 
monde en profite et que Ia puissance de !'Europe 
en est agrandie. 

Cette mystique est si vraie que ·!'Office franco
allemand, bien que s' ouvrant a toute candidature 
nouvelle, n' a retyu a ce jour aucune proposition. 

Que convient-il de faire dans cette hypothese? 
Je me permets- car c'est un probleme qui a tour
mente rna vie - de demander a chacun de mes 
cdllegues si nous pourrions ensemble commencer 
avec une certaine sagesse. 

Connaissons-nous vrairnent les jeunes de notre 
epoque, leur sociologie si particuHere, les influences 
qu'ils subissent, les !ignes qu'ils tracent deja pour 
des lendemains qui seront differents des n()tres? Ne 
peut-on souhaiter qu'une etude soit menee comme 
elle 1' a ete en France avec plus ou moins de bon
heur? Un document tres etudie sur Ia jeunesse de 
nos six pays determinerait les lignes principales de 
force. 

Quelle valeur efficace accorder a un Conseil ge
neral des jeunes Europeens que nous souhaitons, 
semble~t-il, et quel credit aurait-il quand on sait 
que 12 °/o en France des jeunes soot actuellement 
groupes dans des formations deja vieillies et qu'il 
n'en est pas 3 °/o parmi ces jeunes. qui affichent des 
soucis de formation politique ? QueUe ethi:que 
pourrait-on degager pour mobiliser leur action ? 

M. Oele disait tout a l'heure avec beaucoup d'in
teret que le probleme du tiers monde devrait leur 
etre propose ainsi que •Ia lutte rontre Ia misere et 
contre Ia fairn des peuples. Nous sommes d'accord 
avec vous sur ce probleme, mais nous sommes en
core dans le domaine des recherches puisque, aussi 
bien, au paragraphe 24, le rapport de M. Scarascia 
Mugnozza propose des solutions transitoires. 

Je. trouve en outre que le terme « jeunes travail
leurs >> utilise dans Ia question, bien qu'il ait ete 
elargi tout a l'heure par le representant des Com
misssions, est tout de meme un peu restrictif. II 
s'agit des jeunes et c'est totit, qu'ils soient travail
leurs, etudiants, sportifs, agriculteurs, voire mili
taires ou artistes. 

En bref, il y a a notie avis un danger a vouloir 
copier ll'Office franco-allemand, a se substituer a lui. 
Puisqu'il est ouvert, pourquoi les autres pays ne 
commenceraient-ils pas par y adherer? 

Et nous devons engager des actions sur d' autres 
plans. 

Nous avons appris avec joie Ia constitution d'une 
eq'uipe europeenne d' athletisme qui do it s' exprimer 
en aoiit prochain devant les athletes americains. II 
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y a eu recemment Ia frate:misation, que vous me 
permettrez de citer, toute spirituelle, des militaires 
de tous pays au pelerinage de Lourdes, et tout a 
l'heure, mon ami M. Triboulet vous parlera des pro
blemes des combattants. 

Nous pourrions multiplier les rencontres de tous 
nos educateurs de jeunes, de nos entraineurs, voire 
de nos soldats, mais le traite franco-allemand, si 
decrie qu'il flit, a pose les bases d'une politique 
commune. 

M. le President. - Avec tout le respect que je 
vous dois, je vous fais observer que le reglement 
vous donne Ia parole pour dix minutes et que vous 
I' avez depuis vingt minutes. 

M. Laudrin. - Je termine, tout en regrettant 
qu'un debat sur Ia jeunesse europeanne n'ait pas 
reuni plus de monde et ne dispose pas de plus de 
temps, car si les jeunes etaient Ia a nous ecouter, 
ils partiraient peut-etre avec une certaine deception. 

Je conclus en disant que nous apporterons tous 
nos efforts et formerons tous les vreux pour le sue~ 
de I' entreprise. Mais nous souhaitons qu' elle pren
ne un nouvel elan sur une forme beaucoup plus 
consolidea, plus alimentee financierement, qu'ill se 
cree une ethique nouvelle et qu' ensemble, to us les 
jeunes de !'Europe donnent enfin son vrai visage a 
cette communaute que nous sommes en train de 
forger. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
oollegues, permettez a un nouveau membre de votre 
Parlement, mais en meme temps a quelqu'un qui se 
souvient d'avoir ete l'un des premiers parlementaires 
fran~ais a prendre Ia parole dans cette enceinte, au 
Conseil de !'Europe, lors de sa creation, de penser 
a cette jeunesse de !'Europe dont depend I' avenir 
de tout ce que nous avons cree et de ce que nous 
sommes en train de creer. 

Cette jeunesse, M. I' abbe Laudrin, parlait de ses 
!ignes de force. Dans mes tres breves observations, 
precisement, je voudrais essayer de determiner 
comment nous pouvons interesser les jeunes a !'Eu
rope. 

Est-ce en leur presentant, par une presse, une 
information bien dirigee, les realisations pratiques de 
!'Europe des Six, les avantages materiels qu'ils 
pourraient attendre d'une organisation de ,J'Europe? 

J e crois Ia jeunesse desinteressea et aussi bien, si 
demain elle etait livrea a quelque passion nouve'lle 
comme ce fut, helas ! le cas dans le passe, je crains 

beaucoup que les avantages materiels soient ba
layes par Ia force du sentiment. 

Est-ce alors par le devouement, le desinteresse
ment que romporte I' aide aux pays en voie de de- . 
veloppement ? Oui certes, et ce n' est pas le fonda
teur des Volontaires du progres de France que je 
suis, qui contredira M. Oele sur ce point ; nous 
avor:is, en France et dans les cinq autres pays, en
voye de jeunes ruraux en Afrique, en pleine brousse, 
et ils y ont montre ce que les jeunes Europeens 
etaient capables de faire en matiere de courage et 
de devouement. 

Mais si nous voulons attacher pleinement les 
jeunes a fEurope, il faut que nous reflechissions 
nous-memes a ce qui nous a amenes a !'Europe. 
C' est, avouons.Je, nos erreurs et nos malheurs pas
ses. Car si, au 'lendemain de Ia premiere guerre mon
diale, des hommes comme Briand et Stresemann ont 
parle de !'Europe, si en 1943, le general de Gaulle, 
en 1945, Winston Churchill et d' autres ont, des le 
temps de guerre, ou aussitl>t apres Ia guerre, parle 
de Ia necessite pour les Europeans de s'unir, n'est
ce pas parce que le sol de J'Europe et notamment 
le sol des six pays ici representes etait couvert de 
grands cimetieres militaires ? N' avons-nous pas de 
nombreux mutiles et d'innombrables anciens combat
tants parmi nous ? Alors, nous avons compris sou
dain, nous avons eu le sentiment profond que ces 
guerres etaient fratricides, que nous etions petris 
de Ia meme chair, formes de Ia meme civilisation 
et qu'il etait temps de cesser de nous opposer les 
uns aux autres, et que nous devions nous tendre Ia 
main. Voila comment nous sommes venus a !'Eu
rope. 

Je pense que dans toute l'reuvre educative que 
no us pouvons metier a I' egard de la jeunesse, nous 
ne devons jamais oublier cela. C' est une education 
globaJe qu'i!l s'agit de fournir a cette jeunesse, que 
ce soit dans des offices, comme !'Office franco
allemand de la jeunesse dont vient de vous parler 
M. l'abbe Laudrin ou !'Office europeen que nous 
souhaitons crear, que ce soit par Ia diffusion de Ia 
presse et de !'information. 

Nous devons certes montrer ce qu'est Ia construc
tion europeanne materiellement, expHquer ses ·struc
tures, mais nous devons faire davantage et rappeler 
les dangers qui ont menace !'Europe bier ; nous ne 
pouvons pas passer sous silence les mefaits pro
fonds du racisme, les dangers du sectarisme et de 
Ia violence. Si aujourd'hui, les adultes, dans les pays 
europeans, sont desireux a tout prix de connaitre 
et de maintenir la paix, il faut que les jeunes soient 
instruits dans le meme esprit. C' est Ia vraiment mon 
souci profond comme president de Ia Confederation 
europeennne des anciens combattants, et je m' en 
voudrais de ne pas parler de Ia jeunesse dans ces 
termes, comme parlementaire europeen. Chaque fois 
qu' on s' adresse aux jeunes, il faut leur montrer le 
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malheureux exem'{}le de leurs aines car, nous le re
connaissons volontiers, nous avons donne ie mau
vais exemple, nous, peuples chretiens, formes par 
Ia meme civilisation. Peuples europeens, nous avons 
r{mssi a nous entretuer I 

Aujourd'hui, reconnaissons nos £autes, nos erreurs 
et enseignons a nos enfants tout ce qui est neces
saire pour eviter les memes dangers et les memes 
malheurs. 

Voila, je crois, dans quel esprit nous devons me
ner toute cette action. Action de propagande, ac
tion de connaissance mutuelle entre les jeunes, oui, 
mais en meme temps enseignement de ·ce qui a ete 
notre passe de malheurs et d' erreurs et de ce qui 
peut etre notre avenir, c'est-a-dire l'avenir de paix, 
Ia paix enfin europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Droscher. 

M. Driischer. - (A) Monsieur .Je ;president, Mes
dames, Messieurs, je suis encore sous l'impression 
dti discours enthousiaste et engage de notre colle
gue, M. Laudrin, discours auquel il me faut toute
fois apporter une petite rectification, car mes e.mis 
politiques et moi-meme estimons que rien, dans 
cette Haute Assemblee, ne doit subsister qui ne cor
responde exactement a Ia realite. 

M. Laudrin a fait remarquer que le groupe so
cialiste, et en particulier les socialistes allemands 
ont exprime ici I' opinion que I' Office franco-aLle
mand de la jeunesse devrait en quelque sorte etre 
remplace par une nouvelle initiative du Parlement. 
Permettez-moi de dire, M. le President, qu'il s'agit 
Ia manifestement d'un malentendu. 

Nous avons relu les declarations que notre coUe
gue M. Merten avait faites lors de la session de 
mai. M. Merten a attire notre attention, sans equi
voque aucune, sur le fait que !'Office franco-alle
mand de la jeunesse avait donne d' excellents re
sultats et qu'a vrai dire, on pouvait s'inspirer de 
cette experience pour mener a bien les taches qui 
devaient etre entreprises, non seulement sur un 
plan bilateral, mais egalement et pe.rallelement, sur 
un plan communl:mtaire et qui devraient avoir un 
effet stimulant sur les efforts de Ia . Communaute. 

Puisque vous m'avez donne Ia parole, M. le Pre
sident, permettez-moi d' ajouter une autre remarque, 
en rna qualite de coresponsable de la formation des 
adultes en republique federale d' Allemagne. lil etait 
egalement question dans Ia proposition de resolu
tion de Ia formation des adultes, et comme nous 
n' avons rEl9u aucune information a ce sujet, mon 
collegue, M. Oele, a deja demande a Ia Commis
sion quelles etaient les initiatives prises en Ia ma
tiere. 

2 

Pour !'instant, je me contenterai de signaller brie
vement que .J' on ne peut dissocier Ia formation des 
adultes de cet ensemble de questions pour ia simple 
raison que nous ne construisons pas seulement l'Eu
rope de demain ; nous construisons aussi et deja 
celle d' aujourd'hui. Nous ne pouvons done exclure 
les trois quarts d' adultes qui vivent dans cette Eu
rope. Un quart a peine de Ia population fait partie 
de Ia jeunesse dont nous avons parle ici. Mais les 
trois quarts restants vivront eux aussi dans cette 
Europe, au cours des annee a venir et ~s doivent 
~galement profiter des efforts que nous evoquons 
ici. En employant les mots « stimuler » et « stimu
lation », j' ai pense aux possibilites ertraordinaires 
qui s'o£frent d'une meilleure comprehension des 
problemes europeens, si un nombre plus grand de 
personnes connaissent ia langue parlee par ·leur voi
sin. Le but essentiel de Ia formation des adultes est 
non seulement d'initier chacun des peuples aux 
conditions de vie locales et regionales differentes 
des populations de ·Ia Communaure, mais egalement 
de donner a chacun acces a la langue de I' autre, 
afin de le familiariser avec tout ce qui cOnstitue 
Ia personnalite de I' autre et de lui devoiler les va
leurs qui font Ia richesse de cette personnalite et 
que l' on doifl: apprendre a connaitre. 

Voila pourquoi je pensais demander a 1.a: Com
mission s'il n' etait pas possible de stimuler ces ef
forts en faisant appel aux moyens modernes offerts 
par les laboratoires de philologie, et a un ensei
gnement programme, et d' augmenter ainsi conside
rablement les modestes moyens dont nous dispo
sons a l'heure actueHe. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, je vou
drais a mon tour remercier M. Scarascia Mugnazza 
de rla faQon magistrale dont il vient d'introduire la 
question, question qui avait deja fait I' objet, de sa 
part, d'un excellent rapport. Je pense qu'il serait 
extremement utile que le Parlement se reporte un an 
en arriere pour evaluer ce probleme dont les reper
cussions politiques, cUltureUes et morales n' echap
pent a personne, ainsi que plusieurs de mes colle
gues I' ont deja dit fort opportunement avant moi. 

Je voudrais remercier ensuite M. Colonna di Pa
liano des informations extremement interessantes et 
precises qu'il nous a donnees au nom de I' executif. 
Je dois cependant a Ia verite de dire que ces infor
mations m' obligent a m' associer aux remarques ge
nerales de M. Scarascia Mugnozza et de plusieurs 
autres collegues, suivant lesquels, en definitive, 
beaucoup de nos espoirs n' ont pas vu leur accom
plissement au cours de cette periode. Certes, nous 
avons besoin d' argent : mais, ainsi ·que r a fait re
marquer M. Oele, nous avons tout autant besoin 
d'initiatives plus rationnelles. 
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Pour ce qui est des fonds « Kreyssig », leur dota- • 
tion a ete portee de 15 a 20 millions de francs bel
ges ; ~·est la un fait positif que nous devons sou
li~er, de meme que nous avons a souligner tousles 
progres allant dans ce sens. Reste que c' est preci
sement en raison de I' envergure et de la gravite po
litique du probleme que nous devons insister une' 
fois de plus sur la necessite d' obtenir des moyens 
beaucoup plus importants .. 

De fait, si nous considerons que le programme 
d' echange de jeunes travailleurs n' a pas pu etre en
tiere:ment realise selon les projets adoptes en 1964, 
et que, sur les 4 000 jeunes travailleurs concemes, 
1 700 seulement ont beneficia des echanges prevus, 
force nous est de souligner, de ce point de vue ega
lement, la necessite d' amenager les procedures et les 
structures de cette politique non seulement dans 
I' espoir d' eviter que ne se renouvelle . cette grave 
insuffisance, mais egalement dans le dessein de ren
forcer et d' accelerer la remise en ordre de notre po
litique d' echange de jeunes travai1leurs. Indisruta
blement, il nous faut done plus de credits ; mais il 
nous faut aussi une adaptation des structures et des 
criteres generaux. 

S'agissant des structures, nous n'insisterons jamais 
assez sur la necessite qu'il y a a faire participer plus 
largement les associations de jeunes a Ia mise en 
<euvre d'une politique qui les conceme directe
ment. Ce n'est qu'en trouvant, d'une f~on plus effi
cace que nous !'avon'S fait jusqu'ici, le moyen de 
faire partager' aux jeunes les responsabilites de cette 
politique, que nous nous engagerons dans la bonne 
voie pour aboutir aux resukats que nous recher
chons : sinon je doute fort que les resultats puissent 
jamais correspondre a nos espoirs. 

D' a~ parmi nos collegues ont deja souligne 
- et M. Scarascia Mugnozza a ete le premier ale 
faire - combien nous sommes encore loin d' a voir 
pu vaincre les interventions . parti~eres dans le 
cadre d' actions qui soient reellement programmees 
en ce domaine. 

M. Colonna di Paliano a souligne a bon droit que 
nous n' avons pas la pretention de faire, dans ce 
cadre, une politique organique de la jeunesse, ma.is 
simplement d' elaborer une politique d'information 
des jeunes. Je ne crois d'ailleurs pas qu'aucune.poli
tique d'information et d'education des jeunes puisse 
ne pas etre consideree comme un des elements mo
teurs, voire le principal element moteur, d'une po
litique europeenne queloonque de ila jeunesse : c' est 
pourquoi, en consideration de cet objectif plus 
vaste, cette politique doit etre mise en route de 
toute tirgence, avec des instruments, des methodes 
et des programmes concrets, le plus parfaitement 
roordonnes. Le fait que nos moyens sont limites est 
une raison de plus d' etudier avec application, avec 
une attention extreme la f~on la plus rationnelle 
et la plus efficace de les utiliser. 

Malheureusement, je dois reconnaitre - a preuve 
l'exemple meme de mon pays - que les l!:tats (a 
I' exception des realisations faites au niveau franco
allemand, evoquees tout a l'heure par plusieurs de 
nos collegues, qui sont assurement une preuve de ce 
qui doit et peut etre fait en ce domaine) n'.ont pas 
fait grand-chose pour preparer les conditions indis
pensables a la creation de !'Office emopeen de Ia 
jeunesse et a la poursuite d'une politique plus ra
tionnelle dans ce secteur. Ainsi, 'les ttats se sont 
rendus responsables de l'impossibilite ou l'on se 
trouve de poursuivre I' objectif de la coordination 
qui, dans la resolution adoptee par nOtre Parlement, 
se trouve placee au centre de la vision, de ·la con
ception que nous avons d'une politique de la jeu
nesse. 

Je crois, par consequent, que nous devons renou
veler notre avertissement, un avertissement ferme et 
resolu, a£in que les mesures necessaires soient prises 
rapidement au niveau national et que 'soient rea
lisees les conditions indispensables a la mise en 
place des structures representatives sans lesquelles 
il sera ertremement difficile de pratiquer le type 
meme de politique de la jeunesse preconise par 
nous tous. 

Certes, la discussion ne peut se limiter aux , 
jeunes. Je ne suis pas d'accord avec M. Droscher 
sur certaines des considerations qu'il a {aites a 
propos du probleme de r education des jeunes tra
vaillems. J e pense que nous devons reohercher -
et c'est la, semble-t-il, que git notre divergence -
Ia faQOn la plus logique de realiser une politique 
d' education de la jeunesse ; mais je crois que dans 
le secteur ouvrier, que ce soit celui des travailleur8 
ou des agriculteurs, nous devrions suivre une me
thode plus directe, une methode mieux adaptee · aux 
genres de difficultes rencontrees par eux. 

Le probleme de 1' education et de !'information: se 
rattache a 1' ensemble du systeme scolaire, ainsi que 
I' ont souligne queilques-uns de nos collegues. A ce 
propos, je me permettrai de faire une observation : 
il y a dix ans nous par lions d' ecoles europeennes, 
d'universites europeennes. Aujourd'hui, dix ans plus 
tard, le probleme de r europeanisation de I' ecole et 
de l'universite ne conceme plus seulement les 
jeunes ou 1' education en general, mais il est un pro
bleme qui conditionne ia vie de nos peuples. 

Cette forme d' europeanisation pose de graves 
problemes de choix de criteres, d' orientations et 
d'instruments. De ce point de vue, ce qu'a dit M. 
Colonna di Paliano en ce qui conceme la mise au 
pomt d'une selection des methodes et des orienta
tions pedagogiques, est tres interessant. Je crois 
qu~·a ce propos nous aurons tout a gagner d'une col
laboration plus etroite avec les corps enseignants. 

. Pour terminer,' Monsieur le President, je tiens a 
marquer mon accord sur le rapport de M. Oele, qui 
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reprend du reste une des suggestions du rapport 
de M. Scarascia Mugnozza, a savoir, Ia possibilite de 
prendre des Initiatives en ce qui concerne !'institu
tion d' un COl})S de ~a paix a J' echelon europeen. J e 
pense qu'il s'agit la de !'instrument qui, par-deia 
toute forme bilaterale, pourra nous affranchir de ces 
relations plus limitees qui hypothequeraient ce sec
teur ou nous avons tout interet 'a suivre une voie 
degagee, une voie embrassant de la maniere la plus 
large possible les jeunes des di£ferents pays et les 
faisant fraterniser aussi profondement que possible. 
Europeanisation, done, d'une politique de I' education 
qui voit loin, qui renforce nos moyens, perfectionne 
nos methodes et precise davantage les criteres et les 
objectifs dans le cadre d'une programmation con~me · 
pour Ia jeunesse, mais n' excluant pas pour autant 
les adultes. Adultes pour lesquels il sera opportun, 
je pense, de reprendre le probleme d'une faQon 
approfondie, etant donne !'importance politique et 
morale essentielle revetue par tout ceci dans I' edi
fication d'une societe authentiquement europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna eli Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Je crois devoir repondre aux 
questions que m'ont adressees les parlementaires in
tervenus au cours du debat. 

Tout d' abord, si j' ai omis de parler de Ia forma
tion des adultes a propos de I' activite speciale de 
}'information, c'est la une omission tout a fait invo
lontaire de ma part. Cetl:e activite, financee par les 
fonds denommes «fonds Kreyssig », aujourd'hui 
portes a 20 millions de francs belges par an, con
cerne tant les jeunes que les adultes - et par 
adultes, nous entendons non pas des universitaires 
mais des personnes qui, pour un motif ou I' autre, 
s'interessent aux activites communautaires - et 
l'aotion du Service de presse et d'information con
siste essentiellement a faciliter la tache des educa
teurs. 

Permettez-moi de vous .Jivrer ici une considera
tion qui m'apparait evidente apres avoir ecoute ce 
bref et interessant debat sur ce probleme : ce pro
bleme revet des dimensions proprement enormes et, 
pour parvenir a une solution pleinement satisfai
sante, il faut que divers organes dotes de respon
sabilites variees entreprenne~t toute une serie 
d'actions. 

Dans la situation actuelle, il semble que la res
ponsabilite precise des executifs consiste a rendre 
possible i'information tant des jeunes que des 

- adultes, et que vu, d'une part, l'envergure du pro
bleme, et d'autre part, les moyens limites dont on 
dispose, cette action incombe principaletnent aux 
educateurs. Dans cet ordre d'idees, je voudrais 

ajouter un chiffre a ce que je disais a propos des 
echanges de 1 700 jeunes travailleurs qui ont eu lieu 
en 1966: les reunions auxquelles nous avons colla
bore et assi&te et auxquelles ont participe des edu
cateurs des pays membres, des eduoateurs de jeunes 
ou d' adultes, ont ete au nombre de 800 environ. 
Nous pouvons done estimer que ces reunions ont 
permis d' atteindre quelque 300 000 personnes. · 

Actions modestes, insuffisantes, sans aucun doute, 
en regard du proMeme a resoudre, et quand le Par
lement me fait remarquer que notre demande 
d' augmentation de 5 millions seulement, approuvee 
par le Conseil, ne repond pas a ses attentes, je ne 
puis faire autrement que d' en prendre acte, tout en 
souUgnant d' ailleurs que c' est dejA tout de meme 
un premier pas. Puisque les autres orateurs int~r
venus au cours du deblllt ont releve i'imperieuse ne
cessite - et je m' en felicite - d' employer ces res
sources de Ia fSQon la plus rationneUe possible, je 
crois qu'une certaine prudence dans l'augmentation 
des fonds disponibles sera co~pensee par Ia plus 
grande experience que nous aurons acquise entre
temps ; experience qui devrait conduire a une coor
dination parfaite de toutes les actions entreprises 
sur le plan communautaire et dans chaque pays 
membre .ainsi qu' a un emploi rationnel de ces res
sources. 

M. ,le President. - Je remercie M. Colonna di 
Paiiano. 

La parole est a M. Scarascia Musnozza. 

M. Scarascia M~. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers collegues, je remercie avant tout M. le 
Commissaire Colonna di Paliano pour les informa
tions qu'il nous a donnees et pout le supplement 
d'indications qu'il nous a fourni. 

Je conviens de l'opportunite qu'il y a a ne pas 
disposer de fonds considerables quand ceux-ci ne. 
peuvent etre employes ou lorsqu'il n'y a pas de per
sonnel suffisant pour les utiliser. Encore que je sois 
d'avis que, dans l'immediat, il sera necessaire de 
faire un effort pour que les effectifs du Service com
mun de presse et d'information, qui se consacrent 
a ce travail, puissent etre ~enforces en consequence 

- (en choisissant bien siir les personnes les plus ca
pables) et, partant, pour que soit augmente lemon
tant des fonds octroyes. 

M. Colonna di Paliano a declare que c'etait deja 
une marque de' bonne volonte. Je le remer
cie de cette e:qJression, et je souhaite qu' a r avenir 
cette marque de bonne volonte s' accompagne de 
plus d'interventions et de plus de possibilites de par
ticipation. 

II est evident, je l'ai fait remarquer dans mon 
rapport, que les moyens mis a la disposition du 
'' fonds Kreyssig » ne permettaient pas de parler 
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d'echanges mais d'un renforcement du systeme dit 
des mu!ltiplicateurs ; les reunions auxquelles a fait 
allusion M. Colonna di Paliano ainsi que les inter
ventions faites en sont la preuve. 

Mais h\ oil nous avons ete insuffisants, c' est dans 
les echanges de jeunes travailleurs qui represen
taient, non pas l' axe des aotivites de I' Office euro
peen de la jeunesse, mais une assise, en quelque 
sorte, d' ordre juridique. Sur le plan de la realisation 
de l'Office europeen de ~a jeunesse, en effet, deux 
possibilites nQUS etaient offertes: d'une part, !'adop
tion par le Parlement et la reconnaissance par les 
Communautes des fonds Kreyssig ; d' autre part, 
I' article 50 du traite, dans la partie ou il plll'le des 
echanges de jeunes travailleurs. 

En ce qui concerne les echanges de jeunes tra
vailleurs, nous estimons done qu'il convient de 
mettre a execution, purement et simplement, le 
plan de 1964. Comme nous sommes cependant deja 
en 1967, nous sommes d'avis que ce plan doit etre 
elargi en consequence, pour qu'il soit adapte aux 
exigences qui se sont revelees peu a peu. 

Nous sommes d'accord sur les ·termes dans les
quels on a formule 1le probleme jusqu'ici, nous 
sommes d'accord pour que l'on prenne d'autres 
initiatives et que l' on s' emploie surtout a coordon
ner les activites dans le cadre des trois executifs ; 
encore est-il necessaire qu'il existe une coordination 
paraillele de ·la part des six pays afin qu' on puisse 
clarifier peu a peu les idees qui ne me paraissent 
pas encore excessivement nettes (ainsi qu'il ressort 
du debat d' aujourd'hui) peut-etre parce que sub
sistent . des equivoques que l' on devrait eliminer 
une fois pour toutes. 

Ces equivoques sont essentiellement au nombre 
de deux: La premiere concerne l'Office franco-alle
mand. Je me felicite que le groupe socialiste ait 
fait une declaration pour bien situer une question 
relative a cet office. Lorsque Mme Strobel est inter
venue a ·la commission de la recherche et de la 
cu!lture a propos du probleme de la jeunesse, et a 
invite a prendre des contacts avec l'Office franco
allemand, convaincue qu'elle etait que cette orga
nisation pouvait prendre valeur d' exemple, elle n' en
visageait pas, comme on lui en a prete !'intention 
( et je l' ai a diverses reprises souligne dans mon 
rapport), substituer l'activite de l'Office franco
allemand a l'Office european de la jeunesse. Car ces 
organismes ont des objectifs foncierement diffe
rents : l'Office franco-allemand se propose de re
concilier, d'unir deux peuples jadis divises; l'Office 
european de la jeunesse se propose au contraire 
d'impartir aux jeunes une formation europeanne 
grace a !'information dont parlait M. Colonna di 
Paliano. 11 me semble que cette equivoque doit etre 
dissipee une fois pour toutes si l' on veut progresser 
au cours des prochaines annees. 

L' autre point sur lequel il est bon d' a voir des 
idees exactes, est celui que M. Colonna di Paliano 
a appele, me semble-t-il, « politique globale » de la 
jeunesse : il a declare que dans les Communautes 
on n' entendait pas mettre en reuvre une « politique 
globale » de la jeunesse, mais une politique d'infor
mation des jeunes. Ce point aussi doit etre tire au 
clair car tout de suite a pres l' adoption du rapport 
par le Plll'lement -par un vote a l'unanimite, vote 
exprime pour le groupe de l'U nion democratique 
europeenne par M. Catroux, alors president de la 
commission de Ja recherche et de la culture - la 
France a pris des positions conJtraires. J e rappelle 
que j'ai dii prier M. Catroux d'intervenir aupres du 
ministre fran9ais de !'Education Nationale, pour que 
celui-ci ne s'oppose pas a !'augmentation proposee 
de 5 millions de francs belges. De plus, j' ai appris 
par les fonctionnaires italiens ayant 'participe aux 
reunions entreprises pour amorcer une coordination 
entre les six pays europeens, que les fonctionnaires 
fran9ais se sont toujours abstenus d'y assister. Je de
sire done savoir, si telle est !'attitude adoptee par 
l'un des six pays membres, comment on peut venir 
proclamer dans cette enceinte la necessite de pro
gresser sur la voie d'une politique europeanne. Ce 
sont evidemment deux choses contradictoires, et les 
discours ne concordent plus entre eux. 

Et, puisqu'il faut lever les equivoques, qu'on 
sache done hie~ que l' on ne se propose aucunement 
de remplacer !'Office franco-allemand; et que l'on 
n'a point !'intention de faire une politique globale 
de la jeunesse (en d'autres termes, chaque pays fait 
sa politique de la jeunesse, celle qu'il estime la plus 
opportune). Encore faut-il, si l'on veut faire une 
politique europeenne en matiere de jeunesse, que 
les representants des gouvernements, et les fonc
tionnaires, participent_ tous aux reunions organisees, 
car c' est seulement de la sorte que I' on pourra de
gager cette vision globale qui peut commander 
une telle politique europeenne. 

Monsieur le President, apres ces precisions, je 
desire remercier a nouveau M. Colonna di Paliano 
de ses informations, et je souhaite que le rapport 
qu'il nous a annonce soit defere a notre examen 
dans les delais les plus brefs, de fa9on qu'ensemble 
avec le nouvel executif, qui commencera a 'fonction
ner le 1 er juillet, on puisse affronter le probleme en 
disposant de plus de temps. Mais je souhaite par
dessus tout que l' on puisse faire disparaitre les 
equivoques qui ont divise les,six pays sur la politi
que de la jeunesse : ceci est fondamental pour la 
realisation d'une politique qui puisse penetrer dans 
tous nos pays, rapprocher les jeunes, les faire se 
connaitre, les faire s'apprecier, et done pour la 
creation de ces assises sur lesquelles, esperons-le, 
pourra s' edifier une Europe toujours plus a la pointe 
du progres, toujours plus prospere et plus pacifiee. 

(Applaudissements) 
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M. le President. - Je ne suis saisi d'aucune pro
position de resolution en conclusion du debat. 

Le debat est clos. 

13. Decision relative aux formalites requises dans 
les echanges entre les l!tats membres 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Breyne, fait au nom de 
Ia commission economique, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant 
une decision relative aux formalites requises par les 
Etats membres dans Ies echanges mutuels (doc. 70). 

En application de Ia decision prise par le Parle
ment le 11 mai 1967, je demande au rapporteur s'il 
estime vraiment indispensable de completer son 
rapport. 

M. Breyne, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, vu l'heure tardive, je me contenterai de 
commenter brievement Ia modification qui a ete 
proposee a !'article 5 du projet de Ia Commission. 

Je ferai remarquer que les points litigieux ayant 
donne lieu au renvoi du rapport a Ia commission 
parlementaire qui s' est reunie au mois de mai der
nier, n' etaient qu' au nombre de deux. 

L'article 5 etait libelle comme suit: 

« La Commission, apres consultation des :E:tats 
membres peut autoriser, par une decision, des de
rogations aux dispositions de I' article 1, autres 
que celles visees aux articles 2 et 3, ainsi qu'aux 
dispositions de !'article 4. » 

C' etait Ia le point le plus controverse, Ia majorite 
- pour ne pas dire Ia totalite - des membres de 
Ia commission economique estimant que le Conseil 
transferait a la Commission des competences dont 
l'exercice exige normalement !'accord ou !'interven
tion du Parlement. Ces competences consistent en 
effet a autoriser des derogatiOIJ.S aux directives 
enoncees dans Ia proposition faite au Conseil. 

La modification apportee a !'article 5 a mis un 
terme a Ia controverse. En voici le nouveau libelle : 

«A Ia demande d'un :E:tat membre fustifiee par 
une situation exceptionnelle ou imprevisible, la 
Commission apres avoir consulte les autres IE:tats 
membres, peut par une decision, autoriser, pour 
des produits determines et pour une duree limitee, 
des derogations aux dispositions de !'article 1, 
autres que celles visees aux articles 2 et 3, ainsi 
qu' aux dispositions de I' article 4. » 

Second point en litige : Ia commission estimait 
que le Parlement devait etre consulte sur les dero
gations a autoriser par I' executif. Cette controverse 

est close, elle aussi. La commission economique a 
renonce a exiger !'insertion de ce point dans Ia di
rective, estimant que Ia modification apportee a 
!'article 5 restreint suffisamment Ia marge de ma
noouvre de la Commission de la C.E.E. et du 
Conseil et que, par consequent, Ia collaboration ou 
la consultation du Parlement ne sont pas indispen
sables. 

Tel est, me semble-t-il, Monsieur le President, le 
seul commentaire qu'appelle ce rapport. 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner, 
au nom du groupe socialiste. 

Mme Elsner, presidente de la commission econo
mique. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, apres ce qu'a dit M. Breyne, mon inter
vention pourra etre breve. Cette decision est incon
testablement d'une importance· capitale. Nous ne 
saurions trop nous feliciter qu' elle ait ete prise. Que 
celui qui eprouve encore des doutes sur ce point se 
refere a Ia question de M. Bading, publiee dans le 
bulletin du 9 juin dernier, dans laquelle !'auteur 
montre tres clairement, a l'aide d'un exemple, que 
bien que l'abaissement douanier ait atteint 80 °/o, 
les charges n'ont en fait ete reduites que de moitie. 

Nous sommes done en presence d'une decision 
dont on ne saurait estimer assez haut !'importance, 
d'une decision absolument indispensable a l'eiimina
tion des demieres entraves aux echanges a l'inte
rjeur de Ia Communaute. 

Une remarque cependant: v.ous vous rappelez 
certainement qu' a Ia demande de Ia Commission, 
ce rapport a ete retire de 1' ordre du jour de Ia ses
sion du Parlement du mois de mars dernier. 
A l'appui de sa demande, l'executif declarait qu'il 
lui fallait un nouveau delai de reflexion pour de
terminer sa position sur les propositions d' amende
ment de la commission et du Parlement. II me sem
ble qu'on etait en droit d'attendre de l'executif 
qu'il prenne !'initiative de tenir Ia commission com
petente au courant de ses reflexions. Cela n'a mal
heureusement pas ete le cas. Au contraire, c'est Ia 
commission qui a dii remettre Ia question sur le 
tapis et meme alors elle n'a pu que tres difficile
ment obtenir que I' executif fasse des propositions. 

Ce ne sont pas les considerations qui ont guide 
Ia Commission que j' entends critiquer ici, mais Ia 
maniere dont un rapport que nous aurions pu adop
ter au mois de mars et qui etait urgent, puisque Ia 
decision doit entrer en vigueur au 1er juillet 1967 et 
que le Conseil non plus ne s' est pas encore pro
nonce, a inutilement ete ajourne. 

Le groupe socialiste peut se rallier au compromis 
que M. Breyne vient de proposer. II le fait parce 
qu'il tient, lui aussi, a ne pas retarder inutilement 
une procedure applicable dans des cas d' exception. 
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II le fait egalement pour que disparaisse le plus 
rapidement possible tout obstacle qui entrave 
encore Ia circulation des maichandises. 

M. le President. - La parole est a M. Briot, au 
nom du groupe de l'Union democratique europeenne. 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je serai tres ibref. Je le serai d'autant plus 
que ce qui compte pour ·moi c' est Ia mise en ·Sippli-
cation des decisions. · 

En fait, de quoi s'agit-il a l'heure actuelle? lil 
s'agit ·tout simplement d'un rapport concernant une 
decision relative aux formalites requises par les 
:Eitats membres dans leurs echanges mutuels. A peine 
a quinze jours d'ici, ces echanges commenceront en 
maltiere agricole et, dans un an, en matiere indus
trielle, II n'y aura plus d'entraves. 

Des ·lors, presenter un projet relatif aux echanges 
quinze jours avant sa mise en application, pour sim
plifier ~es difficultes, n'est-ce pas deja passer aux 
actes alors qu' on en est encore aux paroles ? C' est 
pourquoi je voudrais repeter ce que j' ai deja dit a 
cet egard dans cette assemblee : il y a non seulement 
ce dont parle le rapporteur en matiere d' echanges 
exterieurs, il y a egalement la question des echanges 
interieurs. Les gouvemements n' ont pas encore fait 
connaitre comment 'ils entendaient simplifier les 
moyens d' echanges, car il y a, pour les produits qui 
vont etre eohanges, des formalites certes, mais il y a 
egalement des taxes. Comment va-t-on faire, dans 
quinze jours d'ici, l}orsqu'un £tat acquereur sera ap
pele a verser telle et telle taxe et a accomplir telle 
et telle formalite ? 

C' est sur ces points tres precis que je voudrais me 
contenter d'intervenir en disant a Ia Commission 
qu' elle peut immediatement et le plus rapidement 
possible prendre contact avec ·les £tats, car, si en 
matiere agricole, c' est rla Communaute qui fixe le 
prix, ce sont les £tats eux-memes qui fixent les 
cotits en matiere industrielle ; si les prix ne sont 
pas fixes, ce sont les £tats qui orientent les cotits. 

Touf eela a pour moi une importance conside
rable. C' est pourquoi je voudrais que, tres rapide
ment, •les £tats soient saisis de Ia question et que, 
finalement, on sache exactement quelle sera Ia situa
tion de ceux qui exerceront une activite commer
ciale dans les quinze jours qui viennent sinon, nous 
allons vers Ia confusion. 

En son temps, la commission du marche interieur 
est jntervenue sur un plan general ; mais ceux qui, 
demain, procederont a des achats, vont se trouver en 
face de difficultes et je ne vois pas bien comment Ia 
machine va fonotionner. 

Ces points tres precis, je tiens a les souligner avec 
d' autant plus de force que j' e1q)rime ce que je crois 
etre I' avis de toute I' Assemblee comme aussi I' in-

quietude de tous ceux qui sont concemes .. Certains 
d' entre nous sont sollicites pour repondre. Mais 
quelle reponse peuvent-ils bien donner ? 

Je n'ignore pas les difficultes qu'il a fallu sur
monter pour elaborer les textes qui devront etre mis 
en application. Je n'ignore pas davantage qu'il 
arrive que les £tats - et je ne fais aucune exception 
- ont parfois -temoigne de quelque negligence lors
qu'il s'est agi de preparer leur economie a faire face 
aux decisions qu'ils prenaient en d'autres enceintes 
que celles de nos Parlements nationaux et au sein 
des gouvemements. 

J'insiste aupres de Ia Commission pour qu'elle 
transmette immediatement aux Etats interesses le 
contenu de ce texte et je voudrais, a cet egard, feli
citer mon ami M. Breyne d'avoir presente un rap
port si bien ela:bore. NOS echanges seront singulie
rement facilites lorsqu' on saura exactement quelles 
seront les charges a supporter . 

( Applaudissements) 

M. le Prisident.- La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Une remarque, Monsieur 
le President, •a l'appui du rapport de M. Breyne. 
Elle concerne un a:mendement qui a ete propose 
non par lui-meme, mais par le Comite economique 
et social. 

Dans l'avis qu'il a remis, le Comite insistait sur 
Ia necessite de compieter I' article 1 de telle maniere 
que ne soient pas ronsiderees comme formalites au 
sens de Ia decision celles qui visent a I' etablissement 
de statistiques sur Ies exportations et les importa-

. tions. 

Notre commisSIOn a eu raison, selon moi, de ne' 
pas retenir cette suggestion. A Ia date du 1 er juillet 
1968, en effet, les frontieres economiques entre nos 
six pays seront abolies. Cependant, les douaniers 
continueront a exercer leurs fonctions du fait que, 
jusqu'au 1er juillet 1972 au moins, les frontieres 
fi!icales subsisteront. Si, par l'harmonisation de Ia 
taxe sur le chiffre d'affaires, nous parvenons a eli
miner ces barrieres, Ies douaniers n' en continueront 
pas moins a exercer un contr6le aux frontieres pour 

·etablir des statistiques. · 

Permettez-moi, a ce propos, de vous signaler une 
procedure interessante dont M. Breyne a certaine
ment connaissance, car elle est appliquee dans le 
cadre du Benelux. Les droits d' accises sur certains 
produits importes d'un des autres pays membres du 
Benelux ne sont plus pe~us a Ia frontiere, mais 
lorsque, apres avoir ete importees, les marcha:ndises 
sont arrivees a destination. 

J e comprends certes que, pour Ies besoins de la 
statistique, il nous faudra toujours savoir comment 
evoluent .Jes echanges commerciaux entre nos six 
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pays. Mais je veux quand meme esperer que nos 
citoyens, qui jusqu'ici n'ont guere !'occasion de 
se rendre compte de Ia suppression des obstacles aux 
echanges entre les six Etats membres, ne seront 
pas victimes de notre tendance a vowoir connaitre 
le degre d' accroissement des echanges entre les Six. 

C' est pourquoi, bien que je comprenne les raisons 
qui incitent le Comite economique et social a 
proposer cette modification, j' espere que le Conseil 
de ministres et Ia Commission de Ia C.E.E. ne 
s'engageront pas dans cette voie et que nous par
viendrons a eliminer toutes les formalites aux fron
tieres inteneures de notre Communaute. 

( Applaudisser'nents) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je me 
conformerai a I' exemple donne par les autres ora
teurs intervenus dans Ia discussion ·et je serai 
egal.ement bref. Je ne puis omettre d'exprimer a 
M. Breyne les remerciements de Ia Commission 
pour Ia proposition de resolution qu'il a soumise au 
Parlement. J e voudrais egalement le remercier de 
ce qu'il dit dans son rapport, aux pages 9 et 10 je 
crois, sur Ia clarte avec laquelle a ete redige I' expose 
des motifs de Ia proposition de decision du Conseil. 
La Commission ne manquera pas de transmetllre 
ces felicitations aux vrais responsables de ce texte. 
A mon tour je dois adresser mes compliments a M. 
Breyne et a la commi~sion economique, car leur 
rapport, pourtant assez complexe, est un modele de 
clarte. J e suis heureux de pouvoir confirmer ici, 
devant' cette Haute Assemblee, que la Commission 
modifiera sa proposition de decision initiale en 
tenant COJ:ppte des suggestions faites a Ia page 9 
du rapport en ce qui conceme I' article 5, paragraphe 
1. C' est done avec cet amendement que la propo
sition de Ia Commission sera presentee au Conseil . 
et defendue devant lui. 

Je prends acte, d'autre part, de la requete 
exprimee par le Parlement, dans sa proposition de 
resolution, pour que la Commission lui fasse rapport 
sur les mesures prises par les Etats membres pour 
eliminer ·les entraves a Ia libre circulation des 

marchandises en conformite des decisions du 
Conseil. J e ne vois, en efifet, que des avantages 
dans· le fait que la Commission communique dans 
les meilleurs delais au Parlement les informations 
que les Etats membres lui auront notifiees en vertu 
de I' article 8 de Ia proposition de decision. 

Je vous prie de m'excuser, Monsieur le President, 
mais si je puis encore dire quelques mots, je voudrais 
exprimer a Mme Elsner mes plus vifs regrets pour 
ce qui me semble etre tout simP'lement un malen
tendu. Nous esperons que ce genre de malentendu 
ne se reproduira jamais, surtout lorsqu'il s'agit de 
questions aussi evidentes. 

Je remercie d'autre part tous les orateurs qui sont 
intervenus pour souligner l'urgence des mesures que 
Ia Commission propose au Conseil. f espere q'l_le ce 
dernier sera tout aussi conscient de cette urgence 
et que Ia proposition de decision pourra devenir 
une decision, sinon au 1 er juillet 1967 - ce qui ne 
serait pas realiste - du moins le plus rapidement 
possible. 

M. le PtesidenL - Je vous remercie, Monsieur 
le Commissaire. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

J e mets aux voix ia propo~ition de resolution. 

La propositio~ ·de resolution est adoptee (0
). 

14. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mardi 20 juin, 11 h et 15 h, avec l'ordre !:,lu 
jour suivant : 

- Expose introducti£ sur le 1oe rapport general sur 
I'activite de Ia C.E.C.A. 

- Rapport de Mile Lulling sur le 15e rapport gene
ral de Ia C.E.C.A. 

- Rapport de M. Artzinger sur les questions finan
cieres et budgetaiies de Ia C.E.C.A. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 15) 

( 0 ) Cf. 1.0. no 158 du 15 julllet 1987, p. 10. 
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PimSIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h 05) 

M. Ie President. - La seance est ouverte. 

1. Adoptio/1- du proces-verbal 

M. Ie President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot de documents 

M.. le President. - J' ai re~:u de M. Richarts un 
rapport fait au nom de la commission de l'agricul- · 
ture sur 'Ia proposition de la Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relative a un reglement fixant 
le prix de base et la qualite type pour le pore abattu 
valables pour Ia periode du 1 er juillet au 31 octobre 
1967. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 88. 
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·President 

J'ai re~u de M. Edoardo Martino un rapport fait 
• au nom de la commission politique sur les resultats 
de la Conference des chefs d~tat ou de gouverne
ment des pays membres de la Communaute, qui 
s'est tenue a Rome les 29 et 80 mai 1967. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 89. 

3. Expose introductif sur le xe rapport general 
de la C.E.E.A. 

M. le President. · - L' ordre du jour appelle 
!'expose introductif de M. Carrelli, au nom de la 
Commission de !'Euratom, sur le dixieme rapport 
general sur I' activite de cette Communaute. 

Avant de passer la parole a M .. Carrelli, je vou
drais donner lecture au Parlement d'une lettre datee 
du 16 juin que j'ai r~ue de M. De Groote: 

« Cher Monsieur le President, 

« J' ai subi, il y a plus de trois mois, une inter
vention chirurgicale. Encore a l'heure actuelle, je 
dois recevoir des soins journaliers qui empechent 
tout deplacement en dehors de Bruxelles. II s' en
suit que je me trouve dans l'impossibilite absolue 
d'assister a la session de I'Assemblee parlemen
taire de la semaine prochaine. 

« Je vous prie de croire que je le regrette profon
dement, pour trois raisons principales. 

«Tout d'abord, l'ordre du jour de la prochaine 
reunion de I' Assemblee presente un interet parti
culier pour moi, du fait qu'il comporte notam
ment !'analyse des activites d'Euratom. 

« Ensaite, les diverses Commissions sortantes 
pourront exprimer, dans des rencontres appro
priees, leur gratitude au Parlement europeen. 

« Enfin, je suis prive de I' occasion de vous dire 
personnellement, a vous-meme et aux membres 
du Parlement europeen, rna reconnaissance pour 
Ia fa~on dont les commissaires d'Euratom ont tou
jours ete accueillis chez vous, pour le credit que 
VOUS avez fait a leurs Jravaux et pour Ia parfaite 
courtoisie des rapports qu'ils ont eu le privilege 
de poursuivre avec vous, dans un esprit de colla
boration europeenne sans faille. 

« Je formule, au moment de vous quitter, mes 
vreux les plus cordiaux pour le sucres de vos tra
vaux ulterieurs et je vous dis toute rna confiance, 
dans ·Ia valeur des efforts qui feront aboutir 
!'action europeenne. 

« Croyez, je vous prie, cher Monsieur le President, 
ames sentiments de gratitude et d'estime.)) 

Mes chers collegues, en votre nom, j'adresserai 
mes vreux de retablissement a M. le Professeur De 
Groote. 

La parole est a M. Carrelli. 

M. Carrelli, vice-president de la Commission 
d'Euratom. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le rapport d'activite de Ia Com
mission europeenne de I' energie atomique que j' ai 
l'honneur aujourd'hui d'exposer ici est place sous un 
double signe : il marque Ia fin de Ia premiere de
cennie depuis la signature des traites de Rome et il 
est en meme temps le dernier rapport general a etre 
presente par la Commission d'Euratom en tant que 
telle. 

Ces circonstances particulieres me semblent justi
fier que mon expose de ce matin depasse quelque 
peu les limites d'un compte rendu annuel. La tradi
tion de cette Haute Assemblee v"eut que Ia presen
tation d'un rapport d'activite donne en quelque 
sorte un instantane de Ia situation dans laquelle se 
trouve Ia Communaute quitte a y ajouter des re
flexions sur les orientations a donner aux actions 
futures. Je n'entends pas me soustraire a cette regie 
qui est marquee par le bon sens et consacree par Ia 
tradition. Mais avec votre permission, j' etendrai ma 
retrospective au dela de l'annee 1966 et cela dans Ia 
tentative de placer les activites de I' annee passee 
dans le contexte general des actions accomplies par 
Euratom depuis sa creation. 

II ne peut evideniment etre .question ici de rap
. peler dans le detail toutes les activites que le Parle
ment europeen a suivies de tres pres et qui ont 
tres souvent beneficie de son appui precieux. Toute
fois, je voudrais passer en revue avec vous les diffe
rentes tliches d'Euratom enumerees a !'article 2 de 
son traite, afin de faire le point de leur execution 
dix ans apres Ia signature des traites. 

L'article 2 donne d'abord pour mission a Ia .Com
munaute de developper Ia recherche et d'assurer Ia 
diffusion des. connaissances techniques. Je n'ai pas 
a souligner !'importance que Ia Commission a accor
dee a ce domaine. Le Parlement a pu suivre le deve
loppement du vaste reseau d_e recherches que Ia 
Commission a cree au cours de I' execution de ses 
deux .programmes quinquennaux, dont le montant 
total s'eleve a environ 650 millions d'unites de 
compte. Rappelons seulement que quatre etablisse
ments du Centre common de recherches ont ete 
crees par Ia Commission et que 802 contrats de re
cherche et d' association ont ete conclus avec un 
grand nombre d' organismes de recherche ou d' entre
prises industrielles de Ia Communaute. En faisant 
fonctionner ses centres de recherche et en data
chant du personnel scientifique et technique aupres 
de ses contractan~, Ia Commission a cree des 
equipes de chercheurs de valeur. Actuellement, les 

· equipes de recherches d'Euratom ont un effectif de 
2 689 personnes de tous grades. 
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Ainsi la Communaute a pu fournir dans le cadre 
de ses possibilites une contribution appreciable a Ia 
solution d~un probleme qui a recemment retenu 
I' attention du Parlement europeen sous un angle 
plus general mais qui au debut de l'activite d'Eura
tom existait egalement dans le domaine ~ucleaire : 
a sa voir le probleme de I' exode des scientifiques et 
techniques. 

II est evidemment impossible d' evoquer ici les 
nombreux resultats de ces recherches. J e me bomerai 
.done a dire que les connaissances qui ont ainsi ete 
acquises au profit de la Communaute tout entiere 
font !'objet de 1321 rapports scientifiques ou micro
films et de 1 335 communications. Les rapports 
scientifiques - et cela couvre !'aspect de la diffu
sion des connaissances - sont publies et par conse~ 
quent accessibles a tout le monde. Les commu
nications qui contiennent des informations a carac
tere confidential sont diffusees selon une procedure 
speciale a des personnes et entreprises de Ia Com
munaute qui peuvent justifier d'un inter~t legitime. 

Ajoutons que I' effort de recherche de la Commu
naute s' exprime aussi par les 1 982 articles de revues 
ou exposes publies ou presentes par les chercheurs · 
d'Euratom et par le portefeuille de brevets d'Eura
tom qui s'eleve 'actuellement a 4 261 brevets dont 
955 premiers depflts. 

Toujours dans le domaine de la diffusion des con
naissances, la Commission a cree le Centre d'infor
JDation et de documentation ; seul ou en liaison avec 
des organismes de la Communaute, ce centre assure 
la publication de plusieurs periodiques a des fins . 
documentaires. En outre, il a ete cree un systeme 
semi-automatique de documentation susceptible de 
faciliter l'acces a !'immense masse de connaissances 
disponibles dans le monde. Ces informations qui 
s~accroissent actuellement au rythme de plus de 
100 000 unites par an sont analysees par le centre 
de documentation et d'information et puis emmaga
sinees sur les memoires d'un ordinateur. II est evi
dent que cette bibliotheque electronique unique au 
monde dans le domaine nucleaire pourra, une fois 
rodee, fournir une contribution importante a la solu-. 
tion de problemes qui se posent avec une acuite 
toujours croissante dans tous les secteurs de la re
cherche. 

Je VOQdrais maintenant passer a Ia deuxieme 
tache formulee par I' article 2 du traite, selon laquelle 
Ia Communaute doit etablir des normes de securite 
~ormes pour la protection sanitaire de la popu
lation et des travailleurs et veiller a leur application. 
~s normes de base ont ete rpubliees par Ia Com-

. mission sous forme de directives des l'annee 1961. 
Elles ont ete revisees partiellement en 1966. En 
application de ces normes de base un grand nombre 
d' actes legislatifs sont entres en .vigueur dans Ies 
differents £tats membres apres avoir ete soumis a 
Ia Commission et I' ensemble de ces textes legislatifs 

permet aujourd'hui de dresser un bilan largement 
positif de I' application des normes de base. 

A cflte de cette activite normative, Ia Commission 
a surveille Ia radioactivite ambiante ; elle a emis des 
avis sur des projets d'effluents radioactifs ; elle a 
(!rganise des travaux dans le domaine de Ia made
cine et de !'hygiene nucleaire et elle a entrepris des 
recherches et des etudes de grande envergure, entre 
autres sur les niveaux de contamination radioactive 
de Ia chaine alimentaire et du milieu ambiant -
theme particuli.erement intere'ssant pour Ia protec
tion des populations. 

Cette enumeration, qui est loin d'~tre exhaustive, 
reste evidemment tres generale, mais · elle peut au 
moins donner une idee de I' experience acquise au 

· cours de dix annees par Ia Commission en matiere 
de protection sanitaire. 

L' alinea suivant de r article 2 donne rpour tache 
a Ia Communaute de faciliter les investissements et 
d' assurer la r:ealisation des installations fondamen
tales necessaires au developpement de I' energie nu
cleaire, notamment en encourageant les initatives 
des entreprises. Des actions importantes ont egale
ment ete entamees par Ia Commission dans ce do
maine tres vaste, actions dont Ia caracteristique 
commune est !'effort de Ia creation d'une infra
structure industrielle dans Ia Communaute. Les ins
truments utilises a cet effet par la Commission 
etaient de nature tres diverse. 

En vue d' orienter les initiatives d'investissement 
des personnes et des entreprises de la Communaute, 
Ia Commission a publie son premier programme 
indicatif portant sur des objectifs de production 
d'energie nucleaire et sur les investissements de 
toute nature qu'implique leur realisation. Elle a en 
outre communique ses points de vue sur des projets 
d'investissement qui lui avjlient ete transmis. Afin 
de creer une infrastructure juridique et insti
tutionnelle necessaire au developrpement de I' ener
gie nucleaire, Ia Commission a ete amenee a 
participer a de nombreux travaux Iegislatifs et d'har
monisation qui avaient ete organises soit par elle
m~me so it par d' autres organismes intemationaux et 
qui concement notamment les problemes de !'assu
rance des risques nucleaires et de Ia responsabilite 
civile dans ce domaine, les problemes du transport 
des matieres nucleaires et Ia securite des installa
tions. 

Enfin, Ia Commission est intervenue d'une fa~on 
plus directe encore pour appuyer certaines des pre
mieres realisations industrielles pendant la periode 
difficile de Ia non-competitivite . 

Dans ·1e domaine des reacteurs de puissance, la 
Communaute a utilise de nombreux moyens afin de 
stimuler les premieres experiences et d'en faire bene
ficier toute Ia Communaute, a savoir Ia conclusion 
de contrats de participation dans le cadre d'un pro-
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gramme s'elevant a 30 millions d'unites de compte, 
!'inclusion dans le programme des reacteurs de puis
sance de I' Accord de cooperation Euratom/Etats
Unis et l'octroi du statut de l'entreprise commune 
entrainant certains avantages, notamment dans le 
domaine fiscal. 

Quant a la propulsion navale, la Commission a 
participe a la construction du reacteur du premier 
navire nucleaire de la Communaute, l'Otto Hahn. 
Elle a en outre, par la conclusion d'importants con
trats de recherche, soutenu d' autres efforts entrepris 
dans la Communaute dans ce secteur devenu recem
ment tres interessant, en raison de I' evolution des 
transports maritimes vers les cargos a container pour 
lesquels la propulsion nucleaire offre des avantages 
certains. 

Dans le domaine du retraitement des combus
tibles irradies plusieurs. initiatives ont ete prises 
par des organismes nationaux ou internationaux. La 
Commission a appuye l'effort de recherche et de de
velopj>ement lie a une de ces initatives, a savoir le 
projet italien Eurex. En plus, ell~ a conclu d'impor
tants contrats de recherche pour !'exploration de 
nouvelles methodes de retraitement. 

Des contrats de recherches ont egalement ete 
conclus pour I' etude des solutions Ies plus eC(!DO
miques au probleme des dechets radioactifs. Une 
attention particuliere a ete accordee au developpe
ment de l'industrie de la fabrication des combus
tibles qui a ete favorise soit par des contrats de re
cherche soit par !'introduction de certaines clauses 

, dans des contrats de participation faisant dependre 
l'octroi de certains avantages de l'achat de combus
tibles fabriques dans la Communaute. 

Mentionnons enfin le domaine tres vaste des 
applications industrielles des radio-isotopes, ou la 
Commission est intervenue sous des formes tres di
verses allant d'une activite d'information jusqu'a 
la conclusion de contrats de recherche. L' execution 
de ces activites a ete confiee au bureau Eurisotop 
cree par la Commission. 

Je ne voudrais pas abuser de votre patience en 
evoquant d' autres details et je vous proposerais 
done de Pl!sser avec moi a l'alinea suivant de l'ar
ticle 2. Ce texte donne pour mission a la Commu
naute de veiller a l'approvisionnement regulier et 
equitable de tous les utilisateUiill de la Communaute 
en minerais et combustibles nucleaires. A cette fin, 
I' Agence d' approvisionnement a ete creee selon les 
modalites prevues par le traite. Cette Agence, tout 
.en liip.itant au strict minimum ses interventions dans 
le libre jeu du marche la ou le traite ne contient pas 
des dispositions expresses, assure la totalite des 
transactions relatives a l'approvisionnement de la 
Communaute en matieres fissiles speciales. 

L'activite deployee par la Commission dans le do
maine des relations exterieures permet dans ce do-

maine de donner un seul interlocuteur aux parte
nairas etrangers de la Communaute, . ce qui a sensi
blement renforce Ia position de negociation de la 
Communaute. En consequence, elle a obtenu des 
:E:tats-Unis, fournisseur principal de matieres fissiles 
speciales, des conditions particulierement avanta
geuses qui n' ont d' equivalent dans aucun autre 
accord conclu par ce pays. 

Mentionnons encore que la Commission a jete Ies 
bases d'une politique commune d'approvisionnement 
et qu'elle suit attentivement toutes les .. evolutions 
dans cet important domaine, qui constitue un prea
Iable a I' avenement sans heurt de I' ere de I' energie 
nucleaire industrielle. 

En raison de developpement rapide a prevoir 
dans le monde quant a !'installation de capacites 
nucleaires, la Commission etudie notamment avec 
beaucoup d' attention tous les elements de I' appro
visionnement de Ia Communaute en uranium enrichi. 

Le domaine de I' approvisionnement est intime
ment lie a la question du contr6le de securite et du 
regime de propriete des matieres fissiles speciales, 
question evoquee dans les deux alineas suivants de 
I' article 2 du traite. Comme le prevoit le traite, la 
Commission a cree un systeme de contr6le appro
prie qui garantit que lfls matieres nucleaires ne sont 
pas utilisees •a d' autres fins que celles auxqueUes 
elles soot destinees. Ce systeme qui est coordonne 
avec I' exercice du droit de propriete de la Commu
naute sur les matieres fissiles speciales est actuelle
ment le seul systeme de contr6le international a 
etre fonde sur le principe de I' egalite des droits tout 
en ayant un caractere obligatoire. L' efficacite du 
systeme communautaire a ete reconnue tant a l'inte
rieur qu'a l'exterieur de Ia Communaute. 

Les regimes communautaires institues dans le do
maine de I' approvisionnement et du contr6le ca
drent avec l'esprit de l'alinea suivant de l'article 2 
du traite. Cet aliriea prevoit la creation d'un marche 
commun des materiels et equipements specialises, 
la libre circulation des capitaux pour les investisse
ments nucleaires et la liberte d' emploi des specia
listes a l'interieur de la Communaute, afin d'assurer 
de larges debouches et I' acces aux meilleurs moyens 
techniques. En execution de ces dispositions, tout 
droit de douane ou taxe d' effet equivalent, toute 
restriction quantitative tant a !'importation qu'a 
I' exportation ont ete abo lis entre les :E:tats membres 
un an apres I' entree en vigueur du traite. En outre, 
Ie tarif douanier commun est entre en vigueur. En
fin, le libre acces aux emplois qualifies a ete regie 
des fannee 1962 par une directive arretee par le Con
seil sur proposition de la Commission et apres con- • 
sultation du Parlement europeen. 

Si les mesures de liberation des echanges prevues 
par le traite ont done ete realisees depuis longtemps 
deja, il n' en est pas moins vrai que la Commission 

'''I 
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a et~ amenee a plusieurs reprises a constater que le 
;Lcioisonnement des marches nationaux persiste dans 

le domaine nucleaire. Je me permettrai de rev~;~nir 
dans quelques instants sur ce probleme. 

J' en arriv~ a Ia fin de ce survol rapide des princi
pales taches attribuees a Ia Communaute et de leur 
execution au cours des annees qui se sont ecoulees 
depuis Ia creation d'Euratom. 

Le dernier alinea de I' article 2 du traite donne 
pour mission a Ia Communaute d'instituer avec les 
autres pays et avec les autres organisations inter
nationales toute liaison susceptible de promouvoir 
le progres dans I' utilisation pacifique de _I' energie 
nucleaire. En execution de cette tache, Ia Commis
sion a etabli un reseau de relations exterieures qui 
inclut plusieurs accords de cooperation dont certains 
resultats favorables ont deja ete mentionnes sous 
d' autres titres. ":E:videmment, je pourrais encore citer 
d'autres exemples comme la collaboration entre Ia 
Communaute et les :E:tats-Unis dans le domaine des 
reacteurs rapides. Mais le Parlement a encore re
cemment discute !'excellent rapport de M. De
housse sur I' ensemble des relations exterieures de Ia 
Communaute, ce qui me permet de renoncer a vous 
donner ici un aper~u plus complet. 

Voila, Monsieur le President, le bref rappel des 
principales realisations d'Euratom que je me sentais 
oblige de vous faire aujourd'hui, en vous presentant 
le dernier rapport general de Ia Commission d'Eura
tom en tant que telle, tout en sachant que je ne 
vous ai rien dit de nouveau. L' ensemble de ces 
activites s'inscrivait .dans le cadre de Ia mission 
generale que !'article premier du traite attribuait a 
!'Euratom. Cette mission etait d'etablir les condi
tions necessaires a Ia formation et a Ia croissance 
rapide des industries nucleaires et de contribuer 
ainsi a I' elevation du niveau de vie dans Ies Etats 
membres et au developpement des echanges avec 
les autres pays. Sans vouloir pretendre que cet 
objectif ait deja ete atteint, ni que tous les progres 
realises puissent etre imputes a I' action d'Euratom, 
il est neanmoins possible de constater qu' a l'heure 
actuelle le decalage technologique qui existait entre 
Ia Communaute et certaines puissances ip.dustrielles 
tres developpees a ete en grande partie rattrape sous 
I' effet de certaines actions dans lesquelles Euratom 
a pu jouer un role. 

J' en viens maintenant, Monsieur le President, a 
Ia question de savoir quelle est Ia situation actuelle 
de I' energie nucleaire dans Ia Communaute. A cet 
effet, il peut etre interessant de prendre comme 
point de comparaison les previsions qui ont ete 
formulees au coors des mois oil se dessinait le traite. 
Ces previsions supposaient qu' en 1967 Ia part des 
importations dans l'approvisionnement energetique 
de Ia Communaute atteindrait 30 °/o, d'ou !'interet 
de developper aussi rapidement que possible I' ener
gie nucleaire afin de limiter la dependance de Ia 

Communaute du monde exterieur. Aujourd'hui il est 
possible de constater que ces pronostics ont ete 
considerablement depasses par la realite. En effet, 
en 1967 Ia part de l'energie importee est passee a 
environ 50 °/o et il est a prevoir qu'elle s'accroitra 
encore au cours des annees prochaines. C' est vous 
dire combien on avait raison de promouvoir le 
developpement de I' energie nucleaire et com bien 
cette tache reste importante, en raison de la contri
bution que I' a tome peut fournir a Ia securite de 
I' approvisionnement. · 

Nous avons ete frappes a !'Euratom - et M. 
De Groote I' a dit devant Ia commission de I' energie 
- de ce que Ia notion de securite d' approvisionne
ment etait une notion sou vent mal definie. C' est la 
raison pour laquelle un de nos groupes de travail 
s' attache a l'heure actuelle a etudier cette question, 
dans !'hypothese d'un conflit generalise, dans celle 
d'un conflit local et dans celle de pr,essions qui 
seraient exercees sur les prix a Ia faveur d' autres 
evenements. Nous avons nous-memes a !'Euratom 
etudie cette question du point de vue du role de 
l'energie nucleaire en une semblable occurrence. Je 
voudrais indiquer a cet egard que, du point de vue 
economique et en l'etat actuel des prix de !'uranium, 
le emit du seul combustible necessaire aux reacteurs 
actuels pour une production donnee d' electricite, 
represente le quart du prix du combustible fossile 
qu'il conviendrait d'importer pour produire Ia meme 
quantite d' energie ; a pres I' entree · en lice des 
reacteurs rapides d'ici quelques annees, le rapport 
entre le emit du combQstible nucleaire par compa
raison a son equivalent classique ne representerait 
plus que le vingtieme. En d'autres termes, moyen
nant une depense determinee, nous pourrons. obtenir 
une reserve ou un potentiel energetique qui sera 
dans quelques annees et selon le type de reacteur 
utilise, d'une valeur energetique quadruple ou vingt 
fois superieure, selon le cas, en comparaison de Ia 
quantite de combustible classique qui correspon
drait aujourd'hui a la meme depense. 

Si I' entree de I' energie nucleaire dans sa phase 
industrielle a ete retardee de plusieurs annees par 
rapport aux previsions de l'annee 1957, c'est en 
raison de Ia situation d' abondance qui se develop
pait sur le marche energetique au moment meme 
de Ia mise en vigueur du traite, entrainant une 
baisse relative du prix de I' energie conventionnelle 
en particulier des produits petroliers. Cette situation 
et une evolution technique legerement plus lente 
que prevue devaient augmenter considerablement 
I' effort necessaire pour rendre I' energie nucleaire 
competitive par rapport aux sources d' energie clas
sique. En 1967, Ia capacite nucleaire installee 
n' atteint en effet que 2 350 MW et selon le premier 
programme indicatif de Ia Communaute, c' est seu
lement en 1975 que Ia Communaute disposera 
d'une capacite nucleaire de plus de 17 000 MW 
que l'on croyait pouvoir atteindre avant 1970. 
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S'il est vrai que !'introduction de I' energie 
nucleaire dans 1' economie glmerale n' a pu etre 
realisee aussi rapidement qu'il avait ete escompte, 
il n'en est pas. moins exact pour autant qu'a l'heure 
ou nous nous trouvons, Ie passage de cette energie 
a sa phase industrielle est un fait acquis. 

Dans son premier programme indicatif publie en 
mars 1966, la Commission pouvait emettre !'estima
tion .qu'en 1980 la Communaute disposerait d'une 
capacite nucleaire installee de 40 000 MW. Ce 
chiffre correspondait par une simple coincidence 
aux previsions emises pour son pays pru; M. Seaborg, 
president de I' Atomic Energy Commission des 
:£tats-Unis. Depuis lors, la situation aux :£tats
Unis a ete considerablement modifiee : en 1966, 
une grande percee de I' energie nucleaire a eu lieu 
dans ce pays ou plus de la moitie des centrales 
commandees, soit 21 000 MW, etaient des centrales 
nucleaires. Ceci a amene M. Seaborg, dans ~ 
discours prononce il y a quelques jours seulement, 
a reviser pour la deuxieme fois ses previsions 
originales qui, il y a un an encore, avaient ete 
portees a 80 000 MW et qu'il estime maintenant 
en accord avec les industries americaines pouvoir 
chiffrer entre 120 et 180 000 MW installes en 1980. 

Dans la Communaute, une percee analogue ne 
s1est pas encore produite, en 1966, mais sous !'in
fluence de la tendance qui est bien illustree par les 
dernieres estimations americaines les programmes et 
les previsions des pays membres ont dans I' ensemble 
connu une expansion. Pour cette raison, la Com
mission croit pouvoir affirmer aujourd'hui que les 
previsions emises dans son premier programme 
indicatif pour l'annee 1980 pourraient etre .sensible-
ment depassees. ' 

QueUe est devant cette situation energetique la 
position de l'industrie nucleaire dont Euratom avait 
pour mission de favoriser la formation et la crois
sance rapide ? Sous I' effet cumule de ses efforts 
propres 'ainsi que des mesures prises tant au niveau 
national que communautaire, cette industrie a fait 
de grands progres depuis 1957 et il est possible 
d'affirmer aujourd'hui que dans de nombreux 
domaines elle est capable d' affronter la competi
tion internationale. Rien n'illustre mieux cette affir
mation que le changement d'orientation des recher
ches que la Commission a preconise dans ses 
propositions sur l'activite future de la Communaute 
dans le domaine nucleaire, propositions transmises 
au Conseil au debut de cette annee. Depuis 1955, 
apres la premiere conference de Geneve ~ur les 
applications pacifiques de I' energie nucleaire, les 
recherches visent a etudier les nouvelles techniques . 
possibles. De ce fait, les initiatives d'Euratom ont 
change d' orientation en ce sens qu'il releve mainte
nant plus directement du monde industriel de reali
ser certains reacteurs, alors que la recherche 
s' appliquera a atteindre d' autres objectifs. Parmi 
ces objectifs, on peut mentionner la necessite 

d'ameliorer !'utilisation du potentiel energetique de 
!'uranium et le rendement thermodynamique des 
reacteurs. 

En conclusion, au moment 00. s' affirme de plus 
en plus la primaute industrielle, la recherclie prend 
a differents echelons une orientation nouvelle en ce 
qu' elle porte sur I' exploration de voies nouvelles qui 
· donnent une solution meilleure aux problemes tech
nologiques poses. 

Toutefois, le fait que certains reacteurs devenus 
competitifs ne necessitent plus un effort de recher
che. de la part de la Communaute, ne signifie pas 
que toute action communautaire dans ce domaine 
soit devenue sans objet. La grande percee de 
l'energie nucleaire a eu lieu d'abord aux :£tats-Unis 
ou I' on aurait du · pourtant s' attepdre en raison du 
niveau tres bas du prix de I' energie classique a 
devoir surmonter des difficultes plus grandes qu' en 
Europe pour atteindre la competitivite du kWh 
nucleaire. Ce phenomene Surprenant doit etre 
attribue en grande partie au potentiel industriel 
americain lui-meme favorise par I' existence d'un 
vaste marche interieur. La dimension des besoins 
d' energie electrique et des unites de production 
appelees a y repondre en est une autre cause. 

Dans la Communaute, des conditions aussi favo
rables au developpement technologique n' etaient 
pas reunies. La suppression complete des droits 
interieurs frappant les produits typiquement 
nuclearres· ainsi que des restrictions quantitatives 
aux echanges ne pouvait pas en elle-meme mener 
a cette concentration et a cette specialisation des 
differentes . industries qui auraient ete necessaires. 
En realite, le cloisonnement des marches nationaux 
ne fut pas sensiblement modifie par ces mesures. 

En pratique, le programme de recherche et d' en
seignement de la Communaute a ete le premier a 
a voir dans une certaine mesure pour effet d' en

'trouvrir les frontieres en ce domaine. 

Du ~te des producteurs d' electricite, il n' a pas 
non plus ete possible d' atteindre les conditions d'un 
vaste marche interieur. La coord4J,ation des pro
grammes d'investissement et d'exploitation n'est 
pas poussee aussi loin qu'elle pourrait l'etre · et 
qu'elle l'est en fait aux :£tats-Unis. Ceci explique 
que dans la Communaute on n'ait pas encore par
tout suffisamment recours a la possibilite 
de produire du courant nucleaire a des couts £avo
rabies en constituant des unites productrices de 
grande puissance. 

De ce qui precede, il faut tirer la conclusion 
suivante : a l'instar de ce qui existe aussi dans un 
cadre plus general, la seule institution d'une union 
douaniere assortie de la suppression des limitations 
quantitatives aux echanges n'engendre pas automa
tiquement les conditions nec~ssaires a une union 
economique. Elle n' est done pas a meme de modi
fier les structures tres differentes des industries des 
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I!: tats membres soumises, a des degres variables, . a 
}'influence des pouvoirs publics. Au moment ou les 
efforts de recherche et de developpement portent 
leurs premiers fruits et ou un marche pour les 
centrales nucleaires commence a se developper a 
l'interieur de Ia Communaute, marche qui va 
s'elargir rapidement, c'est vers ces objectifs que doit 
se tourner une partie considerable de I' activite com
munautaire: Le traite d'Euratom contient dans ses 
chapitres economiques une serie de dispositions qui 
devront etre utilisees a cet effet dans une mesure 
plus importante que cela n'a ete possible par le 
passe. Leur application serait d'ailleurs rendue plus 
efficace si elle etait accompagnee ou suivie d'une 
action co:rmD.unautaire plus globale tendant a per
mettre a l'industrie europeenne en general de 
s'adapter au nouvel espace economique qui s'ouvre 
a elle, car le secteur nucleaire n' est en realite pas 
un secteur a part mais est au contraire intimement 
lie a des domaines industriels classiques. 

Voila les grandes lignes de Ia pensee de Ia Com
mission quant a l'activite future d'Euratom dans les 
domaines devenus desormais industriels. Actuelle
ment, Ia Commission acheve I' etude de ces pro
blames, en vue de completer les propositions qu' elle 
a faites au sujet de son action future dans le 
domaine de Ia recherche et de · I' enseignement. 

Quant a ses propositions pour le programme de 
recherche proprement dit, elles tiennent compte du 
contexte qtii vient d'etre expose et des resultats de 
neuf annees d' experience. Comme j' ai deja eu 
I' occasion · de vous le dire, elles preconisent un 
deplacement progressif des efforts de recherche des 
domaines en voie d'industrialisation vers ceux qui 

' ne connru"tront cette industrialisation qu' a moyen ou 
a long terme. Elles preconisent egalement qu'une 

' part croissante devra etre reservee aux recherches 
fondamentales et aux recherches de base pour raffer
mir les fondements des activites d' application, pour 
frayer Ia voie a de nouvelles applications et parce 
que les recherches susceptibles d' exploitation com
merciale a court terme seront plus largement prises 
en charge par les organismes industriels. Elles sou· 
lignent enfin le capital accumule dans le centre 
commun de recherches avec ses equipes, ses labora
toires et son materiel. 

En ce qui conceme les methodes d' action, Ia 
Commission reprend un point de vue qu'elle a deja 
ete amenee a presenter a plusieurs reprises et 
notamment devant le ·Parlement europeen. Elle . 
en tend se prevaloir des trois possibilites d' action 
offertes par le traite et qui, combinees, doivent 
permettre plus de souplesse et d' efficacite que ne 
I' a permis le recours aux dispositions du seul article 
7 du traite. Ces trois methodes d' action sont les 
sufvantes: d'abord il y a Ia gestion directe d'un 
programme comm~, tel qu'il existe maintenant, 
c' est-a-dire avec un financement suivant Ia cle de 
repartition prevue par le traite. A ~te ~e ce pro-

gramme commun, certains projets specifiques pour
raient etre executes soit dans les conditions de par
ticipation que je viens de mentionner, mais avec 1p1 

recours a Ia possibilite offerte par le traite de faire 
varier Ia cle de repartition, soit dans des conditions 
de participation et de financement variables. A ce 
sujet, le traite permet a Ia Commission de provo
quer un financement en commun par les ~tats 
membres, les personnes ou les ~ntreprises irlteressees 
ou d' organiser des pro jets sous Ia forme juridique 
d' entreprises communes qui, en raison de sa sou
plesse, permet egalement des participations varia
bles tant de la part des pouvoirs publics que de 
celle des industries privees. Finalerrient, Ia Com

_munaute peut apporter aux £tats membres, per
sonnes ou entreprises des concours qui ne necessitent 
pas d' ailleurs, le plus sou vent, de financements 
particuliers. Le traite offre a cet effet plusieurs 
possibilites que je ne veux pas ici enoncer dans le 
detail. Parmi ces possibilites se trouve notamment 
Ia mise a contribution de !'ensemble des services 
de Ia Commission. 

Comme VOUS le constaterez, le souci de Ia Com
mission a ete lors de Ia formulation de ses proposi
tions d' elargir I' even tail de ses methodes d' action, 
afin d' echapper dans le futur aux difficultes qui se 
sont fait jour depuis un certain temps dans le cadre . 
des negociations prevues par I'article 7 au sujet des 
programmes de recherche. La Commission espere 
que ses propositions contribueront a surmonter les 
difficultes qui n'ont jusqu'ici pas encore trouve de 
solution au sein du Conseil de ministres. 

Le secteur nucleaire a fourni le premier modele 
d'une organisation de Ia recherche fondee sur des 
concentrations sans precedents, en chercheurs et en 
moyens. Des efforts considerables seront certes 
encore necessaires dans ce domaine mais on assiste 
actuellement a une prise de conscience du fait que 
ces efforts doivent etre etendus a d' autres secteurs 
de Ia technologie d'avant-garde, afin de sauve
garder le role de Ia Communaute en tant que 
puissance industrielle. Je n'ai pas besoin de rappeler 
les excellents rapports et les debats tres approfondis 
qui ont ete consacres a ce sujet par le Parlement 
europeen. Ces debats ont eu une suite concrete sous 
Ia forme d'un memorandum elabore par le groupe 
de travail interexecutif recherche sc_ientifique et 
technique, aux travaux duquel participe Ia Com
mission d'Euratom aux cotes de Ia Haute Autorite 
et de Ia Commission de Ia C.E.E. Je ne voudrais 
pas maintenant entrer dans le detail de ce docu
ment dont le Parlement est informe. Comme vous 
le savez, il contient un certain nombre d'analyses 
et de premieres reflexions sur certaines orientations 
souhaitables qui ont ete soumises a !'attention du 
Conseil. 

La definition de I' action future de Ia Commu
naute dans le domaine de Ia recherche nucleaire, 
I' extension · des activites communautaires aux pro-
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blemes de la technologie de pointe en general et' 
1' accent qui devra etre mis dorenavant sur les pro
blemes de structure industrielle, tels sont les grands 
themes qui caracterisent la situation de la Commu
naute, dix ans apres la signature des tniites de 
Rome et a la veille d'importantes modifications de 
sa structure interne. La nouvelle Commission 
unique des trois Communautes europeennes a 
laquelle la Commission s' apprete a transmettre les 
dossiers d'Euratom pourra aborder ces problemes 
avec une vue plus large que cela n' a ete possible 
dans un seul secteur determine. Elle pourra pour 
cela faire recours a un capital d' experiences consi
derable, dont la valeur particuliere reside dans le 
fait que le domaine nucleaire reste jusqu' a present 
le seul domaine de la recherche et de la technologie 
d'avant-garde a etre aborde par les :£tats membres 
de faty<>n communautaire.· II s'agit la d'un des 
secteurs des de 1' economie de demain, ou la Com
munaute s' est VQe confrontee .pour la premiere fois 
avec toutes les grandes questions qui determine
ront son avenir en tant que puissance technologique 
et industrielle. 

Au moment ou le marche common general 
approche de son achevement, les memes problemes 
se posent dans des termes beaucoup plus generaux, 
c' est Ia un capital qui ne manquera pas de porter 
ses fruits. 

En exprimant cette conviction, la Commission 
voudrait encore une fois remercier tous ceux qui ont 
contribue a ce travail et qui lui ont ainsi grandement 
facilite sa tache. Ces remerciements, nous les 
adressons non seulement a nos collaborateurs dans 
les services de la Commission et aux personnes 
exterieures a la Commission qui ont apporte leur 
precieuse collaboration dans le cadre des differents 
comites consultatifs crees conformement au traite, 
mais aussi aux autres institutions et en particulier 
au Parlement europeen qui a tant de fois foumi a 
la Commission son appui politique. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Merci, Monsieur le Profestieur. 
Conformement a Ia decision prise par le bureau 

elargi, la discussion du dixieme rapport general de 
la C.E.C.A. sur l'activite de la Communaute aura 
lieu au cours des seances que le Parlement tiendra 
au mois d' octobre prochain. 

Monsieur le President de Ia Commission de !'Eu
ratom, Messieurs les Commissaires, en remerciant 
M. le vice-president Carrelli pour le brillant expose 
qu'il vient de nous faire, je n' entends pas ouvrir le 
debat technique que notre Parlement aura tout loisir 
de developper en octobre, comme je viens de le dire, 
mais je dois exprimer a la Commission d'Euratom 
quelques-uns des sentiments que nous eprouvons en 
pensant que pour la. derniere fois elle nous presente 
elle-meme un tel rapport. 

Certes, 1' executif d'Euratom ne peut etre surpris 
par la mise a execution des decisions de fusion deja 
anciennes et qu'il avait lui-meme contribue a pre
parer. Vous me permettrez de rappeler que c'est le 
president Hirsch, votre predecesseur, qui a evoque 
pour la premiere fois dans cette enceinte l'idee de 
la fusion des executifs. 

Ainsi, cette proposition, un peu revolutionnaire a 
1' epoque, depassait le cadre des etudes et des collo
ques officieux pour etre soutenue publiquement ici 
par le responsable majeur d'une grande institution 
communautaire. 

L'idee, vous le savez, mit longtemps a murir. 
Elle avait ete accueillie, il faut le dire, avec des sen
timents varies dans nos divers pays et meme dans 
les institutions europeennes. Elle connut d' etranges 
retoumements, puisque tel ralliement a la fusion 
des executifs provoquait parfois la mefiance de ceux 
qui l'avaient jusque-la preconisee. 

Cependant, personne ne doute maintenant de 
l'opportunite d'une mesure qu'imposaient l'ordre, la 
logique et la clarte. 

11 en a ete assez souvent discute par notre Assem
blee pour que je n' aie point a rappeler davantage 
les tres forts arguments qui militaient pour ce re
groupement des institutions, qui ne doit etre lui
meme - du moins le prevoit-on ainsi - qu'un prec 
lude a une unification rationnelle des traites com
munautaires concernant en un mot la Communaute 
europeenne elle-meme. 

Car ce decoupage arbitraire des trois commu
nautes, du a des circonstances historiques, politiques 
et techniques bien connues, n'a pas facilite notre 
tache. 

On eut pu penser que ceux qui avaient la res
ponsabilite des communautes les plus specialisees et 
les plus techniques tireraient avantage d'un champ 
d'action plus circonscrit. Or, i1 n'en a rien ete et, 
parmi les problemes les plus ardus, s' est souvent 
impose celui des frontieres materielles des commu
nautes au dela desquelles, Messieurs les Commis
saires, vous vous trouviez souvent desarmes par les 
textes, meme quand la nature des choses exigeait 
que vous interveniez en d'autres secteurs de l'eco
nomie ou de la technique. 

II est curieux d'observer qu'au sein meme de 
notre entreprise communautaire, vouee a la suppres
sion des frontieres geographiques, nous avons eu a 
resoudre, dans le domaine des competences et des 
champs d' application, ce qu' on pourrait appeler ma
licieusement des problemes frontaliers, que les de
cisions de fusion vont enfin faire disparaitre. 

Approuvant -sans reserve la logique de la fusion, 
le Parlement n' en eprouve pas moins quelque 
peine a quitter le cadre dans lequel il a ete habitue 
a travailler pendant des annees ; cela n' est pas rou-
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tine ou paiesse d' esprit .pour nous, mais, devant un 
tel changement d' organisation, qui exige aussi de 
notre part un effort d' adaptation, nous song eons aux 
liens humains crees entre nous et que fort legitime
ment nous redoutons de voir se rompre ou se de
tendre. 

Liens d'estime d'abord. Apres bient6t dix ans de 
fonctionnement d'Euratom, nous avons apprecie 
hautement les effort-s entrepris par vous pour gerer 
un domaine difficile et qui 1' etait surtout par son 
caractere nouveau, sa complexite technique, bien 
que nous admirions bien souvent votre science, 
Messieurs les Commissaires, mais aussi ses inciden
ces politiques et, pourquoi ne pas le dire ? les appe
tits de puissance qu'il peut susciter chez tous ceux 
qui y reconnaissent une des clefs, un des mysteres 
du monde futur. 

Nous savons aussi queUes difficultes vous avez 
rencontrees, parce qu'Euratom fut cree dans une con
joncture. energetique particuliere, pour repondre a 
un objectif dont on avait peut-etre trop precise les 
chiffres, les d()nnees et les echeances, ce qui a en
traine sans doute des desillusions. Vous avez ete 
amenes a reuvrer sur un plan different et a proceder 
a toutes sortes d' amenagements dans un traite qui 
presente tout de meme assez de souplesse, - le , 
president Chatenet 1' a rappele d' ailleurs a differentes 
reprises - pour permettre de faire face aux situa
tions les plus variees. 

C' est done un tres vi£ hommage que le Parlement 
veut rendre a votre Commission, unissant dans un 
meme sentiment d' estime et d' amitie les trois pre
sidents qui se sont succede : MM. Louis Armand, 
Etienne Hirs!-!h et Pierre Chatenet.; et, parmi les 
membres qui ont reuvre avec eux, MM. les vice
presidents Enrico Medi, Antonio Carrelli, et MM. 
Paul De Groote, Heinz Krekeler, Emmanuel Sassen 
et Robert Margulies. 

Nous n'oublions pas Ia valeur des contacts intel
lectuels et Ia chaleur des relations humaines que 
nous avons entretenues avec vous, Messieurs les 
Commissaires. Nous n'oublions pas l'excellent travail 
qui fut prepare par votre Commission pour mettre 
au point Ia naissance de l'Universite europeenne, 
qui s'est recemment retrouvee a Rome au premier 
plan de 1' actualite. 

Euratom, qui a connu de seneuses difficultes, 
mais aussi des heures prestigieuses, a participe avec 
honneur a cette reuvre excellente qui rassemble, 
dans 1' espoir d'un meilleur avenir pour , notre jeu
nesse, tant d'Europeens de bonne volonte. Puisse Ia 
nouvelle Commission unique ne pas trop negliger 
demain les importants problemes dont vous avez eu 
Ia charge. , 
, (Applaudissements) 

La parole est a M. Chatenet. 

3 

M. Chatenet, president de la Commission clEura
tom. - Monsieur le President, je vous remercie tres 
vivement et tres sincerement, et tous les membres 
de la Commission vous en remercient, des paroles 
que vous venez de prononcer. 

Vous avez bien voulu, au debut de cette seance, 
faire part a I' Assemblee des regrets de M. De 
Groote ; je voudrais y ajouter ceux de M. Sassen, 
que d'imperieuses raisons familiales ont retenu aux 
Pays-Bas contre son gre aujourd'hui. 

Je vous remercie de ce que vous venez de dire, 
au moment ou, a quelques jours de !'expiration de 
son mandat, cette Commission vient pour Ia der
niere fois deposer son rapport devant cette Assem
blee. 

Lorsque quelque chose s' acheve, lorsqu' on ter
mine une tache, on peut etre anime de sentiments 
divers. Les uns sont, a mon avis, inutiles et il n'est 

· sans doute pas sain de s'y apesantir; c'est pour les 
uns Ia melancolie d' achever quelque chose, pour 
d'autres le soulagement d'etre decharges d'une 
tache lourde et difficile; peut-etre, et c'est humain, 
pour to us un melange des deux .• 

Je crois qu'il y a aussi des sentiments plus utiles 
qui, ceux-la, valent Ia peine d'etre exprimes; c'est 
Ia conscience du chemin parcouru, Ia lucidite, sans 
fausse modestie mais sans excessive bienveillance, 
sur Ies succes, les insuffisances, et aussi les espoirs 
et les conseils que I' on veut remettre a ceux qui 
vont reprendre, apres vous, ·Ia tache entreprise, celle 
qui re8te a faire. 

Vous avez bien voulu rappeler il y a quQlques 
instants, Monsieur le President, que cette Commis
sion et son president, mon predecessebr, avaient 
ete, si je puis dire, a Ia pointe du combat pour Ia 
'fusion des institutions. Je voudrais rappeler, moi 
aussi, qu' officiellement, dans un texte qui remonte 
a mars 1964, notre Commission ecrivait : « La Com
mission 9-e l'Euratom... espere que cette action sera 
poursuivie, hient6t et avec, des moyens accrus, par 
r executif unifie. » 

Developpant sa pensee, eUe expliquait : « La 
fusion des executifs devra permettre de situer de Ia 
meilleure fa90n Jes solutions a donner aux probJe
mes specifiques de secteqr nucleaire, dans le cadre -
de Ia politique economique et industrielle commu
nautaire consideree dans son ensemble. Certaines 
parties de 1' activite de Ia Commission executive 
actuelle devronJ se fondre avec les activites homo
logues de Ia Commission du Marche commun et de 
Ia Haute Autorite. » 

Cela a plus de trois ans, et tout le monde sait que 
ce n'est pas de notre fait si les peripeties de Ia po
litique ont fait, comme vous 1' avez rappele il y a 
quelques instan~s, que I' accomplissement de ce vreu 
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que je me permets de qualifier de forme!, de lucide 
et de desinteresse a ete retarde plus que nous ne 
I' aurions voulu. 

Les temps sont venus, enfin, mais vous recon
naitrez, et vous y avez fait allusion, Monsieur le 
President, que ces delais et surtout cette incertitude 
des deux demieres annees, ont necessite, pour Ia 
Commission, une certaine dose de devouement et de 
serenite, pour faire face a des difficultes qu' elle 
avait prevues, annoncees, -et pour lesquelles elle 
avait clairement et a maintes reprises indique Ia 
seule voie a suivre pour aboutir a une solution. 

Pourtant, nos rapports de 1965, de 1966, et au
jourd'hui celui de 1967, que vient de vous com
menter notre vice-president, vous apportent le til
moignage de travaux et de realisations. J e dois dire 
que, si ces difficultes ont ete reelles pour I' ensemble 
de I' activite de !'Euratom, tout le monde sait 
qu' elles ont ete plus specialement lourdes a suppor
ter dans un secteur, limite certes, mais tres impor
tant, et pour lequel cette Communaute est dans une 
situation unique, c' est Ia gestion du budget de re
cherches. 

II est certain quat sur ce point particulier qui 
n'epuise pas !'ensemble de nos activites, comme l'a 
rappele notre vice-president tout a l'heure, mais qui 
etait important, les delais et les incertitudes ont 
pese plus lourdement que dans d'autres domaines. 

Neanmoins, ces travaux, ces realisations ont, je 
crois, permis d' executer loyalement et efficacement 
un traite dont il y a presque un an, jour pour jour, 
ici meme, dans cette enceinte j' ai essaye de de
montrer tout le merite mais aussi les difficultes in
trinseques ou circonstancielles. Cela fut possible 
d'abord grace ala collaboration d'un personnel rela
tivement peu nombreux, et peut-etre sur ce point 
quelques comparaisons utiles pourraient-elles etre 
faites, mais d'une haute valeur, d'une haute quali
fication professionnelle, d'un devouement et d'un 
sens de Ia cooperation europeenne auxquels nous 
avons le devoir, mes collegues et moi, de rendre ici 
un solennel temoignage. 

Cela fut possible aussi, Messieurs, grace a votre 
aide, a celle de cette Assemblee. Cette Assemblee, 
ses commissions, ses groupes, ses rapporteurs, nous 
ont apporte, au cours de ces neuf annees, un appui 
et des conseils renouveles. Je crois que nous avons 
toujours tenu, mes collegues et moi-meme, a etre 
des hommes de dialogue, et je tiens a vous dire au
jourd'hui que nous avons toujours apprecie ce que 
votre qualite d' elus, c' est-a-dire d'hommes au con
tact des problemes dans leur realite, appor
tait comme element essentiellement enrichissant a 
ce dialogue. 

Cela fut possible, enfin, grace aux 'membres de Ia 
Commission eux-memes, vous me permettrez de le 
dire, et j'en ai le devoir. Devant tous ces problemes, 

devant tant d'options compliquees, de decisions, d~ 
difficultes, au travers de tant de peripeties, nous 
avons vecu et tra,vaille ensemble. Tant de choses 
pouvaient nous separer et nous separaient, et pour
tant le travail en commun fut le plus fort. II y a eu 
Ia un phenomene de ce que j' ai appele un jour 
l'alchimie communautaire, faute de trouver les rriots 
juridiques qui permettent d' expliquer le fonctionne
ment complique de nos commissions, a peu pres 
incomprehensible pour tous ceux qui ne l'ont pas 
vecu de l'interieur. Cette alchimie communautaire 
a produit en outre un effet particulier, le develop
pement de relations amicales qui, j' en suis sur, gar
deront une place dans le camr de chacun de nous. 

Maintenant, une etape capitale va etre franchie. 
Aujourd'hui, certains d' entre nous s' en vont. 
D' autres vont rester encore quelque temps pour 
poursuivre Ia tache ; puis ils partiront, eux aussi, un 
peu plus tard, tant il est vrai que dans les entre
prises de cette sorte Ia permanence doit etre obte
nue au travers de Ia releve des hommes qui les ani
ment. Quand ils viennent dans les institutions euro
peennes, ils apportent, de leurs passes differents, 
des experiences et des tendances qui se confrontent 
mais qui souvent se combinent, et ils puisent, une 
fois leur temps accompli, dans le sentiment de 
leurs destins futurs respectifs, le recul et Ia serenite 
qui sont le gage de l'objectivite d'esprit et de !'in
dependance de caractere. Certes, nous sommes des 
passants, mais nous ne sommes pas pour autant des 
voyageurs sans bagages. Ceux qui rentrent chez eux 
rapportent beaucoup de cette experience unique en 
son genre et c'est par ce qu'ils en garderont qu'ils 
continueront, Ia ou ils seront desormais, a travailler 
et a faire progresser Ia construction europeenne et 
a participer a cette reuvre. lis auront eu en effet le 
privilege - qu'il leur appartiendra de faire partager 
a ceux qui les entourent - d'avoir pu apercevoir 
des perspectives, certes encore incertaines, mais 
marquees par le destin, qui referont de notre partie 
du · monde, de cette partie du monde, Ia notre, 
!'Europe, cette partie du monde a qui le monde doit 
tant, Ia clef essentielle de son equilibre. 

Messieurs, tous tant que nous sommes ici, nous 
pouvons dire que c' est une chance dans une vie 
d'avoir assiste au tout debut de quelque chose qui 
doit etre une grande chose. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, monsieur le 
president Chatenet. 

4. Rapport sur le 15e rapport general 
de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
· discussion du rapport general presente par Mlle 
Lulling, etabli en application de Ia resolution du 
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Parlement europeen du 15 mars 1967 sur le 15e rap
port general de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
sur I' activite de Ia Colllmunaute. 

La parole est a M11e Lulling. 

Mlle Lulling, rapporteur general. - Monsieur le 
president, depuis deux ans nos collegues, charges de 
faire rapport devant ce Parlement sur le rapport ge
neral de Ia C.E.C.A., croyaient presenter le demier 
rapport sur 1' activite de Ia Haute Autorite. 

Cette annee, aujourd'hui, nous avons devant nous, 
pour Ia demiere fois, le college de Ia Haute Auto
rite dont nous sommes appeles a juger I' activite de
ployee du 1 er fevrier 1966 au 31 janvier 1967. En 
effet, a Ia suite de Ia decision de Ia conference des 
chefs d'Etat et de gouvemement du 30 mai demier, 
a Rome, un traite · instituant un Conseil unique et 
une Commission unique pour les trois Commu
nautes entrera en vigueur au mois de juillet pro-
chain. · 

Dans quelques jours, done, le college de la Haute 
Autorite n' existera plus dans sa composition actuel
le ; ses competences seront assumees par la com
mission unique qui, dorenavant, presidera au destin 
des trois Communautes europeennes. 

Rassurez-vous, Monsieur le President, je n'ai nulle
ment !'intention de faire ici un discours d'adieu ou, 
pis encore, u~e oraison funebre (sourires), mais je 
me reprocherais de ne pas saisir cette occasion pour 
rendre hommage a la Haute Autorite, a ses membres 
actuels mais aussi a 1' activite de ses predecesseurs. 
Dans cet hommage, je veux inclure aussi les per
sonnalites qui ont assure avec competence, avec 
prestige et avec une · grande foi europeenne, Ia pre
sidence de Ia Haute Autorite, MM. les presidents 
Monnet, .Mayer, Finet, Malvestiti et Del Bo. 

Je souhaite - et je suis sure de parler au nom 
de taus mes collegues - que 1' esprit de ces pion
niers de !'Europe communautaire, leur fidelite a Ia 
cause de !'Europe unie, leur perseverance dans 
l'accomplissement de leur devoir, soit a Ia base de 
I' activite de la commission unique qui aura l'hon
neur et la lourde responsabilite de poursuivre 
l'ceuvre de la premiere communaute europeenne et 
de sauvegarder son integrite, son originalite et son 
caractere supranational. 

La Haute Autorite nous a deja presente en 1965 
son testament politique. Je suis sure qu'elle ne man
quera pas !'occasion qui lui est offerte aujourd'hui 
de le mettre a jour dans une declaration qui sera 
la demiere qu' elle fera devant ce Parlement. 

Monsieur le President, le rapport que j' ai l'hon
neur de vous presenter, et dont vous avez bien 
voulu autoriser le depot sur le bureau de ce Parle
ment, resume les avis des redacteurs designes par 

vos commtssiOns, MM. Achenbach, Behrendt, Ditt
rich, Micara, Oele, De Gryse et Briot. 

Je tiens a les remercier de Ia qualite et de Ia ra
pidite de leur travail, mais je voudrais profiter de 
cette occasion, Monsieur le President, pour souli
gner ici l'insuffisance des delais dont dispose ce 
Parlement pour etablir un rapport sur un document 
aussi volumineux que le rapport sur 1' activite de la 
C.E.C.A qui est en plus, dans la situation actuelle, 
d'une importance vitale pour nos pays en raison des 
problemes qu'il souleve. 

Si j' evoque ici cette question, c' est bien sur aussi 
pour justifier certaines insuffisances et imperfections 
de mon rapport. Ce rapport, Monsieur le President, 
essaie d'atteindre deux objectifs : 

1° Porter un jugement sur le rapport general soumis 
par Ia Haute Autorite ; 

2° Indiquer par ce jugement dans quelle direction 
1' activite de Ia C.E.C.A. devrait continuer ou etre 
entreprise afin de sauvegarder le Marche com
mun du charbon et de 1' acier et surtout afin 
d' assurer un developpement plus harmonieux des 
industries de la C.E.C.A. 

Monsieur le President, dans I' ensemble, le rapport 
et la proposition de resolution approuvent 1' activite 
de la Haute .Autorite. Nous ne proposons pas de 
motion de censure sur son rapport malgre une crise 
structurelle aigue et persistante dans le secteur 
charbonnier, malgre la crise mena~ante dans la si
derurgie et malgre les tres graves difficultes des 
mines de fer, d' ailleurs cruellement illustrees par 
une longue greve des mineurs lorrains au printemps 
de cette annee. 

A ces crises et a ces difficultes, la Haute Autorite 
n' a pas pu apporter de solution fondamentale et 
durable. 

Si nous approuvons I' activite de la Haute Auto
rite, cela ne signifie pas que nous sous-estimions la 
gravite de certains faits insatisfaisants et je vou
drais en citer quelques-uns : 

1° 50 millions de tonnes de charbon, a sa voir plus 
d'un quart de la production annuelle, sont sur 
stock; 

2° un milliard 200 millions de dollars d'aide ne suf
firont pas a permettre a la production charbon
niere de la Communaute d'atteindre Ia limite de 
190 millions de tonnes que. Ia Haute Autorite 
avait envisagee pour 1970 ; 

3° La production siderurgique est en Iegere baisse 
et les capacites non utUis~es de Ia siderurgie 
communautaire representent 1' equivalent de 22 
millions de tonnes d'acier, a savoir aussi un 
quart des capacites totales ; 
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4° enfin, en 1966, le nombre des travailleurs a di
minue de 9 Ofo dans }es charbonnages, de 4 Ofo 
dans Ia siderurgie et de 14 °/o dans les mines de 
fer. . -

Si, en depit de tout cela, notre jugeJ:,Dent est po
sitif, c' est parce que nous nous sommes efforces 
d'etre realistes. 

Nous sommes realistes surtout en ce qui conceme 
les competences et les moyens de Ia Haute Auto
rite. En effet, le traite de Paris, con9u dans une pe
riode de penurie des sources d' energie et de capa
cites de production insuffisantes ne donne pas a Ia 
Haute Autorite les competences adequates, je le sou
ligne, pour resoudre seule les problemes des char
bonnages, de la siderurgie et des mines de fer, pro
blemes et crises que j'ai essaye d'illustrer par quel
ques chiffres globaux plus amplement decrits dans 
mon rapport. 

Nous sommes realistes aussi en n'oubliant pas 
que la Haute Autorite se trouve dans I' attente de 
Ia fusion des executifs et qu' elle agit dans une cons
tellation politique peu favorable au renforcement de 
la supranationalite et a I' abandon des principes li
beraux du traite de Paris. 

Nous reconnaissons les limites de ses possibilites 
d'action et nous jugeons avec l'objectivite necessaire 
ce qu' a fait la Haute Autorite pour aider a Ia solu
tion des problemes resultant des transformations qui 
ont vraiment bouleverse des industries qui etaient 
les piliers du bien-etre de nos populations, qui fai
saient vivre des regions entieres de notre Commu
naute et dont la position au sein de l'economie de 
nos pays se trouve aujourd'hui completement 
chan gee. 

Le traite de Paris ne donne pas a Ia Haute Auto
rite les moyens et les competences adaptes a Ia si
tuation actuelle pour resoudre, par des mesures di
rectes de regulation de la production et des prix, les 
difficultes que vous connaissez. La Haute Autorite 
aurait done pu assister passivement a !'aggravation 
de Ia crise, en invoquant le respect des formes et 
la purete des principes du traite. 

Consideree sous I' angle du strict respect des prin
cipes, elle n'a peut-etre plus les mains tres pures 
parce qu'eMe a essaye d'affronter les_ re&Utes en 
associant les gouvemements a une action commune 
pour agir contre les crises manifestes ou mena-
9antes. Mais elle n'a. pas les mains sales, bien au 
contraire. Nous considerons que, vu la situation dans 
laquelle elle se trouvait, Ia Haute Autorite a bien 
fait d'associer les gouvemements, sans exces de ju
ridisme et de formalisme, a des actions communau
taires preparees · et mises au point dans les comites 
a~ ~oc pour le . charbon et pour Ia siderurgie, co
mites crees au sem du Conseil de ministres. 

L' accord sur le charbon a coke, dont nous de
mandorts d'ailleurs le prolongement au-dela de 
1968, est un heureux aboutissement de cette action. 

En tant que Parlement, nous devons cependant 
regretter certaines repercussions de cette nouvelle 
methode de travail qui renforce le role du Conseil 
de ministres et qui perturbe ainsi quelque peu 
I' equilibre interinstitutionnel, bref, qui n'est pas de 
nature a renforcer le role du Parlement european. 

Si nous considerons que d'imperieuses raisons 
economiques et sociales justifient Ia methode adop~ 
tee par la Haute Autorite, qui entraine un renfor
cement de fait du pouvoir de decision du Conseil, 
organe qui echappe a notre controle, nous sommes 
conscients aussi que nous devons veiller a ce que, 
desormais, nous soyons consultes chaque fois que 
Ia Haute Autorite ou son successeur, l'executif uni~ 
que, se retrouve dans un r6le analogue a celui de la 
C.E.E., ou l'executif propose et le Conseil decide, 
apres consultation du Parlement european. 

L' article 22 du traite de Paris stipule que : 

<< L' Assemblee peut etre convoquee en session 
extraordinaire a Ia demande du Conseil pour 
emettre un avis sur les questions qui lui sont 
soumises par celui-ci. » 

Nous pouvons aussi, en vertu de cet article, nous 
reunir a Ia demande de la Haute Autorite ou de 
son successeur. Les possibilites d'une consultation 
prealable existent done et devront etre mises a 
profit. C'est ce que nous demandons avec insistance 
dans la resolution que nous vous proposons d'adop
ter. 

Dans le rapport que j' ai l'lwnneur de vous pre~ 
senter, Monsieur le President, nous aurions certai
nement pu emettre des critiques sur des points de 
detail, par exemple sur le fait que des donnees com
paratives sur Ia duree du travail ne figurent pas 
dans le rapport, ce qui est une omission. 

Nous aurions pu, bien sur, imaginer certaines ac
tio_ns qui auraient dO. etre entreprises ; mais, dans 
I' attente de Ia fusion et la constellation politique 
etant ce qu'elle est, nous avons estime qu'il appar
tenait a ce Parlement de juger, non pa!l le detail, 
mais Ia conception d'ensemble de l'activite de la 
Haute Autorite et de dire surtout dans quelle di
rection cette activite devrait etre continuee ou en
treprise. 

Permettez-moi main tenant d' a border brievement 
les parties essentielles de l'activite de la C.E.C.A. 
au cours de la periode couverte par le raJ?port et 
d' esquisser -les conclusions auxquelles notre exam en 
a abouti et qui vous sont presentees sous forme de 
resolution. 

En ce qui conceme d' abord les relations entre 
Ia Communaute et le monde exterieur, le fait sail-
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Iant est l'aboutissement du Kennedy round, le 14 
mai a Geneve. Le resultat de ces negociations , n' a 
pas pu 8tre relate dans le quinzieme rapport gene
ral, po1,1r Ia bonne raison qu'il est intervenu apres 
Ia transmission· du rapport au Parlement. 

Nous · voudrions toutefois relever une cons~
quenee qui, a nos yeux, revet une importance poh
tique indeniable : nous nous trouvons, en effet, en 
face d'une veritable decision de politique commer
ciale commune dans le cadre communautaire, puis
que les tarifs arretes par les negociations devie~
dront des tarifs consolides, c' est-a-dire que leur m
veau constituera desormais le tarif exteneur de Ia 
Communaute. 

En outre les mesures prises dans le cadre du 
Kennedy rdund en ce qui concerne _I' acier con~ti
tuent un pas decisif vers !'harmonisation des tarifs. 
Nous esperons que cette harmonisation pourra con
tribuer a un assainissement de Ia situation actuelle 
du marche mondial de l'acier parce qu'un tel assai
nissement est la condition essentielle de r assainis
sement du marche communautaire de l'acier. 

II faut aus;i mettre en relief I' accord qui a ete 
-obtenu sur I' adoption d'un code antidumping. Cela 
signifie. que !'exportation des produits de notre 
Communaute ne pourra plus etre arretee au gre 
de certains pays tiers importateurs ; ces , pays de
vront dorenavant se conformer aux se1,1les condi
tions prevues a !'article 6 du G.A.T.T. qui concerne 
justement Ia possibilite de !'imposition d'un droit 
antidumping. 

II me tient aussi a oreur de souligner !'importance 
des contacts bilateraux de la Haute Autorite avec 
le Japon, Ia Suede, les pays d'Amerique latine. Si 
elle pouvait aussi trouver aux Etats-Unis des inter
locuteurs valables, une « multilateralisation » de ces 
contacts et de ces echanges de vues sur les perspec
tives de production et d' ecoulement pourrait egale
ment contribuer a I' assainissement 6u marche moo
dial de I' acier que perturbe la creation de capacites 
excessives. 

Un autre evenement tres important qui ~·est pro
duit apres le dep~t du 1&' rapport general est la 
demande d'adhesion du Royaume-Uni. Des mainte
nant nous pouvons dire que lors de l'ouverture des 
negociations certaines difficultes ,qui pourront se 
presenter dans d' autres domaines economiques n' ap
paraitront certainement pas dans le domaine du 
charbon et de I' acier, etant donne entre autres les 
liens qui existent deja entre la Grande-Bretagne 
et la Communaute, grace au traite d' association. 

La demande d'adhesion de la Grande-Bretagne 
a ete immediatement suivie par celles de l'Irlande 
et du Danemark. Notre Parlement, qui s'est tou
jours declare en -faveur de I' ouverture de la Commu
naute aux pays democratiques de !'Europe a deja . 

eu recemment I' occasion de se prononcer pour un 
apoutissement favorable des negociations qui de
vront s' ouvrir bient~t. 

Bien que des difficultes de caractere politique 
aient pour !'instant retarde la conclusion d'un accord 
d' association avec I' Autriche, il est a souhaiter 
qu' avec ce pays egalement les neg?ciations puisse~t 
aboutir a un resultat positif, en raison du r~le pre
ponderant des echanges dans le domaine du char
bon et de I' acier entre I' Autriche et Ia Communaute. 

Dans la resolution, nous approuvons done I' action 
menee par Ia Haute Autorite en ce qui concerne les 
relations avec les pays tiers et la cooperation avec 
Ies pays en voie de developpement. Nous nous feli
citous de !'accord intervenu dans le cadre du Ken
nedy round au G.A.T.T. Cependant nous consta
tons que, pour l'acier, l'etablissement d'un droit 
de douane unique consolide dorenavant au G.A.T.T. 
constitue un pas important vers une politique com
merciale cominune et que pour Ie charbon, par 
contre, une telle politique fait encore defaut. 

Nous invitons Ia Haute Autorite, ou son succes
seur, a mettre en reuvre une politique commerciale 
pour le charbon. Nous reconnaissons toutefois 
qu'une telle politique devra etre inseree dans une 
conception globale de politique energetique. _ 

Monsieur le President, j' en suis arrivee ainsi au 
charbon. Dans le protocole d'avril 1964 concernant 
Ia politique energetique commune, dans la decision 
n° 3/65 concernant les aides des Etats membres 
a l'industrie charbonniere et dans la .decision rela
tive au charbon a coke, I' element positif est assure
ment le fait que Ia guerre des subventions entre 
Ies ministres des finances et Ies ministres des af
faires economiques de nos pays a pu etre evitee. 

En depit de toutes les difficultes, une politique 
communautaire a pu etre mise en reuvre. Elle n'est, 
bien sur, pas a Ia mesure de Ia crise structurelle 
dans laquelle se debat l'industrie charbonniere, crise 
sensiblement plus grave que les previsions de Ia 
Hl}ute Autorite. II apparait, eljl effet, tres clairement 
qu'une production de 190 millions de tonnes de 
charbon ne pourra pas 8tre ecoulee en 1970, meme 
avec des aides accrues. Pour certains pays de Ia 
Communaute, ces aides se chiffrent deja a pres de 
10 dollars par tonne, alors que le prix CIF des char
boos americains est de 14 dollars. 

Aussi, riialgre les recents evenements du Proche
Orient, est-il admis que le charbon est condamne 
a Ia retraite. Reste a sa voir comment, jusqu' ou, selon 
quel rythme, et surtout avec quels moyens, I' on 
entena faire face aux mutations economiques et 
sociales. 

Dans notre resolution, nous preconisons, pour le 
charbon, une politique programmee et concertee 
au niveau de Ia Communaute. Cette politique doit 
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proceder d'un accord sur Ia ·quantite de production 
charbonnif~re a assurer a moyen et a long terme, 
ainsi que sur le volume des moyens financiers a 
mettre en reuvre, compte tenu du maintien d'une 
certaine securite d'approvisionnement d'une part, 
du rythme de regression supportable sous I' aspect 
regional et social, d' autre part. ' 

Nos collectivites nationales sont habituees a faire 
des sacrifices pour leur securite par le financement 
de forces de frappe de divers aspects et importance. 
Le maintien d'une certaine production charbonniere 
dans nos pays releve egalement de cette securite. 
La recente illustration est trop cruelle pour que je 
doive m'y etendre. 

II faut nous mettre d' accord au niveau commu
nautaire sur Ia notion de securite et sur le prix que 
nous voulons Ia payer. 

Dans ce contexte, il faut aussi tenir compte des 
relations exterieures. II serait illusoire de s' atten
dre a un assainissement ou a un ralentissement de 
Ia regression du charbon communautaire par une 
diminution des importations de charbon en prove
nance des pays tiers. Notre Cdmmunaute importe 
encore 26 millions de tonnes de charbon, dont 7 
millions pour Ia Republique federale et 10 millions 
pour l'Italie. L'usine automobile Volkswagen, par 
exemple, marche .au charbon americain ; mais 60 Ofo 
de ses exportations vont aux Etats-Unis, avec les 
memes, bateaux qui apportent le charbon americain. 

Bien sfu, il est tout aussi douloureux pour le mi
neur allemand d'etre licencie qu'il le serait pour le 
metallo de Wolfsburg. II est meme tout aussi peni
ble, pour l'un que pour !'autre, d'etre reconverti ou 
readapte. Mais, place devant le choix, c' est I' interet 
general de nos economies qui doit primer, tout en 
sauvegardant !'interet -du particulier par une secu
rite d' emploi a garantir dans de nouvelles industries 
ou par des solutions transitoires dQnt nous parlons 
d'ailleurs dans le chapitre de notre rapport, consa
cre a Ia politique sociale. 

En relation avec Ia recherche d'une solution eco
nomiquement et socialement defendable pour le 
charbon dans le cadre d'une politique programmee 
se pose aussi le probleme de Ia structure et de Ia 
propriete des entreprises charbonnieres. L'on. peut 
se demander si les decisions peuvent rester entre 
les mains des personnes privees, alors que les entre
prises sont largement ou totalement tributaires du 
soutien financier de Ia collectivite. On peut aussi 
se demander, dans ce contexte, s'il ne faudrait pas 
s'orienter vers une « communauterisation >>, si j'ose 
dire, des charbonnages afin d'assurer aux aides un 
maximum d' efficacite. 

En parlant du charbon, nous ne pouvons pas igno
rer qu'au dernier Conseil special de ministres, qui 
s' est tenu le 5 juin a Luxembourg, le ministre fede-

ral des Affaires economiques a presente une de
mande d'application de !'article 58 du traite qui 
prevoit Ia declaration de .Crise manifeste. On aurrut 
indique a cette occasion, du oote allemand, que les 
problemes charbonniers doivent etre consideres dans 
le cadre europeen, que Ia tache principale consiste 
maintenant dans le retablissement de l'equilibre sur 
le marche et qu' a cet effet, il faudrait creer les pou
voirs indispensables et faire que les divers pays 
membres ne se debarrassent pas de leurs difficultes 
en les rejetant sur leurs voisins. 

Le gouvernement allemand, selon son represen
tant, ne penserait pas cependant a !'introduction 
d:un systeme lineaire de quota de production. Puis
que Ia demande du gouvernement allemand est 
une invitation adressee a Ia Haute Autorite de pren
dre elle-meme I' initiative de I' application de I' arti
cle 58, Ia Haute Autorite pourrait faire une decla
ration devant ce Parlement sur ses intentions. 

Tout en' demandant Ia prolongation de I' accord 
sur le coke et une solution: pour le charbon domes
tique, et tout cela dans le cadre d'une politique 
charbonniere programmee, nous insistQns a nouveau, 
dans notre resolution, sur !'intensification des ef
forts en faveur d'une politique commune de l'ener
gie. 

De nos jours, il est tout a fait clair que les deci
sions du gouvernement americain ont une influence 
considerable sur le marche de I' energie. Les deci
sions des grandes compagnies americaines et britan
niques ont egalement une portee considerable. En
fin, I' attitude des gouvernements des pays produc
teurs de petrole aura elle aussi une incidence sur 
les prix et sur I' approvisionnement. 

Tout cela conduit a tracer des perspectives dans 
un avenir qui est plein d'incertitudes renforcees en
core par les enseignements de Ia recente guerre au 
Proche-Orient. II ne faut, en effet, pas exclure Ia 
possibilite qu'une manreuvre petroliere de 
l'U.R.S.S. so~t a l'origine de ce conflit. L'Union so
vietique ne cherche-t-elle pas a exercer un controle 
sur I' exportation du petrole du Proche-Orient vers · 
!'Europe occidentale? C'est une question que nous 
pouvons nous poser. 

Autre question : !'Union sovietique ne voudrait
elle pas s'assurer le controle du canal de Suez? 

Devant cette menace contre Ia securite de !'Eu
rope occidentale, Ia definition d'une politique eu
ropeenne de l'energie revet plus d'importance que 
jamais. 

Cette politique d'oit tendre a realiser deux objec
tifs fondamentaux : 

- donner a !'Europe une independance suffisante 
pour qu' elle puisse influencer le jeu des diffe
rents centres de decision ; 
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- choisir des moyens qui s'adaptent aux circons
tances et qui garantissent la liberte de manreuvre 
dont nous avons besoin. 

Monsieur le President, nous avons appris avec 
satisfaction que le Conseil du 5 juin a charge le 
comite ad hoc d'etablir, par priorite, un rapport de
finitif sur les solutions du probleme des charbons 
a usage domestique. Notre rapport et la proposi
tion de resolution indiquent dans queUe direction 
ces solutions devront etre recherchees. 

Nous avons appris en outre que la Haute Auto
rite ferait au prochain Conseil un expose sur les 
mesures destinees a faciliter dans les :e:tats mem
bres interesses, en consideration des problemes so
ciaux et regionaux a resoudre, I' adaptation des struc
tures de l'industrie charbonniere et a remedier au 
desequilibre sur le marche charbonnier. 

Nous attendons, et c'est une invitation, que la 
Haute Autorite nous dise quelque chose sur les 
gran des lignes de cet expose. J e crois d' ailleurs que 
nous pouvons nous rejouir de cette evolution qui 
va dans le sens des conceptions exprimees dans 
notre rapport et dans la proposition de resolution. 

En ce qui concerne l'acier, il est question dans 
le rapport de crise mena~ante en raison de la de
terioration conjoncturelle, aggravee de problemes 
structurels. 

Bien que la situation soit loin d'etre satisfaisante 
pour la production et pour les prix, on ne saurait 
cependant parler de crise manifeste. La mise en 
application des dispositions de I' article 58 - quota 
de production - ou de I' article 61 - fixation de 
prix minima - ne serait done ni justifiee ni oppor
tune et elle ne I' aurait PliS ete pendant la peri ode 
qui nous interesse. 

II ne faut pas non plus oublier, dans ce contexte, 
que les difficultes de la sidenJrgie europeenne pro
viennent tres largement de cette liberte des entre
prises d'investir, de creer des capacites exceden
taires, d' aligner leurs prix, liberte contre laquelle 
ni la Haute Autorite, ni les gouvernements n'ont 
de pouvoir de decision ou d'intervention determi
nant ; d' ailleurs, certains gouvernements pratiquent 
toujours une politique siderurgique de prestige qui 
n'est pas conforme a l'assainissement de la siderur
gie communautaire. 

Ce Parlement a tres largement discute les pro
blemes de l'industrie siderurgique en janvier. Je 
ne les developperai plus ; je me bornerai a faire 
observer que nous n'avons pas critique l'action de 
la Haute Autorite en ce qui concerne le Marche 
commun de l'acier parce que la Haute Autorite 
agit en entreprenant des travaux avec le comite 
ad hoc « problemes siderurgiques » dont elle assu
me la presidence. Nous avons d'ailleurs largement 
fait place aces travaux:dans notre rapport. 

C' est avec satisfaction que nous avons appris que 
le rapport etabli par le comite ad hoc a ete adopte 
par le Conseil du 5 juin et que celui-ci a charge la 
Haute Autorite de suivre les conditions dans les
quelles se realise !'adaptation structurelle de la si
derurgie et de preparer les confrontations des ini
tiatives des gouvernements prises au titre de I' arti
cle 26 du traite ainsi que les examens periodiques 
des problemes structurels. 

En ce qui concerne , I' equilibre du marche, le 
Conseil a approuve la proposition d' actions sur le 
marche, qui devront porter sur les quantites et sur 
les prix. 

II ne nous reste, Monsieur le President, qu'a re
gretter que ces actions, tout comme !'initiative de 
la Haute Autorite de se procurer des informations 
supplementaires sur les investisseme,nts projetes, 
n'aient pas ete entreprises plus tot. 

En tout etat de cause, dans le domaine de l'acier, 
I' action de la Haute Autorite doit aboutir a une 
programmation sectorielle qui puisse s'integrer dans 
une veritable politique industrielle communautaire. 
II faudra que celle-ci s'insere dans Ia politique eco
nomique a moyen terme. Ce n' est que par une telle 
politique communautaire que la place de Ia side
rurgie et son avenir, sur le littoral aussi bien que 
dans les centres de production traditionnels, pour
ront etre assures. · 

Cette politique entrainera evidemment un certain 
abandon du laissez-faire et elle exigera plus de 
concertation et plus de programmation. Mais, le 
jeu du marche ayant fait largement faillite en ma
tiere d' acier comme en matiere de charbon, l'interet 
de nos economies et de nos peuples commande une 
vraie programmation industrielle communautaire. 

La pdlitique de concurrence sera un element fon
damental de Ia politique industrielle. Notre rapport 
conclut que, pour s'adapter aux difficultes des in
dustries de Ia C.E.C.A., la politique de concurrence 
devrait avoir un caracb~re plus positif ; elle devrait 
encourager, entre autres, le regroupement rationnel 
des entreprises. 

Des efforts devraient etre faits pour favoriser ces 
concentrations a caractere communautaire, notam
ment par Ia mise en vigueur du statut europeen des 
societes. C' est en effet un moyen de permettre a 
notre industrie de se developper dans le cadre com
munautaire en tenant compte de la concurrence 
toujours plus pressante a l'echelle mondiale. Evi
demment, toute decision d' autorisation de concen
tration devrait etre assortie de conditions garantis-

' sant l'emploi de la main-d'reuvre. 

Favoriser les concentrations en vue de Ia creation 
d' ensembles economiques tres puissants n' exclut pas 
Ia possibilite, pour les moyennes et petites entre
prises specialisees et bien gerees, de conserver leurs 
possibilites d' existence et de developpement. 
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L'insuffisance de !'effort europeen ·dans le do
maine technologique et notre dependance des au
tres' puissances mondiales constituent une preoccu
pation aussi actuelle que justifiee. II est vrai que, 
malgre un taux d'investissemenf de Ia reoherche in
ferieur a celui des Etats-Unis, le decalage technolo
gique des industries du charbon se reduit progressi
vement, tandis que, pour I' acier, il a toujours ete 
moins accentue que pour d' autres industries. 

Dans le domaine de l'acier en particulier, on 
peut constater, d'autre part, qu'un bon nombre des 
innovations les plus significatives soot nees en 
Europe et que, d'autre part, dans le domaine de Ia 
recherche sociale et medicale, les industries de Ia 
C.E.C.A. soot dans une position d'avant-garde. 

La Haute Autorite, pendant ses quinze annees 
d' existence, a deploye une activite tres poussee dans 
le domaine de Ia recherche technique, sociale et 
medicale. Elle a notamment, par ses subventions et 
ses etudes, coordonne les recherches nationales et 
pousse !'information. C'est Ia un capital tres precieux 
que Ia Haute Autorite apporte au futur executif 
unique. Ce capital ne doit pas etre disperse eri 
vertu de considerations budgetaires ou a cause d'une 
reorganisation administrative dans le cadre de Ia 
fusion. 

Dans le domaine des transports, I' action de la 
Haute Autorite s' est poursuivie en vue d' accroitre la 
transi>arence 'du marche, bien que le traite ne lui 
offre pas la possibilite d'appliquer une politique des 
transports au sens Iitteral du terme. II en est de 
meme pour !'harmonisation des tarifs et pour les 
mesures tarifaires interieures speciales. 

Notre rapport observe que le transport ferroviaire 
des produits C.E.C.A. couvre indirectement une par
tie du deficit du trafic ferroviaire des personnes 
dans nos pays. Cela signifie qu'une industrie qui 
se trouve dans une situation difficile est appelee a 
subventionner un autre secteur qui, lui-meme, doit 
faire appel a des interventions de l'Etat. 

Cette anomalie devrait faire !'objet d'etudes ap
propriees de la part de Ia Haute Autorite ou de son 
successeur. II faudrait notamment examiner si des 
possibilites d' amelioration dans les conditions de 
transport des produits C.E.C.A. n'auraient pas un 
effet benefique sur les prix, et done sur les possi
bilites d' ecoulement. 

Monsieur le President, j' ai garde pour Ia fin les 
problemes sociaux. 

En raison de la situation dans laquelle se trouvent 
les industries de Ia C.E.C.A. !'action sociale de Ia 
Haute Autorite merite notre plus grande attention. 

Bien sur, dans le domaine social comme dans 
d' autres, nous ne pouvons pas non plus demander 
a Ia Haute Autorite de prendre des mesures et de 
faire une politique qui ne relevent pas de sa com-

petence et pour lesquelles elle n' est pas dotee des 
pouvoirs necessaires. 

La politique de I' emploi, de Ia readaptation et 
de Ia reconversion est au premier plan de nos pre
occupations. 

Des sommes considerables ont ete depensees 
pour la readaptation. C' est ainsi que le montant des 
credits engages {16,5 millions d'unites de compte) 

. et le nombre des beneficiaires prevus (58 400 tra
vailleurs) ont presque double de 1965 a 1966. 
Ces chiffres iliustrent !'importance du probleme hu
main cree par les crises et par les difficultes des 
industries de Ia C.E.C.A, mais soulignent aussi 
I' absence d'une veritale politique communautaire 
de I' emploi, ainsi que l'insuffisance de Ia politique 
de recOnversion. Cette demiere a cependant bene
ficia, au cours de la demiere annee, de. 54,8 millions 
de dollars, contre 30 millions pour I' ensemble des 
cinq annees precedentes. . 

La reduction de la production charbonniere au 
cours des quatre a cinq prochaines annees fera per
dre leur emploi a pres de 200 000 des 600 000 tra
vailleurs des mines, qui travaillent encore dans la 
Communaute. 

Ces chiffres rendent tres cruellement evidente la 
necessite de cette politique charbonniere program
mae que nous 'demandons et qui doit tenir compte 
des exigences sociales et regionales. 

Devant !'importance du probleme, aggravee par· 
I' actuelle situation conjoncturelle qui ne facilite pas 
Ia reconversion des regions touchees, nous avons 
aborde dans notre rapport le probleme de l'indem
nisation du chBmage partie!. Cette indemnisation 
est moilis onereuse que la production de charbon 
qui ne peut etre ecoule et dont il faut financer le 
stockage. 

Je me dois de sou.Jigner que, dans ce contexte, 
il ne peut etre question pour nous de faire assumer 
par les travailleurs les charges dues au recul du 
charbon. 

Voila pourquoi nous demandons !'etude de l'in
demnisation du chomage partie! sous forme 
d'« allocation C.E.C.A. ». Nous affirmons en outre 
le principe selon lequel les licenciements ne devront 
pas intervenir avant que ne soient crees les nou
veaux emplois que pourront occuper les travailleurs 
licencies. 

Monsieur le President, dans le chapitre social de 
notre :rapport, nous avons attire I' attention du Parle
ment europeen sur le fait que Ia Haute Autorite a 
porte le debat sur les aspects sociaux de la politique 
charbonniere et de la politique siderurgiq~e devant 
le Conseil. Celui-ci a entrepris - comme vous le 
savez - par le canal des deux comites ad hoc 
I' etude des problemes economiques des charbonna
ges et de la siderurgie. 
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, Nous. pouvons nous en feliciter, d'autant plus que 
nous esperons que cette procedure qui permettra de 
faire discuter ensemble les problemes economiques 
et les problemes sociaux fera ecole et que I' executif 
unique saura s' en inspirer pour les autres secteurs 
qui relevent de Ia competence de Ia C.E.E. 

Notre resolution demande !'adoption des mesures 
que Ia Haute Autorite a proposees dans le cadre 
de son valet social de ia politique charbonniere. 
Ces propositions . consistent notamment a allouer 
aux mineurs des primes qui correspondent a l'un 
des objectifs du statut europeen du mineur. Nous 
regrettons que, ·malgre les efforts de Ia Haute 
Autorite et des syndicats, ce statut n' ait pu etre 
realise, car un tel statut sera de plus en plus 
necessaire pour garantir aux charbonnages qui res
teront encore dans Ia Communaute Ia main-d'reuvre 
jeune, stable et qualifiee dont ils auront besoin. 

Dans cet ordre -d'idees nous regrettons aussi que 
les commissions mixtes charbon-acier n'aient pas pu 
ou pas voulu jouer le role de pionniers dans le 
domaine des conventions collectives europeennes, 

. pour a~surer l'harmonisation des conditions de 
travail et de salaires, harmonisation qui releve de 
I' autonomie des partenaires sociaux. 

U ne dynamique communautaire sur initiative 
des partenaires sociaux fait malheureusement 
encore defaut. L' on do it se demander dans quelle 
mesure le manque d'integration syndicale, chez les 
travailleurs autant que chez les employeurs, en est 
responsable. 

La concentration des forces syndicales devrait 
remplacer le syndicalisme des patries afin d'etre a 
la hauteur des responsabilites qui decouleront de· Ia 
mise en reuvre d'une politique economico-sociale 
qui ne doit pas se homer a jouer un role de « Croix~ 
Rouge », mais doit apparaitre comme une veritable 
« therapeutique sociale » dans Ia situation actuelle. 

J'ai appris avec beaucoup d'interet que, lors du 
colloque syndical europeen que la Haute Autorite 
avait organise en octobre 1966 a Turin, M. le pre
sident Del Bo s' est etonne du fait que les syndicats 
n'aient _pas encore fait un usage plus positif de la 
force collective et quantitative qu'ils representent 
en Europe. 

M. le president Del Bo s' est surtout etonne de 
ce qu'il n'ait pas ete possible de se mettre d'accord 
pour un arret de travail simultane, ne serait-ce que 
de cinq minutes, pour protester contre I' absence 
d'un membre representant le monde syndical au 
sein de I' executif unique. 

Vous comprendrez, Monsieur le President, apres 
avoir lu cela, que cette opinion du president Del Bo 
me fait encore plus regretter son depart. 

Monsieur le President, comme il s'agit du dernier · 
rapport de Ia Haute Autorite, j' ai tenu a mettre en 

evidence, dans le chapitre social, I' effort de Ia Haute 
Autorite en matiere d' etudes, de recherches, d'infor
mation et de consultation des partenaires sociaux, 
et cela en tant qu' elements du progres social et de 
la democratisation de la Commuaaute. 

Le syndicalisme est un element de force dans 
I' eoonomie modeme. Afin qu'il puisse y jouer 
son role - un role constructif, bien sur - 1' ar
senal de ses moyens traditionnels doit etre com
plete par plus de connaissances et par une meilleure 
information des situations economiques, techniques 
et sociales, connaissances et informations qui sont 
indispensables dans la discussion appelee a rem
placer de plus en plus la lutte ouverte et I' epreuve 
de force. II faudra evidemment, pour arriver a ce 
resultat, que I' esprit patronal evolue lui aussi. 

L' activite deployee par la Haute Autorite pour 
parfaire cet arsenal de connaissances, pour £avo
riser la confrontation -des parties en presence est 
grande et precieuse, et nous pensons qu' elle doit a 
tout prix etre continuee. 

J' en 'vi ens a parler du nerf de la guerre qu' est 
l'autonomie financiere de Ia C.E.C.A. Avec !'ima
gination et le sens social necessaires, cette autono
mie financiere a ete la base de }' activite SO£iale que 
la Haute Autorite a deployee en depit des compe
tences limitees du traite de Paris. 

Nous voulons que cette activite continue dans 
tous les domaines, entre autres dans celui des loge
ments ouvriers et de la recherche sociale, et ce sur 
la base de I' autonomie financiere. 

Si la fusion apparaissait comme un danger pour 
I' autonomie financiere, ou si, ce qui serait pire, elle 
comportait la menace d' UJle harmonisatioo des trois 
traites vers le bas, alors la fusion aurait ete une 
initi~tive regrettable et anachronique. 

Vous comprendrez, Monsieur le President, qu'il 
me tient a creur, dans la situation actuelle, d'evoquer 
cet aspect de la fusion et, sans vouloir empieter sur 
le rapport de M. Artzinger, de regretter que Ia Haute 
Autorite ait insuffisamment releve le taux du prele
vement. II est permis de craindre que la Commu
naute ne se trouve embarrassee pour faire face a, 
toutes les depenses de Ia readaptation, de la recOn
version et des recherches ; toutes ces depenses sont 
appelees a croitre, comme le prouvent notre rapport 
et le rapport d' activite de la, Haute Autorite. 

Monsieur le President, j'ai lu recemment dans un 
journal - et je cite - « que l'histoire du Marche 
comm1m du charbon et de I' acier est un exemple 
saisissant des erreurs que l'on peut commettre au 
nom de certains principes. On croyait a I' epoque 
ou fut signe le traite de Paris, a une longue penurie 
du charbon et de l'acier. On voulait empecher les 
concentrations et demanteler les cartels. On croyait 
surtout aux principes liberaux comme elements 
d'ordre et d'equilibre dans le Marche commun >>. 
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Lulling 

Monsieur le President, . il y a beaucoup de vrai 
dans tout cela. Si nous approuvons l'activite de Ia 
Haute Autorite, c'est parce que bien qu'ayant per-

1 

siste trop longtemps dans I' erreur, elle a, au cours de 
Ia periode sur laquelle porte ce rapport, su profiter 
avec imagination des soupapes de slirete du traite 
pour deployer une activite qui se situe en dehors 
des principes perimes et qui contribuera, si elle est 
poursuivie, a redresser Ies erreurs du passe. 

C' est parce que nous considerons que c' est dans 
cette direction que les solutions au grave probleme 
des. industries de Ia C.E.C.A. doivent etre recher
chees, dans Ie cadre d'une politique communatitaire 
programmee, politique a mettre sur pied avec le 
concours de tous les interesses, que nous recom
mandons au Parlement de voter Ia proposition de 
resolution presentee en conclusion de I' examen du 
rapport sur I'activite de Ia Haute Autorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Mademoiselle, de 
I' expose que- vous avez presente avec grand talent. 

Nous allons interrompre maintenant Ia discussion, 
pour Ia reprendre a 15 h 15. 

(La seance, suspendue a 13 h 10, est reprise a 
15 h 25) 

M. le President. - La seance est reprise. 

5. Depot a un document 

M. le President. - J'ai ret;m de M. Burger un 
rapport fait au nom de Ia commission politique sur 
la situation au Moyen-Orient. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 90. · 

6. Suspension de seance 

M. Fohrmann. - Monsieur le President, voulez
vous faire sonner a nouveau? II parait qu'il y ·a des 
groupes qui sont encore reunis ... 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Fohrmann, vous avez raison. 

Je pense qu'il serait bon de prevoir que les rlm
nions de groupes et de commissions doivent etre 
interrompues quand Ia seance publique est ouverte. 

Je suspens Ia seance pour quelques instants. 

(La seance,, suspendue a 15 h 30, est reprise a 
15 h 40.) 

'M, le President. - La seance est reprise, 

II est toujours tres desagreable de faire reproche 
aux collegues qui sont presents de I' absence de ceux 
qui ne le sont pas, mais je crois de mon devoir 
d'elever une protestation solennelle. 

Apres avoir entendu le remarquable. expose de 
Mile Lulling, nous avons a discuter cet apres-midi 
du dernier rapport general presente par Ia Haute 
Autorite de Ia C.E.C.A. Nous avons a faire connaitre 
a l'opinioil publique Ia position du Parlement euro
pean sur Ies problemes du charbon et de I' acier au 
moment oil les executifs vont etre fusionnes. Mais 
pour faire connaitre cette opinion, faut-il encore que 

· nous soyons en nombre pour deliberer. 

J'ai ete tout a I'heure au regret de constater que 
nous etions ici un nombre tres insuffisant de parle
mentaires. J' ai cru devoir le manifester en suspen
dant Ia seance pour quelques instants. Je demande 
aux presidents de groupes, meme a ceux qui ne sont 
pas presents - mais ils liront sans doute le compte 
rendu des debats - de faire observer a nos colle
gues que, s'ils sont parlementaires a Strasbourg, 
c' est pour assister aux sessions et aux de bats. 

Je vous prie de m'excuser, mais je devais faire 
cette remarque. 

7. Rapport sur le 156 rapport general de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A (suite) 

M. le Fresident. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de Mile Lulling, etabli en 
application de Ia resolution du Parlement europeen 
du 15 mars 1967 sur le 15e rapport general de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. sur l'activite de Ia 
Communaute. 

Monsieur le president Coppe, Messieurs les mem
bres de Ia Haute Autorite, il m'appartient, cet apres
midi, de dire a l'institution que vous representez et 
qui, sur le plan europeen, a joue le role de pionnier, 
qui a ete le premier animateur de Ia construction 
comniunautaire, ce que no us pensons d' elle, mais 
aussi les raisons pour lesquelles elle nous est parti
culierement chere. 

Certes, les merites de Ia Haute Autorite ne sont 
pas dus a sa duree, ni au fait qu'elle a commence 
sa tliche avant que les executifs de Bruxelles ne 
soient mis en place. Mais I'origine de Ia C.E.C.A., 
son anteriorite, a fait naitre chez beaucoup d' entre 
nous un sentiment peut-etre coupable, car on a tort 
sans doute de s' attacher ainsi aux institutions tou
jours perfectibles, mais il est evident que nous 
eprouvons plus d'emotion, plus d'affectivite quand 
nous parlons d' elle. 

Pour beaucoup d'entre nous, les debuts de cette 
grande entreprise presentent des aspects plus per-
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sonnels, des traits plus sensibles que nous ne pou
vons oublier. Le Parlement europeen ne peut ou
blier, en effet, qu'il a ete le continuateur direct de 
l'Assemblee commune du charbon et de l'acier. On 
garde dans cette salle le souvenir des annees pas
sionnantes au cours desquelles Ia Haute Autorite et 
Ia premiere assemblee des Six se sont cherchees en 
quelque· sorte, chacune jouant son role, s' opposant 
souvent d'ailleurs, tout au moins au depart, mais 
finalement conjuguant leurs efforts pour reussir a 
creer une communaute democratique. 

J e ne voudrais pas trop rappeler ces souvenirs, 
l'epoque ou l'Assemblee commune du charbon et 
de l'acier ne trouvait pas dans le traite une defini
tion tres exacte de son role. Je crois pouvoir vous 
rappeler tout de meme qu'il etait envisage a I' epo
que que le Parlement devait se reunir une fois par 
an pour donner son approbation ou, severement, 
prononcer Ia censure a I' egard de I' executif qu' etait 
Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 

J'ai !'impression que le traite etait redige de telle 
sorte que le Parlement de I' epoque n' aurait guere 
pu renvoyer Ia Haute Autorite par un vote de cen
sure. Des commissions ont ete instituees et nous 
avons ensemble defini le role democratique de cette 
Assemblee qui a su quoi qu' on ait pu dire, obtenir 
quelques pouvoirs. 

Certes, il y avait a cette epoque l'attrait de l'ine~ 
dit, Ia curiosite, souvent bienveillante, peut-etre un 
peu trop bienveillante a certains moments, Mon
sieur le President, mais parfois aussi mefiante ; une 
opinon qui etait un peu seduite mais imssi surprise 
par Ia nouveaute. 

Je ne sais pas si le president actuel du Parlement 
europeen, qui a quelques souvenirs, car il est un 
de ces parlementaires qui etaient avec vous des le 
debut, Monsieur le President, doit faire appel a ces 
souvenirs. Nous avions de telles illusions a l'epoque, 
qu' on ne savait pas tres bien Ia ·place qu' on pouvait 
accorder aux ministres nationaux dans cet hemicy
cle. Les circonstances et les temps ont change ; nous / 
avons ensemble decouvert un univers qui dissimu
lait bien des obstacles et des methodes d' approche 
a definir, et un style de discussion a trouver. 

La Haute Autorite commentya l'reuvre de !'inte
gration economique et sut montrer que le succes 
etait au bout de Ia route. II faut bien dire que si 
elle n'avait pas, presque des le debut, reussi sa de
monstration, sans doute les traites de Rome n'au
raient jamais ete signes. 

Monsieur le President, mes chers amis de Ia 
Haute Autorite, c'est grace a votre travail, a celui 
de VOS devanciers, aux resultats que VOUS avez reussi 
a obtenir, que peu a peu l'Europe a pris figure, a 
travers vous, dans les succes comme dans les echecs, 
et il est bien normal que notre Assemblee exprime 
aujourd'hui son attachement tout particulier et son 

affectueuse reconnaissance a tous ceux qui ont reu
vre collegialement, place de Metz a Luxembourg. 

Puis-je saluer avec une particuliere cordialite 
ceux d'entre vous qui, depuis 1952, tiennent d'irn
portants leviers de commande et je me permettrai, 
si vous le voulez bien, de rappeler Ia liste de tous 
ceux qui ont honore Ia Haute Autorite du charbon 
et de I' acier. 

Les presidents d'abord: M. Jean Monnet, M. Re
ne Mayer, les regrettes Paul Finet et Piero Malves
titi, et enfin le President Dilno Del Bo ; les vice
presidents : vous, Monsieur Albert Coppe, faisant 
fonction de president, nos amis Franz Etzel et Spie
renburg, ceux qui ne sont plus : Leon Daum, Franz 
Blucher ; tous ceux qui ont aide a creer cette insti
tution ; Ezzo Giacchero, Heinz Potthoff, et ceux 
qui sont encore Ia et que je suis heureux de saluer : 
MM. Albert Wehrer, Roger Reynaud, Pierre-Olivier 
Lapie, Fritz Hellwig, Karl Hettlage, Johannes Lint
horst Homan, et l'anciim premier vice-president de 
ce Parlement, notre ami Jean Fohrmann, que je suis 
heureux de saluer une nouvelle fois de ce fauteuil 
qu'il a occupe avec tant de merite. 

Monsieur le President, Messieurs les membres de 
Ia Haute Autorite, je ne peul' oublier, bien sfu, par 
habitude, que nous sommes quelques-uns dans cette 
Assemblee a avoir travaille avec vous depuis quinze 
ans, que cette Haute Autorite nous 1' avons parfois 
admiree, souvent critiquee. Nous lui avons Teproche 
de ne pas faire ce que nous aurions souhaite qu' elle 
puisse faire avec son traite qui avait peut-etre. beau
coup plus de virtualite europeenne que n' en avaient 
les traites de Rome. 

Nous avons aujourd'hui quelque difficulte a ima
giner que c' est Ia derniere fois que nous avoos a 
debattre de votre rapport general : le 15e sera le 
dernier. Ce matin rna collegue Mile Lulling aura 
ete le dernier rapporteur general. J e crois, Made
moiselle, que j' ai ete le premier. Aussi le Parlement 
excusera rna sensibilite. 

Nous n'oublierons jamais l'ampleur de votre reu
vre, je dirai Ia reussite du travail european qui a ete 
le votre et qui a ete aussi le notre. Notre vreu tres 
vi£ est que les liens que nous avons eus ne soient 
pas rompus par Ia fusion des executifs et que nom
breux soient ceux parmi vous qui apporteront a la 
nouvelle Commission executive unique le benefice 
de !'experience inestimable qu'ils ont acquise dans 
cette action europeenne. Quant a ceux que d'autres 
taches appelleront et quelles que soient ces taches, 
nul doute qu'ils ne mettent partout l'empreinte 
communautaire. 

Je me permettrai d'evoquer un mot d'une de nos 
collegues malheureusement disparue, Mme Probst, 
qui a ete vice-presidente du Bundestag. Elle m'a 

_ dit quand je I' ai revue a Bonn : « Ce que j' ai appris 
a Strasbourg, je ne pourrai jamais l'oublier ». 
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Mes chers amis, je suis persuade que ce que vous 
avez fait depuis quinze ans a Luxembourg vous a 
marques defi.J.rltivement pour !'Europe. Nul doute 
que nous aurons Ia joie de nous retrouver souvent 
en ces lieux de rencontre oil ceux qui croient ferme
ment a !'Europe doivent continuer ensemble a pre
parer I' avenir commun de cette experience, je dirai 
de cette esperance europeenne. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president faisant fonction de pre
sident de la Haute Autorite de_la C.E.C.A. - Merci 
pour vos paroles si aimables, Monsieur le President. 
Vous nous avez dit que vous eprouviez, a I' egard 
de Ia C.E.C.A. parpe qu'elle est Ia plus vieille des 
institutions ... 

M. le President. - La plus ancienne, si vous 
voulez bien. 

M. Coppe. - .. .Ia plus ancienne, plus d' emotion 
que pour les autres et nous avons note aussi plus 
d'affectivite. Je me suis souvenu d'un proverbe qui 
dit: «Qui aime bien chatie bien». Vous nous avez 
souvent chaties. Vous nous avez dit tout a l'heure 
que vous nous aviez souvent admires. Pour en Mre 
silr, je reverrai les proces-verbaux des seances. Vous 
avez dit egalement que vous nous aviez souvent 
critiques. II me suffit a cet egard de consulter rna 
memoire. Mais, de toute facon, vous avez bien .fait, 
parce que nous avons realise ici le debut d'une 
communaute democratique. C' est ici que no us avons 
cominence a nous rendre compte, et bien au dela, 
de ce qui etait prevu dans le statut de l'Assemblee 
commune de Ia C.E.C.A. 

Merci aussi, Monsieur le President, de n'avoir pas 
donne a vos paroles une note qui soit trop une note 
d'adieu, car Ia C.E.C.A. continue avec une nouvelle 
tete ou avec deux nouvelles tetes : un executif uni
fie dans une commission unique et un Conseil de 
ministres unifie; et cela sans solution de continuite. 

Vous retrouverez certains d' entre nous, mais pas 
to us. C' est cependant au nom -de to us que je vous 
exprime Ia reconnaissance et I' estime que nous avons 
pour Ia forme, que vous-meme Monsieur le Presi
dent et vos predecesseurs etes parvenus a donner 
a nos relations et au dialogue qui s' est peu a peu 
instaure entre vous et Ia plus ancienne des commu
nautes europeennes .. 

Nous sommes alles bien au dela de Ia conception 
de 1952 sur beaucoup de terrains. Vous le savez, 
Monsieur le President, vous qui etes ici depuis 
quinze ans, sur de nombreux points nous avons 
elargi les relations, je ne dirai pas les pouvoirs mais 
en tout cas les pratiques. Mais il n'y a probablement 
aucun terrain sur lequel nous soyons alles, dans les . 

faits, plus loin des conceptions de 1952 que sur 
celui de nos relations avec le Parlement europeen. 

II est exact que, dans Ia conception primitive, il 
aurait probablement ete difficile de faire jouer Ia 
censure. J e crois cependant que, dans I' ensemble, 
nous sommes arrives a creer des relations qui, si 
Mile Lulling I' avait vraiment voulu, auraient per
mis aujourd'hui de faire voter Ia censure, si nous 
I' avions vraiment meritee, dans des conditions infi
niment plus faciles qu'en 1952. 

Vous parlez des rapports que nous avions en 
1952. Personnellement, je me souviendrai toujours 
de ce que disait M. Jean Monnet et je crois que 
ses paroles nous ont tous animes ici : « Soyons un 
sucres et tachons de reussir. » II ajoutait : « Soyons 
un succes et les Anglais .demanderont eux-memes 
a pouvoir entrer chez nous. » 

Quinze am apres, sa prophetie se trouve realisee. 
C'est Ia une preuve de reussite. Nous avons, en effet, 
parcouru des distances que nous n' aurions jamais 
imaginees en 1952. 

Permettez-moi, Monsieur le President, pour ter
miner, en vous remerciant de vos paroles affec
tueuses qui nous ont touches parce que, au dela des 
institutions, se soot creees ici a Strasbourg des rela
tions entre hommes, d' evoquer nos premiers presi
dents: M. Jean Monnet, que ceux qui l'ont connu 
ici ne pourront jamais oublier, M. Rene Mayer, Ie 
regrette Paul Finet, M. Malvestiti et plus recem
ment M. Del Bo qui a dii nous quitter dans les 
conditions que vous connaissez. 

Tous ont contribue, de notre c&:e, a creer ces 
relations democratiques qui soot le modele que 
nous devrons encore perfectionner demain sur Ie 
plan europeen. 

Encore merci, Monsieur le President, pour tout 
ce que vous avez fait pour nous et ce que vous ve-
nez de nous dire. · 

(Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur le president 
Coppe. 

Dans Ia discussion generale du rapport de Mlle 
Lulling, Ia parole est a M. De Winter, au nom du 
groupe democrate-chretien. 

M. De Winter. - (N) Monsieur le President, il 
m'est assez difficile d'apporter une contribution 
valable a ce debat, du fait que le quinzieme rap
port general de Ia C.E.C.A. m'inspire exactement 
les memes considerations que celles que j'avais 
faites I'annee derniere, en qualite de rapporteur, 
au sujet du quatorzieme rapport general. 

A cela il convient encore d'ajouter que le rapport 
presente par Mile Lulling est tellement complet 
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qu'il est quasiment impossible d'y ajouter quelque 
chose d'important. Ce rapport porte un jugement 
tres objectif et pondere sur Ia politique de la Com
munaute et sur le demier rapport general d' acti
vite presente par Ia Haute Autorite. 

II m' est des lors particulierement agreable de 
pouvoir declarer que le groupe demoorate-chretien 
se rallie aux considerations emises par le rappor
teur general. 

Etant donne qu'il est inutile de -se repeter a 
propos de choses qui ont deja fait l'objet d'une dis
cussion detaillee, je voudrais me limiter a quelques 
observations succinctes, que j' ai deja faites I' annee 
demiere en tant que rapporteur general. 

Mlle Lulling a souligne a juste titre que Ia poli
tique economique et I~ politique sociale ne peuvent · 
plus etre dissociees; Les problemes economiques et 
sociaux constituent en fait un ensemble dont les 
parties doivent etre •accordees de maniere equitable 
et judicieuse. 

De nos jours, il est absolument exclu d' elaborer 
et d' exercer ~e quelconque activite economique 
sans tenir compte de ses aspects sociaux. II n' est 
plus possible actuellement de prendre certaines de
cisions en fonction de considerations purement eco
nomiques et de chercher ensuite, lorsqu'il est effec
tivement trop tard, un moyen de remedier aux 
consequences nefastes ou aux difficultes que cette 
decision peut entrainer sur le plan social. 

II convient au contraire de poursuivre une poli
tique mfuement reflechie, qui tient compte, des 
le debut, de tous les elements qui entrent ou qui 
doivent entrer en ligne de compte. 

C' est pourquoi il est necessaire que les mesures 
de reconversion et de readaptation qui s'imposent 
aillent effectivement de pair avec des reformes 
structurelles. Cette observation vaut egalement pour 
les autres secteurs de Ia politique sociale. I.e rappor
teur a souligne a juste titre que ces considerations 
s' appliquent parfaitement aux deux secteUJJS indus
triels de Ia C.E.C.A A ce propos, je tiens a feliciter 
de tout oreur Mile Lulling d'avoir rappele, d'une 
maniere claire et convaincante, les principes que le. 
groupe demoorate-chretien a toujours defendus •avec 
conviction au sein de cette Assemblee. 

Le rapporteur a egalement attire I' attention de 
I' Assembl~e sur Ia necessite de l'independance fi
nanciere de Ia C.E.C.A. En effet, il est evident 
qu'a defaut de cette independance financiere, cette 
institution n' aurait absolument pas Ia possibilite de 
poursuivre I' action souhaitee en matiere de poli
tique sociale. 

Par consequent, le rapporteur estime qu'il est 
indispensable, lors de Ia fusion des executifs et, 
par Ia suite, des Communautes, de respecter I' esprit 

du traite de Paris, ainsi que les caracteristiques, les 
competences et I' autonomie financiere de la 
C.E.C.A. 

Monsieur le President, Madame, Messieurs, je 
crois qu'il s'agit Ia d'un aspect important du rap
_port presente par Mile Lulling. 
-
J e puis egalement me rallier entierement aux 

considerations tres interessantes faites par Mile Lul
ling dans le chapitre de son rapport consacre a Ia 
politique sociale. Je ne m'etendrai done pas davan
tage sur ce sujet, me contentan,t de marquer mon 
accord. 

II en est de meme pour les autres chapitres im
portants du rapport ayant trait aux problemes ins
titutionnels, au marche du charbon et de l'acier, a 
Ia politique de concurrence et a Ia politique de 
recherche. 

Dans ces domaines, le rapporteur a effectue un 
travail particulierement remarquable et nous lui 
devons de I' en remercier bien sinoerement. 

Par consequent, le groupe democrate-chretien vo
tera Ia resolution faisant suite a ce rapport. 

( L' orateur poursuit en frarifais) 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 'je 
ne voudrais pas terminet, cette breve intervention 
Sllills avoir rendu, au nom du groupe democrate
chretien de cette Assemblee, l'hommage qui con
vient aux membres de Ia Haute Autorite qui nous 
quitteront le 1 er juillet prochain. 

En qualite de membres du premier executif euro
pean ils ont accumule de grands merites, non seu
lement a I' en droit de Ia Communaute du charbon 
et de l'acier, mais egalement a l'egard de !'unifica
tion europeenne proprement dite. 

Tout au long de leur activite de plus de quinze 
annees, ils ont pris part, de maniere efficace, a Ia 
realisation progressive de cette unification. lis ont 
fait progresser I' organisation economique de !'Eu
rope au dela meme de nos espoirs des premiers 
jours. IIs ont demontre de fa90n peremptoire l'ine
luctable necessite de I' existence d'un organe com
munautaire independant a Ia tete de Ia Commu
ruiute. 

Je voudrais pouvoir donner a ces quelques mots 
toute Ia densite et tout !'impact que Ies circonstan
ces requierent. 

Le Parlement europeen regrette profondement le 
depart de ces hommes de haute valeur qui, par leur 
constance dans I' effort et par le permanent souci 
d'objectivite et d'independance qu'ils ont toujoUJJS 
eu a oreur de mettre au service des interets supe
rieurs de Ia Communaute, ont fait I' objet de notre 
estime et justifie notre entiere confiance. 
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Ce nous est un grand honneur de les en remer
cier ici meme, au sein~de cette Haute Assemblee, 
qui les a vus a l'reuvre et dont ils ont tant de fois 
partage les travaux. 

( Applaudissements) 

PR:a!:SIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - II reste dix orateurs inscrits. 
Je propose de clore la liste des orateurs a 16 h 30. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Oele, au nom du groupe so
cialiste. 

M. Oele.- (N) Monsieur le President, j'aimerais, 
au cours de cette derniere discUJSsion avec Ia Haute 
Autorite, associer le groupe socialiste aux rep1ercie
ments qui viennent d'etre adresses a Ia Haute Auto
rite pour l'reuvre qu'elle a accomplie au service 
de Ia Communaute. Depuis 1959, Ia Communaute 
du charbon et de 1' acier a dii poursuivre son activite 
dans des conditions toujours plus difficiles pour les
quelles le traite n'·avait rien ou presque rien prevu. 

Si nous tenons compte de ces circonstances, nous 
ne pouvons que temoigner notre reconnaissance a 
Ia Haute Autorite pour tout ce qu' elle a accompli de 
positif au cours des annees ecoulees, contre le cou
rant de 1' epoque. 

Je songe ici plus particulierement a tout le travail 
qui a ete accompli dans le domaine social et doos 
celui de Ia readaptation et de Ia reconversion. Au 
niveau europeen, elle a mis en reuvre une legisla
tion sociale qui, longtemps encore, sera consideree 
comme l'une des grandes realisations de l'executif 
siegeant a Luxembourg. 

Mile Lulling nous a presente un rapport detaille 
et approfondi. Elle merite notre respect pour Ia 
maniere dont elle a traite les problemes essentiels 
auxquels est confrontee Ia Communaute europeenne 
du charbon et de I'acier. II ne serait pas judicieux 
de notre part d' approfondir main tenant ces proble
mes essentiels. Je ne me contenterai toutefois pas 
de dire que notre groupe approuve pleinement Ia 
resolution faisant suite au rapport de Mile Lulling. 

Pour rna part, je me limiterai a faire quelques 
observations a propos de trois questions, tandis que 
mes amis politiques, MM. Behrendt et Arendt, exa
mineront encore un certain nombre d'autres ques
tions. 

Tout d'abord, quelques mots sur Ia maniere dont 
Ia politique de recherche est executee, stimulee et 
coordonnee dans le cadre de Ia C.E.C.A. 

L' autonomie financiere dont dispose Ia Haute Au
torite place cette Communaute dans une position 
d' exception par rapport aux institutions de Bruxel
les. Elle ne depend pas, dans une mesure aussi 
grande qu'Euratom par exemple, des gouverne
ments des Etats membres pour son budget de re
cherche. Cette situation permet en principe d'obte
nir une continuite. que I' on pourrait presque quali
fier d' enviable ainsi qu'une programmation a moyen 
terme, toutes deux indispensables a toute recherche. 

Malheureusement, je dois constater que les avan
tages de cette situation n' ont pas ete totalement. 
exploites. Je pense notamment ici a l'reuvre de de
veloppement technologique. Nous estimons que les 
projets ayant une importance technique et commer
ciale ont peche du point de vue de Ia selection et 
de Ia concentration qui sont necessaires pour pou
voir exploiter avec succes de tels projets dans Ia 
phase industrielle. 

La pluie d'or qu'est l'aide financiere accordee par 
Ia Haute Autorite est eparpillee sur de nombreux 
instituts et projets de caractere plus fondamental, 
dont !'importance pratique pour l'industrie euro
peenne reste, dans certains cas tout au moins, encore 
a demontrer. L'avis elabore au nom de Ia commis
sion de 1' energie, de Ia recherche et des problemes 
atomiques insiste egalement sur ce probleme et s'in
teresse plus particulierement aux travaux en vue 
d'utiliser le charbon a d'autres fins que Ia produc
tion d' energie. 

II fut un temps - lorsque Ia Communaute euro
peenne du charbon et de l'acier fut creee- ou des 
hommes de science et des chercheuis d'avant-garde 
estimaient que le charbon meritait mieux que d'etre 
brule, qu'il pouvait en particulier etre utilise avec 
beaucoup de profit dans le domaine chimique et 
qu'il etait des lors necessaire d'etendre considera
blement 1' application de Ia houille a des objectifs 
chimiques. Cette opinion etait exprimee par Ia for
mule lapidaire : « coal is not · for burning », il ne 
faut pas briiler le charbon. 

Au cours des quinze annees qui viennent de 
s' ecouler, beaucoup de choses ont change et 1' on 
commence, peu a peu, a prendre conscience qu'il 
faut essayer de briiler le plus possible de charbon 
dans l'industrie, faute de quoi il ne restera qu'a 
ne plus extraire de charbon. 

Cela signifie necessairement qu' en matiere de 
recherche aussi il convient de s'adapter a cette nou
velle situation. La situation particuliere du charbon 
europeen et les conditions de son extraction exigent 
que l'on fasse preuve d'un certain realisme, d'au
tant plus que, dans Ia concurrence avec le charbon 
etranger, on ne reussira pas a extraire du charbon 
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a d'autres fins que Ia production d'energie, a un 
prix capable de soutenir Ia concurrence avec le prix 
du charbon importe de regions geologiquement 
plus favorisees. 

En depit de ces critiques, je dois toutefois recon
naitre qu'il y a des circonstances qui expliquent 
que Ia Haute Autorite ne soit pas intervenue · de 
manii~re plus active dans ce domaine. En effet, 
I' article 55 du traite parle d' encouragement et de 
prise de contact. II aurait oependant ete opportun 
de donner une interpretation un peu plus large a 
cet ·article. Je pense ici en particulier, et cette re
flexion vaut egalement pour l'industrie siderurgique, 
a l'amvre de developpement technologique qui, 
precisement en raison de Ia crise qui menace oette 
industrie, est devenue d'une importance vitale pour 
ce secteur. 

Alors que pour d' autres problemes souleves par 
le temps et par le developpement, on n' a pas hesite 
a completer le traite au moyen de procedures parti
culieres, je dois constater, a mon grand, regret, que 
1' on a omis dans ce cas de chercher a' mettre sur 
pied une politique de recherche plus orientee et 
plus moderne. J' espere que Ia cooperation europe
enne dans le domaine plus vaste de Ia science et 
de Ia technologie nous permettra de progresser da
vantage .sur oe plan. 

II convient plus que jamais de se pencher sur le 
probleme de Ia securite des mineurs. Le combat 
d' arriere-garde, que doit mener une industrie char
bonniere en rapide recession, ne facilite pas le pro
bleme. On reconnait generalement que dans le do
maine de Ia securite, les recherches effectuees dans 
le cadre de Ia C.E.C.A ont conduit a des resultats 
dignes d'etre mentionnes. Nous estimons que ces 
resultats doivent etre appliques sur une vaste 
echelle. II est denue de sens d' experimenter de nou
velles methodes de securite danJS les laboratoires si 
simultanement, tout n'est pas fait pour arriver, au: 
tant que faire se peut, a une application generale 
des methodes eprouvees qui peuvent fol'l:ement ame
liorer les conditions de travail. 

Je pense en particulier a Ia lutte contre Ia pous
siere et, indirectement, a Ia lutte contre Ia silicose. 
II est prouve qu'on peut arriver a de tres bons re
sultats en combattant le mal A Ia source, c'est-a
dire dans Ia mine, par des injections et des arrosa
ges d'eau. J'ai toutefois !'impression que cette solu
tion n' a pas trouve partout 1' application technique 
necessaire a Ia sante de nos mineurs. II est denue 
de sens d' elaborer des therapies si, en meme temps, 
tout n' est pas fait pour appliquer dans les mines 
les methodes deja eprouvees en pratique. 

· Monsieur le President, je voudraiJS maintenant 
faire une breve observation sur les resultats de Ia 
negociation Kennedy et sur les relations exterieures 
de Ia C.E.C.A. D'apres les informations dont nous 

disposons actuellement, le tarif exterieur de I' acier 
sera ramene de 9 a moins de 6 °/o. On en revient 
ainsi a Ia situation d'il y a trois ans qui se traduit 
par un affaiblissement de Ia protection a nos fron
tieres exterieures. 

On ne sait encore a quel rythme cette reduction 
tarifaire se poursuivra au cours des prochaines an
nees. Je seraiJS tres heureux si on pouvait nous don
ner quelques informations a ce sujet, bien que je 
puisse comprendre qu'il est peut-etre encore un peu 
tot pour cela. Notre groupe estime qu'il convient 
pour le moilliS de trouver le temps, au cours de cette 
periode transitoire, d'·assurer Ia restructuration de 
l'industrie siderurgique et de parvenir a un accord 
sur Ia protection paratarifaire, c'est-a-dire 1:1 pro
tection nationale plus ou moins deguisee, en ma
tiere d' etabHssement, de transplantation et d' exten
sion des industries. 

II n' est pas superflu de le rappeler, car cette pro
tection, tout au moins en oe qui concerne le secteur 
de l'acier, est tout a fait contraire aux dispositions 
du traite. 

Pour ce qui est des relations exterieures, il est 
difficile de considerer le Royaume-Uni comme un 
pay.s tiers. La convention d'·association signee avec 
I' Angleterre fait que le traite de Ia C.E.C.A. ne 
oonstitue pas un obstacle a I' adhesion de Ia Grande
Bretagne. Nous ne pouvons que nous en rejouir. 

L'industrie lourde de Ia Grande-Bretagne avec son 
histoire glorieuse et ses methodes pr~tiques pourra, 
a maints egards, enrichir Ia Communaute. 

Dans son rapport, Mile Lulling fait etat des ex
periences desagreables faites par les pays a:ssocies 
a I' Angle terre lorsque le gouvemement du Royaume
Uni a pris Ia decision unilaterale de relever ses 
droits de douane. J' espere que I' adhesion britanni
que sera bientot une realite et evitera un renouvel
lement de ces mesures. 

Non seulement les Britanniques, mais aussi les 
Europeens ont interet a ce que le Royaume-Uni soit 
mis en mesure de participer a Ia stabilite et a Ia 
croissance d'une Communaute elargie. 

J e voudrais encore faire une observation sur Ia 
modification de Ia position du charbon europeen 
dans Ia politique energetique. Nous savons tous, 
les chiffres sont Ia pour le dire, combien cette posi
tion est difficile. Je n'ai pas besoin d'en dire davan
tage. Mile Lulling l'a deja fait ce matin. 

II est de notoriere publique que Ia recession de 
l'industrie charbonniere europeenne n' a pas ete un 
phenomene soudain et inattendu. Le debut de Ia 
crise charbonniere date de 1959. Les efforts faits 
a ce moment en vue de decreter I' etat de crise se 
sont heurtes au refus d' au moins deux gouverne
ment.s qui n' estimaient pas que Ia situation etait 
alarmante. A l'heure actuelle, on s' efforce manifes-
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tement de nouveau de prevoir queUes seront les 
consequences de !'application de l'article relatif a 
l'etat de crise manifeste, c'est-a-dire l'article 58. 

En considerant les evenements qui se ISOnt de
roules au cours des huit dernieres annees, je ne puis 
m' empecher de faire ressortir que cette derniere 
demarche prouve clairement combien, tout au moins 
au niveau europeen, les gouvernements responsa
bles ont manque de la clairvoyance et de la volonte 
politique qui auraient du les conduire a une coope
ration accrue en matiere de politique energetique. 

Si les autorites responsables dans les capitales 
des Etats membres avaient pris quelque peu en 
.consideration les previsions et les programmes des 
grands trusts petroliers amr environs de 1' annee 
1960 - ce qui en soi n'etait quand meme pas im
possible - voici deja cinq ou huit ans que l'on au
rait pu prevoir 1' evolution actuelle. 

Le Parlement a insiste autant qu'il le pouvait 
sur la necessite de parvenir a une politique emerge
tique coordonnee. En pure perte I La sagesse con
ventionnelle et la pensee traditionnelle ont garde le 
dessus. 

Nous avons done du nous contenter, au cours des 
annees ecoulees, de mesures qui, tout en ayant un 
effet lenifiant, n' ont pas ou presque pas favorise 
la solidarite communautaire. Je pense notamment 
a Ja decision n° 365 et au reglement relatif au char
bon a coke communautaire de janvier 1967. 

Ces mesure8 soot tres precieuses, certes, mais en 
fin de compte on s' attaque davantage aux syrilp
tomes qu' a Ia maladie. 11 est evident - et je me 
rejouis qu' 00 insiste 'Sur ce point dans le rapport -
qu'il convient de poursuivre !'elaboration de ces 
reglements, nOtamment pour obtenir des conditions 
a peu pres acceptables pour le charbon domestique, 
et en vue d' eviter une competition fatale entre les 
tresors nationaux en matiere de subventions. L'ob
jectif demeure cependant une politique plus vaste 
englobant tous les secteurs energetiques. 

11 est peut-etre encore un peu tot pour porter un 
jugement sur le probleme, a nouveau actualise, de 
1' etat de crise manifeste. Personnellement, j' estime 
qu'il ne sert a rien de decreter 1' etat de crise dans les 
circonstances actuelles, s'il n' existe pas une base qui 
pourrait servir de fondement a une politique energe
tique generale et plus ou moins coherente englobant 
le petrole, le gaz et 1' energie atomique. Le recours 
aux dispositions de !'article 58 presuppose une soli-' 
darite communautaire. Voila qui est tres bien, mais 
encore faudrait-il que cette solidarite s' etendit egale
ment aux autres secteurs energetiques, par exemple 
a celui de 1' energie atomique, dans lequel .ces der
niers temps la cooperation suscite, meme pour le 
profane, tout autre chose que de 1' apmiration. Aussi 
longtemps que cette politique energetique euro
peenne fera defaut, il ne faut guere esperer une so-

lution reelle et durable d'un regime de quotas auto
nome, tel que le prevoit 1' article 58. 

La question se pose a present de savoir de queUe 
maniere on peut faire esperer un bon avenir et une 
aide sociale responsable aux nombreux mineurs de 
la Communaute. N'y a-t-il pas d'autre moyen de sa
tisfaire les espoirs legitimes de ces hommes que de 
decreter I' etat de c:rise ? Pour moo groupe, il s· agit 
la de la question principale. r aj9ute immediatement 
qu'il convient d'eviter a tout prix de donner de faux 
espoirs et de faire des promesses qui ne pourront 
pas etre tenues plus tard. C' est pourquoi nous insis
tons pour qu'une politique d'ensemble, englobant 
tous les secteurs, soit mise en reuvre. Impossible de 
resoudre les problemes sociaux si 1' on ne peut diriger 
1' evolution structurelle dans 1' ensemble . du secteur 
energetique. Cela ne vaut pas seulement pour le sec
teur energetique ; cette politique communautaire est 
en effet egalement necessaire a Ia reindustrialisation 
dans le cadre de la reconversion et de la readapta
tion. Pour prendre des dispositions adaptees a cette 
fin, il convient de mettre en reuvre une politique 
claire d'industrialisation au niveau europeen. 

Nous savons que la Haute Autorit~ n'a pas menage 
ses efforts en vue surtout de · controler et d' adoucir 
les consequences sociales de la crise. Nous savons 
egalement qu' elle n' a pas dispose de tous les moyens 
qui lui auraient permis d'aller au fond du probleme. 
Peut-etre n'a-t-elle pour sa part cependant pas suffi
samment insiste sur la necessite de mettre rapide
ment en reuvre une politique energetique commu
nautaire. L' experience recente faite avec le groupe de 
travail interexecutif (( energie » n'incite pas particu
liere;ment a 1' enthousiasme. Si j'insiste vigoureuse
ment sur ce point, c' est que notre Communaute doit 
precisement, au cours des semaines qui viennent, 
participer aux importantes discussions et decisions 
qui porteront sur la definition d'une politique com
mune dans le secteur du petrole et du gaz naturel 
en relation avec la crise du Proche-Orient. Je me 
demande comment notre Communaute pourra adop
ter une attitude commune a 1' egard de 1' exterieur. 

Monsieur le President, je voudrais terminer en 
faisant une sorte de bilan intermediaire de !'impor
tance politique de !'integration sectorielle pour la 
cooperation europeenne. Aux yeux de nos grands 
predecesseurs, le traite de Paris n' etait que la pre
miere pierre d'une fondation solide faite de solidarite 
reelle, sur laquelle aurait ete erigee l'Europe unie. 
Maintenant que le moment approche ou Ia Haute 
Autorite devra passer ses pouvoirs a l'executif uni
que, et ou la politique dans le secteur du charbon et 
de 1' acier sera poursuivie conjointement avec la poli
tique de 1' ensemble du marche commun et des 
autres secteurs, il est bon de porter un jugement 
provisoire sur la maniere dont la Comn:mnaute du 
charbon et de 1' acier a contribue a Ia cooperation 
politique dans notre Communaute, et a Ia prise de 
conscience de la solidarite europeenne. 
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Nous savons tous combien de fois, au c'ours des 
sept annees qui viennent de s' ecouler, Ia Commu
naute du charbon et de I' acier a dfi. faire face a des 
vents contraires ; comme nous savons tous aussi que 
le traite ne contenait quasiment pas de dispositions 
pennettant de mettre fin a Ia crise structurelle dans 
le secteur du charbon, au moyen des pouvoirs pro
pres de Ia Haute Autorite. , 

Nous savons cependant aussi que les- gouveme· 
ments et les membres de Ia Haute Autorite n'ont pas 
tout fait pour sauver ce qu'il y avait a sauver. C' est 
pourquoi il est important pour no us d' examiner dans 
quelle mesure le traite et les dispositions institution
nelles qui y sont contenues ont pu resister et con
tribuer a Ia solidarite dans les faits dont parlait 
M. Schuman. 

Prononcer un jugement a ce sujet, c' est emettre 
egalement un jugement 'sur !'importance politique de 
!'integration sectorielle. Nous devons constater que 
I' evolution dans le secteur du charbon et de I' acier 
et Ia maniere dont le traite est applique ne sont plus 
une source d'inspiration pour les efforts en vue d'une 
Europe unie. La periode de croissance est terminee 
et Ia recession a ete trcip longtemps niee. Les inter
ventions tardives et le caractere obligatoire de ces 
interventions ont mine les pouvoirs supra-nationaux 
de Ia C.E.C.A. Dans de nombreux cas, c'est le plus 
grand denominateur commun qui I' a emporte sur le 
principe du plus petit commun multiple de I' autorite 
supranationale. 

Tout cela n' empeche pas que, merpe dans les 
annees difficiles, Ia Haute Autorite a toujours con
tribue a Ia lutte contre le particularisme nationaliste 
europeen. J e pense ici notamment · a ses conceptions 
larges et elevees sur le contexte social des mesures de 
reconversion et de reeducation dans le secteur char
bonnier. 

II est peut-etre trop tOt pour s'en rejouir, etant 
donne que les plus grandes difficultes nous attendent 
encore dans ce domaine. Mais il convient de recon
naitre franchement que Ia C.E.C.A. a jusqu'a pre
sent fait plus que quiconque pour Ia solidarite 
europeenne. 

Nous sommes persuades que Ia politique qui sera 
menee a I' avenir dans ce domaine permettra de 
porter un jugement definiti£ sur le rOle joue par Ia 
Communaute du charbon et de I' acier dans l'histoire 
de Ia cooperation europeenne. Si les evenements ne 
nous sont plus favorables, ce sera Ia solidarite des 
hommes et des peuples qui, au besoin contre les 
faits, devra nous preserver de I' eloignement et des 
exasperations nationalistes. 

On entend souvent dire ces demiers temps que Ia 
Communaute du charbon et de I' acier ne pouvait 
reussir, parce que Ia base sur laquelle elle reposait 
etait trop etroite pour une integration complete. C' est 
exact. Mais que personne ne pense que !'integration 

' 

par Ia C.E.E. reussira parce que le cadre du traite 
de Rome est beaucoup plus large. Dans un certain 
sens, ce cadre n' est pas non plus suffisamment large. 
Le vent contraire de Ia conjoncture se leve a pre
sent. La C.E.E. sera egalement mise a I' epreuve, 
alors qu'il n' est pas ,encore possible de realiser une 
politique conjoncturelle et structurelle au niveau 
europeen. 

Tout bien considere, Ia C.E.E. n' est pas mieux 
equipee que la Communaute du charbon et de I' acier 
pour faire face aux vraies tempetes. C' est pourquoi 
nous ne nous aventurerons pas a pretendre qu'il sera 
facile d'eviter, au sein de Ia C.E.E., ce qui est arrive 
dans un certain nombre de secteurs importants de 
Ia C.E.C.A. 

Monsieur le President, j' en arrive a Ia conclusion. 

L'integration sectorielle, telle qu'elle est appli
quee confonnement au traite de Paris, permet d'ex
perimenter Ia cooperation pacifique. De ce fait, elle 
renforce le sentiment qu'une guerre en Europe oppo
sant des '£tats europeens est une notion depassee et 
doit etre evitee a tout prix. L' organe executif in de
pendant, avec ses pouvoirs limites, tels qu'ils sont 
definis dans le traite de Paris, ne disposera toutefois 
que de peu de moyens pour faire tomber les derniers· 
bastions du nationalis~e etroit en Europe, tant que 
son autorite ne pourra croitre simultanement avec les 
tendapces a Ia centralisation, dans nos economies et 
dans nos pays. Si les pouvoirs de cette institution ne 
sont pas accrus, elle devra se limiter a contribuer a 
un processus economique dont seuls les specialistes et 
les inities pourront suivre I' evolution. II est vrai que 
cette methode pennettra de parler d'une certaine 
cohesion entre les facteurs de Ia vie economique 
europeenne, mais jamais elle ne pennettra de realiser 
pleinement Ia solidarite sans frontiere de Ia societe 
qui est quand meme l'objectif final auquel on tend. 

Pour atteindre cet objectif, il est necessaire de 
parvenir a une integration plus vaste des possibilites 
de democratisation et de cooperation par-dela les 
frontieres. II faudra qde cette democratisation se 
fasse de haut en bas, du Parlement au syndicat, du 
parti a I' entreprise, et qu' elle puise son energie dans 
Ia solidarite europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. AChen
bach, au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Achenbach. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, notre jeune et aussi compe
tente que charmante collegue a si efficacement de
fendu, ce matin, son rapport general sur le dernier 
rapport annuel · de Ia Haute Autorit~, elle nous a 
presente des arguments si convaincants que comme 
l'a dit M. De Winter, il ne nous reste plus grand
Chose a ajouter. En fait, je suis entierement d'accord 
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avec elle, sauf, peut-etre, sur un point. Si je pense, 
tout comme elle, que la Haute Autorite l;lispose de 
sommes importantes qu' elle peut consacrer a des 
depenses utiles, il me semble qu' elle devrait avoir 
d' autres sources de rev en us que celles, considerables, 
qu' elle tire du prelevement applique a des industries 
qui, il faut le reconnaitre, luttent pour defendre leur 
existence. 

A propos de Ia Haute· Autorite, je voudrais, au 
nom du groupe liberal, souligner a mon tour, comme 
I' ont fait les orateurs qui m' ont precede, que nous 
aussi, nous rendons hommage a la Haute Autorite 
pour le role qu'elle a joue. Nous estimons qu'elle a 
bien merite de l'Europe. Certes, il convieii.t d' ajouter 
que les instruments dont la Haute Autorite disposait 
etaient insuffisants. Mais il ne faut pas non plus 
oublier le vieil adage: Ultra posse nemo tefletur. En 
d' autres termes, Ia plus belle fille du monde ne peut 

• donner que ce qu' elle a. 

Cependant, Monsieur le President, je pense qu'il 
convient d'insister sur l'importance des points 9 a 11 
de Ia proposition de resolution. Je puis sans doute 
me permettre de le faire, etant donne qu' en qualite 
de rapporteur de la commission politique, j' ai apporte 
une certaine contribution a I' etablissement du rapport 
de Mile Lulling. Certains problemes ont atteint peu 
a peu un degre de maturite tel qu' on ne peut plus se 
contenter d'en parler, mais qu'il faut vraimi:mt faire 
quelque chose. II appartient au Parlement european, 
et ce n'est pas le moins important de ses rOles, ·d'~t
tirer I' attention des Conseils et des executifs sur 
I' etat d' esprit qui regne dans les regions concemees 
par les problemas en question. Je me permettrai done 
de dire que, dans Ia Ruhr aussi, on devient peu a 
peu allergique aux discours, qu'ils soient ou non plus 
ou moins beaux et plus ou moins habiles. On voudrait 
savoir, finalement, ou on en est. II est, a mon sens, 

· indispensable que le Parlement insiste sur l'urgence 
de ces problemes, tant aupres du futur Executif uni
que qu' au pres des gouvemements. 

J e suis de ceux qui se sont rejouis de voir les 
gouvemements et la Commission de Bruxelles reussir 
a mettre sur pied une politique agricole europeenne 
commune. Si l'on veut que l'Europe joue dans le 
monde le rOle qui lui revient, il est indispensable 
que l'on s'accorde sur une question aussi fondamen
tale que celle-la. 

Mais ce qui est vrai de la politique agricole I' est 
tout autant de Ia politique de I' energie. Si I' on veut 
que l'Europe joue un rOle sur le plan mondial, il faut 
qu'elle s'organise dans cet important domaine. II est 
absolument indispensable que nous mettions sur pied 
sans tarder, une politique energetique commune. Je 
n' aborderai pas ici la question du role respectif du ' 
charbon, de 1' energie atomique et du petrole. Je dirai 
simplement que tout veritable Europeen se doit de 
souhaiter la mise en reuvre d'une politique commune 
dans ce domaine, d'une politique telle que Ia con90it 

Ml~ Lulling, c'est-a-dire d'une politique qui assure 
notre independance et notre liherte q' action en ma
tiere d' energie. Enfin, les evenements du Moyen
Orient demontrent a quel point il est necessaire 
d' accorder a ce probleme plus d' attention qu' on ne 
I' a fait jusqu' a present. 

Si je me suis permis d'insister sur cette question, 
c' est aussi, dans une certaine mesure, parce que 
nous pourrions etre appeles, demain, en: raison de ces 
evenements, a nous interroger sur Ia necessite, pour 
les peuples qui forment actuellement Ia Communaute 
economique europeenne, · de resserrer leur solidarite 
sur le plan de· Ia politique exterieure et de Ia politi
que de defense. Ces peuples ne pourront pratiquer 
avec succes, dans le modeste cadre de l'Europe, une 
politique exterieure ~uropeenne et une politique de 
defense europeenne que lorsqu'ils auront organise 
l'Europe, non seulement dans le secteur agricole, 
mais aussi dans le domaine de Ia politique de 
l'energie. 

Permettez-moi d'insister a mon tour, pour ter
miner, sur une remarque qu'a faite M. De Winter: 
il va de soi qu' on ne peut dissocier les problemes 
economiques des problemes sociamr. :e:tant depute et 

. connaissant bien Ia Ruhr - et cette remarque s' ap
plique d'ailleurs sans doute aux autres bassins mi
niers - je puis vous dire ceci : on ne peut pas se 
permettre d' affirmer pendant des annees aux mineurs 
qu'ils sont les heros de Ia construction de !'Europe et 
les heros de Ia nation, pour leur dire tout bonnement, 
par Ia suit.e, qu' on n' a plus besoin d' eux. II faut done 
avant tout, comme 1' a dit Mile Lulling, resoudre le 
probleme social. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, 
ali nom du groupe de I'Union democratique euro
peenne. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, I' an dernier a pareille epoque, je pensais 
- je I' ai dit a cette assemblee - que c' etai.t Ia 
derniere fois CI,Ue nous avions I' occasion de discuter 
le rapport de Ia Ha~te Autorite de Ia C.E.C.A. 

Un concours de circonstances a fait que cette 
autorite a vu sa vie prolongee d'une ann.ee, et 
aujourd'hui nous sommes appeles a debattre du 
15e rapport ; ainsi, quinze fois, la Haute Autorite 
est venue devant nous tirer des conclusions d'une 
annee d' exercice des pouvoirs qui lui ont ete devolusJ 

Certes, personne dans cette assemblee, et moi 
moins que tout autre, ne peut vivre cet instant sans 
emotion. Nous avons tous ete appeles, a des degres 
divers, dans les commissions, en assemblee plemere, 
dans nos discussions personnelles avec les membres 
de cette Haufe Autorite, a constater que les hommes 
qui Ia constituaient etaient devoues a Ia cause qu'ils 
avaient a defendre. 
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Rarement on a vu une institution comportant au
tant d'hommes de qualite 'et de bonne volonte, 
convaincus de Ia necessite d' amvrer dans le sens 
demande par le traite de Paris ; et cela d' autant plus 
que ce traite etait le premier des traites d'inspiration 
europeenne et de construction europeenne, et qu'il 
fallait sauvegarder ce traite et lui conserver dans Ia 
pensee des populations beaucoup plus !'esprit qui 
I' animait que sa lettre et que Ia matiere des deci
sions qu'il impliquait. 

Je m'associe done aux felicitations et aux remer
clements qui ont ete exprimes par les differents 
orateurs, a I' egard de tous les hommes qui ont ete 
appeles a faire partie de cette institution. 

Cela dit, nous sommes des hommes politiques. 
Nous souhaitons que cette Assemblee ait plus de· 
pouvoirs politiques. II faut done que nous fassions 
le bilan politique de l'reuvre accomplie et que nous 
en tirions les conclusions qui s'imposent. Je voudrais 
le faire en toute objectivite, sans passion, anime du 
seul desir de· faire en sorte que le futur organisme 
auquel vous allez transmettre vos pouvoirs en atten
dant une fusion des Communautes puisse prendre 
le relais, essayer de redresser Ia barre d'une situation 
due a Ia conjoncture et aux structures anciennes des 
deux industries de base concemees par I~ traite, 
poursuivre l'reuvre entreprise et apporter un peu 
plus d' espoir aux populations de notre vieille Europe 
et surtout a Ia jeunesse qui, elle, croit en !'Europe 
et qu'il ne faudrait pas decevoir. 

Le rapport de notre collegue Mile Astrid Lulling, 
rapport de qualite, reconnait que Ia Haute Autorite 
a reuvre et a obtenu des resultats·pratiques et impor
tants. Le rapport de notre coll~e represente un 
veritable document-testament pour ceux qui le liront 
dans les annees qui suivront, parce qu'il etablit, en 
somme, Ie· bilan d'une epoque determinee. 

J e voudrais cependant faire quelques observations 
et dire tout d' abord qu' a mon sentiment il ne fau
drait pas exagerer les dangers auxquels a echappe 
notre Communaute. 

II ne me parait pas que Ia guerre des subventions 
entre les ministres des finances et des affaires eco
non'liques de nos differents pays ait ete aussi grave 
que veut bien le soutenir notre collegue. 

' . 
Par ailleurs, je voudrais dire qu'il ne faut pas 

oublier qu'on ne 'Saurait parler, a !'experience, d'une 
veritable programmation. Mon collegue M. Armen
gaud ne manquera pas, tout a I'heure, de le rei~, 
lui qui de tout temps a demande cette programma
tion des investissements de notre Communaute et 
qui toujours nous a rendus attentifs a certains gaspil
lages d' energie dus a I' absence de coordination de 
ces investissements. Cette absence est d' autant plus 
grave que nous man.quons de credits pour financer 
les investissements indispensables dans beaucoup de 
secteurs, alors que dans tant d' autres il y a gaspil-

!age, non pour le bien des producteurs ou des 
consommateurs, mais simplement parce qu'un cer
tain esprit de .competition se trouve mal applique, 
applique a des points d'impact mal choisis. 

' 

En ce qui conceme les problemes institutionnels, 
je voudrais dire que les effets du choix qui a ete 
fait ne me paraissent pas aussi discutables sur les 
plans juridique et parlementaire qu' a bien voulu le 
dire notre collegue au regard des industries qui 
sont en cause et surtout compte tenu des problemes 
qui actuellement les assaillent. 

II ne faut pas oublier non plus que les d&::isions 
sont elaborees par la Haute Autorite et, si elles 
sollicitent I' appui unanime du Conseil, I' analogie 
rigoureuse avec Ia procedure prevue par le traite de 
Ia Communaute economique europeenne n' est pas 
pertinente. 

, J' en viens a Ia situation de la Communaute par 
rapport au monde exterieur, et je tiens a preciser ' 
tout d'abord que le marche de l'acier, s'il a lrte 
depuis quelque temps un peu protege grace aux 
mesures prises par la Haute Autorite, n' est certes 
·pas le plus protege du monde occidental, on peut 
meme affirmer que les marches des :£tats-Unis et 
de la Suede sont autant proteges que celui de Ia 
Communaute, voire meme un peu plus. 

La reduction progressive du tarif exterieur com
mun pour le marche de 1' acier va nous ramener de 
14 °/e a quelque 5,74 Ofo et non de 9 a 5,74 °/o. Par 
,ailleurs, en ce qui concerne la France, je voudrais 
dire a notre collegue que le jugement apporte sur 
I' A.T.I.C. doit etre quelque peu nmince. Cette 
A.T.I.C., qui a ete si wuvent !'objet d'examens cri
tiques de la part des uns et des autres, me parait, · 
au contraire, devoir etre examinee sous !'angle d'un 
exemple d' organisation europeenne des importatiOilS' 
charbonnieres. De meme, il me parait necessaire de 
preciser, en ce qui concerne les aides aux charbons 

-a coke, que si cette decision est un premier pas vers 
une politique commerciale commune du chaibori, 
nous en sommes tres loin. J e ne vais pail examiner 
dans le detail ces mecanismes d' aide, mais il faut 
tout de meme rappeler que la principale decision 
prise depuis notre derniere discussion, a !'instigation 
de la Haute Autorite, est bien cette decision concer
nant I' aide au charbon a coke livre a Ia siderurgie ; 
c' est la decision essentielle, car les autres decisions, 
meme si elles etaient amorcees, comme I' a dit notre 
rapporteur ce matin, concernant la periode qui a 
suivi le dep6t du rapport. 

C' est tout de meme une mesure d'importance, 
bien que liniitee, et a mon sentiment elle n' est cepen
dant pas a meme de. remedier a la crise qui atteint 
a des titres divers les industries, regies par le traite 
de Paris. 

La recente demarche du gouvemement allemand 
qui a invoque I' article 58 du', traite pour donner a 

'"' .I 
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Bol18ch 

Ia Haute Autorite, avec l'accord unanime du Conseil, 
les pouvoirs d'intervention prevus en cas de crise 
manifeste, aurait pu permettre d'apprecier davan
tage les ~esures partielles proposees au cours des 
mois ecoules et Ia veritable physionomie de Ia situa
tion actuelle, du moins en ce qui conceme le secteur 
charbonnier, mais, intervenant a Ia veille de Ia dis
parition du premier executif european, elle me parait 
avoir le caractere plutot d'l.me manifestation de 
politique interieure que d'une manifestation de poli
tique europeenne commune. 

II est en effet regrettable qu' apres quinze ans 
nous en soyons encore a chercher des formul~ sus
ceptibles de remedier a des situations qui, quoi 
qu'on puisse en dire et quoi qu' en aient pu dire 
d' eminents orateurs, avaient ete prevues par le traite. 

Ce dernier a certes ete elabore dans un climat 
de pen uri e. C' est vrai, mais il a envisage toutes les 
situations, et -notamment celles de Ia plethore, et 
'un grand nombre de moyens y ont ete mentionnes 
pour remedier notamment aux difficultes ou aux 
distorsions dans le domaine de Ia politique com· 
merciale. La coordination des politiques gouverne
mentales de production et d'importation ne me parait 
pas etre une tache qui soit indigne d'un executif 
communautaire, meme de Ia qualite de Ia Haute 
Autorite. 

Parler de purete dans ce domaine ainsi qu' on en 
a parle ce matin, alors que les stocks s'accumulent 
et que le desordre du marche energetique va crois
sant au gre des crises exterieures, temoigne a mon 
sentiment d'une certaine abstraction qui n'est pas 
de _nature - croyez bien que je suis de ceux qUi le 
regrettent sincerement - a faire progresser dans 
I' esprit des masses l'idee de construction europeenne 
a un moment ou elles resse~tent durement chomage 
et recession. 

En effet, Mlle Lulling I' a rappele ce matin, sur 
.Jes 600 000 travailleurs de Ia C.E.C.A., quelque 
200 000 l'ont quittee depuis une dizaine d'annees. 

La couverture des besoins energetiques europeans 
par des moyens europeans est tombee de 85 °/o a 
moins de 50 °/o. 50 millions de tonnes de charbon 
s' entassent en stock sur le carreau des mines, et 
tout le monde sait ' que les perspectives d' ecoule
ment sont en diminution plus rapide que ne I' avaient 
prevu les experts les plus pessimistes, malgre les 
decisions d'aide prises en 1964 et l'an dernier, et 
celles qui sont encore envisagees par Ia decision 1/67. 

Les perspectives d' emploi, mes chers collegues, 
sont absolument dramatiques. Les reductions d'em
ploi dans Ia Communaute pour la periode 1966-1970, 
prevues, probables, voire certaines, concement quel
que 112 000 emplois pour les travailleurs au fond, 
41 000 emplois au jour et 17 000 parmi les cadres. 
Dans le meme temps, Ia reduction 'de Ia production, 
depuis 1965, a porte sur plus de 15 millions de ton-

nes, c'est-a-dire sur ·6,4 °/o d'une annee a I' autre. 
Chose aggravante, les travailleurs ont mieux tra
vaille, ils ont fait un effort aussi magnifiqu~ qu'in
souptronnable ; leur rendement au fond a evolue 
beaucoup plus favorablement que prevu ; c' est Ia 
seule chose qui ait evolue plus favorablement qu'il 
n'etait prevu, et augmente de 5,8 °/o d'une annee SUr 
I' autre, alOI"S que les previsions ne portaient que 
sur 2,6 °/o. 

On com;:oit que dans ces conditions les previsions 
pessimistes de I' emploi se soient encore aggravees. 
Le desequilibre entre les capacites de production et 
les possibilites d' ecouletnent pour I' ensemble des 
charbons communautaires s'accroit plus vite, beau-· 
coup plus vite, que prevu par les experts. 

C' est dire que le bilan n' est pas bon, et cela - je. 
l'ai qit au debut de mon intervention - quels que 
soient les efforts de Ia Haute Autorite sur le plan 
social pour venir en aide aux travailleurs licencies, 
ou les reconvertir, les faire participer a un cycle de 
formation professionnelle, et quels que soient ses 
efforts pour favoriser !'implantation d'industries nou
velles. 

Ce bref bilan que je viens de donner fait mesurer 
I' amp leur des problemes qui font partie de !'heritage 
que Ia C.E.C.A. laissera a I' executif unique. Pour
tant, Ia Haute Autorite etait Ia communaute Ia plus 
ambitieuse, celle qui avait le plus de prestige par 
son anciennete, par les pouvoirs et les competences 

_ qui lui etaient devolus, le plus d'influence par Ia 
qualite des hommes qui l'ont contrue d'abord et mise 
en reuvre ensuite. · 

Cela illustre par un exemple eclatant que I' abstrac
tion supranationale n' est pas une panacea certaine 
de construction europeenne. Les institutions ont 
montre qu'en l'absence d'une volonte politique clai
rement exprimee des gouvernements de faire entrer 
l'ideal european dans le domaine des decisions 
concretes, elles sont impuissantes. Je l'ai dit, ce n'est 
pas· faute de volonte ou de capacite des hommes ; 
il y a Ia un defaut qu'il faut mesurer et je crois que 
nous devons souhaiter tous ensemble que nos gou
vemements, que les hommes qui ont contru le traite 
de Paris et ceux qui I' ont servi, en tirent Ia l69on, 
a sa voir que des institutions europeennes sont I' outil 
indispensable de travail, mais que les resultats ne 
s' obtiennent que si les gouvemen1ents ont une vo
lonte manifeste de faire progresser l'ideal european 
et ne se contentent pas de declarations genereuses, 
certes, mais sans rapport avec I' ampleur des pro
blemes concrets, qui se posent aux industries regies 
par lets Institutions communautaires et surtout aux 
hommes qui SOD:t concernes par ces prob}emes. 

Voila, mes chers collegues, ce que je voulais 
rappeler a notre Assemblee au moment meme ou 
nous tournons une page finale, et ou nous allons 
o'uvrir un autre livre, celui de I' executif commun. 
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J' ai parle sans passion, en homme qui a sui vi pas 
a pas les efforts de la Haute Autorite, du groupe 
interexecutif des problemes de 1' energie, dont on a 
tres peu parle dans ce rapport et dans lequel se 
trouvent pourtant des hommes qui se sont devoues 
tout entiers a la mission qui leur a ete confiee. 

Si nous tirons rapidement la lei(on de ce passe, 
s'il en est encore temps ; si, tres rapidement nous 
prenons les mesures qui s'imposent, nous eviterons 
peut-etre que les travailleurs, qui Ies premiers ont 
ete places sous 1' empire des traites europeans deses
perent de la Commnnaute ; ils ne peuvent et ne vou
dront pas rechercher la cause des difficultes qui les 
assaillent, il.s n' en verront que les aspects pratiques 
et tangibles. La misere et le cMmage sont mauvais 
conseillers et meme l'idee europeenne n'arrivera pas 
a les leur faire oublier, et cela d'autant moins ·si les 
salaires sont reduits dans les foyers et si s'installe 
l'insecurite de l'emploi. 

En terminant, je voudrais au nom de mon groupe, 
apres avoir remercie la Haute Autorite et les mem
bres du groupe interexecutif, exprimer . nne fois 
encore le sentiment qu'en appelant !'attention sur 
les graves difficultes de l'heure, je ne veux pas dire 
que ce sont les hommes qui sont en cause : il s' agit 
d'un ensemble. La conjoncture economique y joue 
d' ailleurs un certain role, rnais il n' est pas douteux 
que seule une volonte politique europeanne concertee 
et realiste pourra redresser le cours des choses et 
redonner espoir aux Europeans. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher, au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, j'ai ete specialement charge 
par mes amis politiques d' adresser nn mot de 
remerciement a Ia Haute Autorite et a Ia Commis
sion d'Euratom. Je suis d'ailleurs heureux de pouvoir 
le faire. Car au cours des neuf dernieres annees, 
j'ai eu l'honneur, etant president de Ia commission 
de 1' energie, de collaborer tres etroitement tant avec 
Ia Haute Autorite qu' avec Ia Commission d'Eura
tom. Je n'exagere pas en disant que cette collabo
ration a toujours ete harmonieuse, meme au plus 
dur des discussions · qu'implique une organisation 
democratique. 

Notre collaboration n'a d'ailleurs jamais ete mise 
en cause. Le Parlement s' est, en effet, toujours 
comporte en consequence. Ce contre quoi nous 
avons du batailler, c'etaient les survivances de 
l'egoisme, c'et~t l'insuffisance des trai~s, ·qui nous 
est apparue maintes fois si criante que nous en 
venions a nous demander si ceux qui avaient parti
cipe a leur redaction avaient vraiment toujours eu 

en vue Ia construction de I' Europe, c' etait enfin, 
c' Hait aussi, le Conseil de ministres qui, le plus 
souvent, freinait Ia volonte politique des executifs 
et du Parlement. Sans doute n' est-il pas facile de 
decider si I' on doit sauvegarder les prerogatives du 
gouvernement que 1' on represente ou pousser a 
1' attribution de nouveaux droits a !'Europe. 

Le bilan partiel que Ia Haute Autorite et Ia Com
mission d'Euratom peuvent dresser au moment de 
leur inclusion dans Ia Commission unique est 
absolument positif si 1' on tient compte de 1' ampleur 
des problemes qui se posaient et des difficultes 
a:uxquelles ces institutions ont du faire fa.Ce. Eu. 
egard a ces difficultes nne conclusion s'impose: 
c'est que pour reali:ser, en depit d'elles, tant de 
choses, il a fallu faire preuve d'un dynamisme peu 
commun. 

La Commission d'Euratom est parvenue a des 
,_resultats remarquables dans le domaine de Ia 
recherche et en ce qui concerne 1' Agence d' appro
visionnement. Avant tout, elle a su assurer Ia renta
bilite de 1' energie atomique, si bien que 1' Q_n peut 
dire aujourd'hui que l'energie atomique est a Ia 
veille de jouer un role de plus en plus important, 
que l'on peut dire que les grandes unites se 
reveletont plus efficaces que les petites. Soit dit en 
passant, cela ne vaut pas uniquement pour les cen
trales atomiques. Dans le domaine de Ia Haute 
Autorite comme dans celui de la Commission de Ia 
C.E.E. il faudra rapprocher les dimensions opti
males d'une Europe optimale des dimensions opti
males des grandes puissances economiques mon
diales. 

Le travail des deux executifs a naturellement eu 
a souffrir de Ia repartition des competences en 
matiere d' energie entre trois institutions : la Haute 
Autorite pour le charbon, Euratom pour I' energie 
atomique et la C.E.E. pour les autres formes 
d'energie. 

L' existence du groupe de travail interexecutifs a 
permis d'assurer Ia coordination des travaux en Ia 
matiere. Au nom de mes amis politiques, je vou
drais aussi remercier le groupe de travail interexe
cutif pour le devouement dont i!l a fait preuve. 

II n'y a aucune raison d'etre melancolique. Lors
que trois nvteres plus ou moins puissantes, 
alimentees par de modestes ruisseaux, se fondent 
en nn seul fleuve, on peut esperer que Ia force de 
ce fleuve sera superieure a Ia somme des forces des 
trois rivieres. Pendant quelque temps encore, les 
eaux des differentes rivieres continueront a se .Pistin
guer les nnes des autres par ·leur coloration, mais elles 
ne tarderont pas a se meier definitivement : il n'y 
aura plus alors qu'nn seul fleuve qui, nous 
1' esperons, conduira a l'Europe. 
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~~.·.: ~~ - cl .Wm~ mcomberont a ~ la Commission unique. II lui appartiendra d' assumer 

1
;.' l'elimiDation des scories qui encombrent les traites. 

j;.. .On en a deja mentionne certains aspects. La fiction 
qUe constitue la penurie de charbon transparait d'un 

~-
bout a l'autre des traites et s'U y est question d'une 

· repartition raisonnable, on ne s'y preoccupe pas de 

1
., · · . conditions raisonnables d' ecoulement. II existe aussi 
. ,:~' toute une serie de choses qu'U faudra adapter aux 

.:. :, realites actuelles a I' occasion de la fusion des 
traites, sans pour autant sacrifier les droits suprana-

~· . tionaux existants. C'est precisement cela qui sera; 
~.: . me semble-t-il, particulierement difficile a realiser : 
\ eliminer les scories sans toucher alix droits supra-

f."-_: 
:; 

.• 
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natibnaux. 

Je voudrais aussi dire un mot, cela va de soi, de 
la politique energeti.que. A defaut d' action com
mune des pays de la Communaute, U n'y aura pas de 
politique eur0peenne de I' energie. La politique agri
cole J?.rouve que c' est possible. II me parait inconce
vable que !'Europe tolere que des pays qui lui sont 
etrangers determinent les prix de l'energie. Ni 
!'Union sovietique, ni les ttats-Unis n'ont encore 
envisage semblable possibilite. Mais !'Europe est 
deja engagee dans cette voie. 

Je. n'entends pas · dramatiser la situation au 
Moyen-Orient, mais je voudrais me livrer au calcul 
suivant, sur Ia baSe de chiffres relatifs a Ia Commu
nauti!. · La Republique federale depense actuel
lement,. pour couvrir r ensemble de 'ses besoins 
d:~ergie, environ 40 milliards de DM par an. Elle 

. a pu maintenir une production ·de 120 millions de 
tonnes de charbon, grace a une subvention d' envi
ron 20 · DM par tonne, ce .qui fait, au total, 
2,4 milliafds de DM. Ces 2,4 milliards de DM cons
tituent 6 °/o des depenses consacrees par l'Allema
gr)e a la couvertUre de ses besoins d' energie. Et je 
pOSe maintenant une question a laquelle chacun 
peut repondre comme u lui plaira: ces 6 °/o sont-ils 
plus ou moins importants que Ia determination des 
prix de I' energie par I' etranger ? Ma reponse, vous 
la devinez : J' estime qu'U faut maintenir un certain 
rapport entre nos ressources energetiques propres -
et j' entends par la toute I' energie que peut produire 
I' Europe - et les besoins totaux d' energie de 
l'Europe. C' est ce qui se fait tout naturellement en 
Union sovietique, ce pays ne devant prendre aucune. 
mesure a cet- effet, du fait qu'U dispose d'energie 
en ~horidan~. Quant aux :£tats-Unis, on sait qu'ils 
consacrent chaque annee au secteur petrole de 3 a 
4 milliards de dollars. 

Des taches considerables attendant done la nou
velle Commission. Nous esperons que dans !'interet 
de l'Europe Ia vieille alliance entre le Parlement et 
la Commission continuera. Nous sommes convaincus 
que I' action de tous ceuX qui ont travaille pour 
l'Europe au sein des. executifs qu'Us vont mainte
n~t quitter ont contribue pour une large part a 

assurer Ia' creation de la nouvelle Commission et 
preparer une nouvelle periode de travail: Bonne 
chance I 

(Applaudissements) 

M. le President.- La. parole est aM.- Armengaud. 

M. Annengaud. - Monsieur le President, mes · 
chers collegues; la Haute Autorite db Ia C.E.C.A. 
va disparaitre avec la fusion des executifs euro- ' 
peens: Devons-nous exprimer des regrets de cette 
disparition de la plus ancienne des institutions 
europeennes ou nous en rejouir ? 

Sur le plan sentimental, au titre du souvenir de 
sa mise en place sous I' autorite de Jean Monnet, 
au titre uussi des espoirs que la mise en reuvre, du 
traite de Ia C.E.C.A. avait fait naitre chez les 
Europeans convaincus, on peut regretter cette dispa
rition. Au titre du vocabulaire aussi. II etait too
chant, en effet, d' entendre des hommes parler au 
nom d'une Haute Autorite et se donner ainsi un 
poids moral que leur action n' a guere paru justifier. 

En effet, que peut-on dire de la Haute Autorite, 
de son action depuis 15 ans ? Les optimistes diront 
qu' elle a ete immense, car de ses balbutiements 
sont nees· deux autres 'communautes, la C.E.E. et la 
C.E.E.A. Les pessimistes diront au contraire qu' elle 
a ete faible ou a peu pres pendant cette periode, 
sauf sur !'important plan social, car elle se serait 
bomee, en ce qui conceme les· industries en cause, 
a subir l'influence de la conjoncture totalement 
modifiee depuis 1953, sans changer, pour le bien 
de ces industries, les structures de . ces demieres et 
sans influer sur leur evolution. 

Je voudrais des lors, Monsieur le President, expri
mer une opinion personnelle, strictemet;~t person
nella, en indiquant brievement ce que je pense du 
158 Rapport general de 1' action de la Haute Autorite~ 

·Tout d'abord, le 158 rapport generaJ, contraire
ment a ce qu'on aurait pu esperer, se situe dans la 
-ligne de ses predecesseurs en se bomant a traiter, 
de ce qui s'est passe du 1er fevrier 1966 au 31 jan
vier 1967. · 

, Sur ce point, je ne ferai que quelques observa
tions. J e commencerai par le charbon. 

La crise charbonniere n'est certes pas nee en 1966, 
mais elle a connu dans la periode couverte par le 
158 rapport general une aggravation evidente. La 
Haute Autorite cite dans son rapport, page 101, le 
chiffre de 47 millions de tonnes stockees, chiffre 
bien superieur a celui indique au tableau III de 
l'annexe statistique. La diminution de la demande 
dans ' les · differents secteurs de consommation est 
etudiee 'en detail dans le rapport general qui 
signale la baisse de production de l'industrie siderur
gique s' ajoutant au progres technique qui reduit 
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I' emploi du coke dans les hauts foumeaux, Ia baisse 
de consommation en charbon des foyers domesti
ques et Ia stagnation dans celle des centrales ther
miques. 

La reprise de Ia production industrielle n' a, 
semble-t-il, beneficia qu' aux seuls concurrents du 
charbon - le petrole et le gaz naturel - alors que 
le desequilibre entre 1' offre et la demande de char
'bon s' est encore aggrave. Le bilan global de Ia 
houUle presente au tableau "I du rapport permet 
de calculer que I' excedent des ressources disponibles 
par rapport a Ia demande globale est passe de 
2,03 Ofo en 1964 a 3,5 °/o en 1965, a 4,5 °/o en 1966, 
en depit d'une reduction sensible de Ia production. 

La red~ction de Ia production ~t des importations 
n' a done pas suivi le rythme de reduction de Ia 
demande. La coordination entre les :£tats membres 
dans ces deux domaines n' est toujours pas realis~e. 
L'Italie et l' Allemagne ont par exemple attendu 
l'annee 1966 po\rr reduire leurs importations en 
provenance des pays tiers alors que-Ia France y 
procede depuis 1963, Ia Belgique depuis 1964 et les 
Pays-Bas depuis 1965. 

Avant de porter'ses efforts sur Ia remise en ordre 
dans le domaine quantitatif par une harmonisation 
efficace · des politiques gouvemementales en se 
fondant sur ies articles du traite relatifs aux situa
.tions de crise ou aux situations imprevisibles lors 
de Ja signature du traite de Paris, c' est le cas de 
I' article 95, Ia Haute Autorite s' est surtout consacree 
en 1966 a Ia recherche d'une solution au probleme 
pose par Ia siderurgie communautaire qui se plaint 
du · coftt de son approvisionnement en charbon a 
coke et en coke. Les usines qui s' approvisionnent 
au pres des bassins miniers de la C.E.C.A: s' estiment 
en effet defavorisees par rapport a leurs concur
rents rotiers, l'Italie et les Pays-Bas, qui ont un 
acces direct aux charbons americains, grace a Ia 
politique mene_e par les gouvemements de ces pays, 
qui, si elle satisfait leurs siderurgistes, n' a rien de 
communautaire. 

La ·Haute Autorite, apres de longues negocia
tions, a reussi a faire adopter une decision qui 
autorise les subventions aux combusb'bles destines 
a Ia siderurgie, afin que le prix. de ces demiers soit 
aligne sur le prix C..I.F. du charbon a coke ameri
cain. Sans revenir sur les details· du protocole 
d'accord du 16 fevrier 1967, on peut, a la lecture 
du 15e rapport general de la Haute Autorite, en 
mesurer avec plus de precision Ia portee : 

En 1966, les alignements sur les prix des charbons 
importes des pays tiers ont porte sur le prix de 
vente de 14,7 millions de tonnes de charbon com
munautaire, dont mains de 10 millions etaient 
destinees a la siderurgie communautaire. Avec les 
nouvelles decisions d' aides a I' ecoulement du char
bon a coke. et du coke, c' est toute Ia production 

communautaire consommee par Ia siderurgie, soit 
environ 60 millions de tonnes, qui beneficiera de cet 
alignement. 

A cet egard, deux remarques s'imposent: Est-,il 
raisonnable du point de vue des depenses budge
taires des Six ou des gouvemements interesses, 
d' accroitre sans cesse le volume des subventions ? 

Entrer dans cette voie peut conduire loin et 
inciter tous les producteurs europeens a demander, 
s'ils transforment des matieres premieres d'origine 
europeenne, une aide aux :£tats ou a Ia Commu
naute pour compenser les differences de cours avec 
les memes matieres importees meilleur marche. Et 
a cet egard, par analogie, rien ne dit que Ia politique 
de hauts prix agricoles n' aura pas un jour une 
repercussion sur le comportement des industrials 
europeens soumis a la competition intemationale 
chez les Six et au dehors. 

D' autre part, subventionner les entreprises con
sommatrices de charbon europeen ne constitue pas 
une incitation au progres technique puisque les 
differences de coftts sont automatiquement com
pensees. 

Pour des raisons sociales evidentes, les aides a 
I' ecoulement sont necessaires aujourd'hui, dans 
l'immediat, mais elles ne constituent qu'un palliatif. 
Aussi, j'aurais souhaite voir s'engager, a l'occasion 
du quinzieme rapport general, un debat sur la 
politique charbonniere d'avenir, dans les hypotheses 
previsibles, a savoir : petrole a:bondant et bon mar~ 
eM ; petrole 11bondant rencMri serieusement, ce qui 
n'est pas aujourd'hui exclu; sources de petrole 
modifiees avec menace de ravitaillement plus 
difficile, et, dans ces deux dernieres hypotheses, 
rencMrissement du charbon importe. 

II n' est pas en effet suffisant, pour que le Parle
ment emette une opinion sur un probleme aussi 
delicat, que les \trois executifs lui fournissent un 
document de travail sur Ia politique energetique. 11 
faut, sur un, tel document et dans toutes les hypo
theses que je viens de rappeler, qu'une discussion 
serieuse s'engage et, malheureusement, elle n'a 
jamais eu lieu. Cela me parait grave en un -moment 
ou les interets vitaux de l'Europe se jouent sans 
elle au Proche-Orient car l'Europe sans petrole et 
sans le canal de Suez est etouffee et sevree. 

Cela dit, c' est precisement 1' excedent qui carac
terise le marche du charbon communautaire destine 
aux foyers domestiques. La Haute Autorite a reagi 
au printemps de cette annee, a Ia demande du 
gouvemement neerlandais, contre certains rabais 
accordes par les producteurs pour faciliter le 
stockage de ces charbons chez les negociants. 

Cette reaction ne visait que les rabais declares 
en France. La Haute Autorite s' est tres vite apervue 
que les autres producteurs en faisaient autant, mais 
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de fa~on plus ou moins officielle. Quoi qu'il en soit 
de ces scrupules qui s'exercent d'une maniere 
unilaterale au moment ou les regles du traite sont 
suspendues pour les charbons a coke et les cokes, 
on ne voit pas dans ces actions partielles I' amorce 
d'une veritable politique communautaire du char
bon. 

On peut cependant retenir de cette action mo
deste que, le cas echeant, la Haute Autorite accepte 
de se liberer d'une interpretation etroite des regles 
strictes du traite alors que chaque fois qu'il lui a 
ete demande - nous en parlerons pins loin -
d' avoir une politique d'investissement coordonnee, 
elle a failli s' evanouir a <!'idee que serait porte 
atteinte a la sainte concurrence de l'economie 
d' Adam Smith d'il y a cent ans. Pour elle, Maynard 
Keynes n' a jamais existe I 

Passons a l'acier. Ce n'est que le prix eleve des 
charbons a coke europeens qui a cree la crise 
siderurgique. Celle-ci vient de I' accroissement des 
capacites inutilisees qui sont passees depuis 1964 
de 1041/o des possibilites de production a 15 41/o en 
1965 et a 21 Ofo en 1966, et d'une guerre de prix 
absurde. L' accroissement des capacites inutilisees 
resulte d'un developpement anarchique des inves
tissements dans la Communaute qui s' est poursuivi 
de 1953 jusqu' en 1965. Pour amortir les nouvelles 
installations, les entreJ?rises doivent maintenir un 
taux de marche eleve qui amene les producteurs de 
la Communaute a se livrer a une concurrence 
acharnee sur les marches interieurs et a I' exporta
tion. 

La deterioration du marche mondial de I' acier 
aggrave d' autant plus cette guerre de prix que la 
C.E.C.A. est exportatrice d'acier dans une propor
tion qui est . passee par rapport a sa production 
(d'apres le tableau 43 du 15e rapport general), de 
16 O/o en 1964 a 21,8 41/o en 1965, pour revenir a 
18,7 Ofo en 1966. 

A I' exception de ,Ja Grande-Bretagne, de l'Espa
gne et de I' Autriche, tous les clients de Ia sidermgie 
communautaire, notamment les Etats-Unis, ont 
reduit leurs achats. L'Italie, les Pays-Bas et la Bel
gique ont particulierement souffert de cette situa
tion. 

II en resulte evidemment une offensive specta
culaire des industries de ces pays sur les marches 
des autres Etats membres. Les Pays-Bas ont ainsi 
accru de 60 O/o leurs Hvraisons d'acier dans la Com
munaute. 

Mais le dommage le plus grand pour la siderurgie 
communautaire resulte de la baisse des prix de 
baremes declenchee en 1963 par l'industrie beige, 
suivie recemment par l'industrie neerlandaise. Les 
prix a la grande exportation sont, dans I' ensemble, 
inferieurs de 15 a 30 Ofo aux prix de bareme. A ce 
propos, la Haute Autorite reconnait que de nom-

breuses transactions sont effectuees par alignement 
sur des prix de bareme d' entreprises qui ont ete 
recemment abaisses, pour tenir compte des prix de 
braderie qui caracterisent le marche international. 

Elle conclut de cet ensemble de constatations que 
I' on peut estimer a 8 41/o par tonne d'acier brut vendue 
la diminution des recettes subie par Ia siderurgie, 
puisque, pour la periode 1960-1965, le chiffre 
d'affaires n'aurait augmente que de 10 41/o alors que 
J'accroissement de production etait d~ 18 °/o. 

Ainsi, la situation que je denon'Yais le 31 janvier 
1967 dans. cette enceinte s'est aggravee sans que la 
Haute Autorite fasse autre chose que d' expliquer 
que d'ici 1970, Ia situation sera redressee grace a 
la modemi~ation des equipements, a de nouvelles 
concentrations permettant des reformes structurelles 
et un approvisionnement de matieres premieres 
meilleur marche. Mais d'ici 1970, les entreprises 
en cause auront le temps de souffrir encore un 
endettement accru peu encourageant au titre de 
l'investi!ISement neuf et d'une guerre des prix sans 
merci si I' offre continue a depasser largement la 
demande. 

Dans l)mmediat, la Haute Autorite se limite a 
resserrer son contr~le sur Ja production par le moyen 
de programmes previsionnels, non imperatifs 
d' ailleurs, detailles au niveau des entreprises et en 
etablissant une procedure nouvelle pour la declara
tion d'alignement. 

Ceci est bien loin de m'apaiser. Pourtant, j'avais 
une fois de plus ouvert la voie a la Haute Autorite le 
31 janvier demier. Je lui rappellerai done l'eventail 
des solutions suggerees, · mais sans les accompagner 
de· mes commentaires pour chacune, car ce serait 
me repeter. Cela lasserait mes collegues, ce que je 
veux eviter, mais n'interesserait pas plus la Haute 
Autorite qu'il y a cinq mois, tant elle est sounie a 
tout ce qui n' emane pas d' elle-meme et qui n' est 
pas marque d'un conservatisme total. 

J e rappellerai neanmoins ces suggestions. La pre
miere, c' est le contr~le effectif de tous les investis
sements, leur coordination totale, !'interdiction pro
visoire de .capacites nouvelles ; 

la deuxieme, ce sont les programmes prevision
nels trimestriels obligatoires ; 

la troisieme, c' est le controle des prix, voire la 
fixation de prix minima ; 

la quatrieme, c' est I' interdiction des alignements 
en cas de rabais deraisonnables ; 

la cinquieme, c'est la reduction des centres de 
decisions commerciales en developpement et en 
creant des comptoirs de vente puissants. 

Qu' en est-il de ces suggestions, Messieurs de la 
Haute Autorite? Je n'ai re9u aucune reponse le 
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31 janvier dernier ni depuis, et 1a crise siderurgique 
n' a cesse de s' etendre. . 

Passons maintenant aux transports. Dans ce 
domaine, !'action de Ia C.E.C.A. n'a pas ete au-dela 
de !'application de Ia Convention sur Jes disposi
tions transitoires quant a I' etablissement des tarifs 
directs intemationaux pour les seuls chemins de fer 
et Ia suppression, apres des annees de procedure 
· devant Ia Cour de justice, des plus flagrantes discri
minations. L'impossibilite d'appliquer les regles de 
publicite telles que les a lmoncees le traite et 
confirmees Ia Cour de justice, a non seulement mis 
en cause les principes de transparence et de non
discrimination de Ia C.E.C.A., mais a sape les bases 
memes de Ia politique commune des transports, en 
cours d' elaboration a Bruxelles depuis 1963. · 

ne repli vers les solutions nationales telles que 
les tarifs « als ob », que Ia Haute Autorite s' efforce 
d' amender dans un sens non discriminatoire, 
rappelle Ia procedure utilisee en 1935 pour soutenir 
l'industrie de Ia Sarre reintegree au sein du Reich. 
On invoquait alors Ja concurrence potentielle de Ia 
Moselle canalisee. 

Devant I' echec de Ia tarification des transports 
pour les produits C.E.C.A., les tentatives de la 
Commission de la C.E.E. en vue de faire admettre 
une tarification pour I' ensemble des transports 
communautaires ont connu, de 1963 a 1967, une 
serie de reculs qui n'est meme pas achevile. Or, les 
secteurs les plus touches par le marasme qui sevit 
dans les transports, la navigation fluviale 
notamment, se retournent aujourd'hui vers les solu
tions nationales, sans doute au nom de I' esprit 
communautaire dont on se gargarise volontiers. 

A I' origine de I' echec de Ia Haute Autorite dans 
l'etablissement de conditions de transport assurant 
la transparence des prix, se trouve la resistance du 
gouvemement neerlandais a accepter une quelcon
que tarification. Aujourd'hui, les transports fluviaux 
neerlandais sont eux-memes menaces et iJ faut 
souhaiter que I' attitude du representant des Pays
Bas au Conseil de la C.E.E. ne sera plus negative 
quoique les solutions envisagees le seront au niveau 
gouvememental a partir des reglementations natio
nales. 

Cependant, les transports internationaux du Rhin 
sont condamnes au statu quo et les efforts de la 
C.E.E. pour s'opposer au plan U.N.I.R. seront sans 
doute aussi peu efficaces pour instaurer un regime 
adapte aux exigEmces des traites que ceux de la 
Haute Autorite pour faire appliquer I' accord de 
Peterberg de 1957. 

Bien que, dans le domaine des transports, Ia 
mission de Ia Haute Autorite ait ete moins directe, 
il est reconnu que !'institution de Ia Communaute 
du charbon et de J' acier supposait !'harmonisation 
des politiques de transport. Le professeur Reuter 

dans son ouvrage ~< La Communaute europeenne 
Charbon-Acier », page 33, dit precisement : « Les 
condi~ons generales et surtout les tarifs jouent un 
ro,le dete~t dans I' eoonomie des produits pon
dereux. ll n est pas concevable qu'un inarche con
currentiel fonctionne sans qu'il soit procede a une 
certaine unification du regime des trahsports. » 

L' entorse aux principes de publicite des tarifs de 
transports prevus aux traites est done liee, en depit 
de Ia recommandation 1/61 de la , Haute-Autorite 
a I' ensemble du recul de la C.E.C.A. Elle en est: 
au meme titre que !'accumulation des stocks de 
charbon et l'effondrement des prix de l'acier, la 
manifestation logique. 

Je voudrais passer maintenant a Ia deuxieme 
partie de inon expose et tirer une philosophie · de 
quinze ans de gestion de la Haute Autorite. Je ferai 
a peine allusion au discours de M. Coppe du 8 mai 
1967. En outre, j'eviterai autant que possible de me 
citer moi-meme et de rappeler dans le detail les 
differentes interventions que j'ai faites ici depuis 
c:Ux ans. 

Depuis 1956, annee apres annee - et j'ai revu 
mes interventions et les reponses de Ia Haute 
Autorite - elle et moi sommes en desaccord total 
et permanent. 

Annee apres annee, je lui ai demande de coordon
ner rigoureusement les 'investissements charbonniers 
et siderurgiques, comme les importations, afin 
d' eviter le desordre tant de la production que du 
marche et ce en interpretant intelligemment si 
possible.le traite. · 

Annee a pres annee, elle m' a repondu qu' elle ne 
se sentait ni le droit, ni la vocation d'intervenir 
autrement que par la voie de recommandations 
ptudentes, mettons feutrees, dans la limite des seuls 
investissements qui lui etaient SOumis en VUe 
d'obtenir son mncours financier. 

Temoin les propos de M. Coppe du 14 fevrier 
1957, s'en remettant en matiere de politique ener
getique, a la coordination entre les ttats membres 
et insistant sur le caractere non imperatif des 
objectifs generaux ; !'intervention de M. Coppe du 
27 juin 1967 defendant son interpretation liberale 
des articles du traite; du 25 fevrier 1958, refusant 
toute prise de position en matiere d'option energe
tique ; !'intervention de M. Spierenburg du 26 
fevrier 1958 rejetant toute autre action en matiere 
siderurgique que celle d'un arbitre, aiiqable et 
conciliant ; celle de M. Malvestiti du 24 s~ptembre 
1959 defendant l' economie de . marche dans deux 
secteurs ou elle ne peut exister ; celle enfin de M. 
Coppe, du 21 janvier 1964, se refusant a toute 
politique de programmation dans les secteurs 
dependant de la Haute Autorite, les objectifs gene
raux etant suffisants. 
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Temoin le mutisme de Ia Haute Autorite le 
18 octobre 1960 a !'occasion du debat lance par 
M. Posthumus sur Ia necessaire coordination des 
investissements _energetiques. 

Temoin mon echange de propos assez vifs avec 
M. Del Bo le 30 juin 1966 sur le refus de Ia Haute 
Autorite de coordonner sbrieusement tous les inves
ti&Sements siderurgiq~es. 

'. 
Temoin Ia reponse de meme date de M. Coppe, 

dans laquelle ce dernier defend le caractere non 
contraignant du traite en matiere d'investissements. 

En verite, nous sommes separes, Ia Haute Autorite 
et moi, ou tout au moins sa majorite et moi, par 
deux conceptions des traites europeans. 

· J e n' o'uvrirai paS un debat a cette hetire sur les 
vertus respectives dans les industries dont vous 
avez a connaitre, d'une economie desordonnee ou 
d'une economie concertee. 

N!i~us ne nous convaincrions ni l'un ni !'autre, 
encore que l' experience et les exemples etrangers 
n' aient pas · ce9Se de me donner raison. Toutefois, 
a Ia lumiere du desordre dans lequel Ia Haute 
Autorite laisse Ia C.E.C.A. a ses successeurs, un peu 
de modestie de sa part ne serait pas inutile, de 
meme qu'un retour sur soi-meme. 

Quand on a echoue, f on doit l'avouer, surtout 
quand on pretend defendr~ une cause europeenne 
et quand on pretend apporter sa pierre a Ia cons
truction de I'Europe. 

Tout d'abord, sur le plan technique, le traite de 
Ia C.E.C.A. est-il vraiment depasse ? II ·est surpre
nant- d' entendre cet argument prononce par les 
membres de Ia Haute Autorite, comme il etait sur
prenant de les voir, il y a quelques annees, s'atta
cher au pretendu caractere liberal de Ia Commu
naute. Le traite de Paris a en effet une duree de 
cinquante ans. II a ete elabore precisement pour se 
substituer aux accords precaires conclus entre les 
Allies apres Ia guerre comme aux ententes interna
tionales privees d'avant 1939. 

On pouvait reprocher a ces differentes formes de 
cooperation d' a voir ete instituees pour fiure face a 
une situation· precise et notamment celle creee par 
Ia situation de. I' Allemagne, Ia penurie ou Ia crise. 

Au .contraire, Ia Communaute du charbon et de 
l'acier devait fonctionner dans, une Europe 
reconciliee et toutes' les situations conjoncturelles 
sont d' ailleurs enVisagees dans le traite. On a certes 
ete longtemps paralyse par le .caractere (( constitu
tionnel » des articles fondamentaux qui, en formu
lant une serie de principes souvent contradictoires, 
rendait en fait Jeur application simultanee impos-. 
sible. La paralysie qui en decoulait a ete enfin 
surmontee par Ia decision 3/65 sur les aides aux 
charbonnages prises sur Ia base du protocole 

d'accord energetique du 21 avril1964. Mais on s'est 
_alors attaque a un vice fondamental sans avoir 
epuise toutes les ressources du traite. 

Le rOle de la Haute Autorite dans le domaine de 
Ia politique commerciale etait-il aussi negligeable 
que peut le laisser supposer Ia lecture sommaire de 
!'article 71, alinea 1, qui laisse intaetes les compe
tences des l!:tats a ce propos. La notion de concours 
mutuel est pourtant inentionnee dans le se , alinea 
de ce meme article ainsi que Ia responsabilite de Ia 
Haute Autorite. L'intervention de l'executif en 
matiere de politique douaniere est prevue, avec une 
precision peut-etre exageree, dans ramcle 74, mais 
sa competence glmerale en Ia matiere ressort nette
ment des articles 72 et 73. 

La timidite qui a pourtant prevalu dans I' attitude 
de l'executif peut-elle etre justi{iee par !'absence de 
pouvoirs propres dans Ia mesure ou I' avis conforme 
du Conseil lui est souvent necessaire. Mais, sans 
revenir sur !'importance du pouvoir de proposition 
illustre par !'usage qui en a ete fait a Bruxelles, Ia 
Haute Autorite peut toujours invoquer I' accord · 
necessaire des gouvemements pour expliquer ses 
deconvenues. Elle dispose en effet de competences 
tres etendues, et non partagees, dans le contrOle 
du marcbe. Or, Ia conception desuete qu'elle a fait 
prevaioir pour les ententes et les concentrations, de 
meme qti~ sa passivite dans le domaine de ses inves
tissements, constituent , une sorte de desaveu du 
traite lui-meme. L' article 66 sur Jes concentrations 
-donne a Ia Haute Autorit~ des competences pour 
orienter ces dernieres qui n' ont jamais ete utilisees. 
Aujourd'hui, on proclame Ia necessite de regrouper 
Ia siderurgie communautaire pour affronter Ia con
currence mondiale. Mais c' est le Comite intergou
vememental qui examine le probleme. Pour Ia 
coordination des investissements que I' article 54 
prevoit exp~essement a 1' alinea 3. La encore, c' est 
sur !'initiative d'un gouvemement national qu'un 
plan siderurgique a ete adopte, en Fl1Ulce, en 
soulignant Ia carence de l'InstitutiQn communau
taire. 

En realire; !'institution d'une Communaute dans 
des secteU11! industrials de base supposait une inter
vention constante de Ia nouvelle puissance publique 
qu'etait Ia C.E.C.A. Les notions de Ia concurrence 
loyale et de marche n' ont jamais ete synonymes du 
« laissez-faire'» mais bien au contraire d'1,1n contr6le 
permanent, actif, des secteurs couverts par le traite. 
Telle etait du moins Ia conception premiere des 
fondateurs de Ia C.E.C.A. IIs ont voulu creer, a par
tir d'une solidarite de fait, une methode de cons
truction politique. Et si les industries du charbon 
et de 1' acier devaient fournir Ia matiere de cette 
premiere salidarite, c' est precisement parce qu' elles 
donnaient l' occasion a une nouvelle expression de 
I' action publique de s.' exercer a la place des :£tats 
traditionnels. 

' .! .t ~· 
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Je passe maintenant au plan politique. Le plus 
elementaire sens politique eftt dft apprendre a Ia 
Haute Autorite qu' entre sa passion du liberalisme 
economique, appliquee sans discrimination a des 
industries lourdes, tels I' acier et Ie charbc;m, ou 
Ie coftt des investissements, Ia Ienteur de rotation 
des capitaux investis, les preoccupations sociales 
jouent un rOle determinant, comme aux industries 
legeres ou aux industries de luxe, et qui Ia conduisait 
a une utilisation restrictive d~s pouvoirs que lui 
deleguait Ie trai~e de Ia C.E.C.A. d'une part, et une 
economie etatique, rigoureusement dirigee, con
traire aux grands principes de Ia libre circulation 
des biens, des capitaux et des honunes, d' autre part, 
il y avait une marge de manreuvre suffisante pour 
atteindre a une economie concertee entre Ia Haute 
Autorite, les gouvernements des :£tats membres et 
les industries en cause. A I' ere des managers de 
Burnham, elle aurait pu faire du neo-capitalisme 
actuel, mi-public, mi-prive, organise et modernise, 
un element moteur de mieux-etre social et Ie sup
port d'une politique equilibree des revenus et de 
plein emploi. 

Depuis 10 ans, fai demande chaque annee a Ia 
Haute Autorite cette concertation, de maniere a 
eviter des distorsions dans les sources d' approvi
sionnement, internes et externes, de maniere a 
eviter les investissements desordonnes faisant double 
emploi les uns par rapport aux autres, cr.eant une 
concurrence malsaine, de maniere a assurer I' emploi 
optimum des Cjlpitaux, des- ressources naturelles et 
des hommes de Ia Communaute. 

Au nom d'un juridisme etroit I' empechant d'uti
liser a plein le traite, d'un refus absolu de com
prendre I' evolution du capitalisme a laquelle je fal
sais allusion a l'instant et de l'appliquer aux indus
tries dont elle avait Ia charge, d'une peur viscerale 
devant le poids des responsabilites ou devant I' ombre 
des gouvernements nationaux, Ia Haute Autorite a, 
annee par annee, anonne Ia meme antienne : « Nous 
allons faire -quelque chose, mais dans Ia limite 
etroite de nos faibles pouvoirs et compte tenu de -
ce que I' essen tiel du secteur energetique nous 
echappe.» . 

La derniere declaration de Ia Haute Autorite porte 
Ia marque de son ,impuissa!}ce ou de son aveugle
ment. Rien et encore rien, si ce n' est un ronron 
qu' ~lie devrait etre la seule a apprecier. 

Quand on compare I' efficacite de son action, alors 
qu'elle avait des pouvoirs, et celle de Ia C.E.E., on 
est effare. · 

M. · Mansholt a pu reussir a creer le F.E.O.G.A. et 
Dieu sait s'il avait des adversaires et si cette creation 
ne decoule pas de Ia lettre du traite de la C.E.E. I 

M. Marjolin a cree la politique economique a 
moyen terme de Ia C.E.E. alors que toute Ia philo-

sophie du traite de Rome etait fondee sur une 
notion perimee de Ia concurrence. 

M. Rey vient de negocier pour les Six Je Ken
nedy round et pourtant, tous les gouvernements 
n'etaient pas chauds pour que Ia C.E.E. soit le 
defenseur unique de nos interets. 

La differe~ce entre les hommes de Ia C.E.E. et 
ceux de Ia Haute Autorite, c'est que ·seuls .ceux de 
Ia C.E.E. voulaient a tout prix reussir et ont su 
prendre des risques, tandis que vous avez ete des 
fonctionnaires sans im~gination et sans ambition. 

Et cette remarque m'amime a une autre. II y a 
deux manieres de trahir une cause : 1° celle de Ia 
defendre en paroles et agir contre ; 2° celle de Ia ' 
noyer sous Ia bonne volonte, synonyme d' absence 
de volonte ou d'incapacite. 

La Haute Autorite porte a cet egard une respbn
sabilite ecrasante. Deja en France, court le bruit 
que les difficultes economiques qui nous menent 
aux pleins pouvoirs en Ia matiere soot dues au 
Marche commun, temoin les reductions d' activite 
dans les charbQnnages, les mines 'de fer et Ia side
rurgie. 

Allez-vous, Messieurs de ·Ia Haute Autorite, par 
votre inconsistance, laisser justifier cette rumeur et 
donner naissance a une reaction popuJ.aire hostile 
au Marche commun dont vous pouvez · ainsi provo
quer I' echec ? 

Allez-vous laisser les esprits chagrins vous prendre 
pour des membres du tiers-ordre ou des chevaux 
de Troie introduits dans le Marche commun pour 
le torpiller ? · 

Je n'en sais rien. Ce que je sais, en tout cas, c'est 
que vous vous etes refuses, depuis 15 ans, a toute 
vue prospective, programmee, dans des industries 
ou le poids comme les consequences d'investisse
ments inopportuns soot immenses, c'est que vous 
avez failli a votre tache. 

Eussiez-vous ete destines a survivre, j' aurais 
depose une motion de censure, car je n' admets pas 
que Ia construction de l'Europe soif ruinee par ceuX 
memes qui soot charges de Ia realiser. 

Si vous n'etes que des gestionnaires, des petits 
bourgeois, nous n' avons que faire de vous pour une 
grande reuvre. 

Si vous etes- encore des hommes, accessoirement 
des hommes politiques, . destines a jouer un role 
dans les instances europeennes, changez de peau, 
changez de comportement, et surtout abandonnez 
vos incantations liberales. Peut-etre sera-ce pour 
vous un chemin de Damas et pour nous un espoir. 

Dans ce cas, verrons-nous peut-etre succeder a 
I'Europe des Cantiques, chantee par .des gardiens 
de serail, I'Europe des realisations concretes, me-
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thodiques, marquee par Ia volonte d'aboutir, orga
nisee, concertee, apres un dialogue ouvert entre les 
Commissions, les syndicats professionnels, le Parle
ment, les gouvernement<S nationaux. ' 

En bref, je refuse, comme l'an dernier, d'approu
ver le rapport de Ia Haute Autorite. Pour Ia meme 
raison - et je m' en excuse au pres d' elle - je voterai 
contre Ia proposition de resolution qui accompagne 
le rapport de Mile Lulling. Alors que I' avis de 
M. Behrendt contenait un ensemble de critiques 
severes de l'activite de Ia Haute Autorite, le rapport 
ecrit de Mile Lulling laisse tout au plus percer des 
regrets. L'heure de ceux-ci est depassee, comme celle 
des compliments destines a entretenir une atmo
sphere emolliente. 

Si j'etais !'Europe, je dirais : << Je me charge de 
mes ennemis, mais que Dieu me garde de mes 
amis » - mais avez-vous ete meme de ses amis ? 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATIAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Behrendt, 
au nom du groupe socialiste. · 

M. Behrendt - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le rapporteur nous livre, dans son 
etude des problemes fondamentaux du charbon et de 
I' acier, une excellente synthese des constatations ·qui 
ont ete faites au cours de Ia discussion du quinzieme 
rapport general de Ia Haute Autorite au sein de nos 
commissions, et des questions qui y ont ete soulevees. 
Le rapport fait apparaitre une remarquable concor
dance des avis. 

Le rapport qui nous est presente, pour lequel nous 
no us devons d' exprimer de vifs remerciements au 
rapporteur general, constitue pour le Parlement eu
ropeen un excellent document de travail qui nous 
permettra de proceder a une discussion approfondie 
de problemes, dont ce~tains sont graves. Cette dis
cussion est d'autant plus importante qu'elle se situe 
a Ia veille d'importantes reformes de !'organisation 
des institutions europeennes. 

Mon groupe estime que nous devons dire a Ia 
nouvelle Commission, qui dei.t entrer en fonction 
le 1 er juillet prochain, ce que nous attendons de Ia 
poursuite, dans le cadre de I' executif unique, des 
activites relatives aux problemes du charbon et de 
l'acier. Etant donne que dans le secteur du charbon, 
l'activite des gouvernements des Etats membres, et 
partant du Conseil de ministres, a pris une impor
tance accrue, nous adresserons egalement nos re
marques a cette derniere institution. 

U n expose sur les problemes de I' energie et du 
marche commun du charbon n'a rien d'un discours 
academique. Ceux d' entre nous qui, comme moi, 
sont chaque jour confrontes, dans leur circonscription 
electorale, avec les probiemes du charbon, savent 
com bien Ia situation est devenue critique. L' etat 
d' esprit qui regne chez nos mineurs, et plus genera
·lement, dans I' ensemble des bassins miniers, est 
devenu un probleme politique de tout prem~er plan. 
Les preoccupations de nos mineurs et de leurs 
families a I' egard des fermetures, du chomag" partie! 
et de I' accroissement des stocks se resument a une 
question unique : qu' allons-nous devenir et sur quoi 
pouvons-nous encore compter apres des annees de 
de bats consacres a Ia politique de I' energie ? Ce 
decouragement n' est pas simplement I' expression du 
probleme social qui se pose. II constitue, economi
quement et politiquement, une source de graves 
dangers. 

Le probleme du charbon est ainsi devenu une 
pierre de touche de I' efficience de nos instances 
politiques dans tous les domaines. Mon groupe tient 
absolument a eolairer tous les aspects du probleme. 

Les paragraphes 43 a 49 du rapport situent Ia 
question. Tout d'abord, il y a Ia regression rapide 
de Ia part du charbon dans Ia consommation totale 
d' energie de Ia Communaute. Alors que cette part 
etait encore de 70 % en 1952, on prevoit qu' elle 
ne sera plus, I' an proohain, que de 27,7 %. Ce 
phenomene tient essentiellement a Ia forte penetra
tion du petrole sur le marche de I' energie. 

Si l'on considere !'evolution qui s'est produite, il 
apparait que manifestement, il y a eu defaut de 
politique economique a court terme et que Ia Haute 
Autorite ne peut etre rendue seule responsable de 
cette carence. C' est incroyable, mais c' est un fait, 
les gouvernements des Etats membres, eux non 
plus, ni meme les entreprises ne disposaient pas des 
donnees qui leur eussent permis de se rendre 
compte en temps utile de ce qui. allait se produire, 
de ce qui devait aboutir aux graves problemes qui 
se posent aujourd'hui. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
veux en venir · ainsi a un point bien precis, qui 
constitue d'ailleurs un element important du rapport 
de notre rapporteur general. Dix ans, ce n' est pas 
beaucoup lorsqu'il s'agit de pratiquer une politique 
economique a . moyen terme judicieuse. Le retour
nement de Ia situation qu' a constitue le passage de 
Ia penurie d'energie de 1956 aux premiers signes 
d'un excedent d'energie s'est produit en moins de 
temps que cela, soit en trois ans seulement. II est 
aujourd'hui etabli que personne, pratiquement, 
n' avait prevu ce rapide renversement de Ia situation. 
On ne peut en conclure qu'une chose, c'est que les 
instruments qui auraient dii permettre d' etablir des 
previsions a moyen terme siires etaient insuffisants. 

',< 
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II faut cependant noter ·que Ia Haute Autorite 
avait fait, au chapitre I de son sixieme rapport 
general, celui de 1958, une tentative interessante 
de definition de I' essentiel des problemes qui 
devaient se poser en matiere d'energie. Il s'agit 
des paragraphes 33 a 38 du rapport en question. 
Cependant, il devait apparaitre tres rapidement ,que 
les instruments dont on disposait ne permettaient 
pas encore de faire des previsions sfues en matiere 
de politique energetique et que d' autre part, le 
defaut de politique commune des Etats membres en 
matiere de commerce exterieur excluait certaines 
solutions pratiques ou tout au moins rendait leur 
mise en wuvre tres difficile. 

Eu egard a l'accroissement des interventions des 
gouvernements dans les secteurs de I' energie des 
Etats membres, on peut .dire que Ia Haute Autorite 
a enregistre un premier succes remarquable en reus-· 
sissant a faire adopter, sur Ia base du protocole 
d' accord du Conseil special de ministres du 21 avril 
1964, des regles assurant une certaine harmonisation 
des aides a .J'industrie charbonniere dans le cadre 
de Ia Communaute. Le systeme commun d' aide au 
charbon a coke, nouvelle initiative dans le sens des 
solutions colnmunautaires, a constitue un nouveau 
progres. Mais ces deux succes ne sauraient tenir 
lieu de politique commune de I' {mergie associee a 
une politique commerciale commune appropriee. 

Au paragraphe 88 de son rapport general, Ia 
Haute Autorite renvoie a son « memorandum sur 
l'objectif de production charbonniere 1970 et sur Ia 
politique charbonniere ». Appliquant des methodes 
previsionnelles dont le degre de precision s' est consi
derablement ameliore depuis dix ans, Ia Haute 
Autorite aboutit a Ia conclusion que de 1966 a 1970, 
Ia production annuelle de charbon de Ia Commu
naute devra etre ramenee 'a 190 millions de tonnes, 
ce qui represente une diminution de 30 millions de 
tonnes. 

A propos des consequences qui en resulteront dans 
le domaine de I' emploi, la Haute Autorite declare 
que par suite de cette reduction de la production et 
compte tenu des gains de productivite attendus, 
gains qu' elle considere d' ailleurs comme necessaires, 
il y aura, en 1970, dans Ies mines de houille de Ia 
Co.mmunaute, environ 200.000 emplois de moins 
qu' en 1965. 1 

Voyons maintenant quels sont, dans leurs grandes 
!ignes, •les problemes qui se posent en matiere de 
politique de I' (mergie. Ces problemes se posent en 
fonction de quatre facteurs, a sa voir I' economie 
charbonniere, le petrole, ·le gaz nature! et I' energie 
atomique, dont I' ensemble menace, en rarson des pro
fondes mutations dont j' ai parle au debut de mon 
intervention, de se transformer en un cercle vicieux, 
en tout cas tant qu' on n' aura pas au moins jete les 
bases d'une politique generale de l'energie, dont Ia 
Haute Autorite elle-meme a maintes fois souligne, 
encore qu' en d' autres termes, Ia necessite. 

La prochaine fusion des executifs sera certes de 
nature a faciliter cette tache. Il faut toutefois se 
garder soigneusement de considerer, comme on le 
fait souvent et a tort, que Ia fusion des executifs, qui 
n' est, en fait, qu'un:e simple mesure institutionnelle, 
une mesure d'organisation, assurera ·a elle seule, auto
matiquement, Ia mise en application de Ia politique 
energetique commune. La mise en reuvre de cette 
politique implique une action, dans le sens voulu, 
du Conseil de ministres. C' est meme la· une condi
tion sine qua non du succes d'une politique energe
tique, car nombre des problemes a resoudre ont pris 
naissance hors de Ia Communaute. Et c' est toujours 
a I' exteneur de Ia Communaute que sont prises les 
decisions les plus importantes en matiere. d' economie 
et de politique petroliere. 

J e n' ai pas a insister sur un probleme particulier 
qui ne 's'est manifeste que trop clairement ces der
niers temps, celui de !'insertion de la politique petro
liere internationale dans Ia politique generale. Il ne 
s' agit pas seulement d' assurer I' approvisionnement de 
!'Europe en petrole, mais aussi de savoir si .J'Europe 
est disposee a tolerer que les decisions relatives a 
I' approvisionnement en petrole, a I' extraction du 
petrole et aux conditions de fourniture soient prises 
uniquement. par les milieux economiques interesses, 
exclusivement en fonction de leurs inten~ts sur le 
plan de Ia concurrence. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, je 
voudrais qu'on me comprenne bien •a ce sujet. Je 
n' en tends nullement mettre en question un objectif 
important de notre politique economique et energe
tique, a sa voir I' approvisionnement de notre eco
nomie en energie a des prix aus'si favorables que 
possible. D' autre part, je considere qu'il va de soi 
qu'il faut continiler a encourager notre industrie 
charbonniere a prendre toutes les mesures possibles 

. de rationalisation et d' augmentation de Ia produc
tivite. Cela signifie que nous devons nous efforcer, 
comme par le passe, de promouvoir une concentra
tion suffisante de Ia production dans les installations 
dont Ia productivite est la plus elevee. 

N'e serait~ce qu' en raison de ces considerations, il 
s'impose de prendre les mesures politiques voulues 
pour que le charbon communautaire puisse s' adapter 
comme il convient a Ia nouvelle situation, en ayant 
egard, en matiere de politique charbonniere, aux 
incertitudes qui caracterisent toujours 1' approvision
nement en petrole. Cependant, je voudrais aussi dire 
un mot d'une autre source d'energie qui se trouve 
egalement engagee dans un puissant processus d' ex
pansion et qui ramime, elle aussi, aux problemes de 
l'industrie ·charbonniere, a savoir le gaz nature!. Le 
gaz nature! produit dans ·Ia Communaute elle-meme 
constitue une nouvelle source d' energie qui est certes 
Ia bienvenue et qui ameliore notre securite d' appro
visionnement. Du point de vue de I' expansion econo
mique, il n'y a rien a objecter contre Ia mise en 
exploitation rapide et efficace de cette source 
d'energie. 
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Ace propos, je voudrais poser au nouvel executif, 
plut6t qu' a la Haute Auto rite, qui n' est pas compe
tente en la matiere, une question qui semblera peut
~tre secondaire, mais qui, consideree en fonction de 
I' ensemble de la politique economique et de la po
litique de recherche de la Commnnaute, a ·son im
portance. n s' agirait de sa voir si I' on. a veille a 
extraire du gaz nature! produit, avant sa combustion, 
les gaz nobles qu'il pourrait contenir, en particulier 
!'helium, pour les besoins de la recherche physique 
et technique dans Ia Commnnaute. 

Qu'il me soit permis de rappeler a ce sujet les 
importantes dispositions qui ont ete prises dans ce 
domaine aux 'E:tats-Unis. En cette.matiere, en tout 
cas, il faudrait donner a nne initiative commnnau
taire la priorite absolue sur les preoccupations pure
ment commerciales regissant I' exploitation du gaz 
nature!. 

· En ce qui conceme 1' energie atomique, je n' ai 
pas de remarques particulieres a formuler. Je m'en 
tiendrai done aux informations qui ont ete fournies 
au Parlement par !'Euratom. 

J'en viens maintenant aux conclusions qu'appelle 
I' examen des problemas de politique energetiql.le. 

Premierement, les possibilites de Ia Communaute 
en matiere de politique petroliere sont <?Crtes limitees 
et le resteront sans doute a l'avenir, mais la Com
mnnaute peut les ameliorer en faisant preuve d'nn 
maximum de cohesion, quant a ces problemas, a 
1' egard des autres pays du monde. 

Deuxiemement, la Commnnaute dispose d'nn 
instrument de politique energetique qui est a sa 
portee et auquel elle n' a absolument pas encore eu 
recours jusqu' a . present : il consisterait a definir 
l'ordre d'importance, dans le cadre de la politique 
energetique generale, des diverses sources d' energie. 

Troisiemement, selon toute apparence, le petrole 
et les gaz qu' on en extrait ne manqueront pas de 
prendre nne importance de plus· en plus grande 
dans I' approvisionnement total en energie. Cepen
dant, Ia politique energetique de la Commuriaute 
doit tendre a faire assurer par le petrole, dans la 
mesure du possible et avant tout, Ia couverture des 
besoins d' energie les plus urgents. Cela ne signifie 
naturellement pas, car pour de multiples raisons, ce 
serait manquer absolument de realisme, que le pe
trole ne doive pas ~tre utilise pour couvrir des 
besoins d'energie de base, mais cela ~plique, en 
tout cas, I' etablissement de priorites. 

Je voudrais insister sur le fait qu'en tout cas, il 
faudra s'en tenir a l'ordre de priorite qui aura ete 
defini jusqu' a ce qu' on digpose de donnees plus 
sfues qui permettent d' arr~ter nne politique energe
tique a long temle et jusqu'a ce qu'on ait expli
citement defini, ou qu' on so it en mesure de le faire, 
quel niveau de production charbonniere la Com
mnnaute es~e devoir maintenir a long terme. 

Quatriemement, il ne faut cependant pas 
confondre la fixation d'objectifs de production char
bonniere a long terme et la fixation de chiffres 
arbitraires, faisant' fi des realites economiques. Une 
nouvelle reduction de la production de charbon est 
indispensable, comme le montrent clairement les 
previsions de la Haute Autorite. Mais dans l'inter~t 
des possibilites concurrentielles du charbon, ce pro
cessus doit s'accompagner d'nne concentration de 
la production dans les mines rentables, concentra
tion qui offre certainement d' appreciables possibi
lites de reduction des couts. Toutes les mesures que 
prendront la, Commnnaute et les gouvememerits 
devront viser essentiellement a ce que ce but puisse 
~tre atteint. A ce propos, il convient aussi d' exammer 
si la forme et le fonctionnement des organisations 
actuelles de vente du charbon sont deja ce qu'ils 
devraient ~tre pour qu' on puisse atteindre ce but 
dans les meilleures conditions. S'il n' en va pas 
ainsi, il faudra reformer dans le sens voulu ces 
organisations de vente, bien qu'il convienne de se 
garder, dans ce domaine, de toute decision hative. 

Cinquiemement, toutes ces mesures doivent ~tre 
coordonnees non seulement sur le plan economique, 
mais aussi sur le plan social. La reduction du nombre 
d' emplois ainsi que la conversion des travailleurs 
et leur transfert dans d' autres secteurs d'·activite 
ne doivent en aucnn cas resulter de mesures arbi
traires, ni surtout se faire de fac;lon desordonnee. 

J' en viens maintenant a nne breve remarque, qui 
a deja ete evoquee, concernant les importations de 
charbon americain. M~me s'il est a prevoir que les 
consommateurs europeens peuvent ~tre amenes, a 
long terme, a s'interesser aux importations de char
bon americain, il ne faut pas oublier, dans la situa
tion particulierement critique actuelle, que les 
conditions d'importation peuvent tres bien se modi
fier a court terme. On sait que pour des raisons 
qui tiennent a 1' economie americaine elle-m~me, il 
y a hausse des prix. Cette hausse peut ~tre partiel
lement compensee par nne baisse des taux de fret. 
Cependant, chaque cas important de contrat d'im
portation merite de retenir particulierement !'atten
tion, car il n' est aucunement exclu qu' a la suite 
d'habiles negociations, certains contrats d'importa
tion puissent ~tre resilies, ou tout au moins suspen
dus, ee qui permettrait precisement d'ameliorer, 
dans l'immediat, la position du charbon commu
nautaire. Tel est le sens de la remarque faite par 
le rapporteur general au paragraphe 48 de son 
rapport. 

J'en arrive maintenant a l'acier. Dans ce domaine 
egalement, il se pose, a l'heure actuelle, certains 
problemes. Le rapporteur general a brosse, au cha
pitre IV, nn tableau tres clair et complet de la 
situation actuelle. n n'y a pratiquement rien a 
ajouter a cet expose. 

Sans doute, ces pn:>blemes ne sont-ils pas compa
rables, quant a leur amplei.Ir et a leur importance, 
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a ceux que posent l'industrie charbonniere et les 
mutations qui se produisent sur le marche de 
I' energie, mais ils n' en meritent pas moins de retenir 
specialement notre attention; ne serait-ce que parce 
que nous devons eviter que Ia· psychose de crise 
qui s' est, et cela se comprend, repandue parmi les 
mineurs, n' atteigne les travailleurs du secteur de 
l'acier.· 

De m~me, il faut faire Ia distinction, pour ce qui 
est de !'evolution de l'industrie de l'acier et des 
marches de l'acier, entre les developpements fonda
mentaux et a long terme et certains phenomenes 
passagers. Si l'on veut qu'elle puisse ~tre mise en 
reuvre utilement, Ia politique de I' acier doit ~tre 
fondee sur une analyse rigoureuse de ce qui s' est 
produit jusqu' a present. Cette etude doit porter 
aussi sur les problemes regionaux et montrer com
ment des centres de production siderurgique tra
ditionnels peuvent conserver 'leur importance econo
mj.que en depit de certaines tendances nouvelles 
en matiere d'implantation, tendances qui aboutissent, 
par exemple, a Ia creation d' acieries dans les regions 
rotieres, et comment on pourrait promouvoir une 
cooperation des plus etroite entre les acieries des 
regions rotieres et les acieries des regions d'implan
tation traditionnelles. 

C' est, e,n effet, une erreur de croire que les lieux 
d'implantation traditionnels soient condamnes a 
perdre rapidement de leur importance par rapport 
aux zones d'implantation rotieres. Au contraire, il 
existe des possibilites reelles de mettte pleinement 
a profit les avantages respectifs des differents types 
de lieux d'implantation, a la faveur d'une division 
du travail judicieuse et d'une cooperation efficace. 

Certaines concentrations importantes realisees re
cemment semblent apporter a cette these une confir
mation pratique. Voyez les cas de concentration 
Usinor/Lorraine-Escaut ainsi que Sidmar et Hoogo
vens-Hoesch. 

L'autre grand probleme particulierement preoccu
pant, a l'heure actuelle, pour l'industrie de l'acier 
et les travailleurs qu' elle emploie, est celui de Ia 
forte baisse des prix. La Haute Autorite a deja fourni 
maintes explications de cet etat de choses. II existe 
des surcapacites. II se pose done un probleme struc
ture! auquel, manifestement, on n' aurait pu echapper 
completement, m~me en faisant preuve de prudence 
en matiere d'investissements, du fait qu'a priori, la 
capacite minitriale de nombre des installations side
rurgiques modemes est considerablement plus elevee 
que celle des anciennes installations qu' elles rem
placent. 

On a beaucoup parle, ces demiers temps, de ce 
probleme des investissements occ~ionnels et tres 
eleves et de leurs repercussions sur les conditions 
du marche. On enregistre aussi des initiatives telles 
que Ia creation, en Republique federale, des quatre 
comptoirs d' acier lamina autorises par Ia Haute 

Autorite ou certaines concentrations dans d' autres 
pays de Ia Communaute. Ces initiatives sont en 
outre de nature a permettre une certaine concen
tration de l'offre ainsi qu'un meilleur controle des 
capacites mises en ceuvre sur le marche. Le Parle
ment european serait certainement tres heureux 
d'etre au courant des resultats de ces mesures. 

Le rapporteurs general a souligne, au para
graphe 34 de son rapport, qu'il faut s'efforcer de 
definir et de mettre en reuvre . des principes de 
concurrence loyale sur le marche mondial. Je me 
dois de revenir sur cette necessite et d'y insister. 

Premierement, il est exclu que les regles du traite 
puissent jouer pleinement a l'interieur de Ia Com
munaute si des arrangements en ce sens ne sont pas 
conclus entre Ia Communaute, c' est-a-dire ses ins
tances politiquement responsables, et les gouveme
ments d' autres grands producteurs d' acier du monde 
o~idental. 

Deuxiemement, on ne voit pas non plus comment 
les mesures d' aide a I' orientation des entreprises en 
fonction des possibilites d' ecoulement de Ia produc
tion, mesures que Ia Haute Autorite envisage de 
prendre, pourront etre veritablement efficaces tant 
que le facteur « marche mondial » restera caracterise 
par un degre d'~certitude aussi eleve qu'actuelle
ment. 

- Troisiemement, il apparait de plus en plus claire
ment que I' existence de conditions de concurrence 
loyale sur les marches mondiaux constituera un 
element determinant des decisions que les entre
prises de Ia Communaute et celles des pays tiers 

'pourront etre amenees a prendre en matiere d'in
vestissements. En effet, Ia concurrence ne pourra 
contribuer, dans le secteur siderurgique, a !'orien
tation des investissements, que si les entreprises 
peuvent compter, non seulement a l'interieur de 
la Communaute, mais aussi sur les marches mon
diaux, sur des conditions de concurrence mieux as-
surees qu' elles ne le sont actuellement. • 

Pour ce qui est de Ia question, soulevee au para
graphe 71 du rapport, de savoir sur quoi porter 
principalement I' effort de stabilisation des prix, so it 
sur Ie Miu:che commun lui-meme, soit sur Ia reorga
nisation du marche mondial de l'acier, je pense, 
quant a moi, qu'il n'y a pas d'altemative veritable. 
II faut agir a Ia fois sur 'ces d~ux plans, d'autant 
plus qu'en ce qui conceme l'acier, un accroissement 
de Ia protection exterieure ne serait, dans les condi
tions actuelles, ni praticable, ni opportun. 

Les Etats membres de Ia Communaute devront 
done recourir largement, pour assurer Ia reorga
nisation du marche mondial de l'acier, aux services 
des executifs europeens, qui sauront decouvrir les 
solutions voulues et preparer leur mise en ceuvre, 

I faute de quoi le probleme se revelera pratiquement 
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insoluble. L' experience recente des negociations 
Kennedy temoigne eloquemment de cette neces
site. 

Bien entendu, il appartiendra aussi et surtout a Ia 
Haute Autorite de travailler a ce que ces objectifs 
importants puissent etre atteints, non seulement en 
donnant son avis sur les projets d'investissement, 
mais aussi en recourant a tous les autres moyens 
prevus par le traite, y compris en documentant les 
entreprises. II faudra egalement veiller a promouvoir 
autant que possible le resserrement de la cooperation 
entre les entreprises de divers pays de la Commu
naute et si possible, leur concentration, tout en 
respectant, bien entendu, les dispositions des 
articles 65 et 66 du traite. 

II convient, semble-t-il, de formuler ici quelques 
remarques sur1 la politique de· Ia Haute Autorite en 
matiere de concurrence et sur ce qu'il s'agira de 
faire a 1' avenir dans ce domaine. Le rapport signale 
que Ia Haute Autorite s' est efforcee de faciliter Ia 
tiiche de Ia Commission economique en presentant 
une etude comparative des dimensions des entre
prises des differents pays gros producteurs d' acier, 
etude qui a certainement eu des repercussions sur 
la politique concurrentielle de la Haute Autorite, 
laquelle s' est efforcee de ne pas se mettre en contra
diction avec les imperatifs de Ia rationalisation des 
entreprises. 

II fauf bien se rendre compte que beaucoup de 
choses dependront de Ia question de savoir si l'on 
reussira a poursuivre et a generaliser une politique 
de concurrence dynamique, telle que I' envisage Ia 
Haute Autorite. II ne se trouve certainement plus 
personne aujourd'hui pour contester qu'une .Politique 
de concurrence active constitue un des elements · 
de Ia politique economique generale. Si les condi
tions de concurrence se figeaient a Ia faveur de 

!'apparition de situations monopolistiques et para
monopolistiques, Ia Communaute ne pourrait avoir 
qu'a en souffrir. 

II est comprehensible que dans tous Ies E:tats · 
modemes, on ait de plus en plus tendance a creer 
des services specialises charges de s' occuper de ces 
taches difficiles. Aussi vais-je soulever un probleme 
dont Ia portae est considerable : mon groupe estime 
qu'il serait grand temps de s'attaquer serieusement 
a la creation d'un office europeen des ententes. Le 
traite sur la fusion des executifs en donne d' ailleurs 
Ia possibilite. 

Je sais tres bien que I' on peut opposer a cette 
solution certains arguments et notamment celui-ci : 
c' est que le probleme de Ia definition d'une politique 
concurrentielle modeme etant tres complexe, il con-

·viendrait que ce soit Ia nouvelle Commission elle
meme qui mette au point et qui mette en reuvre 
cette politique. Je tiens cet argument pour tres dan
gereux. En effet, on ne peut pas, lorsqu' on ne dispose 
que de moyens limites, assurer dan$ de bonnes condi-

tions I' execution d'affaires administratives tout en 
restant suffisamment di$Ponible pour d~finir. les 
grandes lignes de la politique de concurrence. S'i1 
existait un office europeen des ententes subordonne 
a Ia Commission, il 'serait beaucoup plus facile de 
proceder aux enquetes necessaires et d' etudier en 
connaissance de cause et en toute objectivite Ies 
decisions a prendre dans les differents cas consi
deres, et Ia Commission disposerait de beaucoup 
plus de temps et de possibilites pour definir en 
fonction de sa politique economique genemle, les 
directives voulues en matiere de politique de concur
rence, lesquelles direc#ves seraient, bien entendu, 
applicables aux decisions a prendre dans chaque cas 
p~rticulier. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, il ne 
peut etre question de conclure I' examen de tous ces 
problemes d'une importance fondamentale pour 
I'activite de Ia Haute Autorite sans formuler quel
ques remarques de politique genemle. 

Nous nous trouvons aujourd'hui a un tournant de 
l'histoire europeenne, caracterise par Ia fusion 9es 
executifs europeans. Mais cette fusion n' est pas le 
seul element caracteristique de Ia situation actuelle : 
il y a aussi toute une serie de signes serieux de 
crise. Les crises constituent, pour ceux qui sont 
charges de les surmonter, I' occasion de faire Ia 
preuve de leur energie, de leur tenacite et de leur 
aptitude a decouvrir des solutions. 

C' est trop facile, en effet, de dire que le traite 
instituant Ia C.E.C.A. ne permettait qu'une integra
tion partielle, que le traite ne do~ait pas les moyens 
de surmonter les crises actuelles et que tout ira 
mieux ·lorsque Ia fusion des executifs, d' abord, et 
enfin, Ia fusion des traites auront ete realisees. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, il 
est constant, si 1' on considere non seulement l'his
toire du droit mais aussi, tout simplement, I' expe
rience, qu'aucune loi ou traite ne fournit jamais 
absolument tous les instruments q~ permettraient 
de surmonter pour ainsi dire automatiquement toutes 
les difficultes qui peuvent surgir. 

Aussi voudrais-je ajouter que dans ces conditions, 
c' est trop facile, et d' ailleurs injuste, de dire, comme 
I' a fait recemment le ministre des affaires etrangeres 
d'un Etat membre: « Qu'est-ce que Ia C.E.C.A.? 
Simplement une r~onsable de crises charbonni& 
res». Je tiens a repliquer que si Ia Haute Autorite 
n' a pas prevu des le debut qu' on en arriverait a la 
situation actuelle, le fait est qu'aucun gouvernement, 
non plus qu' aucun autre organisme responsable, 
n' avait vu plus juste que la Haute Autorite. 

Le rapporteur general a constate que 1' equilibre 
entre le Conseil de ministres et les executifs est 
perturbe. C' est certainement exact et le fait est 
extremement preoccupant. 
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Nous comprenons tres bien que les gouverne
ments des Etats membres ont tous leurs propres 
preoccupations et des responsabilites politiques dont 
le Parlement europeen ne pourra les decharger tant 
qu'il ne sem pas une institution politique elue au 
suffrage direct. 

-
Toutefois, il est un principe qui reste vrai dans 

l'immediat : si nous ne parvenons pas a trouver les 
solutions communautaires qu' a:ppellent certains phe
nomenes structurels de crise qui se manifestent au
jourd'hui, nous ne connaitrons pas !'Europe econo
mique et politique de demain que souhaitent ega
lament voir realiser ceux qui ont de 1' organisation 
de !'Europe une conception differente de celle qu'a 
toujours defendue le Parlement european. 

Si. par exemple, nous n' avons pas, aujourd'hui, 
de solution communautaire pour les problemas de 
Ia region de Charleroi, cela signifie que peut-etre, 
nous n' aurons pas non plus, demain, de solution 
communautaire pour le developpement du Mezza
giomo. 

Enfin, personne n' a interet a ce que par suite du 
defaut de politique communautaire, les differents. 
:Etats membres aient a faire face a des problemes de 
subventions de plus en plus graves, qui epuisent 
leurs disponibilites dans une mesure croissante, sans 
que des progres reels puissent etre realises dans le 
sens ·de !'adaptation aux nouvelles structures. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
permettez-moi "de redire brievement en quoi consis- ' 
tent exactement les deux problemas principaux aux
quels nous avons a faire face dans le secteur du 
charbon et dans celui de l''acier. 

Le charbon traverse une Crise structurelle a long 
terme, caracterisee surtout par la dure ~ncurrence 
des autres sources d'energie, principalement des 
hydrocarbures, mais aussi par la pression concurren
tielle du charbon des pays tiers. II semble que 
chacun admette, actuellement, que la production de 
charbon communautaire doit etre considerablement 
reduite et qu'il s'impose, d'autre part, de rationa
liser Ia production afin d' augmenter le pouvoir 
concurrentiel de notre charbon. Cependant, il est 
indispensable qu' avant d' arreter une politique ener
getique definitive, on prenne des decisions politiques 
ayant pour objet la fixation de certaines priorites 
quanta !'utilisation des differentes sources d'energie. 

Par contre, pour ce qui est de I' acier, qui est 
encore irrempla~able dans la plupart de ses domai
nes d' utilisation, les difficultes tiennent manifeste
ment au desequilibre qui, est apparu sur notre 
propre marche en raison de I' existence de surcapa
cites considerables, aggravee par la pression de la 
concurrence des pays tiers et recemment par une 
regression conjoncturelle de Ia demande. Dans ce 
secteur, le probleme doit etre resolu non seulement 
par des mesures a prendre a l'interj.eur de la Com-

5 

munaute, mais aussi par la fixation de regles de 
concurrence applicables au marche mondial. 

Toutes ces solutions ne sont possibles que dans 
le cadre communautaire. Naturellement, cela sup
pose I' elristence d'une bonne administration com
munautaire, capable d' examiner ces problemes et 
toutes les possibilites de solution de maniere tres 
approfondie, et de prendre des initiatives qui cons
tituent une veritable aide d' orientation pour tous 

.les citoyens de la Comm~aute. 

Entrent dans ce cadre les previsions economiques, 
qui impliquent le courage de mettre en discussion 
meme des solutions problematiques. II faudm aussi 
que le nouvel executif ne tarde pas a entamer une 
discussion approfondie, dans le cadre d'une politique 
d' ensemble, des problemes de plus en plus nom
breux qui se posent aux differents secteurs de I' eco
nomie. Nous esperons qu'on saura sauvegarder et 
elargir les bonnes traditions que la Haute Autorite 
a etablies, surtout au cours des dernieres annees. 

Enfin, je voudrais me rallier, au nom du groupe 
socialiJSte, a ce qu' a declare mon collegue Oele a 
I' adresse de la Haute Autorite : nous tenons a expri
mer a la Haute Autorite dans son ensemble, ainsi · 
qu' a chacun de ses membres, nos remerciements · 
pour la fa~on dont elle s'est acquittee d'une tache 
souvent bien lourde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hougardy, 
au nom, de la commission de I' (mergie, de la 
recherche et des problemas atomiques. 

M. Hougardy. - Monsieur le President, comme 
vous venez de le dire, M. Pedini m' a charge de 
faire une breve intervention au nom de la com
mission de I' energie, et cela comme suite aux de bats 
qui ont eu lieu au sein de la commission qu'il 
preside lorsque le « cessez-le-feu » n' etait pas encore 
intervenu au Moyen-Orient. ' 

La commission unanime a estime que les incidents 
du Moyen-Orient mettent en lumiere, s'il en etait 
encore besoin, la necessite d' a voir une politique 
energetique commune. Bien siir, des progres ont ete 
realises depuis 1956, mais on s'aper~oit, pendant la 
crise que nous traversons actuellement, que ce ·qui a 
ete realise est insuffisant. D' ailleurs, comment pour
rait-il en etre autrement lorsqu' on sait qu'il a fallu 
quatre ans au Conseil de ministres pour adopter une 
directive en matiere de duree de stockage que les 
pays de !'Europe des Six doivent assurer en per
manence. 

J e vous disais il y a quelques instants que des 
progres ont ete realises depuis 1956. Ces progres 
sont dus aussi bien, je serais tente de dire, a ·I' ente
tement des membres de la Commission et au soutien 
qui lui a ete apporte par les deux autres Commu-
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nantes, au sein du groupe interexecutif de I' energie, 
qu'a !'initiative, qu'il ne faut pas oublier, des societes 
petrolieres, qui ont investi des capitaux importants 
pour intensifier leurs recherches en Europe, rationa
liser et augmenter les capacites de transport. Je 
souhaiterais que notre Parlement et Ia Commission 
profitent de ce debat pour eclairer et rassurer 
I' opinion publique qui, des le debut de Ia crise du 
Moyen-Orient, a ete tres inquiete en matiere d'appro
visionnements en petrole. n faut dire ce qui a ete 
realise. C' est non seulement un moyen de rassurer 
cette opinion qui s'interroge et qui s'inquiete, mais 
aussi un moyen d' affirmer le prestige de !'Europe, 
et celle-ci en a besoin I J e suis vexe, je ne vous le 
cache pas, de constater que !'Europe a ete tenue en 
dehors des tractations qui se sont deroulees a I' occa
sion du conflit ; les negociations se sont deroulees 
comme si nous n' existions pas. Comment pourrait-il 
en etre autrement lorsqu' on sait que le Conseil de 
ministres s'est reuni les 5 et 6 juin et qu'il a ecarte 
le probleme du Moyen-Orient de son ordre du jour? 

N' oublions pas que 80 % des fournitures de petrole 
de !'Europe proviennent du Moyen-Orient, que par 
consequent Ia crise qui a eclate dans cette partie du 

· monde est aussi une crise de !'Europe. C' est d' autant 
plus vrai que notre securite ne peut dependre des 
caprices d'un seul homme d'Etat etranger a !'Europe. 
Cela demontre qu'une politique energetique com
mune s'impose d'urgence. 

Voila, Mesdames, Messieurs, les reflexions que je 
voulais vous faire. Je vous dirai en terminant que si 
cette politique energetique commune existait .}'on 
pourrait regarder Ia crise du Moyen-Orient avec 
moins d'inquietude et peut-etre plus de ser{mite. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je vous remercie de me donner Ia parole 
pour une intervention tres breve en reponse aux 
remarques que vient de formuler M. Hougardy. 

Je voudrais ici exprimer mon accord complet avec 
lui et egalement avec ce qu' ont dit plus tot Mile Lul
ling ~t M. Behrendt sur les evenements actuels 
qui d'emontrent d'une fat;:on decisive Ja necessite ' 
d'une politique energetique commune. Comme M. 
Hougardy l'a bien dit, ce qui a ete fait est insuf
fisant. Cependant, beaucoup a deja ete fait, ce qui 
nous permet de regarder Ia situation actuelle avec 
plus de serenite que si nous avions ete pris comple
tement au depourvu. II y a en effet actuellement, 
dans les pays membres, des stocks insuffisants, certes, 
mais neanmoins importants, qui permettent a !'Eu
rope d' examiner quelles mesures elle doit prendre 
pour faire face a une situation dont je dirai que~ques 

mots tout a l'heure et qui est d' ailleurs en etat 
d' evolution permanente. 

J e voudrais, a cette occasion, rappeler que, lorsque 
l'interexecutif « energie », - les trois Commissions 
reunies - a redige le memorandum sur Ia politique 
energetique commune, en 1962, il avait recommande 
la constitution de stocks representant quatre a cinq 
mois de consommation. J e voudrais encore rappeler 
que, dans son memorandum recent sur la politique 
petroliere, la Commission du Marche commun, en 
plein accord avec les deux autres executifs, a fait de 
la securite de nos approvisionnements petroliers le 
point central de la politique petroliere commune. 
Enfin, le Parlement europeen lui-meme, dans trois 

I 

de ses resolutions, a soutenu les propositions de 
l'interexecutif ou de la Commission; le dernier rap
port de M. Leemans, notamment, adopte en novem
bre dernier, a insiste sur l'urgence du probleme et a 
exhorte les gouvernements des Etats membres a 
adopter une politique commune. 

Aujourd'hui, la situation est serieuse, mais elle 
n' est pas critique. Des routes de transport - Je 
canal de Suez et les pipe-lines qui aboutissent a la 
Medi:terranee - sont certes coupees, ce qui entraine 

-un allongement de deux a trois semaines des delais 
de transport vers l'Europe. Plusieurs pays produc
teurs, l'lrak et la Libye, ont cesse leurs expeditions ; 
d'autres continuant les -chargements, mais seulement 
vers certaines destinations. Cette situation est encore 
tres fluctuante, et ne permet pas des pronostics 
precis. 

Je redis qu'il n'y a pas lieu d'exagerer le danger 
auquel nous sommes exposes. Les stocks que nous 
avons constitues nous p~rmettent un certain temps 
de reflexion. D' autre part, les cargaisons en prove
nance d'un certain nom:bre de pays ne sont pas 
arretees. 

II est clair cependant que .beaucoup reste a faire 
et que, si les six pays s'etaient mis d'accord sur une 
politique energetique commune, nous pourrions 
aujourd'hui aborder l'avenir avec plus de confiance, 
puisqu'il serait possible aux six pays d'agir d'une 
fat;:on absolument unie dans tous les organismes 
internationaux qui vont etre conduits ou qui le sont 
des maintenant a discuter de ces problemes. 

Je voudrais dire cependant que !'absence d'une 
politique energetique commune et meme I' absence 
d'un executif unique n'empechent pas une coordina
tion de !'action des six pays. Notre Commission, en 
accord avec les deux autres executifs, s' est en effet 
donne comme tache d' essayer de degager une pensee 
commune des Six en vue des discussions qui ont lieu 
dans des cadres plus larges. 

J e puis -dire, sans que cela ex clue certaines 
nuances, qu'il y a fondamentalement une vue com
mune des Six quant aux mesures qui devraient etre 
prises et au moment ou elles devraient etre prises. 
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Cela doit done nous rassurer, mais seulement dans 
Ia mesure ou nous aurons ainsi le temps neces
saire pour elaborer Ia politique energetique com
mune, tache essentielle de l'executif qui sera mis en 
place le mois prochain. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Arendt, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Arendt. (A) Monsieur le President, Mes-
dames, Messieurs, c'est a just~ titre que dans l'intro-· 
duction a son quinzieme rapport general, Ia Haute 
Autorite souligne que la Communaute europeenne 
du charbon et de racier se trouve actuellement dan~ 
une phase d'evolution d'un caractere particulier. 

Cette constatation lui est dictee par !'hypothese 
ouverte depuis des annees d'une fusion des trois 
executifs et par les dispositions depassees du traite 
de Paris. 

Cette remarque me permet d' evoquer le domaine 
qui a sans doute ete le plus marque par I' evolution 
economique de ces demieres annees et qui, aujour
d'hui, tout comme dans un proche avenir, se trouve 
place devant des exigences particulieres. Je veux 
parler du domaine social. 

Bien entendu, il ne m'appartient pas de traiter les 
phenomenes sopi.aux dans tous leurs details. J e me 
content~rai plutllt d' evoquer les tendances essentielles 
et les taches les plus urgentes qui marqueront les 
annees a venir. 

C' est a juste titre que le rapporteur general, Mlle 
Lulling, a surtout souligne dans son rapport I' aspect 
politique qui caracterise les problemes sociaux rele
vant de Ia C.E.C.A. 

L' article 2 du traite considere I' expansion de I' acti
vite economique comme prioritaire dans le releve
ment du niveau de vie. Vu sous cet angle, le deve
loppenient reel des industries de Ia C.E.C.A. ne 
donne lieu qu' a des progres faibles ou nuls en matiere 
sociale. Nous sommes arrives a un point ou, inde
pendamment du progres economique, des initiatives 
doivent etre prises dan~ des conversations et negocia
tions politiques afin que le social ne soit pas en perte 
de vitesse. 

Le rllle qui incombe ici a la Haute Autorite ressort 
de ce qui a ete dit precedemment. 

Premierement, son activite est prevue par les 
dispositions tres claires du traite 

Deuxiemement, les repercussions de Ia modifica
tion profonde des structures exigent que la Haute 
Autorite prenne sans hesiter les mesures qui s'impo
sent a elle en tant qu' executif, independamment des 
objectifs precis fixes par le traite. 

J' estime, en effet, que compte tenu de Ia recession 
permanente dont sont frappees les industries de Ia 
Communaute, !'importance et le prestige ·politique 
d'un executif europeen ne meritent consideration que. 
si les problemes de la competence fondee sur le 
traite sont repou~ses a l'arriere-plan. 

En nous rememorant les annees ecoulees, nous 
pouvons constater avec satisfaction que le Parlement 
europeen a toujours et avant tout insiste sur le pro
gres social, sur le relevement du niveau de vie et sur · 
I' amelioration des conditions sociales. C' est Ia une 
constatation que je me dois de mettre au premier 
plan de mon expose. · 

Nous trouvons egalement les premiers elements 
d'une evolution analogue dans l'industrie siderurgi
que qui su'bit, elle aussi, une modification de struc
ture dont on peut admettre qu'il ne s'agit que d'une 
premiere etape. Dans son quinzieme rapport general, 
la Haute Autorite a dfi. enregistrer une fois de plus -
tout cmmne les annees precedentes, de sorte que ce 
phenomene n' a rien de nouveau - une reduction des 
effectifs. Cette regression a frappe aussi bien les 
charbonnages que I'industrie siderurgique et les 
mines de fer. 

Or, ce qui doit retenir notre attention, c'est qu'on 
ne peut plus desormais, comme les annees prece
dentes, considerer les nombreux departs de personnel 
plus ou moins comme le resultat d'un choix entre 
deux possibilites, l'une d'elles etant cieee par !'at
traction considerable qu' exer9aient d' autres industies 
et d' autres secteurs economiques. 

Aujourd'hui, les departs d' ouvriers des mines sont 
dus en premier lieu au processus d' adaptation qui 
caracterise en particulier le secteur minier et qui se 
revele plus grave et plus profond que les annees 
precedentes. 

Si nous considerons, dans ce contexte, les inten
tions et les objectifs politiques que poursuivent les 
gouvemements de certains pays membres _en matiere 
de politique energetique, nous pourrons constater 
que cette tendance a la regression, en particulier 
<4ns les charbonnages, va prendre de vastes propor
tions au cours des annees a venir. 

Et l'on peut des lor~ se demander dans quelle 
inesure il est logique, du point de vue economique 
et aussi politique, d' accepter 1' evolution telle que se 
l'imaginent certains organismes de la Communaute 
du charbon et de l'acier. 

Au cours des annees passees, nous avons pu cons
tater que les adaptations necessaires du marche du 
travail aux situations 'concurrentielles modifiees, aux
quelles se trouvaient confrontes aussi bien I'industrie 
siderurgique que les charbonnages, ont ete surmon
tees plus ou moins aisement, sans donner lieu a de 
graves difficultes sociales. 
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Cela veut dire qu' a la suite de I' augmentation 
constante des taux de croissance des autres industries 
et du secteur des services, les travailleurs licencies 
des mines et de l'industrie siderurgique ont pu etre 
diriges vers des emplois nouveaux. 

Mais - et c' est la que commencent les difficultes 
- ni cette annee-ci, ni les annees suivantes, une telle 
evolution ne sera possible car, a la suite des mesures 
de rationalisation en cours, les travailleurs victimes 
du ch6mage ne pourront plus trouver si facilement 
un autre emploi. 

L' exemple suivant montrera les graves consequen
ces que le licenciement accelere des travailleurs va 
entrainer pour le marche du travail en general. 
Dans les charbonnages de la Communaute, le nom
bre des ouvriers du fond a diminue de 10,1 °/o en 
1966 par rapport a 196!). Or, le memorandum de la 
Haute Autorite de 1966, dans lequel elle evaluait 
la production a moyen terme jusqu' en 1970, ne tenait 
compte que d'une regression annuelle de 4,6 °/o. 
L' evolution des emplois de surface est analogue a 
celle que nous observons pour les einplois du fond. 

A cela s'ajoutent les repercussions de la regression 
conjoncturelle dans d' autres industries, de sorte qu' a 
la situation peu satisfaisante des charbonnages vient 
s' ajouter le desequilibre qui affecte le marche du 
travail dans les autres secteurs de I' economie. Ce 
n' est done pas de ces secteurs que I' on peut s' atten
dre a de nouvelles demandes de travailleurs. 

Si j'insiste sur cet etat de choses, c'est qu'il n'est 
pas possible de prevoir aujourd'hui quand nous sur
monterons cette depression conjoncturelle, ni de sa
voir si les facteurs de politique economique auront 
pour effet d' ameliorer sensiblement I' activite econo
mique en general. 

Je ne voucirais certes pas inciter au pessimisme. 
Ma remarque se fonde uniquement sur une appre
ciation realiste des mesures qui peuvent etre prises 
au niveau communautaire. 

Dans cet ordre d'idees, deux sortes de mesures 
s'imposent; n faut tout d'abord garantir une pro
tection suffisante aux travailleurs qui perdent leur 
emploi par suite de la readaptation, et ensuite as
surer le maintien de I' ordre economique et de I' equi
libre social. Je voudrais, a ce propos, rappeler 
I' opinion emise par le Parlement ,european, dans son 
rapport sur le quatorzieme rapport general de la 
Haute Autorite : 

« ••• Cependant, il est grand temps de cl6turer 
au plus t6t la periode des rapports et des etudes 
pour passer le plus rapidement possible a celle des 
decisions et des actes effectifs. » 

Cette exigence du Parlement european est aujour
d'hui plus actuelle que jamais. De l'avis du groupe 
socialiste, sa realisation depend en premier lieu 
d'une politique d'aide concertee, transparente pour 

tous les pays et toutes les branches de l'industrie 
et qui facilite les mesures de readaptation. 

J e souli~e a ce propos les declarations de notre 
rapporteur general selon lesquelles une action coor
donnee en matiere de forniation professionnelle, de 
readaptation et de reconversion doit permettre de 
reintegrer assez facilement les travailleurs licencies 
dans le processus de production. Or. cela presuppose 
sans aucun doute la coordination et surtout la trans
parence de ces mesures au niveau communautaire. 

D' autre part, le processus de reWlaptation doit 
necessairement tenir compte des exigences econo
miques et regionales. C' est pourquoi il faut que 
I' echelonnement dans le temps des fermetures de 
mines et d' entreprises peu rentables soit subordonne 
a I' existence effective ou a la creation de possibilites 
de travail dans les differentes regions. 11 ilp.porte 
done, en prevision de la fusion imminente, d' adap
ter en toute priorite, dans le cadre de 'la politique 
economique a moyen terme, la politique structurelle 
par secteur a la modification des structures dans 
les mines et l'industrie siderurgique. 

Notr~ tdche est, par consequent, d' orienter le pro
cessus d' adaptation avec toutes ses repercussions de 
telle maniere que ni les industries, ni les regions, ni 
les travailleurs en cause n' aient a souffrir de diffi
cultes economiques, structurelles ou sociales. Dans 
cette seconde phase de la restructuration, il impor
tera que les Communautes europeennes et les gou
vemements nationaux repondent de telle maniere a 
l'attente mise en eux que l'idee d'une Europe com
mune et des avantages d'un vaste marche ne tour
nent pas en leur contraire. 11 ne faut pas que des 
centaines de milliers de personnes finissent par 
adopter une attitude hostile a !'Europe par suite 
<factions mal comprises ou de negligences. 

Nous ne voulons pas d'altemative, ni a !'integra
tion europeenne, ni a la politique agricola commune, 
ni surtout a la politique energetique commune. 
Chaque annee des dialogues ont eu lieu au niveau 
european et je ne nierai pas que dans un certain 
sens ils aient ete fructueux. Mais pour ce qui est de 
la politique energetique, ces dialogues se sont plus 
ou moins epuises en resolutions et en programmes. 
Je regrette profondement que des theses fondamen
tales, telles que le Parlement european les a etablies 
d' annee en annee, n' aient pas trouve d' echo. 

La conference au sommet qui s' est tenue a Rome 
a pris la decision de fusionner les Commissions 
europeennes au 1er juillet 1967. Cette decision -
me semble-t-il - introduit a coup silr une situation 
nouvelle et recele des aspects nouveaux quant a 
I' elaboration de la politique energetique. J e me fe
licite de ce pas en avant, car j'ai l'espoir que 'la 
fusion permettra de rationaliser et de coordonner 
les travaux qui jusqu'a present etaient !'apanage 
des trois Commissions. Cela vaut, en particulier, 
pour une politique energetique commune qui est, 
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elle aussi, en fin de compte, une condition indis
pensable a la realisation du Marche commun. C' est 
pourquoi la fusion doit mettre en place les aiguil
lages et cela ne sera possible que si le nouvel execu
tif se voit attribuer des pouvoirs suffisants. Mais 
cela signifie aussi que, plus encore que par le passe, 
doit etre accentuee la responsa:bilite des autorites 
europeennes a I' egard des trava:illeurs europeans 
dans les principaux secteurs de I'industrie de 
!'Europe commune, et il incombera a la nouvelle 
autorite elle-meme d'y veiller. 

Le 21 avril 1964, le Conseil a confirme son in
tention d' etablir, dans le cadre de la politique ener
getique europeenne, les principes d'une politique 
commerciale commune et d'une politique commune 
dans le domaine de l'approvisionnement par les pays 
tiers, ainsi que des criteres communs pour I' octroi 
des aides. Nous devrions considerer cette declara
tion d'intention de 1964 comme une condition tou
jours valable pour les mesures qui seront prises 
ulterieurement. Car !'importance d'une politique 
commerciale commune et d'une politique commune 
dans le domaine de I' approvisionnement en pro~e
nance des pays tiers ressort de I' evolution suivante: 

En 1950, la part de la Communaute dans la 
consommation globale d' energie etait de 89 Ofo, en 
1960, elle s'elevait a 73 fJ/o et, en 1970, elle ne sera 
plus que de 45 fJ/o. 

Si je fais cette remarque, Mesdames et Messieurs, 
ce n' est pas que je veuille propager !'idee d'une 
autarcie ; mais je dois faire remarquer que nous 
risquons de nous trouver dans une situation tres 
dangereuse, si cette evolution doit effectivement se 
poursuivre. En effet, cela signifie tout simplement 
que nous qependrons en premier lieu, pour notre 
approvisionnement, de pays exterieurs a !'Europe, de 
societas p6trolieres intemationales qui auront la 
haute main sur le progres technique, economique 
et social dans les pays de !'Europe occidentale. 

Compte tenu de cette evolution possible et du 
fait que la fusion des trois Commuriautes va devenir 
effective, nous devons mettre en reuvr~ une politique 
qui tende vers une· integration globale et qui de
finisse clairement la voie a suivre dans !'interet d'un 
approvisionnement energetique assure a long terme. 

Si nous partons du fait que depuis la naissance 
de la Communaute economique europeenne il existe 
une bbauche tres nette de 1' orientation commune de 
la politique energetique,, nous pouvons proceder a 
un inventaire. Celui-ci serait une base reelle pour 
l'etablissement des caracteristiques communes. 

I 

QueUes mesures peuvent et doivent etre prises ? 

D'une filQOn generale, la politique doit etre telle 
que les decisions a prendre rendent justice en pre
mier lieu au principe de securite et aux exigences 
sociales et regionales. Cela signifie qu'il faut mettre 

en reuvre une politique qui tienne compte des le 
depart des perspectives futures de 1' economie et de 
la volonte politique des differentes pays membres. 
II n'a ja:mais ete conteste qu'une politique energe
tique commune ne peut passer outre aux conceptions 
nationales des differents pays membres. Mais - et 
c' est par la que cette politique doit se distinguer des 
conceptions anterieures - il est temps desormais 
de fondre ces opinions divergentes. La politique qui 
consiste a n'intervenir que la ou I'incendie s' est de
clare, ne doit plus nous interesser qu' en tant que 
souvenir du passe. 

Deux domaines meritent, par consequent, une 
priorite absolue : 

1° les mesures qui s'imposent dans le domaine eco
nomique et qui expriment une conception com
mune et 

2° les mesures a prendre dans les domaines social 
et regional en vue d' eviter toute tension even
tuelle. Une politique energetique commune ne 
pourra donner satisfaction que si I' on fixe la part 
de chaque source d'energie dans la consomma
tion globale, dans !'interet d'un approvisionne
ment regulier, assure a long terme et a des prix 
avantageux. · 

II ne s' agit pas tant ici d' effectuer un travail de 
statistique que d' exercer une influence sur ~es inten
tions des differents pays en matiere de politique 
~nomique. 

Ceci permettrait, en particulier, d'attlmuer le 
desequilibre mena9ant qui existe entre les sourCes 
d' lmergie sur les differents ma.r.ches et, a long terme, 
d' etablir entre ces sources d' energie un rapport 
tenant compte des interets vitaux des industries 
minieres dans la Communaute. 

Cette coordination des sources d' energie devra 
naturellement et necessairement s'accompagner d'un 
systeme communautaire regissant les importations en 
provenance de pays tiers. 

Les quantites importees devront etre fixees de 
telle sorte qu'elles soient en juste relation ~avec !'aug
mentation reelle de la consommation d' lmergie. 

II ne doit et ne peut plus etre possible que certains 
pays de Ia Communaute soient consideres par cer
taines \mtreprises intemationales comme assurant des 
debouches avantageux. C'est pourquoi j'estime 'qu'il 
est aujourd'hui comme hier necessaire - et le Par
lament european a souligne ce principe a maintes 
reprises - de couvrir une part aussi grande ·que 
possible. des besoins par des sources d' energie 
propres. 

II est apparu clairement, au cours de ces dernieres 
annees, que deux secteurs economiques offrent des 
debouches a long termes pour le chwbon commu
nautaire. La Communaute a tenu compte de cette 
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constatation dans la mesw-e ou la Haute Autorite et 
le Conseil de ministres ont adopte ou approuve des 
mesures speciales pour assurer Jes debouches dans 
l'industrie siderurgique et I'industrie electrique. 

Si nous considerons que l'industrie de I' electricite 
est une des industries ayant le plus fort taux de 
croissance et que, dans !'interet d'un approvision
nement sfu, ce secteur revet une importance parti
culiere, les milieux responsables devraient se decider 
de fa~on claire et nette pour des possibilites qui 
assurent a long terme Ia vente de charbon a I'indus
trie electrique. 

Cette constatation vaut egalement pour l'industrie 
siderurgique qui, de toute fa~on, est bien souvent 
etroitement liee au secteur minier. 

La capacite de production et !'importance future 
des charbonnages dependent toutefois de la mise eJ;J. 
reuvre d'une reglementation communautaire pour les 
politiques commerciale, concurrentielle et douaniere. 
En effet, le charbon sera defavorise tant qu'il n'y 
aura pas de regles uniformes pour remplacer les dis
positions fort divergentes des ·differents traites. Le 
protocole sur I' energie du 21 avril 1964 est toujours 
en 'vigueur. n faut done demander que I' application 
de regles .communes soit etudiee et decidee dans la 
perspective de Ia fusion. 

Mesdames, Messieurs, la modification des struc
tures dans les charbonnages n' est pas un processus 
qui s' accomplit avec une- force ineluctable, c' est un 
travail d'homme et par consequent influen~able. 
Mais, en depit de tous Ies efforts deployes jusqu'ici, 
il ne sera pas possible de poursuivre ces travaux sans 
l'appui des Etats. Le processus de selection ne peut 
etre mene a bien que si les gouvernements respon
sables et les institutions supranationales accordent 
pour leur part des aides financieres suffisaptes pop.r 
la periode transitoire. 

II faut, pour cela, definir des criteres ·communs 
pour le rendement, la production, les sortes de char
bon, mais egalement pour ·les exigences de 1' economie 
regionale. : J l ~II! 

Cela signifie, par exemple, que dans certaines 
regions bien determinees des subventions gouver
nementales doivent etre accordees aux charbonnages 
tant qu'il ne sera pas possible de creer de nouveaux 
emrplois ou de nouvelles sources de revenus en appli
quant une politique structurelle appropriee. Cela 
signifie, d' autre part, que les aides gouvernementales 
devront etre accordees de preference dans les cas ou 
il existe r espoir de creet des emplois assures a long 
terme en dehors des charbonnages. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, les 
industries et les travailleurs de la Communaute euro
peenne du charbon et de .}' acier se trouvent au seuil 
d'une nouvelle etape apres 15 ans d' appartenance a 
cette Communaute. J' espere qu'il nous sera possible 

a l'avenir, et c'est Ia mon vreu, avec un nouvel 
.executif unique, de suivre une politique energetique 
concertee. 

Mais je souhaite egalement que I' executif unique 
reprenne et transmette aux travailleurs I' ensemble 
de !'heritage social de Ia Haute Autorite. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. West~rterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, 
l'heure etant avancee, je resisterai, a I' occasion de 
I' exam en du dernier rapport general de Ia Haute 
Autorite, a la tentation de creuser les souvenirs qui 
se rattachent a l'reuvre realisee depuis 1952 par la 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier. 

La Haute Autorite ayant bien tot cesse d' exister 
en tant que telle, je voudrais quand meme rappeler 
certains des debats que les Parlements nationaux 
ont jadis consacres a la ratification de Ia C.E.C.A. 

J'aimerais attirer !'attention de quiconque s'inte
resse a cette question sur un livre qui, jadis publie 
par I' Assemblee commune, est en train de moisir 
dans notre bibliotheque, a savoir « Le traite C.E. 
C.A. devant les Parlements nationaux ». 

Quand on a suivi les discussions .menees aujour
d'hui et quand on relit ensuite les problemas sou
laves en 1951 et en 1952 lors de Ia ratification du 
traite de la C.E.C.A., l'on s'effraie de Ia divergence 
des preoccupations. Je ne voudrais pas, bien enten
du, faire a M. Armengaud la peine de lui citer un 
rapport detaille qu'il a pres~mte au Conseil de la 
Republique et dans lequel il s' etend amplement 
sur les difficuJtes qui se presenteraient par suite de 
la penurie en charbon dans la Communaute. Dans 
ce rapport, il a tout simplement orms de mention
nee la possibilite d'une crise pouvant resulter un 
jour de la surproduction. 

Je ne lui en fais pas grief, mais j'estime que l'on 
doit egalement tenir compte de ces choses des lors 
qu' on adresse a Ia Haute Autorite des reproches 
tres severes. 

II n' est pas dans rna pensee de defendre cette 
derniere. J e critique, moi aussi, la maniere dont est 
intervenue la Haute Autorite. Ma critique fonda
mentale · concerne encore Ie fait qu'en 1959, lorsque 
le Conseil de ministres n' a pas donne son accord a 
Ia proposition visant a proclamer I' etat de « crise 
manifeste », la Haute Autorite n'en a tire aucune 
consequence d' ordre politique. Ensuite, les choses 
ont progressivement empire. 

J' estime toutefois que Ia raison fondamentale est 
I' absence de solidarite entre les Six. 

Si les gouvernements avaient adopte en matiere 
d' agriculture la meme attitude que dans le domaine 
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de lla politique charbonniere, nous ,n'aurions certai
nement pas, a l'heure ·ac~elle, de politique agricole 
commune. Je ne voudrais pas m'etendre plus long
temps sur cette question, etant donne mon desir de 
respecter le delai de cinq minutes reserve a mon in-
tervention. ' 

Vous comprenez aisement, Monsieur le Presjdent, 
que je suis quelque peu etonne d' apprendre que le 
gouvemement de la republique federale d' Allema
gne a main tenant demande 1' application de I' article 
58 du traite, alo_rs qu' en 1959 - M. Burgbacher a 
fait a ce sujet, en avril 1959, un long discour~, que 
je viens de relire - ce fut entre autres le gouveme
ment allemand qui a empeche la proclamation de 
I' etat de (( crise manifeste », invoquant le fait que 
seule la Belgique, a proprement parler, etait 'affec
tee par une crise reelle. Le gouvemement allemand 
declarait que I' on etait en train de surmonter Ia crise 
en Allemagne, qu'aucun probleme n'existait dans 
les autres pays et qu'il s'agissait, en definitive, d'un 
probleme de caractere regional. ' 

Si l'on avait, en 1959, fait preuve de solidarite 
avec le pays qui devait aJ.ors affronter les plus 
gran des difficultes, si I' on avait tenu compte du 
fait que d'autres pays pourraient connaitre le meme 
sort, la situation dans laquelle nous nous trouvons 
actuellement ne se serait peut-etre jamais prllsentee. 

Dans cette breve intervention, je voudrai! poser 
une question concrete : la Haute Autorite ; a-t-elle 
l'iritention de proposer lors de la prochaine reunion 
du Co~seil speciaJ. de ministres la proclamation de 
l'etat de « crise manifeste » ? J'estime qu'il n'en sera 
rien. 

J' estime que Ia situation est fondamentalement 
differente de ce qu'elle etait en 1959 .. 

Des mesures communautaires n' ayant pas ete 
prises a I' epoque, les differents gouvemements ont 
malheureusement arrete des mesures qui devaient 
perniettre de restructurer l'industrie charbonniere. 

Si toutefois I' etat de « crise manifeste >> devait 
etre proclame maintenant et si des quota de pro
duction etaient fixes sur une base plus ou moins 
mathematique, si je vois bien les choses, I' on cons
tatera peut-etre que meme des mine!t rentables 
seront obligees de limiter leur production alors que 
les mines non rentables pourraient en quelque sorte 

. poursuivre leur production. 

II est evidemment necessaire que nous , en arri
vions au niveau communautaire a une politique de 
restructuration, egalement dans le secteur des n:$les 
de charbon. 

A cet egard, nous devons malheureuse~Qent tenir 
compte d'une dure realite, a savoir qu'il nous faut 
adapter !'importance de la production houillere a 
la demande structurelle actuelle. 

De nombreux autres arguments peuvent encore 
etre ajoutes a _ceux que j'ai deja indiques. Comme 
je l'ai dit, j'estime toutefois devoir limiter mon ex
pose en raison de l'heure tardive. 

Ma position peut etre resuinee comme suit : je 
qrains que la situation existant dans la Commu
naute du charbon et de I' acier ne soit deja devenue 
trop aigue pour que nous puissions enpore procla
mer I' etat de crise manifeste, ce qui, en effet, com
porterait des consequences tres graves. 

(Applaudissements) 

M; le :President - La· parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le Pres'i:dent, per
mettez-moi de dire quelques mots sur certaines re
marques faites au cours de ce debat substanti~l 
qui a apporte de tres nombreuses informations d' or
dre technique. Le president du Comite consultatif, 
M. Martino, y a assiste tout l'apres-midi. Nous de
vrions done saisir I' occasion pour remercier le Co
mite consultatif des nombreuses suggestions qu'il 
n'a cesse de nous donner dans !'interet de notre 
·travail. 

( Applaudissements) 

Je me permettrai de ne traiter que trois points. 
Mile Lulling, dans votre excellent rapport, vous 
avez mentionne I' article 60 et fait tres justement 
remarquer que la pratique actuelle ne conduit ni a 
une veritable transparence du marche ni a un ni
veau des prix raisonnable. Vous avez tout a fait rai
son. Mais je voudrais mettre en garde contre I' en vie 
de deduire de ces critiques - je ne crois d' ailleurs 
pas que telle etait votre intention - que nous 
pourrions renoncer sans plus a !'article 60. L'obliga
tion de publier les listes de prix, !'obligation pour 
les entrepreneurs de s' en tenir aux listes de prix 
publiees aura d'autant plus d'importance que le 
nombre des concurrents sur le marche sera reduit. 
La concentration, les comptoirs, redtrlsent de plus 
en plus le nombre de concurrents. 

C'est pourquoi je voudrais proposer que le nouvel 
executif unique poursuive les travaux deja entrepris 
dans ce domaine par la Haute Autorite, et recherche 
les moyens d'assurer une application plus efficace 
de I' article 60. 

En deuxieme lieu, je dirai quelques mots au 
sujet de 1' expose de M. Oele et du probleme de la 
recherche. M. Oele a fait reproche a la Haute 
Autorite d' avoir trop peu fait dans le domaine de Ia 
recherche. Monsieur Oele, je voudrais me faire 
l'avocat de la Haute Autorite. Je sais par experience 
personnelle que les membres et les fonctionnaires 
de la Haute Autorite se sont activement employes 
a stimuler la recherche, de quelque nature qu'elle 
soit. Je crois qu'il y a eri d'heureuses realisations. 
Nous n'en devons pas moins nous rendre compte 
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que - contrairement a I' adaptation ou I' aide de Ia 
Haute Autorite declenche des aides nationales 
considerables de Ia part des pays - en ce qui 
conceme I' aide a Ia recherche, Ia Haute Autorite ne 
fait que restituer aux entreprises !'argent qu'elle 
leur a demande precedemment. Je tiens cependant 
qu'une recherche europeenne est utile. Mais je 
pense qu' elle devrait se homer aux grands pro jets . 
dont ne peuvent s' occuper des organisations exis
tantes telles que l'Irsid, l'lnstitut Max Planck pour 
Ia recherche siderurgique, etc. Je suis heureux, 
M. Oele, que vous marquiez vontre approbation. 

Quelques mots, pour. finir, a l'adresse de 
M. Armengaud. Dans un brillant discours M. Ar
mengaud, vous avez assez vivement critique la 
Haute Autorite. Je ne suis pas d'accord avec vous. 
Je dois cependant ajouter que je me rejouis vive
ment de votre discours. Un debat n'est-il pas une 
lutte, une confrontation d' opinions ? Si nous avions 
plus de discours de ce style, des discours defendant 
avec feu des idees, l'inter8t de notre Assemblee et 
l'inter8t du public pour nos debats serait plus grand 
et la participation dans cette enceinte, le nombre 
de presences, deviendrait plus grand. 

A present, Monsieur Armengaud, venons-en aux 
faits. Vous avez reproche a Ia Haute Autorite de ne 
pas avoir assez fait contre la surcapacite de l'indus
trie siderurgique. C'est en effet un probleme 
serieux. Mais si I' on reflechit a ce que vous avez 
propose, alors il f.audrait, dans l'avenir, que le 
nouvel executif unique decide du moment et du 
lieu, Palerme, Marseille ou Hambourg, de Ia cons
truction du prochain train a larges plats. Cela ne 
s'appliquerait naturellement pas seulement a l'in
dustrie siderurgique : les memes droits pour tous I 
Cela devrait aussi s'appliquer a Ia construction 
automobile et a la chimie industrielle productrice de 
tissus synthetiques. 

Si c' est cela que I' on veut, Monsieur Armengaud, 
il faut d' abord modifier les traites. La Haute 
Autorite n' a pas echoue, par le passe, par manque 
de courage ou par peur des risques, mais, si je ne 
m' abuse, par le fait de Ia Cour de justice qui lui a 
toujours fait remarquer que toutes les bonnes 
intentions qu' elle avait ne pouvaient 8tre realisees 
parce que les traites ne le permettent pas. Monsieur 
Armengaud, si les traites etaient, un jour, modifies 
en consequence - je ne sais d' ailleurs si cette 
modification reunirait une majorite - et que le 
nouvel executif ne fit toujours rien, peut-8tre alors 
pourrait-il meriter le reproche que vous lui avez 
adresse aujourd'hui. 

Monsieur Armengaud, vous avez, s1 1 ose dire, 
delivre a Ia Haute Autorite un bulletin scolaire de 
fin d' annee, et meme un tres mauvais bulletin. Moi 
non plus je n' ai pas toujours ete d' accord avec Ia 
Haute Autorite. Du reste, je dirai peut-etre quelques 
mots tout a l'heure de ce que je pense de sa poll-

tique financiere. N' emp8che, Monsieur Armengaud, 
qu'un bulletin de fin d'annee doit tenir compte de 
I' ensemble du travail. Et lorsque je reflechis a tout 
le travail fourni par Ia Haute Autorite durant ses 
quinze annees d' existence, mon appreciation est 
franchement positive. Je tiens meme a l'exprimer 
dans une langue europeenne, et vous dirai done en 
latin : Alta Autoritas de Europa bene mertta est I 

(Appwudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Monsieur le President, un certain 
nombre d' orateurs, et de son cote Ia commission de 
I' energie dans sa derniere seance, avaient demande 
a Ia Haute Autorite et d' ailleurs aux trois executifs 
de bien vouloir suivre les problemes decoulant de Ia 
crise du Moyen-Orient. Deja tout a l'heure, M. Mar
joHn, specialise dans les questions du petrole, a 
repondu au nom de Ia Commission aM. Hougardy. 
Je voudrais, en accord avec lui, reprendre Ia question 
dans son ampleur. 

En somme, pendant cent ans, !'Europe avait 
trouve dans le charbon sa source principale 
d' {mergie. Desormais, elle est obligee de vivre pour 
moitie de sources energetiques provenant de 
I' exterieur et, en particulier, du petrole. Par conse
quent, Ia securite d' approvisionnement energetique 
est pour elle une question fondamentale. Elle est 
posee d' ailleurs depuis un certain temps. En effet, 
toutes les propositions, ' resolutions qui ont ete 
deposees soit devant les gouvemements, soit devant 
cette Assemblee depuis 1960, c'est-a-dire depuis les 
sept 'annees d'existence de l'interexecutif Energie, 
sous ma presidence, le memorandum de 1962 dont 
M. Marjolin vous parlait tout a l'heure, le protocole 
de 1964, les nouvelles perspectives de 1962 et de 
1965, ont toujours insiste sur la securite d'appro
visionnement de l'Europe et sur Ia necessite de 
son independance a I' egard des sources d' approvi
sionnement d' energie. 

Le Parlement europeen, soit dans sa commission, 
soit dans ses resolutions, a toujours insiste sur ce 
point. J' ajoute que, dans le terme de securite, qui 
a beaucoup de sens, nous avons toujours insiste, 
les uns et les autres, sur les difficultes qui pourraient 
se presenter en cas de crise politique. Celle de 1956 
nous avait donne quelques ler;:ons. 

Dans le memorandum de 1962, nous disions : 
« Les seuls problemes de securite qui se posent 
vraiment sont, d'une part, celui du risque de 
troubles politiques dans certaines regions produc
trices de petrole, qui pourraient se traduire pendant 
une periode plus ou moins longue par une interrup
tion partielle des fournitures et, d'autre part, celui 
d'une hausse des prix artificiellement provoquee ». 
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Nous nous trouvons aujourd'hui devant une de 
ces crises, provoquee par des ev{memehts paiticu
lierement tragiques. Quelles en sont les conse
quences ? C' est une interruption, probablement tem
poraire, mais nous ne savons pas pour combien de 
temps, et relativement partielle puisque les em
bargos, blocages ou detournements de trafic ne 
portent pas sur tout ce qui vient du Moyen-Orient, 
mais de toute fa~on importante et, comme on le 
disait tout a l'heure, sinon critique, du moins 
serieuse. 

Nous avons, sur le conseil d'ailleurs de la com
nussmn de I' energie, recherche ensemble les 
elements de substitution possible ou d'un effort 
additionnel pour alimenter !'Europe en {mergie et en 
particulier en energie industrielle. 

Eh bien, Ia reponse est pour !'instant une obser
vation de bon sens. Prenons les sources d' energie 
les unes apres les autres : energie nucfeaire, petrole 
et charbon, et voyons · ce que nous pouvons faire 
en ce qui les conceme. 

Pour I' energie nucleaire, nous avons entendu ce 
matin un elq)ose important de Ia Commission de 
!'Euratom. II en resulte, sans que la Commission ait 
eu a traiter directement cette question et bien que le 
developpement de I' energie nucleaire puisse devenir 
plus rapide qu'il n'avait ete prevu, qu'elle n'est pas 
prete pour un effort immediat permettant de porter 
sur-le-champ remede a une situation de crise brutale 
comme celle-ci. 

Pour le petrole, vous avez entendu tout a l'heure 
M. Marjolin repondre a M. Hougardy. En somme, 
les propositions que nous avions faites ensemble de 
stockage et de diversification des sources ont 
represente un certain progres. Je le dis ici a 
M. Hougardy et a cette Assemblee tout entiere. 
On parle tres souvent de I' approvisionnement de 
plus de 80 °/o par le Moyen-Orient. En realite, c'etait 
un cbiffre bon il y a 10 ans, mais qui est aujour
d'hui beaucoup plus bas, bien plus rapproche, sans 
que je donne des details precis, de 60 Ofo. Au sur
plus, comme on vous I' a dit tout a l'heure, c' est un 
probleme qui touche nol}. seulement !'Europe des 
Six mais le monde tout entier. Par consequent, 
l'O.C.D.E. est chargee d'examiner ce probleme avec 
I' appui des executifs. En ce moment meme, le 
Conseil de ministres de l'O.C.D.E. s' en occupe. 

II reste le charbon dont doit s' occuper et dont, 
quoi qu' en pensent certains, s' occupe la Haute 
Autorite. · Dans quelle mesure le charbon peut-il 
suppleer a une insuffisance de fournitures de ce que 
j' appellerai en gros le petrole et, en particulier le 
fuel? II faut d'abord limiter ·cela a l'energie indus
melle et, dans I' energie industrielle, a la fourniture 
de I' electricite. 

L' electricite est fournie par des centrales soit 
thermiques soit hydrauliques. Dans les centrales 

thermiques, il est possible, en repondant a certaines 
conditions de mise en ligne, de pousser evidem
ment la production de l'electricite a partir du 
charbon. Dans les usines a foyers mixtes ou a double 
foyer il est possible de remplacer I' alimentation de 
fuel par une alimentation accrue de charbon. Mais 
cela ne se fait pas dans tous les cas du jour a~ 
lendemain. 

Quand il y a un foyer a charbon et a fuel, I' on 
dit qu' on_ peut remplacer le fuel par le charbon. 
Mais cela demande un certain nombre d' equipe
ments techniques qui sont prevus mais pas toujours 
en place : des aires de stockage, des instruments 
de manutention ou de chargement comme des grues, 
etc. Tout cela represente un certain investissement 
qui peut etre acquis rapidement, mais qui ne peut 
l'etre tout de suite. C'est une question de semaines. 
Ces amlmagements exigent aussi quelques de
penses. Tout cela est pour vous dire que l'on peut, 
par le charbon, alleger l,a consommation. de fuel 
dans les centrales thermiques, en particulier dans 
les centrales a foyer mixte ou a double foyer. Mais 
dans queUes proportions, dans quelle mesure ? Nous 
nous penchons sur ce probleme depuis une huitaine 
de jours deja et meme un peu davantage. Les 
cbiffres ayant evolue, je ne voudrais pas vous en 
citer aujourd'hui. Les premiers cbiffres que I' on 
nous avait communiques n' etaient pas tres impor
tants. Depuis, en particulier a la suite de reunions 
que nous avons eues ces jours derniers, on s' est 
aper~u qu'il etait possible d'utiliser une quantite 
additionnelle de houille dans les centrales ther
miques a double foyer, dans une mesure plus grande 
que celle que nous imaginions dans nos schemas en 
dehors de la crise immediate. J e ne . veux pas aller 
plus loin, mais les pourcentages ne sont pas consi
derables. Neanmoins, le resultat de cet allegement 
de Ia consommation de fuel par du combustible 
venu du charbon est encore a preciser dans les 
calculs. 

E:videmment, il a pour consequence !'augmenta
tion de la consommation charbonniere, mais jusqu' a 
que! point? C'est Ia qu'il ne faudrait pas, comme 
on le fait dans certains cercles, s' emballer, si vous 
me permettez cette expression familiere. 

On peut y repondre par les stocks. Nous ne som
.mes plus en 1956, nous ne sommes p[us en etat 
de penurie, nous •sommes en etat de 'plethore, 
nous nous preoccupons des dizaines de millions 
de tonnes de stocks de charbon qui existent en 
Europe. Par consequent, ces stocks, etant 
donne leur situation actuelle, repondront lar
gemen,t a la demande de consommation ad
ditionnelle de houille destinee a remplacer, le cas 
echeant, le fuel dans les centrales a double foyer. 

La consequence de Ia presence de ces . stocks, 
c' est qu'il ne sera pas necessaire de modifier les 
programmes d'adaptation de l'industrie charbon-
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niere, c'est-a-dire, par un mot que I'on n'ose pas 
prononcer mais qu'il faut tout de meme dire 

. iCi, de regression reguliere de Ia production 
charbonniere. 

Ceci vaut pour le court terme. Ensuite pour le 
long terme, les perspectives de consommation et 
done de production charbonniere ne sont pas 
modifiees, aux yeux de Ia Haute Autorite, par les 
difficultes que rencontre actuellement I' approvision
nement de l'Europe en energie. Voila comment Ia 
Haute Autorite et l'interexecutif peuvent repondre 
aux questions qui ont ete posees par quelques 
membres . de Ia commission de I' energie et par son 
president: 

Nous avons montre ainsi. que nous avions suivi 
ce probleme particulierement difficile, que nous 
nous sommes orientes vers certaines solutions, celles 
que, pour le petrole, M. Marjolin, au rtom de Ia 
Commission, a indiquees tout a l'heure et, pour le 
charbon, celles que je viens de vous exposer, c' est
a-dire que, etant donne Ia presence des stocks, il n'y 
a ni modification necessaire de Ia politique char
bonniere ni modification dans le probleme a long 
terme du charbon. 

Monsieur le President, je ne voudrais pas ter
miner sans feliciter M11e Lulling de son excellent 
rapport et remercier les differents orateurs en 
particulier, le president Burgbacher et M. B~usch 
qui, dans cette seance, ont bien voulu feliciter 
l'interexecutif de son action. 

Nous avons vecu pendant sept ans une periode 
qui n'a pas toujours ete tres facile, laissez-moi vous 
l'avouer, ni pour le president, ni pour les membres, 
ni pour les rapporteurs de Ia commission de 
I' energie, pour faire petit a petit quelques ~inces 
progres pour arriver a ce protocole de 1964 que l'on 
croyait voir transforme avec Ia fusion des 1965. 
Nous sommes en 1967, Ia fusion, au moins des 
institutions, s' annonce pour dans une quinzaine de 
jours. 

J' ai dit ici au nom des collegues des trois Com
missions, combien nous sommes reconnaissants a 
I' Assemblee tout entiere, a son president, aux deux 
presidents de Ia commission de I' energie, aux 
differents rapporteurs, de l'appui souvent critique, 
heureusement critique, elegamment critique, qui' 
nous a ete donne et qui a ete extremement precieux. 
C' est un exemple qui devra etre sui vi devant Ia 
Commission unique, car c' est de cette fa9on et de 
cette fa9Qn seulement qu' ayant cherche a docu
menter les gouvernements et Ies parlementaires, a 
proposer des solutions, a conciliar les interets gou
vernementaux ou d'affaires, nous avons donne 
I' exemple de ce que pourrait etre, sous I' angle de la 
coordination, la politique energetique commune que 
nous appelons de tous nos vreux. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, membre de la Haute Auto-rite de la 
C.E.C.A. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, l'heure deja avancee ne permet pas de 
revenir sur toutes les interventions de cet inte
ressant de'bat. Je demande done au rapporteUr et aux 
orateurs de me pardonner si je ne traite que certains 
points que l'on retrouve comme un fil conducteur 
dans Ia plupart des exposes, depuis Ie rapport · de 
Mlle Lulling jusqu' aux dernieres remarques formu
Iees par M. Westerterp: je veux parler des problemas 
actuels du marche du charbon qui sont les problemes 
les plus bn1lants de Ia Communaute. 

Pour que les choses soient bien claires je rappel
lerai que, dans son memorandum-charbon du 
printemps 1966 pour l'annee 1970, la Haute Autorite 
n' a pas fait de previsions relatives a Ia production 
« possible », elle a au contraire deliberement indique 
une alternative politique. Nous avons dit : Si les 
aides dont dispose le charbon actuellement, c' est-a
dire au debut de 1966, demeuraient inchangees, on 
ne pourrait vraisemblablement maintenir, meme 
avec cette intervention, qu'une production de 
moins de 170 millions de tonnes. Pour des motifs 
tenant a Ia politique regionale ~t a Ia politique so
ciale ainsi que pour des raisons de stabilite de I' ap
provisionnement, nous avons considere qu'il faudrait 
maintenir une production de 190 millions de tonnes 
en 1970 et que, a cette fin, les gouvernements de
vraient ouvrir des credits supplementaires. L'idee 
d'une certaine securite de l'approvisionnement a 
joue un role car, ·avec une production de 190 mil
lions de tonnes, la Communaute dependra pour moi
tie de I' energie importee et pour moitie des sources 
d' energie internes. . 

Pourquoi ce chiffre est-il deja depasse ? Le 
ralentissement conjoncturel qui a, depuis lors, affecte 
surtout le plus grand pays consommateur de charbon 
de Ia Communaute a conduit a reviser et a reduire 
ces estimations de telle sorte que le rythme selon 
lequel Ia production de charbon devrait diminuer 
et la capacite char'bonniere devrait etre reduite, 
s' est encore accelere. 

Le memorandum-charbon a servi de base au 
reglement sur le charbon a coke, qui a ete discute 
ici · a plusieurs reprises. On a souhaite que les 
dispositions d' application de Ia resolution n° 1/67 
soient publiees au plus vite. Ces dispositions ont 
ete adoptees formellement lors de Ia derniere 
seance de Ia Haute Autorite, apres consultation du 
Conseil de ministres qui tenait sa derniere session. 
Le vreu du rapporteur se trouve done exauce. Les 
directives sur les paiements par les gouvernements 
competents ont ete ' egalement publiees apres deli
beration de Ia Haute Autorite et du Conseil de 
ministres au sein du comitc~ ad hoc « Problemes 
charbonniers ». Le p:J,"obleme du charbon domestique 
reste ouvert : il avait ete aborde egalement dans le 

'! 
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memorandum-charbon. II s' est trouve quelque peu 
complique par Ie probleme general des subventions. 

. Je dois dire quelques mots de Ia deterioration de 
la situation generale pour montrer clairement que 
la tendance a I' accroissement des subventions; que 
nous avions prevue, s' est imposee irresistiblement. 
Les chiffres qui ont ete cites aujourd'hui, au 
cours de la discussion et dans le rapport, sur les 
depenses en faveur du charbon, sont deja, d'apres 
Ies donnees dont nous disposons pour I' annee en 
cours, largement depasses. 

Je dois, a vrai dire, mettre en garde contre Ia 
tentation d' ajouter purement et simplement les 
aides en matiere de securite sociale aux aides 
accordees pour la production courante, la rationali
sation, Ia fermeture d'entreprises et la consomma
tion de charbon. Pour I' annee en cours les aides 
sociales depasseront, pour Ia premiere fois dans Ia 

· Communaute 1 milliard de dollars - elles attein
dront vraisemblablement 1,1 milliard de dollars -
tandis que les aides en faveur de Ia production 
courante atteindront une somme de 40 millions 
de DM. Je mfabstiendrai d'additionner ces deux 
sommes. Mais un fait est clair : ce que les differents 
pays depensent, en dehors du domaine de la poli
tique sociale, pour Ia seule production courante 
atteint dejl\ dans un cas 5 dollars et demi par tonne, 
ce qui n' est pas tellement eloigne du cout des 
salaires et de la remuneration a la tonne pour Ia 
production de charbon courante. 

En d' autres termes, il faut se demander si la 
progression des subventions peut se poursuivre sous 
n'importe quelle forme. 

Nous avons expose plusieurs fois aux gouveme
ments les consequences qui en resultent po~ les _ 
budgets publics et je dois Ie repeter encore claire
ment dans cet hemicycle. Lorsque Ies budgets 
publics se trouveront devant le probleme de savoir 
s'ils maintiendront les charges sociales, automati
quement croissantes, qui decoulent directement de 
la fermeture de sieges, c' est-a-dire si Ie systeme de 
la securite soCiale des charbonnages sera maintenu, 
les fonds des budgets publics seront d'abord 
consacres a ces charges et de toute farron la priorite 
leur sera donnee sur un accroissement des subven
tions a la production courante. Les budgets publies 
se trouveront, daris un avenir proche, devant cette 
alternative de politique financiere, nous devons Ie 
souligner car c'est la Ia toile de fond de notre debat 
d' aujo-qrd'hui. 

J' aborderai main tenant la discussion sur Ie 
charbon a usage domestique. Un « rapport defini
tif » sera presente sous peu au Conseil de ministres. 
II a souleve une certaine emotion parce qu' a notre 
avis Ies prix ne pouvaient pas etre maintenus a ce 
niveau. Depuis un .an, nous savons qu' on ne pouvait 
continuer a maintenir, indefiniment, les prix sur Ie 
marche du charbon a usage domestique, prix qui 

remontent a l'annee 1963 qui fut une annee de 
penurie. Des baisses de prix sont deja intervenues 
dans certains pays, la plupart du temps sans qu' on 
s' en aperrroive. 

C' est ainsi qu' au printemps de cette annee, une 
grosse entreprise a augmente ses rabais saisonniers 
pour la campagne d' ete. Cela a eu pour effet 
d'obliger les· autres fournisseurs sur ce marche a 
faire de meme, si bien qu' en fin de compte, il n'y 
a pas eu de decalages dans les fournitures, il n' a 
pas fallu trouver de nouveaux debouches pour des 
stocks importants, mais le niveau des prix de toutes 
les qualites de charbon a usage domestique a baisse. 

Les enquetes que Ia Haute Autorite a effectuees 
en collaboration avec les gouvemements ont donne 
les resultats suivants, qui forment I' essen tiel du 
rapport qui a ete soumis au Conseil de ministres : 
actuellement il faut encore prevoir pour I' annee en 
cours un excedent de production d'environ 1,2 mil
lion de tonnes. Mesdames et Messieurs, il est clair 
qu®, par rapport aux 50 millions de tonnes en stocks 
et aux 20 millions de tonnes de production exce
dentaire pour I' ensemble des charbonnages de Ia 
Communaute, il ne s'agit Ia que d'un probleme 
particulier qui a relativement peu d'importance et 
qu'en assouplissant les dispositions a !'importation 
et a Ia production, ainsi que les conditions de livrai
son entre les divers pays membres, on peut 
eliminer cet excedent de 1,2 million qui met en peril 
le nivea\1 des prix sur le marche. C' est dans ce sens 
que vont les reflexions soumises a I' attention du 
Conseil de ministres. H ne semble pas pour le 
moment, etant donne !'importance relative du 
probleme, qu'une intervention plus ferme soit 
souhaitable. Elle deviendrait necessaire si elle 
devait avoir une influence sur les problemes char
bonniers qui sont d'une ampleur beaucoup plus 
grande. 

II importe toutefois de surveiller plus etroitement 
Ie mouvement des prix. Apres consultation du 
Conseil de ministres et du Comite consultatif, la 
Haute Autorite a done prevu de prendre une deci
sion prorogeant les delais qui doivent s' ~couler 
il.Vant qu'une mo~cation des baremes de prix 
prenne effet. Cette prorogation des delais doit per
mettre a la Haute Autorite de verifier, notamment 
en ce qui conceme les entreprises subventionnees, 
si cette baisse importante des prix provoque 1' octroi 
de subvent;ions plus elevees et si, sur le plan pra
tique, elle continue la guerre des subventions. La 
decision sera prise formellement sous peu. 

r en arrive ainsi a cet aspect plus large du pro
blame charbonnier dont il a deja ete plusieurs fois 
question dans cette enceinte. Je crois pouvoir vous 
presenter un certain nombre d' observations et donner 
ensuite mon opinion sur Ia question de I' article 58. 
La Haute Autorite se propose de soumettre au 
Conseil de ministres un expose appelant son atten-
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tion sur le fait que le rythme des fermetures, pheno
mfJne deja prevu depUis longtemps, s' accelerera et 
que, en raison de Ia situation qui a, je 1' ai dit, 
considerablement empire depuis un an, n faut, pour 
prevenir toute perturbation de la politique ·regionale 
et sociale, etablir, dans les differents bassins, un 
programme de fermetures s' etendant sur plusieurs 
annees et comportant egalement des mesures de 
reconversion economique regionale et Ia creation 
de nouveaux emplois. En d' autres termes, ll faut, 
dans cette programmation pluriannuelle des ferme
tures, prendre aussi en consideration les autres pro
blemes de restructuration regionale. 

Avec !'aide de la Haute Autorite, 'cette politique 
programmee de fermetures a ete menee avec beau
coup de succes ll y a quelques annees en Belgique. 
De ces experiences, nous avons pu tirer des conclu
sions sur les conditions accessoires qui seront neces
saires pour empecher que n'interviennent des per
turbations dans Ia mise en reuvre de ce programme, 
a savoir : une certaine stabilite du niveau des prix et 
une certaine stabilisation des autres facteurs pouvant 
perturber le marcbe - par exemple ce qu' on appelle 
I' (( ecremage » que pratiquent certains sieges faisant 
l'dbjet d'une decision de fermeture - lesquels 
peuvent, par des tonnages extraits a faibles couts, 
perturber considerablement le marcbe - ainsi que 
la question de la vente depart carreau de la mine. 

Parmi ces mesures qui pourraient maintenir un 
certain equilibre sur le marcbe, n devrait y avoir 
egalement, si besoin etait, un ajustement passager 
des importations et une amelioration du fonctionne
ment interne des comptoirs de vente. En effet, une 
tache paradoxale s'impose : maintenir un certain 
niveau de prix, une certaine stabilite, sans pour 
autant faire obstacle au processus de selection. Telle 
est la tache paradoxale dont ll faut s' acquitter. C' est 
pourquoi n faut aussi considerer le probleme de 19 
structure interne des organisations de vente. 

La selectivite, c' est-a-dire 1' application de Ia poli
tique de fermeture aux exploitations les moins ren
tables, est la tache primordiale. Je ne ferai 
qu'evoquer d'autres mesures possibles comme !'in
troduction a titre temporaire de postes ch6mes avec 
!'octroi d'aides appropriees. Nous sommes pleine
ment d' accord avec ce qui a ete dit dans le rapport 
a propos du probleme des postes ch6mes. Ceux-ci 
ne doivent etre que des mesures d' adaptation tem
poraires et non une solution durable. A !'inverse, 
n ne faut pas non plus qu'une dotation financiere 
trop importante - sur des fonds communautaires 
peut-etre - cree entre les travailleurs et la mine un 
lien qui devienne indissoluble. Une certaine mobilite 
de la main-d' reuvre sera done de toute faQon neces
saire. Pour cela, -ll faudrait renforcer les aides a 
la readaptation - les aides de readaptation pro
fessionnelle, les indemnites de depart. 

Les autres observations que je m' etais propose 
de faire, je puis maintenant les presenter 'brievement. 

La conclusion de ce que je viens de dire est mani
festement que !'article 58 n'apporte pas la reponse 
aux problemes parce qu'll exige une reglementa
tion plus ou moins schematique. n ne repond pas au 
probleme de Ia selectivite et n' etablit pas de liaison 

· avec les competences des gouvernements en ce qui 
concerne Ia politique regionale, la politique finan
ciere et Ia politique des subventions. L' alinea 1 
de !'article 95 pourrait servir de base a !'applica
tion par analogie d'un tel systeme - des reglemen
tations de Ia production ; ll y aurait une decision 
du Consell de ministres et de la Haute Autorite par 
laquelle les gouvernements seraient charges de Ia 
mise en reuvre immediate de ce programme de 
fermetures, avec les consequences que cela peut 
avoir pour les mesures complementaires. 

Vous comprendrez que je ne puis pas entrer dans 
tous les details de ce rapport au Consell de mi
nistres. Mais je vous en ai presente les idees fon
damentales. Du reste, elles sont etayees solidement 
par certains exposes que nous avons entendus 
precedemment. 

Je dirai encore quelques mots des problemes du 
marcbe de l'acier. Une critique essentielle a ete faite 
de la politique d'investissement, •notamment en ce 
qui concerne le probleme des capacites exceden
taires. Si nous pouvions avoir une influence sur Ia 
politique des investissements a 1' exterieur de Ia · 
Communaute, ·nous n'·auriOD!S pas a par}er de capa
cites eJQ<!edentaires a l'interieur de Ia Communaute. 
Mais cette Communaute a perdu de sa competitivite 
sur le marche mondial parce qu'elle se trouve pla
cee, dans les pays tiers, face a des concurrents et 
a de nouvelles capacites qui, pour une part, se sont 
developpees ·et sont financees d'une maniere qui ne 
correspond pas aux regles de notre traite. C' est ainsi 
que le part de Ia Communaute dans les livraisons 
sur le marcbe mondial ne s' est pas developpee 
autant que l'industrie siderurgique et les capacites 
de Ia siderurgie. 

M. Dichgans a deja repondu a certaines critiques. 
Je voudrais ajouter deux remarques et montrer que 
l'on a presente certains faits d'une maniere trop 
partiale. La Communaure du charbon et de l'acier 
aurait failli a sa tache pour ce qui est de proteger 
l'industrie siderurgique sur le plan de Ia politique 
commerciale. Naturellement, on nous cite comme 
exemple de ce qui aurait du etre fait les resultats 
remarquables et meritoires de Ia negociation du 
Kennedy round. M. Armengaud a completement 
passe sous silence le fait que !'unification des 
droits de douane sur le fer et I' acier au niveau des 
droits italians de 9 Ofo se fonde sur une recomman
dation emise, voici trois ans deja, par la Haute Auto
rite et que !'unification des droits sur le fer et 
l'acier, dans le Kennedy round, est le resultat des 
travaux preparatoires de Ia Haute Autorite et du 
Consell de ministres de Ia C.E.C.A. Cette partialite 
que l'on peut certes ·admirer chez M. Armengaud 
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ne devrait pas se retourner conrf:re sa connaissance 
des choses. J e ·crois que sa partialite a joue un vilain 
tour a son credit et a sa competence. 

Pour ce qui est de la seconde remarque, ·selon 
laquelle la Haute Autorire n'aurait pas pris assez 
d'initatives pour reduire, conformement aux ar
ticles. 65 et 66, le nombre des centres de decisions 
dans l'industrie siderurgique du marche communau
taire, je do is repondre a M. Armengaud que I' ar
ticle 65 n' autorise pas la Haute Autorite a ordonner 
la constitution de cartels. Ce n' est pas un remede 
que le traite a confie a la Haute Autorite ; ce remede 
se trouve exclusivement, pour quelques cas d'ex
ception, aux mains des interesses. II en est de meme 
pour 1' article 66. Dans tous ses rapports la Haute 
Autorite a appele I' attention sur ces possibilites et, 
dans toutes ses negociations avec l'industrie, elle a 
insiste sur la necessit:e de mettre fin a cet encom
brement de la profession. Je ne crois pas qu'il faille 
interpreter les articles 65 et 66. dans le sens d'un 
cartel obligatoire, de meme qu' on ne doit pas, je 
voudrais le souligner une fois de plus, presenter Ie· 
traite C.E.C.A. comme le fondement juridique d'un 
supercartel protectionniste europeen. Ce serait une 
evolution dans une mauvaise voie c~ntre laquelle 
on a mis en garde des le depart. J e pense q,ue la 
Haute Autorite peut s'enorgueillir de s'etre opposee 
a temps a toutes les tendrotces vers une telle 
evolution. 

Mesdames et Messieurs, je voudrais, pour terminer 
faire encore quelques remarques. Le traite C.E.C.A. 
nous a enseigne quelque chose. A partir d'une si
tuation donnee, il a cree, et d'une maniere trop per
fectionniste, toute une serie de regles, mais il n' a 
pas prevu \a souplesse d'adaptation necessaire. Que 
cela nous serve de l~on pour eviter de renouveler 
cette erreur lors· de la prochaine fusion des traites 
et d' aspirer a une perfection excessive. La souplesse 
et l'imagination, qui etaient egalement necessaires 
pour l'applipation du .traite C.E.C.A., se sont ap
puyees sur la volonte d'wsumer une responsabilite 
politique. Bien souvent, Monsieur Armengaud, nous 
no us sommes heurtes a I' opposition de la Cour de 
justice- a ce propos. Je puis considerer qu'une grande 
partie de votre intervention constitue un blame a 
I' egard de la jurisprudence de la Cour de justice. 

Mais ce qu'il faut eviter a tout prix, c'est, en re
oommandant une programmation plus poussee, des 
instruments parfaits, etc., d'eveiller chez nos peuples 
!'illusion que les grands problemes que pose une 
semblable integration peuvent etre resolus par des 
articles de reglement et des calculs. J e ne crois pas 
que la Communaute europeenne en serait ou elle 
en est si, au debut du l;llarche commun du charbon 
et de l'acier, ou au debut des negociations qui ont 
donne naissance au traite de Rome, on aVlait d' abord 
etabli des perspectives economiques pour les 20 ·an
nees a venir permettant de •Se representer Ce que 
serait I' evolution de I' economie des pays membres 

du Marche commun. Si on avait commence par Ia, 
nous n' aurions jamais eu, ni rf:rouve dans nos peuples, 
le courage de prendre la decision politique. 

C' est la une chose dont la Haute Autorite, dans 
toutes les taches de programmation, de prevision et 
de prevoyance qui lui etaient confiees par le traite, 
a du tenir compte. J e voudrais a ce propos citer une 
phrase, prononcee au siecle de lumieres, par un ·des 
plus grands rationalistes de l'humanite, Emmanuel 
Kant, qui a dit un jour : 

« La necessite d'·agir va plus loin que la possibi
lite de connaitre. ~> 

Telle est precisement, Mesdames et Messieurs, la 
marge de manreuvre dans laquelle la responsabilite 
politique est appelee a jouer. J'espere que vous 
accorderez a la Haute Autorite qu' elle a eu le cou
rage d' as·sumer cette responsabilite. 

( Applaudissements) l 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A __,... Monsieur le President, je ne savais 
pas ce que M. Hellwig allait dire, et j'avais note 
quelques reflexions en reponse - cela ne vous eton
nera pas - a M. Armengaud. 

J'ai rarement entendu une liste aussi exhaustive 
de qualifications, je ne suis pas sfu d'avoir tout note, 
mais la Haute Autorite etait sourde, conservatrice 
a I' exces, d'un juridisme etroit, composee de fonc
tionnaires ,sans ambition qui pouvaient passer pour 
des freres du tiers-ordre ou pour un cheval de Troie ; 
je ne suis pas sfu, je le repete, d'avoir tout note, je 
crois meme, en effet, qu'il y a au moins un mot que 
je n' ai pas ose reprendre I 

(Sourires) 

C' est dans cette Assemblee, Monsieur Armengaud, 
qu'un jour j'ai appl1is cette phrase qui m'est restee 
tres presente et que j'ignorais avant de venir dans 
ce Parlement europeen - ce qui veut dire qu'on 
apprend des choses chez nous : « Tout ce qui- est 
excessif ne compte pas, tout ce qui· est excessif est 
sans interet. » 

J e crois que dans une certaine mesure cela s' ap
plique parce que, bien que vous I' ayez fait poli
ment, vous etes le seul, ici, qui ait defendu cette 
these. Nous sommes, en effet, vous le dites vous
meme, en des accord. J' en conviens, nous en conve
nons tous ; ce qui est beaucoup plus fort, c' est que 
nous sommes en desaccord total depuis dix ans. Je 
crois qu'il serait tout de meme interessant de sa
voir, dans ces conditions, quel est le fond du debat. 
Depuis dix ans, notre dialogue est, avez-vous dit, 
un dialogue de sourds ; en effet, nous nous repon-
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dons, mais nous ne ·nous ecoutons pas; du moins, 
moi, je vous ecoute, mais je ne· suis pas sfu que la 
reciproque soit vraie. 

Vous discutez de ce que nous voulons l'un et 
I' autre en matiere de politique econorhique, vous 
avez une these, il y en a d'autres, mais la n'est pas 
la question. Nous appliquons, nous, un rf:raite tel 
qu'il est, et j' ajoute que le traite « Armengaud » 

n'aurait jamais ete vote par nos six parlements. Ja
mais I Alors, ce traite n' est peut-etre pas parfait 
mais, pour citer un autre auteur, je crois que c' est 
Leibniz, je dirai que c' est le meilleur traite possible ; 
il y en a de parfaits mais qui sont impossibles, et 
le traite tel qu'il est, est le seul que nous ayons a 
prendre comme reference ; et j'insiste, Monsieur Ar
mengaud: •le traite, que vous voulez, n'aurait pas 
ete vote en 1952, il n'aurait pas ete vote en 1957, 
il ne serait pas vote en 1967. Je crois que, sur ce 
poin·t, nous sommes tous d'accord sauf vous. 

J e ¥ais prendre comme exemple I' orientation con
traignante des investissements. Mais nos pays n'ont 
pas ce pouvoir; je ne crois pas qu'a l'heure actuelle 
il y ait un gouvernement oil I' orientation des inves
tissements soit contraignante par decision d'un mi
nistre des affaires economiques. 

En matiere de politique a moyen terme - et je 
suis le premier a rendre hommage a la Commission 
de la C.E.E. pour ce qu' elle a atteint dans ce do
maine - la Commission de la C.E.E. n'a pas non 
plus de pouvoir contraignant. 

Quels que soient vos vooux, quels que puissant 
etre a un certain moment les notres - et il y a des 
moments oil I' on est tellement sfu d' avoir raison que 
I' on voudrait avoir des pouvoirs que I' on n' a pas -
nos avis ne sont pas contraignants. Nous avons don
ne des avis, vous nous avez cites, moi en particulier, 
malheureusement. J' etais peut-etre le bouc emissaire. 
Mais, sans retourner a 1957, j'ai un petit document 
de 1967 - done tout recent : « Objectifs generaux · 

- acier 1970 ». « ... Les aws ne sont pas contraignants; 
c' est une ques·tion de <traite, de vote par les parle
ments, mais d'avis. Pour realiser les adaptations 
techniques necessaires, la siderurgie communautaire 
doit tendre rapidement vers une nouvelle structure 
caracterisee par un petit nombre de grands groupes, 
etc.». 

Je lis un peu plus loin: «La fusion d'entreprises 
est ainsi dans I' optique a long terme le moyen le 
plus indique pour doter la siderurgie communau
taire d' entreprises competitives et viables ». 

Je n'ai trouve que ces deux references, mais sur 
ce point nos avis sont clairs. S'ils ne sont pas contrai
gnants, c' est parce que - je le repete - le ttaite 
que nous avons a mettre en oouvre et sur lequel 
vous avez a nous controler, etait le meilleur <traite 
possible, en 1952, en 1957 et il !'est en 1967. 

Nous n'avons pas ·d'imagination, dites-vous. Je ne 
veux pas, a cette heure-ci, etre tres long, mais 
j'avais prepare une petite liste de dix points. 

Nous avons quand meme fait preuve d'imagina
tion, y compris en ce qui concerne la petite revision, 
que l'on a peut-etre oubliee, de l'W'ticle 95/3, lors
que nous avons pose a la Cour de justice la ques
tion de savoir si nous pourrions autoriser un seul 
comptoir de vente en Allemagne, dans certaines 
conditions bien determinees, de facron a realiser une 
espece de comptoir de orise oriente sur un pro
gramme de regression charbonniere qui aurait ete 
accepte par la Haute Autorite. Pouvons-nous faire 
preuve de plus d'imagination qu' en prevoyant un 
cartel de crise adapte a un programme de regression 
charbonniere et qui aurait permis de le mener a 
bonne fin ? ... La Cour de justice a dit ,, non » a 
notre proposition. 

J' ai note ainsi dix points sur Iesquels, par rapport 
a une economie de marches ouverte qui est la philo
sophie du traite, j'ai !'impression que nous sommes 
vraiment alles jusqu'a la limite. 

Je songe par exemple a cette recommandation que 
nous avons envoyee aux six gouvernements - et 
ne difes pas qu'ils etaient tous d'accord pour Ia rece
voir I - afin qu'ils relevent l~urs droits de douane 
sur I' acier au niveau italien ; c' est la une recomman
dation de la Haute Autorite que tous les gouveme
ments n'ont pas accueillie avec bonheur. Nous 
l'avons faite, cependant. 

J' aurais voulu pouvoir donner ces dix points que 
j'ai retrouves dans rna memoire et, en cherchant 
depuis 1957, j'en aurais peut-etre trouve d'autres. 

Le pl!Js mauvais service a rendre a !'Europe, ce 
serait je crois de prendre comme point de depart un 
traite qui n' est pas, ou de vouloir obtenir des gou
vernements des pouvoirs qu'ils ne demandent pas 
eux-memes a leur parlement. 

Avant de conclure sur ce point, je voudrais de
fendre encore nos comites ad hoc charbon et acier, 
crees au sein du Conseil de ministres ; nous en avons 
ete tres heureux parce que, d~ beaucoup de cas, 
nous sommes a la limite du traite, nous devons tra
vailler sur la base de clauses d' exception. Par con
,sequent, la meilleure facron de cooperer est precise
ment ce travail preliminaire, qui nous a donne d' ex
cellents resultats, notamment la solution en matiere 
de charbons a coke, qui est une solution utile 'du 
point de vue charbonnier et, par ailleurs, haute
ment communautaire. 

J e ne voudrais pas terminer ce point du de bat, 
Monsieur le President, sans remercier M. Armengaud 
parce que les deux themes qu'<il a abordes sont au 
centre du debat - dans une politique economique 
comme celle que nous vivons en 1967, et ils le 
seront encore au cours des annees a venir. 
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La necessite d'une coordination efficace des im~es
tissements est un probleme qui est au centre de nos 
preoccupations, et Hie restera. 

Une politique visant a favo11iser activement cer
taines fusions, je dis bien : « activement », a:lors 
que nous avons le droit d' autoriser ou de ne pas 
autoriser ce que I' on nous propose, cela aussi est un 
point important, et au centre ·de Ia discussion que 
nous aurons pendant les annees a venir. 

J' en cite un troisieme ; Ia concertation. II faudra 
une synthese efficace dans une economie qui res
tem, je I' espere, une economie de marche. Mais je 
tiens a souligner, sur chacun de ces points, que le 
traite de la C.E.C.A. est deja en avance sur ce ·qui 
existe, peut-etre pas dans un pays mais dans Ia plu
part des six pays de Ia Communaute. 

J e propose done que nous prenions comme refe
rence le traite tel qu'il est et non pas le traite qui 
serait le meilleur a imaginer. 

Pour terminer, voioi quelques reflexions, parce 
que c' est Ia demiere fois que nous avons, ·en tant 
que C.E.C.A. et Haute Autorite, !'occasion de parler 
devant vous. Ce sera le dernier debat et je crois 
qu'il pourra nous apporter quelques enseignements. 

Le Parlement connait d'ailleurs depuis plus de 
deux ans l' essen tiel des reflexions de Ia Haute Auto
rite a ce sujet. C' etait notamment afin de foumir 
une contribution a un large debat sur les problemes 
qui se poseront lors de Ia fusion des Communautes 
que Ia Haute Autorite avait publie en fevrier 1965 
un rapport politique consacr~ entre autres au pro
bleme des mecanismes specifiques du traite de la 
C.E.C.A. dans la perspective d'un traite unique. 
Elle avait ainsi donne suite a un desir exprime ,par 
le Parlement europeen lors des debats sur son 12e 
r-apport general en juin 1964. 

Sans doute, les tr~vaux pn§paratoires en vue de Ia 
fusion des traites commenceront des apres Ia fusion 
des executifs, et la Commission unique aura un role 
important a jouer dans ce contexte. C' est pourquoi 
Ia Haute Autorite aura soin de ~'erriettre a cette nou
velle Commission une serie de dossiers de travail 
portant sur les differents problemes qui se posent. 
II s'agit Ia d'une documental:lion technique qu'elle a 
fait preparer ces demieres annees et qui pourra 
constituer un des points de depart des etudes des 
experts en vue de l' elaboration d'un traite unique 
englobant toutes les matieres des trois traites actuels. 

Ce qui interesse ici, ce sont evidemment les as
pects politiques de cette fusion. A ce sujet, je dois 
dire tout d'abord que !'experience, depuis 1965, n'a 
pu que renforcer la conviction de Ia Haute Autorite 
dont le rapport politique temoignait deja, a savoir 
celle de la necessite d'un arsenal suffisant d'instru
ments sur le plan europeen permettant - ceia me 
rapprochera de M. Armengaud - la mise en oouvre 

d'une veritable polil:lique industrielle. Et par poli
tique industrielle la Haute Autorite entend non seu
lement une politique de structure visant !'expansion 
et tirant plein profit du progres technologique, mais 
encore une politique dont puissent emaner les im
pulsions necessaires pour assurer un developpement 
equilibre dans les differentes parties du marche 
commun, tout en repondant pleinement aux impe
ratifs sociaux de notre epoque. 

Les circonstances ont voulu que Ia Haute Auto
rite ait eu a faire face, peu. de temps a pres Ia periode 
transitoire prevue par le 'traite de Paris, a ·une crise 
structurelle du charbon d'une profondeur et d'une 
ampleur telles que dix ans plus tard elle est encore 
loin d'avoir trouve son aboutissement. Or, routes 
ces difficultes - pour Ia solution desquelles le 
traite de Ia C.E.C.A. n'avait guere ete COnQU -
toutes ces difficwtes et les recours a l' article 95 ont 
pu cacher quelque peu les elements positifs que 
ce traite apporte a Ia conception d'une politdque 
industrielle et que nous avions deja enumeres en 
1965 : politique de recherche, politique de struc
ture, s' appuyant notamlnent sur une orientation 
souple des investissements, sur une certaine inter
vention financiere de Ia Communaute et sur une 
procedure d' autorisation prealable des ententes et 
des concentrations, transparence du marche visant 
a assurer son fonotionnement correct dans une struc
ture oligopolistique, politique de readaptation et 
de reconversion, element essentiel pour affronter les 
transformations continuelles des structures indus
trielles en evitant des desequilibres regionaux et 
sociaux inacceptables. Pour Ia readaptation et Ia re
convefsion, tout comme pour Ia politique de re
cherche, et la politique d'investissement de Ia 
C.E.C.A., son autonomie financiere constitue evi
demment un element capital. 

En etendant les reflexions du domaine du char
bon et de l' acier a celui de l' ensemble de l'industrie 
qui devra relever un jour d'un traite europeen 
unique, il est par contre certain que les modalites 
precises reteriues dans le traite de Paris ne se pretent 
pas a etre etendues en bloc a tous les autres sec
teurs. Certains elements de ce traite ne devraient 
meme pas, fussent-ils limites aux seuls secteurs du 
charbon ou de l'•acier, etre repris dans leur forme 
actuelle dans le nouveau traite. Enfin, il y a aussi 
!'absence de certains elements dans le traite de Paris 
qui nous a pose de gfaves problemes et a laquelle 
il conviendra de remedier. Comme Ia Haute Auto
rite l'a encore recemment fait remarquer dans sa 
reponse a Ia question ecrite n° 67 de M. Oele il 
n' a pas tenu a elle que ces Iacunes et insuffisances 
ne soient comblees. Je rappelle par exemple Ia ne
cessite d'une politique commerciale commune. Nous 
avons pu la realiser pour l' acier sur le plan des faits, 
sans disposer de base dans le traite de Paris. Grace 
a I' accord Kennedy, nous avons pu obtenir un taux 
exterieur commun. Mads pour le charbon, malgre tous 
les efforts de Ia Haute Autorite, elle fait entiere-
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ment defaut, encore que son importance soit moindre 
du fait des caracteristiques propres aux differents 
marches regionaux. 

Une autre ame1ioration qui devra etre obtenue 
lors de !'unification des traites est relative aux dis
positions concernant I' etat de crise. II s~mble impos
sible a Ia Haute Aurt:orite de prevoir en detail dans 
le traite unique toutes les modalites d'un regime de 
crise pour des secteurs determines. L' article 58 
constitue certes un effort louable d' organiser a 
I' echelle de la Communaute une action efficace pour 
faire face a une crise manifeste. Mais quand nous 
en avons parle en 1959, on ne nous a pas suivis 
dans ce Parlemenrt:. La crise avait, je m' en souviens, 
quantite de qualificatifs, aurt:ant que M. Armengaud 
en a trouve tout a l'heure pour Ia Haute Autorite 
(Sourires) ; cette crise. etait violente, grave, severe, 
elle etait tout, sauf manifeste. C' est le seul qualifi
catif qui n~airt: pas sa place dans ·ce Parlement I 

Dans I' etat actuel de la crise charbonniere, je crois 
en effet que les mecanismes rigides de , cet article 
presentent de graves inconvenients. Pour organiser 
la regression charbonniere, il faut en effet avoir 
recours a une politique de 'Structure selective qu' On 
puisse adapter constaniment aux circonstances. La 
Haute Aurt:orite estime par consequent que, dans le 
futur traite unifie, les modalites des interventions en 
cas de crise devront etre arretees au vu des circons
tances par les institutions communautaires et selon 
une procedure efficace' qui evite le blocage sur le 
plan institutionnel. 

Des considerations analogues valent pour la mise 
en reuvre de mesures speciales en cas de penurie. 

Encore · une question importante dans la perspec
tive de la fusion des traites. Le traite de Paris definit 
d'une faQOn precise un systeme de publication des 
baremes et un regime d' alignement des prix, •as
sortis des pouvoirs de contr6le necessaires a I' egard 
des entr,eprises de production, mais non pas a I' egard 
du negoce. Ce mecanisme vise a assurer la trans
parence du marche, et la Haute Autorite reste con
vaincue que pour les marches oligopolistiques une 
telle transparence est tres souhaitable. 

Cependant, les periodes de faiblesse du marche 
de l'·acier qu' on a traversees ces derniers temps ont 
aussi mis en lumiere les imperfections du systeme 
tel qu'il se trouve defini dans le traite. II a meme 
parfois ete associe a des situations indesirables, rt:elles 
que la multiplication des alignements. 

Sous reserve d'une confrontation des expenences 
de la Haute Autorite avec des etudes sur d' autres 
secteurs indUstriels, nous sommes enclins a penser 
qu'il peut se reveler utile de prevoir la possibilite 
d'un regime particulier des prix pour certains sec
teurs industrials dans le traite unique. Nous ne pen
sons cependant pas qu'il faille lier a priori les mains 
des instances communautaires avec des dispositions 

f:Jop detaillees. II famka plut6t leur laisser le soin 
d'elaborer le regime le plus approprie pour les sec
teurs qui pourraient en a voir besoin et d' adapter ces 
modalites lorsque les circonstances changent. 

Des considerations semblables s' appliquent au 
domaine des transports. lei, I' action patiente de la 
Haute Autorite a conduit progressivement a obtenir 
une transparence raisonnable sans aspirer a une per
fection exageree. 

A propos des transports, I' experience de Ia Haute 
Autorite dans le domaine de l'industrie lourde l'a 
rendue extremement consciente du decalage gran
dissant entre le niveau des prix des transports par 
mer et celui des transports interieurs. En termes de 
coiits de transport, I'outre-atlantique se trouve sou
vent plus proche des pays membres de la Commu
naute_ que leurs propres voisins. Cecf a des conse
quences tres considerables pour Ia localisation des 
entreprises et constitue un grave handicap pour 
beaucoup de bassins industrials classiques. Une poli
tique europeenne des transports devra contribuer a . 
reduire ce desequilibre. 

Quant aux ententes et concentrations, le traite de 
Ia C.E.C.A. se distingue de celui de Ia C.E.E. sur
tout par l'exigence de l'autorisation prealable de 
toute concentration d' entreprises depassant une cer
taine ·ampleur. Ce systeme se con9oit pour un traite 
regissant un nombre relativement limite de firmes. 
Mais il ne saurait etre generalise sous peine de creer 
de nombreuses complications administratives, dont 
Ia plupart resteraient sans utilite directe. La Haute 
Autorite estime done qu'il faudra rechercher une 
formule intermediaire permettant a Ia Communaute 
d' empecher Ia formation de concentrations exces
sives de pouvoir economique sans passer par I' exa
men individual et prea:lable de tous les cas. 

Quant a la forme finale que devra prendre 1a 
gestion du regime communautaire de Ia concurrence, 
Ia Haute Autorite reste convaincue que la creation 
d'un office specialise repondrait au mieux a Ia na
ture de ces problemes specifiques. 

J' ai deja mentionne au debut de mon interven
tion I' extreme importance et les resultats tout a fait 
positifs obtenus au sein de la C.E.C.A. avec les me
canismes de readaptation et de reconversion. La 
Haute Autorite est convaincue que ce genre d'in
terventions devra etre generalise lors de la fusion 
des traites pour devenir une piece essentielle de la 
politique de structure de Ia Communaute. II s' agit 
evidemment non pas de s' en tenir aux modalites 
precises prevues par le trairt:e de Paris, ,mais d' en 
retenir I' essentiel. De meme, il y a lieu d' envisager 
dans le traite unique des possibilites pour les insti
tutions communautaires de stimuler les investisse-· 
ments dans des secteurs dont !'importance est vitale 
pour le developpement harmonieux de Ia structure 
generale de I' economie. 
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La polirf:ique de recherche devra egalement, de 
I' avis de la Haute Autorite, trouver une base solide 
dans le traite unique. II ne suffit pas de I' asseoir 
uniquement sur la cooperation intergouvememen
tale. Les institutions devront avoir la possibilite 
d' etablir des priorites et de mettre en reu~e nne 
polirf:ique positive. 

Toutes ces questions sont liees au sujet tres im
portant du {inancement des activites de la Commu
naute. lei encore, si le mecanisme du prelevement 
sur la valeur de la production qui a joue un r6le 
si important pour le succes de la C.E.C.A. ne parait 
pas pouvoir etre etendu tel quel a I' ensemble de 
I' economie, le principe des ressources propres 
semble m3anmoins essentiel pour garantir la conrf:i
nuite d'une politique communautaire active et 
efficace. 

En resumant, je peux formuler comme suit les 
conceptions de la Haute Autorite a propos du traite 
de Paris dans la perspective du traite unique : 

- le· traite de Paris s'est reyele d'une inspiration 
politique qui a conserve a ce jour toute son 
actualite, quoique certaines de ses modalites 
doivent subir une adaptation ; 

- il faudra que le traite unique donne aux institu
tions la possibilite de mettre en reuvre nne veri
table politique industrielle ; 

- les institutions doivent avoir nne grande liberte 
de choix des instruments les plus efficaces et 
d' appreciation de la priorite a attribuer a tel ou 
:tel aspect de cette politique ; 

- le traite unique devrait done combiner la sou
plesse d'un traite-cadre avec I' emprise directe 
sur la realite economique d'un traite de regles. 

J' en arrive ainsi, Monsieur le President, a la fin de 
cet expose qui actualise en quelque sorte les idees 
que nous avons presentees dans' le rapport politique 
de 1965. Mais je ne veux pas terminer avant d'avoir 
rendu hommage aux auteurs du traite de Paris pour 
l' element de leur reuvre qui est a la fois la piece 
essentielle et !'innovation la plus hardie. C'est le 
systeme institutionnel qu'ils ont mis sur pied et qui 
a d~ailleurs servi de base a la construction des deux 
Communautes sreurs. 

Les quatre institutions communautaires, I' equilibre 
entre ces institutions, leur independance et le r6le 
pro pre de chacune d' elles, ce sont les fondements 
memes de !'action communautaire. Un traite unifie 
devra avant tout assurer le maintien de ~ette vie 
institutionnelle sans laquelle les dispositions les 
meilleures des traites ne peuvent pas se traduire en 
politique constructive. 

Et pour terminer, Monsieur le President, au nom 
de la Haute Autorite, je remercie Mile Lulling qui 
a fait un rapport clair, se concentrant sur l'essentiel, 

6 

un rapport instructif sur notre action en 1966-1967, 
qui fut encore une annee difficile, et un rapport 
equitable parce que - elle I' a dit et je crois qu' elle 
a raison - elle a voulu etre realiste, sur les pouvoirs 
de 1a Haute Autorite. Elle les a mesures au pouvoir 
que nous avons peut-etre, non au pouvoir que cha
cun d' entre nous serairt pret a voter dans son parle
ment national mais que nous n'avons pas. Nous 
sommes d'autant plus sensibles d'avoir ete traites de 
facon equitable. Puis-je exprimer le vreu, Monsieur 
le President, que Mile Lulling puisse etre encore le 
rapporteur du traite de la Communaute europeenne 
du charbon et de I' acier devant la Commission 
unique qui, elle, viendra encore ici a l'avenir? Ce 
sera Ia forme sous laquelle Ia Haute Autorite se 
conrf:inuera. 

( Applaudissements) 

M. Armengaud. -:- J e demande la parole. 

M. le President. - A que! titre demandez-vous 
la parole, Monsieur Armengaud ? 

M. Armengaud. - Je n'ai pas !'intention a cette 
heure tardive d'ouvrir nne polemique. Je voudrais 
repondre d'un mot' a M. Coppe. 

M. le President. - C' est contraire au reglement 
mais a titre exceprf:ionnel, je vous donne la parole. 

M. Armengau:d. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je suis tres heureux de la toumure 
de ce debat. M. Coppe a dit tout a l'heure que ce 
qui etait excessif ne comptait pas et etait sans inte
ret. J e pense qu' en la circonstance il a force sa pen
see, car si ce que j' avais dit etait sans interet il ne 
m' aurait pas r.epondu, et il m' a repondu I 

Je l'ai dit, il fallait que j'aille assez loin dans mes 
critiques, car voici dix ans maintenant, Monsieur 
Coppe, que nous echangeons, vous l'avez dit vous
meme, des propos de sourds. Chaque fois que je 
vous ai tendu la main pour vous faire sentir que! 
etait mon· sentiment pour la gestion des indll$ies 
dont vous aviez la charge, vous me repondiez par 
un biais : Le traite n' est pas suffisant. La Cour de 
justice ne nous protege pas, ou elle . no us gene. J a
mais le debat n'a ete engage comme il l'a ete au
jourd'hui pour la premiere fois entre vous et moi, 
alors que nous cherchions a atteindre taus le meme 
objectif : le bien de la Communaute. Par conse
quent il etait necessaire que je vous fasse part nne 
fois de plus, et cette fois en forcant la note, de mes 
preoccupations devant les' resultats de quinze ans 
d' exercice de la Haute Autorite. Car nous ne pou
vons pas nier que nous avons nne crise charbon
mere, nous ne pouvons pas nier que nous avons 
nne crise siderurgique. Vous etes du meme avis 
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que moi sur ce point et nos collegues aussi, si nous 
ne sommes peut-etre pas d'accord sur les moyens 
d'en sortir. 

Vous m' avez dit tout a l'heure que Ia coordina
tion des investissements etait l'une des taches aux
quelles il fallait s'attacher dans le cadre du traite 
qui serait applique par I' executif unique, Vous avez 
egalement parle de Ia necessite de faciliter les con
centrations de fa9on active de maniere a les rendre 
utiles a Ia Communaute economique · europeenne. 
Sur ce point, je suis d'accord avec vous, mais jus
qu'a present, pendant dix ans, vous m'aviez tou
jours soutenu Ia these contraire et dit qu' on ne 
pouvait coordonner les investissements et recom
mander des concentrations ou prendre !'initiative 
d'aller vers ces concentrations. 

A cet egard, je sens, pour Ia premiere fois, a Ia 
suite d'un debat politique, que nos vues se sont 
rapprochees, plus qu'il n'apparaitrait de l'echange 
de nos propos. Je sais bien que M. Hellwig a reagi 
a certaines de mes observations sur le probleme 
de Ia capacite d'investissements, en disant qu'apres 
tout nous n' etions pas seuls en cause, nous Euro
peens, parce qu'il y avait aussi les surcapacites des 
pays tiers, comme le J apon. J e le sais, mais ce n' est 
pas une raison pour que nous ne cherchions pas 
avec les gouvemements nationaux a aller vers les 
concertations que je souhaite, que je crois neces
saires, et sans lesquelles vous n' assurerez pas Ia coor
dination des investissements dans I' ensemble des 
industries fondamentales, non pas seulement le char
bon et l'acier, mais la grande industrie chimique, 
certains secteurs de l'industrie mecanique, l'indus
trie aeronautique, l'industrie electronique. Par con
sequent, notis sommes places devant des transfor
mations extraordinaires et je suis heureux que l'ex
ces de mes propos vous ait amene a me repondre 
ainsi pour Ia premiere fois ; j' ai senti aussi que pour 
la premiere fois, dans cette Assemblee, un debat 
s'engageait lorsque quelqu'un declarait ouvertement 
qu'il n'etait pas d'accord. 

Je souhaite qu'au sein de Ia Commission unique, 
quand nous aurons des discussions en commun, 
vous observerez le meme comportement et, cette 
fois-ci, quand je vous poserai des questions, enga
gerez le debat avec moi au lieu de le fuir comme 
vous l'avez fait trop souvent. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, rapporteur g~neral. - Monsieur le 
President, je voudrais, en tant que rapporteur gene
ral, remercier ·tres brievement, comme vous le sou
haitez, tous ceux qui sont intervenus dans ce debat. 

Je n'ai d'ailleurs rien a relever en ce qui conceme 
les interventions des orateurs mandates du groupe 
democrate-chretien, du groupe liberal et du groupe 

socialiste. En ce qui conceme I' oratel!ll' mandate du 
groupe de l'U.D.E., M. Bousch, je crois cependant 
devoir redresser certains propos et certaines inter
pretations. 

M. Bausch m'a, par erreur ou a Ia suite d'un mal
entendu, prete des sentiments qui m'amenent a 
preciser que je suis toujours socialiste, que je suis 
done pour la programmation, que je suis contre le 
gaspillage des investissements mal choisis. Je l'ai 
ecrit et dit assez clairement, je crois I 

En ce qui conceme les propos de M. Bousch rela
tifs aux problemes institutionnels, et au r6le de 
notre Parlement, il est assurement du droit le plus 
strict de cet orateur de penser qu'il n'y a pas d'ana
logie avec la C.E.E. ou de croire que cette analogie, 
que j'ai cru devoir souligner, n'est pas pertinente. 
Mais, si meme tel etait le cas, je voudrais vous dire, 
Monsieur le President, que je ne suis pas prete -
et je crois que certains de mes collegues ne le sont 
pas davantage - a me laisser frustrer du droit de 
dire ici, avant que soient prises les decisions du 
Conseil, ce que nous pensons sur certaines proposi
tions que Ia Haute Autorite soumet au Conseil, et 
sur lesquelles le ConseU doit statuer. 

Je voudrais aussi dire a M. Bousch que je n'ai 
pas parle de l'A.T.I.C., que je n'ai rien a dire contre 
l'A.T.I.C.; bien au contraire, dans mon rapport et 
aussi dans mon expose oral j'ai plaide pour Ia crea
tion de centres de decisions, en ce qui conceme 
la distribution et en ce qui conceme le negoce, aussi 
bien pour le charbon que pour l'acier. 

En ce qui conceme la question du coke, je n'ai 
pas dit que la mesure preconisee etait a Ia hauteur 
de la crise, j'ai .dit le contraire, mais, j'ai cependant 
reconnu qu'elle etait d'une certaine utilite. 

Je voudrais aussi dire a M. Bousch que je n ru 
pas plaide en faveur de Ia « pw:ete », bien au 
contraire I 

(Sourires) 

Je voudrais enfin dire qu'il y a quand meme dans 
!'intervention de M. Bousch quelque chose de positif 
que je tiens a souligner : M. Bousch a souhaite que 
cette Assemblee ·ait plus de pouvoirs politiques. Je 
crois qu'il est extremement bien place pour plaider 
dans son pays en faveur de cette these ; tous ici 
nous I' en remercions. 

En ce qui conceme !'intervention de M. Armen
gaud, je voudrais tout d'abord retenir qu'il a exprime 
une opinion personnelle et isolee. 

M. Armengaud m'a fait le reproche de n'avoir 
pas ete d'une tres grande honnetete intellectuelle 
quant a I' avis de M. Behrendt. Or, M. Behrendt, 
au sein du comite de redaction, a vote pour mon 
rapport. Ceci eiit peut-etre pu tranquilliser M. Ar-
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mengaud. L'intervention de M. Behrendt, dans cette 
Assemblee, a dO. le rassurer en tout cas. Je ne crois 
pas, quant a moi, avoir trahi mon ami Behrendt ; 
je crois meme pouvoir dire qu'U est d'accord avec 
moi. 

J'en veux quelque peu a M. Coppe d'avoir cite 
Ia phrase de Talleyrand : Tout ce qui est excessi£ 
ne compte pas. J e I' avais note afin de consoler Ia 
Haute Autorite si elle en avait eu besoin. 

M. Armengaud vient de dire qu'U a cru devoir 
forcer un peu Ia note pour etre entendu. Je crois, 
Monsieur Armengaud, que ni Ia Haute Autorite, ni 
vos collegues ici, n'ont besoin de ces methodes pra
tiquees par certains regimes a I' egard de popula
tions sous-developpees. Eux aussi commettent des 
exces et forcent un peu trop la note l Nous ne 
sommes pas, je crois, comme certaines populations 
qui malheureusement succombent a ces methodes 
pour intellectuellement sous-developpes et nous 
n' avons certainement pas merite ces methodes. 

Quant aux interventions de M. Armengaud, plai
dant en faveur d'un dirigisme accru en matiere 
d'investissements et de concentrations, je dirai que 
si M. Armengaud etait aussi realiste que je me suis 
efforcee de l'etre, U aurait peut-etre, depuis dix 
ans, plutl>t que de rester dans ce Parlement, mis a 
profit son temps et ses qualites d' orateur vraiment 
brillant pour convaincre les populations de son pays 
et de l'Europe d' accepter ce regime de dirigisme 
totalitaire qu'U a defendu ici. Ou bien encore aurait
U pu mettre son temps a profit pour provoquer des 
coups d'E:tat tendant a instaurer un tel regime, ce 
que certains pays avaient deja fait, mais auquel Us 
sont en train de renoncer. Peut-etre M. Armengaud 
va-t-U traiter ces pays de revisionnistes, comme le 
font certains de- leurs amis. 

Je voudrais remercier la Haute Autorite d'avoir, 
par la derniere declaration de M. Coppe, « actua
lise » son testament premature de 1965. 

Au cours de ce debat, un assez large homm'9.ge 
a ete rendu a la Haute Autorite. Elle n' aurait pu 
toutefois travailler sans ses fonctionnaires et je crois 
qu' elle a eu la chance d' en a voir d' excellents, qui 
l'ont rejointe des le debut de 1952. 

J' ai a creur, a Ia _fin de ce deb'S.t, de souligner 
leurs merites et de leur rendre hommage. 

( Applaudissements) 

J e souhaite - et je suis heureuse de constater 
que mes collegues sont d' accord avec moi - que 
1' executi£ unique qui succedera a Ia Haute Autorite 
sache utiliser ce capital precieux. que sont ces excel
lents fonctionnaires. Je les remercie de la part qu'ils 
ont prise dans ce qui· a ete accompli depuis 1952. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

N ous passons a I' exam en de la proposition de 
resolution. 

Sur !'ensemble, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

M. Armengaud. Je demande la parole, 
Monsieur le President. 

M.le President.- La parole est aM. Armengaud. 

M. Armengaud. - II ressort des explications que 
j' ai donnees tout a l'heure a I' Assemblee que je ne 
suis pas d' accord avec la proposition de resolution. 
Je voterai done contre. 

M. le President.- Je mets aux voix la proposition 
de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

8. Questions financieres et budgetaires 
de la C.E.C.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Artzinger, fait au nom 
de la commission des finances et des budgets, sur les 
questions financieres et budgetaires de Ia C.E.C.A. 
soulevees a 1' occasion de 1' exam en des annexes au 
15e rapport general sur l'activite de la C.E.C.A. 
(doc. 72}. 

En application de la decision du 11 mai 1967, 
je demande a M. Artzinger s'U estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

La parole est aM. Artzinger. 

-M. Artzinger, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, celui qui, inscrit 
comme deuxieme rapporteur de _la journee, doit 
prendre la parole apres !'intervention exemplaire, 
ce matin, de Mile Lulling, n' a pas la tache facile. 
Aussi, plutl>t que de la suivre a grand-peine dans 
la voie qu'elle a tracee, s'efforcera-t-il a gagner ses 
lauriers par d'autres moyens, et notamment par la 
brievete. Permettez-moi de vous presenter deux 
observations. 

En premier lleu, c' est avec satisfaction que j' ai 
pris connaissance de la decision de la Haute Autorite 
de porter- le taU?' de prelevement a 0,30 %. Le rap-

(
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porteur general a declare ce matin que cette maio
ration etait insuffisante. J' estime pour rna part que 
la decision, telle qu' elle a ete prise, est a la fois 
fondee et rationnelle, et je tiens a en fl~liciter la 
Haute Autorite. 

La deuxieme remarque conceme les problemas 
que souleve le prelevement per~u par la Haute 
Autorite. Nous en prenons tout particulierement 
COIJPCience au moment oil les executifs sont sur le 
point d'etre fusionnes. De la, dans 1a proposition 
de resolution, une clause invitant la commission 
des finances et des budgets a suivre de pres 1' evo
lution du prelevement et du financement des Com
munautes europeennes. 

J e voudrais prier cette Assemblee de ne pas refu
ser son approbation a cette resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Laan, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Laan. - (N) Monsieur le President, je me 
limiterai, moi aussi, a une breve observation sur le 
rapport de M. Artzinger. 

En premier lieu, je le remercie de la maniere 
dont la partie consacree a 1' aspect fipancier est 
presentee. 

Deuxiemement, je me rallie aux remarques de 
M. Artzinger au sujet du prelevement, du taux et 
du systeme applique. 

Au cours de son intervention, M. Artzinger s'est 
refere a une breve observation que Mile Lulling a 
faite dans son expose. Pour l'heure, je n'approfon
dirai pas la question de savoir si le taux doit etre 
de 0,30 ou de 0,35 °/o. Je puis cependant souscrire 
a !'opinion de M. Artzinger, selon laquelle, dans 
les conditions presentes, un pourcentage de 0,30 °/o 
semble raisonnable. 

J e 'voudrais demander a Ia Haute Autorite si elle 
n' est pas d' avis, comme nous, que vu 1' evolution 
actuelle et les difficultes de readaptation apres 
1968, le probleme viendra a se poser de nouveau 
et que - je partage entierement le sentiment de 
M. Artzinger a ce sujet - les questions soulevees 
devront etre discutees a tres breve echeance avec 
le nouvel executif. 

Au nom de notre groupe, il me faut olairement 
souligner que le droit de Ia Haute Autorite de cons
tituer et de gerer ses revenus d'une maniere auto
nome represente un privilege particulierement pre
ciet1X. A cet egard, la Haute Autorite a assume ses 
responsabilites. Si, toutefois, des difficultes resultent 
du fait que 1' on a sans doute, et en partie sous sa 
responsabilite, reduit excessivement, il y a quelques 
annees, le taux de prelevement - a cet egard ce
pendant la responsabilite du Parlement est egale-

ment engagee - la faute en incombe en partie 
aussi a Ia Haute Autorite., 

La remarque suivante conceme Ia readaptation 
de Ia structure industrie1le et Ia restructuration. C' est 
avec une grande satisfaction que j' ai entendu 
M. Coppe souligner Ia necessite de maintenir in
change l'essentiel du traite de Paris. M. Coppe s'est 
notamment refere a la politique d'investissement 
et d'industrialisation. Serait-il possible de donner 
des chiffres ? Lors des discussions sur les taux de 
0,25, 0,30 et 0,35 °/o, on a insiste sur le fait que 
nous imposons des charges bien trop lourdes a des 
entreprises se trouvant deja aux prises avec des dif- . 
ficultes. Pour rna part, j'ai fait un calcul - mais 
je ne suis qu'un profane- et j'estime que cet argu
ment n' est pas decisif. PoWTais-je avoir des preci
sions a ce sujet ? 

En outre, je demande a ,la Haute Autorite si elle 
n' estime pas que des difficultes sont a craindre a 
breve echeamce, du fait que nous puisons a tel point 
dans les reserves conjoncturelles qu'il n'est plus pos
sible de mener une politique veritable en matiere 
d' adaptation industrielle. 

(Applaudissements) 

M; le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgllllls. -(A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, la politique financiere de la 

·Haute Autorite est une sorte de << vache sacree ». 

Qui pose des questions critiques se voit reprocher 
d'etre un mauvais Europeen ou de ne pas avoir de 
cceur pour les travailleurs. J' admire d' ailleurs le cou
rage du rapporteur. Dans son rapport, il releve des 
faits, il pose sans crainte des questions dont Je carac
tere revolutionnake est savamment dissimule sous 
des formules aimables. Je suis persuade que dans 
des annees encore les consequences de ce !rapport 
se feront sentir. 

Monsieur le President, la << vache sacree » dont 
nous avons a nous occuper se distingue des autres · 
par le fait que d' annee en annee elle devient plus 
grasse. L' annee pas see, comme toutes les annees 
precedentes, les avoirs de la Haute Autorite se sont 
accrus. E1Ie a reussi, pendant une annee au cours 
de laquelle les industries de la Communaute du 
charbon et de 1' acier ont eu particulierement a 
souffrir, a sortir de I' a:rgent des caisses des entre
prises pour Ie transferer dans les ca1sses de la Haute 
Autorite qui, en ce moment, n' en ont aucun besoin. 

Mais je m' en voudrais d' exagerer et d' en faire un 
trop grand cas. D' ailleurs, dans 1' ensemble, les notes 
que j'ai donnees a Ia Haute Autorite sont bonnes. 
Je ne souhaite qu'une cl1-ose: c'est que le nouvel 
executif unique ait le cceur. tendre et suive les sug
gestions du rapporteur en accordant aux entreprises 
qui se trouvent dans des difficultes financieres par-
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ticulieres un delai pour le paiement du prelevement 
jusqu'a ce que Ia Haute Autorite ait reellement 
besoin d' argent. 

M. 1e President. - La parole est a M. Hettlage. 

M. Hettlage, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (A) Monsieur le President, je serai tres 
bref. · Nous avons longuement discut~ du taux de 
prelevement de Ia C.E.C.A. avec les quatre com
missions du Parrlement. Leurs avis etaient partages. 
Apres un examen minutieux, la Haute Autorite a 
procede a I' augmentation Ia plus faible possible. 
Cette augmentation est exclusivement due au sur
croit de depenses que nous prevoyons pour les me
sures d' adaptation sociale dans le secteur du charbon 
mais aussi dans celui de l'acier. J'admets cependant 
que c' est assez fAcheux de voir que' ce sont juste
ment ceux qui se trouvent dans des difficultes, qui 
doivent foumir les moyens necessaires pour les 
aider, par le truchement d'une caisse europeenne, 
a faire face aux consequences sociales de ,}a crise 
actuelle du charbon et des mesures d' adaptation 
de l'industrie siderurgique. 

On a demande si, et jusqu:a quel point cette aug
mentation suffit a satisfaire les besoins futurs. Per
sonne ne peut le prevoir pour le moment. La future 
commission unique devra sans doute, elle aussi, se 
poser Ia question I' annee prochaine ou 1' annee sui
vante et se demander si le taux du prelevement 
suffit pour couvrir completement les charges .parti
culieres decoulant de Ia crise charbonniere. 

, Les reserves de la Haute Autorite, auxquelles le 
rapporteur consacre un expose detaille, sont encore 

. particulierement elevees. En tant quexpert, en tant 
que gardien des fondements traditionnels de la poli
tique financiere nationale, je dois dire que les prin
cipes financiers de Ia Haute Autorite conferent a 
celle-ci, pour ce qui est de •l' appreciation en matiere 
de provisions et de reserves, une marge de ma
nreuvre bien plus large que le budget national de 
n'importe lequel de nos Etats membres. L'autono
mie financiere de la Haute Autorite est une base 
excellente qui lui facilite la decision dans de nom
breuses questions d'ordre materiel. Du point de vue 
de la politique financiere, cependant, il est certain 
qu'une telle autonomie financiere pose des 
problemes. 

J e remercie le rapporteur d' a voir expose dans le 
detail le probleme que pose cette forme de finan
cement de Ia Haute Autorite et en particulier celui 
de Ia constitution des reserves. Lors de Ia fusion des 
executifs europeens, Ia baose f~anciere de Ia Haute 
Autorite devrait servir de modele a une large auto
nomie financiere. Par contre, Ia technique et le droit 
financiers de Ia Haute Autorite ne seront jamais, 
je I' espere, invoques comme exemple lors d'une 
eventuelle modification du traite. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ja parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee C'). 

9. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 21 juin 1967, avec I'ordre du jour 
suivant: 

10 h 30: 

- Expose introductif de Ia Commission de Ia 
C.E.E. sur le dixieme rapport general; 

15 h 30: 

- Rapport interimaire de M. Kriedem,an sur le 
Kennedy round ; 

- Rapport de M. Edoardo Martino sur les resultats 
de la rencontre des chefs d'Etat ou de gouveme
mentaRome; 

- Rapport de M. Burger sur la situation •au Moyen
Orient; 

- Rapport intetimaire de M. Westerterp sur la 
definition de !'unite de compte en matiere de 
politique agricole commune. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 45) 

(
0

) Cf. 1.0. n• 156 du 15 juillet 1967, p. 15/67. 
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, PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 10 h 50) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. DepOt de documents 

M. le President. - J'ai re9u les rapports suivants, 
faits au nom de la commission de I' agriculture: 

- de M. Dupont, un rapport fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 77); rela
tive a un reglement modifiant le reglement n° 13/64/ 
CEE en ce qui concerne les restitutions a accorder 
aux produits laitiers contenus dans des produits 
transformes exportes vers les pays tiers (doc. 91); 

- de M. Klinker, un rapport fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 80), rela
tive a un reglement COmpletant }e reglement n° 
44/67/CEE concernant certaines mesures d'organisa
tion commune des marches dans le secteur du sucre 
pour la campagne 1967/1968 (doc. 92); 

- de M. Dupont, un rapport fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur· la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 81), 
relative a un reglement concernant le regime com
mun d' echanges pour I' ovoalbumine ' et la lacto
albumine et abrogeant le reglement n° 48/67 /CEE 
(doc. 93). 

3. Expose introductif sur le 106 Rapport general 
de la C.E.E. 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle 
I' expose introductif, saris debat, de M. le president 
de la Commission de la C.E.E. sur le JOe Rapport 
general sur I' activite de la Communaute. 

La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. ·- (A) (Applaudissements) Monsieur le Pre
sident, comme les annees passees, j'ai, aujourd'hui 
encore, 1'-honneur de vous presenter un rapport ge
neral de la Commission de la Communaute econo
mique europeenne. C' est le dixiei:ne. La periode cou
verte par le rapport comporte un nombre remar
quable de decisions essentielles qui ont pour objet 
de clore la premiere grande etape sur le chemin de 
'!'unite economique de !'Europe: ainsi en est-il des 
decisions sur l'achevement de l'union douaniere a 
l'interieur et vers l'exterieur, sur les organisations 
des marches agricoles, sur !'institution d'une taxe 
a la valeur ajoutee et sur les negociations douanieres 
a I'echelle mondiale connues sous le nom de Ken
nedy round. Puis~je neanmoins me limiter pour !'an
nee consideree a cette evocation sommaire ? 

' Car c'est la derniere fois que j'assume la presen-
tation d'un rapport general et en meme temps la 
derniere fois qu'une Commission de la Communaute 
economique europeenne remplit ce devoir. Qu'il 
me soit done permis de ne pas passer en revue seule
ment l'annee qui Vient de s'ecouler, mais les neuf 
ans et demi d'existence que compte la Commission 
de la Communaute economique europeen!le. 

C'est en mars 1958 que, pour la premiere fois, je 
me suis adresse a votre haute assemblee. Sur ce 
qu'avait a faire la Commission qui venait d'entrer en 
fonctions je disais : « Nous devons poursuivre opi
niatrement et sans defaillance notre route en insuf
flant aux traites qui ont institue nos communautes 
toute ·la vie d'energi• et d'action compatible avec 
les limites qu'ils tracent et en recherchant partout 
les assises de nouveaux progres organiques qu'il 
s'agira de faciliter en en creant les conditions prea
lables .. >> 

Ce programme a ete applique sans restriction 
pour la duree du mandat de la Commission. Elle a 
essaye de suivre fidelement et de toutes ses forces 
cette maxime. 

Qu'a fait la Commission? 

- Elle a mis en route !'union douaniere conforme
ment aux dispositions d:u traite. Grace a deux 
propositions elle a provoque une acceleration 
d'un an et demi. Elle a mis sur pied 
le tarif exterieur commun et I' a legalise sur Ie 
plan international par des negociations avec les 
partenaires du G.A.T.T.; 

.I 
~I 



SEANCE DU MERCREDI 21 JUIN 1967 89 

Hallstein 

- elle a con~n.\ la politique agricole commune. Elle 
a aide le Conseil de ministres a prendre les deci
sions necessaires. Elle a exerce ses propres pou· 
voirs de decision en matiere de politique agri
cole; 

- elle a propose aux £tats membres de proceder a 
une programmation a moyen terme de Ia poli
tique economique et, apres une decision de prin
cipe du Conseil, elle a etabli le premier pro
gramme; 

- elle a organise une cooperation de fait des :F:tats 
membres en matiere de politique conjoncturelle 
et economique et dans les questions monetaires ; 

- elle a mis au point les programmes pour la reali
sation de 1a liberte d' etablissement et de Ia libre 
prestation des services. Elle a presente un grand 
nombre de propositions pour la realisation la 
plus complete possible de ces programme~ ; 

- elle a propose, conformement au traite, la liberte 
de circulation de la main-d'reuvre; sa derniere 
proposition realisera completement, lorsqu'elle 
sera adoptee, cet important droit fondamental 
des travailleurs europeens ; 

- de plus, elle s'est egalement efforcee, conforme
ment au traite, de favoriser Ia politique sociale 
europeenne; cependant elle n'est pas satisfaite 
jusqu'ici des resultats ; . 

- elle a jete les b~ses de !'harmonisation des sys
temes fiscaux entre les E:tats membres et a aide 
le Conseil dans une premiere grande realisation, 
!'institution d\.me taxe europeenne a la valeur 
ajoutee; 

- elle a jete les bases d'une politique de concur
rence de Ia Communaute : dans le domaine re
pressif, elle a pose des principes et applique une 
pratique des cas d'espece pour Ia politique des 
ententes et des monopoles ; sous I' angle cons
tructif, elle a presente des propositions pour la 
politique industrielle visant a faciliter. aux entre
prises europeennes Ia conversion au grand mar
eM futur; 

- par de nombreuses methodes d' approche elle a 
tente de creer une politique commune des trans
ports ; U est vrai que ses espoirs n' ont pas ete 
combles jusqu'ici ; 

- elle a precise comment cette Communaute pour
rait ____: conformement aux exigences du traite de 
Rome - etre dotee- de ressources propres et en 
a montre les consequences ; 

- pendant la crise de 1965-1966, elle a tout fait 
pour maintenir la Communaute des Six et pre
.server la lettre et la substance du traite de la 
C.E.E.; 

- elle a fait de nombreuses propositions pour rea
liser completement la politique commerciale 

commune; mais jusqu'ici elle n'a remporte qu'un 
succes partie} ; 

- elle a administre le premier Fonds en faveur des 
territoires associes. Apres !'accession des terri
toires associes a I'independance, elle a propose 
aux :F:tats membres la continuation de !'associa
tion entre partenaires libres et egaux. Lorsque 

, cette proposition fut adoptee, elle a administre 
le deuxieme Fonds africain et a assume d'autres 
taches dans Ia deuxieme convention d'associa
tion; 

- elle a· participe activement aux negociations sur 
I' adhesion de pays tiers et s' est efforcee, dans un 
esprit constructif, de sauvegarder les dispositions 
du traite et des decisions adoptees en appli
cation du traite ; 

- ~lie a negocie les traites d' association avec Ia 
Turquie, avec Ia Grece et avec le Nigeria et les 
premiers accords avec l'Iran et Israel ; 

- elle mene des negociations avec I' Autriche, les. 
pays du Maghreb, l'Espagne et Israel; 

- cinq annees durant, elle a represente Ia Com
munaute a Ia negociation Kennedy ; elle pent re
vendiquer une part de son succes ; 

- elle a enfin participe activement aux efforts 
pour Ia fondation d'une universite europeenne. 

C' est la, somme toute, un bilan qui nous emplit 
de satisfaction. 

Le merite de tout ce qui a ete obtenu ne revient 
evide~ent pas a Ia sewe Commission. Car elle 
n'est que l'une des forces qui travaillent a Ia Com
munimte economique europeenne et qui ont fonde 
son existence, qui lui ont donne sa silhouette ac
tuelle. Les gouvemements des :F:tats membres et le 
Conseil de ministres, le Comite economique et so
cial et la Cour de justice europeenne sont d' autres 
institutions d'une importance preponderante. Ce 
n' est que grace a leur cooperation entre eux et avec 
Ia Commission que la Communaute economique 
europeenne est devenue ce qu' elle est aujourd'hui. 
A eux tous va notre gratitude et nous reconnaissons 
sincerement les merites qu'Us ont acquis pour Ia 
cause europeenne. 

Mais les remerciements de Ia Commission vont 
en particulier a votre haute assemblee. Pendant plus 
de neuf ans, la Commission a mene avec elle un in
cessant et profond dialogue. L' Assemblee ·a, par ses 
suggestions, par ses propositions, par ses doutes 
aussj et ses critiques, accompagne, contrBie, et tou
jours encourage le travail de Ia Commission. Puis
sent Ia grande confiance qui existe entre la Com
mission et le Parlement europeen et le sentiment 
d'etre unis dans l'reuvre commune subsister aussi 
pour la future Commission europeenne I Tout 
comme Ia Commission de la C.E.E., elle ne pourra 
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trouver de plus grand encouragement pour son tra
vail. 

Si je me rememore la contribution qu'il a ete 
donne a la Commission d' apporter a I' amvre com
mune, je me sens tente d'enoncer quelques principes 
qui ont guide la Commission et qui peut-etre ne 
furent pas negligeables pour le resultat de son tra
vail. Ces principes sont les suivants : 

- la Commission devait prendre au seriel.lx son 
rl>le de gardienne du traite a I' egard des pouvoirs 
etablis des Etats membres, des puissances de fait, 
des interets organises. Aucun compromis et au
cun soi-disant realisme ne sont permis lorsqu'il 
y' va de la preservation du droit communau
taire; 

- la Commission devait avoir le courage de ses 
decisions. Ce n'est qu'en ayant la volonte et la 
capacite de prendre toutes les decisions que I' on 
exigeait d'elle et qui etaient necessaires pour le 
developpement de la Communaute qu'elle a pu 
etre le moteur de I' evolution de la Communaute. 
En dehors d' elle, personne ne pouvait assumer 
ce rl>le; 

- dans toutes ses propo~itions et initiatives, la 
Commission devait partir de !'interet de la Com- _ 
munaute. Elle ne devait done pas juger si une 
solution est valable quant au fond seulement ; 
la validite quant au fond est une qualite qui va 
de soi. Elle devait considerer egalement si une 
solution agissait comme instrument d'integration, 
si elle nouait un nouveau fil dans le tissu des 
liaisons entre les Etats membres. 

(Applaudissements) 

Souvent, une telle solution allait bien au-dela du 
plus petit denominateur commun resultant des 
points de vue des Etats membres. Notre devoir 
etait d' en montrer la voie ; la Commission devait 
done etre (( idealiste » ; 

- la Commission devait connaitre exactement les 
interets des Etats membres, elle devait les sou
peser soigneusement et en tenir compte dans 
la definition de la position de la Communaute. 
L' essence de la Communaute n' est pas de faire 
taire les interets nationaux, mais de les satisfaire 
a travers elle - meme si ce probleme ne peut 
jamais etre resolu completement et sans' tension. 
La Commission devait etre aussi « realiste » ; -

- en elle-meme la Commission devait conserver sa 
cohesion. II fallait appliquer un strict principe 
collegial. C'est a juste titre que le traite n'ac
corde au president ni pouvoir de fixer des !ignes 
directrices ni poids particulier dans les votes. 
Chaque membre. devait certes assumer une « res
ponsabilite particuliere » pour un domaine de
termine, mais seulement pour la preparation et 
I' application des decisions ; les decisions memes 

relevaient uniquement de la Commission. Et au
cun de ses membres ne devait se voir comme 
defenseur des interets de l'Etat dont il etait res
sortissant, meme s'il allait de soi que le college 
fasse appel a lui comme interprete le plus com
petent des realites et des politiques nationales. 
Cette integration interne de la Commission est 
la plus forte exigence morale posee a ses mem
bres; mais c'est ce qui fait que la Communaute 
est ou n' est pas. 

Quel est le resultat du travail de la Commissi9n, 
des gouvernements, du Conseil de ministres, de 
toutes les autres institutions sans oublier votre 
haute assemblee durant ces neuf annees et demie ? 
Avons-nous transforme !'Europe et les europeans, 
comme le voulait notre mission en 1958? Avons
nous, en un mot, fait notre devoir ? 

Le resultat economique s' esquisse en peu de 
mots: 

- une interpenetration rapide et durable de I' eco
nomie europeenne ; 

- une croissance economique rapide et une con
tribution a une periode de haute conjoncture qui 
s' est etalee sur de longues annees ; 

- le retablissement d'un centre industriel europeen 
coherent, ce qui accroit pour I' economie mon
diale la stabilite du processus economique et 
l'intensite des echanges commerciaux. 

Plus importants sont les resultats politiques : 

- la politique des Etats membres dans la plupart 
des domaines ayant trait a l'economie est au
jourd'hui liee sous des formes federales commu
nautaires ou etroitement interdependante. On 
voit deja s' esquisser ici, dans un domaine partie!, 
!'Europe unifiee qui, il y a 10 et 15 ans, etait 
I' objectif lointain ; 

- le traite de la C.E.E. s'est impose en tant qu'acte 
constitutionnel; c'est le premier element d'une 
constitution europeenne. Une realite constitu
tionnelle s'est developpee. Dans la crise de 1965 
il est apparu que cette constitution est digne 
d'etre defendue et capable de se defendre ; 

- la Communaute economique garantit - aujour
d'hui aussi - que l'espoir d'une unification 
complete de !'Europe ne s' evanouira pas, que 
cette perspective reste une chance politique 
reelle. Elle prouve que des institutions commu
nautaires et une politique commune sont pos
sibles aussi dans des questions vitales. Elle ac
croit Ia capacite des Etats membres de parvenir 
a une unification complete de !'Europe, s'ils le . 
desirent; 

- une guerre en Europe occidentale est devenue 
impossible. Qui pourrait faire cette constatation 
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apodictique si Ia Communaute economique euro
peenne n' existait pas ? ; 

- Ia Communaute economique a prouve qu'une 
Europe agissant en ·commun est aussi en mesure 
de s'imposer face aux sollicitations ecrasantes de 
l'exterieur. Une Europe communautairement or
ganisee en est Ia condition. Une simple coope
ration nationale sous les formes d'hier ne suffit 
pas. Au. contraire, si les gouvernements conser
vent sans restrictions des possibilites diverses de 
coalition et de cooperation, les partenaires poli
tiques privilegies seront interchangeables et rien 
ne garantit qu'il s'agira toujours 1!1 des parte
riaires europeens. 

Bien des resultats ont done ete obtenus, plus qu'il I 

n'y parait pour nombre de gens. L'austere habit 
technique qui est celui des conquetes de Ia Com
munaute economique europeenne peut certes trom
per parfois le regard sur le veritable contenu -
tous ces reglements, decisions, arretes et reunions de 
coordination, ces organisations de marche, preleve
ments, mesures douanieres, systemes tarifaires et 
arrets judiciaires. Mais il en va ici de Ia Commu
naute economique comme de bien d' autres grandes 
conquetes actuelles qui se dissimulent de meme 
sous un langage qui n' est entierement comprehen
sible que pour l'initie et qui cependant donnent a 
notre monde sa physionomie. 

Mais ce qui a ete obt~nu n' est pas un point final. 
Sa valeur tient tout aufant a sa nature intrinseque 
qu'aux possibilites ouvertes pour demain et apres
demain. Le dynamisme de !'unification europeenne 
n' est aucunement epuise aujourd'hui. 

La seule unification economique nous impose 
pour l'avenir immediat une multitude de taches. 

L'objet en est: l'achevement de !'union doua
niere, un marche europeen des capitaux, de nou
veaux instruments· pour les entreprises, un rappro
chement fiscal, Ia politique . sociale, une decision 
mettant un point final a Ia question du financement 
agricole et des ressources propres de Ia Commu-
naute. · 

A cet egard, il faudra aussi, comme Ia plupart des 
E:tats membres et Ia Commission l'ont fait inscrire 
au proces-verbal du Conseil de ministres, examiner 
« quelles mesures devront etre prises afin de reo
forcer !'influence du Parlement europeen sur Ia poli-
tique de Ia Communaute ». ' 

Je cite ·encore Ia politique commune de l'energie, 
Ia politique commune des transports, un · ordre mo
netaire commun, une coordination plus affinee de 
Ia politique economique, le developpement techno
logique et scientifique, Ia politique commerciale 
et Ia troisieme association avec I' Afrique qui doit 
faire I' objet d'une decision favorable. 

· L' objectif d' ensemble de ces diverses actions est 
connu : fusionner les economies des :E:tats membres 

en une economie europeenne des grands espaces et 
organiser les relations de !'Europe economique avec 
ses voisins et partenaires de maniere qu'ils prennent 
part aussi au benefice economique de !'unification. 

Or, sur toutes les diverses questions citees plane 
I' ombre des problemes souleves par les demandes 
d' adhesion de Ia Grande-Bretagne, du Danemark et 
de l'Irlande qui sont redevenues d' actualite. Ces 
problemes ne tiennent pas seulement 3:ux modalites 
d' adhesion, dont les details doivent encore etre pre
cises par les demandeurs. Une necessite plus pro
fonde se fait jour : faire ce qui est humainement 
possible pour garantir l'achevement de !'unite poli
tique complete de !'Europe. Aucun Europeen ne 
peut souhaiter mieux que de voir egalement cet 
objectif final devenir le patrimoine commun d'un 
nombre aussi grand que possible d'Etats europeens.. 
De meme, aucun doute n' est permis quant aux 
intentions sinceres des :E:tats desireux d'adherer. Mais 
c' est precisement pourquoi il faut des le debut se 
preoccuper de ce que le plus grand nombre de 
membres ne suscite pas de tendances a :relacher 
notre structure et que I' objectif politique que visent 
les communautes ( et a fortiori naturellenient I' orien
tation vers une union economique) n'en patisse pas. 
II ne s'agit pas ici d'un risque qu'il faut courir pour 
I' amour de I' elargissement de Ia Communaute, 
mais de Ia raison d'etre et de I' essence de cette Com
munaute. Car par nature elle ne vise pas a instaurer 
le libre-echange a I' echelle de Ia grande Europe, 
si indubitable qu' en soit le benefice en matiere de 
politique commerciale. 

Tous nos objectifs ne se realiseront en effet pas 
d'eux-memes, automatiquement. II y a des resis
tances, il y a des dangers. D' autre part, il y a des 
aldes et des chances. Mais I' objectif n' est pas uta
pique. L'unification economique complete est reali
sable dans un avenir previsible. Depuis longtemps 
nous sommes siirs de I' approbation des peuples, 
ainsi que chaque debat dans cet hemicycle nous le 
montre. 

Quels sont les dangers ? 

- un danger est que le souvenir des actions et 
souffrances n3:tionales, que Ia langue et Ia cul
ture nationales, que les nations avec tout ce 
qu' eiles sont et signifient ne soient pas preser
vees en une nouyelle synthase europeenne, mais 
mobilisees pour dissocier et separer. L'egoisme 
national, depuis longtemps condamne en realite 
par l'Histoire, resurgit t;!a et la comme tentation ; 

- un autre danger est le faux << realisme ». Une 
politique europeenne constructive exige une ac
tion lucide, largement conQue. Se contenter -
ce qui ne serait realiste qu' en apparence seule
ment - de veiller adroitement a I' equilibre des 
interets et appliquer une tactique au jour le jour 
serait Ia mort pour !'unification europee~ee 

' 
! ., 
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J?lus large. Parviendra-t-on, parmi les preoccu
pations quotidiennes vraiment graves, a garder 
toujours en vue 1' objectif superieur ? 

- enfin, dans Ia politique etrangere et Ia politique 
de securite des Etats membres, maints points 
communs se font certes plus nettement jour a 
l'heure actuelle; mais tant que !'unification po
litique complete n' est pas atteinte, il reste des 
divergences qui peuvent a chaque instant s'avi
ver en oppositions. En partie unis et lies, en par
tie desunis et autonomes, les pays europeans se 
trouvent dans un flicheux etat intermediaire. Les 
influences emanant des secteurs ou !'unification 
fait encore defaut ne peuvent certes plus guere 
endommager !'integration existante. Mais elles 
'pourraient paralyser Ia progression ulterieure de 
l' unification. 

En revanche, quelles sont nos chances ? 

- Ia Communaute economique est devenue un ele
ment vital de Ia vie economique et politique 
des Etats membres. c· est pourquoi tous, sans 
exception, ont a creur de Ia preserver et de Ia 
favoriser; 

- le bon sens economique et !'interet economique 
sont du oote de Ia Communaute economique. 
De son cote, il y a aussi ce que j' ai un jour 
appele Ia « logique des choses » : Ia contrainte 
nee de ce qui a deja ete obtenu, obligeant a 
poursuivre et a ajouter constamment de nouvelles 
pierres a 1' edifice ; 

- Ia fusion imminente des executifs est un premier 
pas necessaire vers une concentration du regrou
pement , european, qui en tant que telle est salu
taire. Elle ouvre Ia voie a Ia fusion des traites. 
Celle-ci n' est pas une nouvelle negociation des 
traites et n' est done pas un voile sous lequel le 
germe du reHichement - c' est-a-dire de la des7 
truction - serait inocule a !'integration. Au con
traire, elle est elle-m8me une operation d'intti
gration. A partir de trois edifices separes et dif
ferents en bien des points il s' agit de constituer 
un tout homogene exempt de contradictions en 
soi. L'objectif est de renforcer les' principes 
constitutionnels eprouves des ,communautes. 
Mais dans ce cadre s'offre !'occasion d~apporter 
des complements, de parfaire les objets mate
riels de !'integration. 

Voila pour les chances. 

Si nous considerons ces dangers et ces chances, la 
confiance doit a la 'fin l'emporter. L'unification 
europeenne n'entrera pas en stagnation et !'integra
tion economique atteindra Ia premiere son but. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
d' ou nous vient cette confiance dans la reussite de 
!'unification europeenne ? 

Jetons un regard sur les raisons qui nous ont gui
des dans les premieres annees du mouvement d'uni
fication: 

- il fallait empecher les guerres europeennes 
d'eclater. L'unification servait a pacifier !'Eu
rope; 

- !'indigence materielle de l'Europe devait etre 
surmontee. On reconnaissait que seul un grand 
marche permet Ia reussite economique ; 

- l'Europe occidentale se savait menacee par un 
communisme sovietique ouvertement militant. 
« L'union fait la force», telle etait Ia devise; 

- l'O.T.A.N. regroupait nos pays membres et d'au
tres en une communaute de defense, qui crea 
un puissant sentiment de solidarite. 

Tout cela etait a l'epoque une incitation a mettre 
en route !'unification europeenne. Qu'en est-il adve
nu aujourd'hui ? 

- la paix en Europe est as~ee ; 

- un degre de prosperite economique a ete at-
teint qui parait deja suffire a beaucoup ; 

- r elan militant du communisme ,sovietique est 
moins evident, soit a cause d' evolutions inte
rieures, ,soit parce que des rivaux sont apparus ; 

- l'O.T.A.N. est en crise; sa force de rayonnement 
est plus faible. 

Personne done ne contestera que le monde a 
change. Et il semble aussi que bien des elements 
qui naguere incitaient et aidaient a !'unification aient 
perdu de leur force de motivation. 

Mais est-ce la faire un sort a !'unification euro
peenne? L'objectif est-il devenu faux parce que la 
contrainte exterieure qui nous poussait dans sa di
rection semble s'etre affaiblie ? 

Tres certainement pas. 

Tout d'abord, certains des changements sont Ia 
consequence directe de !'integration economique 
meme. lis sont provoques par !'integration dans sa 
conception d'ensemble, c'est-a-dire non seulement 
par ce qui en est deja realise, mais aussi par ce 
qu'elle comporte d'espoir certain pour l'avenir, par 
le progres ulterieur. II ne faut done pas qu'il vienne 
a manquer. Cela vaut pour Ia force pacificatrice de 
I' entreprise, pour qui 1' extension -aux domaines de 
la politique etrangere et de Ia politique de securite 
est importante. Cela vaut pour le benefice econo
mique, qui ne deviendra un avoir assure que si 
l'reuvre creee est au moins completee par une pleine 
union economique. Est-il pretentieux de supposer 
que l'impression de ce que nous avons realise et 
1' anticipation d' autres realisations futures dans la 
meme direction exercent une influence sur la psy
chologie de l'Est ? En ce qui conceme enfin Ia crise 
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de l'O.T.A.N. : le souci que l'on peut avoir pour le 
maintien de la force de l'O.T.A.N. est-U pour la 
cohesion des pays de la Communaute une raison 
moindre que ne I' etait son plein epanouissement ; 
au contraire nos pays ne doivent-Us pas songer plus 
fortement encore qu'auparavant a un effort com
munautaire propre dans le domaine de la defense ? 

Une autre consideration est plus importante en
core. Ce serait rester tres a la surface des choses que 
de ne pas voir que I' aspiration des peuples euro
peens a !'union s'alimente a des sources plus pro
fondes que des raisons d' opportunite. L'Europe res
sent inalterablement sa forme de vie d'aujourd'hui 
comme profondement inadequate. Elle souffre en
core gravement du decalage entre la vocation puis
samment enracinee dans le sentiment que !';Europe 
a de sa valeur, qui l'appelle a assumer une respon
sabilite ultime dans la politique mondiale, et l'inca
pacite de regrouper ses moyens et de les organiser 
de fa~on a etre a la hauteur de cette vocation. Telle 
est la vraie raison du malaise europeen, dont U est 
si souvent question. 

Des changements dans la situation mondiale sont 
inevitables. Les mecanismes de declenchement et les 
relations de cause a effet peuvent changer. lis agis
sent tan tOt plus· fort, tantOt plus faiblement dans la 
direction que !'Europe doit emprunter de par son des
tin monilial. Mais ce serait une fatale illusion de 
voir dans le regroupement europeen un phenomene 
qui apparait et se dissipe avec la politique du mo
ment. Ce n' est pas une construction auxiliaire qui 
naguere nous fut utile pour venir. a bout de nos sou
cis politiques du moment. Ce n' est pas une echelle 
que l'on utilise pour gagner un palier superieur 
d'un quelconque bien-etre politique ou economique 
actuel et que I' on rejette quand elle a re1,1du ce ser
vice. Au· contraire, I' union est I' objecti£ supreme 
qui s'impose a notre politique. 

L'Europe ne peut s' accommoder de voir en spec
tateur impuissant comment des forces de taille conti
nentale sont exposees a la tentation de se partager 
ciel et terre. L'Europe ne peut supporter a la longue 
de devoir s' en remettre a autrui pour sa securite -
et cela a une epoque oil I' etat de I' alliance atlantique 
et d' autres evenements justifient de moins en moins 
ces revendications que les Europeens adressent en 
matiere de secunte a leurs ami.S hors d'Europe. Tout 
Europeen doit ressentir comme un outrage qu' au 
seuU de ce continent se deroulent des evenements 
dramatiques auxquels U doit assister desempare 
pendant que d'autres mettent de I' ordre dans cette 
region. 

(Applaudissements) 

Personne en Europe ne peut etre pret a renoncer 
a jamais a faire entendre la voix de !'Europe dans la 
politique mondiale. Personne sur ce continent n' est 
pret a signer la demission de !'Europe I 

L'union europeenne est done toujours d'actualite. 
Seule a quelque peu diminue la pression meca
nique, qui auparavant nous poussait comme d'elle
meme dans la bonne direction. Mais au lieu de cela 
nous avons aujourd'hui ce qui nous manquait au
paravant: un modele reel de !'union. Avec l'acheve
ment de la Communaute economique europeenne, 
nous aurons en meme temps realise la plus :U'npor
tante condition poqr ce qui est I' objecti£ final de 
tout effort europeen : la communaute politique au 
plein sens du terme, la communaute done qui en
globe aussi la politique de defense et la politique 
etrangere non economique et qui repose sur une 
constitution federale complete. 

Nous avons Ia certitude que cette unification peut 
se faire. Aucun responsable n' a done plus d' excuse 
pour !'inaction. 

Que la Communaute economique soit le premier 
grand modele de !'union ne signifie pas necessaire
ment qu' elle doive etre copiee servUement. Au con
traire, les methodes de !'unification et la nature de 
la constitution peuvent etre adaptees aux nouveaux 
objets de !'unification, c'est-a-dire aux deux domai
nes de la politique de securite et de la politique 
etrangere. :E:videmroent, notre experience nous a en
seigne une chose : que pour realiser une union effec
tive, U £aut disposer d'un organe responsable auto
nome, independant, european, qui puisse menex; le 
dialogue avec les representants des interets natio
naux. II s' est confirme aussi que tous les 1 membres, 
y compris les petits £tats, doivent beneficier d'une 
egalite reelle . de traitement, constitutionnellement 
assuree, qu'un modele obeissant a 'une hegemonie 
n' est done pas utilisable. 

(Applaudissements) 

Et enfin, U est evident que !'extension de !'union 
ne doit pas porter prejudice aux domaines oil elle a 
deja reussi. Une union politique complete qui com
promettrait !'integration economique dans son exis
tence ou meme seulem~nt dans ses perspectives de 
developpement serait done une regression euro
peenne et non une progression. Personne ne peut 
done etre pour !'unification europeenne s'U est 
contre la Co~uruiute economique europeenne et 
contre les traites de Rome. 

Ce qui vaut pour les grandes choses s'applique 
aussi aux petites : aucun abjet n' est trop modeste 
pour etre englobe dans l'reuvre europeenne; tim
bres et passeports ne sont pas moins dignes que le 
voyage dans la lune. 

Mais si 1' action europeenne est partout possible, 
elle est aussi necessaire. Ce n' est pas Ia un appel 
a l'impetuosite. Patience et ponderation y sont aussi 
necessaires que le dynamisme. 

Et par dessus tout U y a intact l'imperati£ -
imperati£ juridique aussi - de garder a I' reuvre et 
a !'idee une fidelite inebranlable, dans !'attitude 
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d' esprit definie en ces termes par le preambule du 
traite de Rome - : « Determines a etablir les £on
dements d'une union sans cesse plus etroite entre 
les peuples europeans, decides a assurer par une 
action commune le progres economique et social de 
leur pays en eliminant les barrieres qui divisent 
!'Europe ». 

(Les · delegues, debout, applaudissent, longuement). 

M. le President. - Mes chers collegues, confor
mement a la decision prise par le bureau elargi, la 
discussion du 10e Rapport general de la Commission 
de la · Communaute economique europeenne sur 
I' activite de la Communaute aura lieu au cours de 
Ia periode de session que le Parlement tiendra sans 
doute au mois d'octobre ou eventuellement au cours 
de celle prevue pour le mois de novembre. 

Nous allons interrompre nos travaux pendant. 
quelques instants. 

La seance· est suspendue. 

(La seance, suspendue a 11 h 80, est reprise a 
11 h 40) 

M. le President. - La seance est. reprise. 

Mes chers collegues, je viens de recevoir a !'ins
tant le telegramme suivant de M. Renaat van 
Elslande, president en exercice des Conseils : 

(( J' aurais aime pouvoir assister a votre seance de 
ce matin et notamment a la presentation du 
IOe Rapport d'activite que fera le president Hall
stein, mais les devoirs de rna charge et 1' absence 
de M. Harmel, parti aux Nations unies, me 
retiennent imperieusement a Bruxelles. 

« A vee mes vifs · regrets, je vous prie d' agreer 
I' expression de rna haute consideration. 

« van Elslande » 

Je remercie le president en exercice des ConseiJs 
de ministres d' a voir voulu etre present au moment 
oil. I' Assemblee unanime a rendu au president 
Hallstein l'honunage merite qu'il vient- de recevoir. 

C' est souvent .que, de cette tribune, le president 
du Parlement europeen a eu I' agreable devoir de 
vous remercier, Monsieur le President, d'un expose 
toujours riche de substance et d' enseignements, 
mais jamais ce remerciement n' aura ete, pour I' As
semblee comme pour moi, un moment aussi emou
vant. 

Hier deja, ce salut adresse a Ia Haute Autorite et 
a la Commission de !'Euratom a entraine de notre 
part un vi£ mouvement de I' esprit et du cceur ; mais, 
tout en sachant que tous les membres de ces hautes 
instances ne se retrouveront pas dans I' executif 

unique, nous avons la certitude de revoir certains 
d' entre eux sur ces memes banes oil. ils ont !'habi
tude d' assister fort activement a nos de bats. 

Sans doute en est-il de meme pour les membres 
de la Commission de Ia Communaute economique 
europeenne, mais nous avons - helas - une cer
titude negative, c' est que nous ne retrouverons, par
ticipant a nos discussions, ni vous, Monsieur le 
president Hallstein, ni le president Marjolin, dont 
les retraits ont pris un caractere irrevocable. Aussi 
ressentons-nous un peu plus, en ce qui conceme 
ces deux dirigeants du Marche commun, un eloi
gnement, une rupture dans nos habituelles relations 
et nous ne pouvons manquer d' en etre attristes. 

Certes, le proverbe assure que personne n' est 
irrempla9able. Nous savons que Ia vie est cons
tamment mutation, renouvellement, qu'il s'agisse 
des hommes, des idees ou des choses. 

Le president Hallstein lui-meme ne voudrait pas 
que soit dramatise son depart, ni que soit manifestee 
une inquietude angoissee devant son absence de 
demain, mais il ne peut no us empecher d' evoquer 
Ia place qu'il a tenue dans la construction commu
nautaire ni de rendre a son action europeenne 
l'hommage qu' elle merite. -

Action ancienne deja. Vous me permettrez, Mon
sieur le President, de vous rappeler que vous avez 
ete aux cfites du chancelier Conrad Adenauer, dont 
la disparition est encore pour nous un deuil proche 

. et cruel, un des premiers negociateurs d'un traite 
europeen, celui de Ia C.E.C.A. 

Vos hautes fonctions administratives et politiques 
de I' epoque ne vous assuraient cependant pas cette 
notoriete qui est la vfitre actuellement ,mais tous 
ici nous savons de quelle valeur etait votre partici
pation a cette entreprise qui allait changer si pro
fondement le cours des choses en Europe. 

Fort de cette experience, c' est vous qui a nouveau 
alliez jouer un rfile capital dans Ia relance qui pre
cedait Ia signature des traites de Rome et donner 
a !'integration economique son elan definitif. 

Vous y faisiez preuve d'une telle maitrise, d'une 
telle objectivite, que votre nom recueillit !'appro
bation unanime quand on chercha a designer le 
future president de la Commission economique eu
ropeenne. 

Ce fut le debut d'une decennie presque complete, 
au cours de laquelle vous avez fait preuve d'une 
autorite et d'un savoir-faire admirables dans la cons
truction de cette Europe economique dont nous 
attendons tant de resultats. 

Pour nous, parlementaires europeens, vous etes 
celui qui, pendant toutes ces annees, aura su donner 
a notre entreprise sa realite, sa solidite et, pourquoi 
ne pas le dire; son aspect profondement humain. 

I 

" 
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Nous le constatons dans les resultats obtenus. 
Certes, ceux-ci sont le fruit d'un immense effort 
collectif, ou toutes les institutions ont leur part : 
Conseil de ministres, Commissions, et je ne crain-

~ drai pas de dire aussi notre Parlement, sans oublier 
tous les collaborateurs techniques et administratifs 
qui leur ont apporte leur competence et leur de
vouement. 

Mais votre place exceptionnelle, a la tete d'un 
organisme fondamental dans le fonctionnement 
communautaire, vous a valu une notoriete et une 
estime meritees ; et si Ia presse, necessairement a 
Ia recherche de symboles et de formules, vous a 
quelquefois appele « Monsieur Europe », vous etes 
incontestablement l'homme qui merite pleinement 
ce titre, fort peu officiel mais plein de signification, 
pour I' reuvre que vous avez accomplie. 

Dans cette Assemblee, nous evoquerons surtout 
votre presence, en un certain npmbre de nos debats, 
et les interventions que vous y avez faites. II nous 
a ete precieux, Monsieur le President, de retrouver 
chez vous le professeur, et il m'est fort agreable de 
vous donner encore une fois ce titre en soulignant 
que vous avez su a merveille, comme doit le faire 
un enseignant, degager I' essen tiel des problemas et 
exprimer_ des principes en des formules qui s'im
posent. Quand on se trouve en presence de quel
qu'un qui a fait preuve de l'activite si realiste qui a 
ete Ia votre pendant des annees, faire l'eloge d'un 
professeur ne peut etre considere comme un hom
mage restrictif ; c' est, croyez-moi, une appreciation 
tres admirative de votre esprit de synthese et de 
votre sens de Ia communication. 

V otre remarquable discours de ce matin no us a 
donne une nouvelle occasion d' apprecier Ia clarte 
de votre esprit et ce sens exceptionnel que vous 
avez de vos responsabilites europeennes. 

Nous nous souviendrons aussi de Ia sensibilite 
politique aigue dont vous avez fait preuve vis--a-vis 
de nos exigences, a nous, parlementaires europeans. 
II ne vous a pas toujours ete facile d'y satisfaire 
d' abord parce que notre devoir et notre inclination 
naturelle etaient de reclamer beaucoup, peut-etre 
beaucoup trop, alors que vous deviez tenir compte 
sou vent de contingences de gestion et d' opportu
nite que ne peuvent negliger les administrateurs. 
Et puis, pourquoi ne pas le dire, nous avons souffert 
d'un certain eloignement tenant a Ia dispersion geo
graphique de nos institutions, a !'intermittence de 
nos sessions, a la multiplicite des actes europeans 
qui, trop souvent, nous ont mis en concurrence avec 
le Conseil de ministres reuni a Bruxelles. 

Nous avons done parfois deplore de ne pas vous 
voir a la place qui vous etait reservee, en des mo

. ments ou nous aurions aime discuter avec vous. 
Mais tout cela n' a pas porte atteinte au caractere 
essential et fructueux de nos echanges et a une es-

pece de communion qui s' est etablie peu a peu 
entre nos pensees et nos volontes. 

Faut-il rappeler qu'a un moment decisif vous 
avez pris a votre compte les developpements po
litiques et institutionnels que souhaitait le Parle
ment, d'une maniere qui devait provoquer la me
fiance de certains gouvernements devant des propo
sitions modifiant I' equilibre institutionnel au profit 
des organes les plus democratiques et les plus 
communautaires. Tout €eci, notre Assemblee ne peut 
l'oublier, Monsieur le President. Elle gardera pour le 
president de Ia Commission du Marche commun son 
respect, son admiration et son amitie. 

, En vous saluant ce matin dans cette seance so
lennelle, Monsieur le professeur Walter Hallstein, 
le Parlement europeen entend declarer que vous 
avez bien merite de !'Europe. 

(Vifs applaudissements) 

A I' eloge deferent et affectueux que je viens 
d'adresser, au nom du Parlement, a M. le president 
Hallstein, je joins tout naturellement celui qui con
carne un autre partant, M. Marjolin. 

Aux cotes du juriste qui savait mettre tant de 
philosophie et de haute culture dans ses propos, 
nous avons beneficie de la presence d'un autre 
professeur, economiste et homme d'action aussi, qui 
a su eclaircir pour notre Assemblee les tableaux les 
plus complexes voire les plus embrouilles d'un 
monde dont beaucoup d'aspects tendent a n'etre 
comprehensibles qu' aux seuls experts. 

' 
En commission ou en seance pleniere, nous avons 

tous eu !'impression que les problemas economiques 
les plus delicats, les situations conjoncturelles les 
plus complexes devenaient limpides quand 
M. Marjolin en faisait !'analyse. Et Ia encore, nulle 
crainte pour nous d' etre seduits par des jeux pure
ment intellectuels. Les responsabilites de M. Marjo
lin a l'O.E.C.E. et dans le Marche commun ont ete, 
nous le' savons tous, parfaitement concretes et cons
tructives. 

Au lendemain de la celebration du 20e anniver
saire du plan Marshall, nous remercions en vous 
tout a Ia fois le premier secretaire general de 
l'O.E.C.E. et le vice-president de la Commission 
economique europeenne. 

Mais c'·est toute la Commission qu'il nous faut 
louer. L' reuvre qu' elle a accomplie est inimense et 
elle est une reuvre collegiale. 

A vous, Monsieur le president Mansholt, pro
moteur dynamique, energique et hautement com
petent de cette politique agpcole commune, qui 
nous permet d'apprecier, dans des debats parfois 
difficiles, !'importance de !'agriculture dans !'Europe 
de demain ; 1). vous, Monsieur le professeur Levi 
Sandri, animateur d'une action sociale communau-
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taire promise a tant de developpements, a vous 
MM. von der Groeben, Lambert Schaus, Rochereau, 
Colonna di Pallano, 1' expression de notre estime et 
de notre gratitude pour tout ce que vous avez fait 
pour l'Europe; a M. le president Rey, enfin, un 
hommage tout particuller pour son action passee, 
mais aussi pour la designation dont il vient d'etre 
l'objet. Nous l'avons vu a l'reuvre et recemment 
encore a Geneve ou il a joue daris la grande nego
ciation tarifaire le premier r6le avec quel brio et 
quelle efficacite ! 

C' est avec une grande confiance que nous atten
dons notre prochaine confrontation en cette en
ceinte avec le president de la Commission unique 
des Communautes europeennes. 

Permettez-moi d' evoquer d' autres noms, les re~ 
grettes Piero Malvestiti et Michel Rasquin, et aussi 
ceux qui ont deja repris des activites dans leurs 
pays respectifs et qui ont, sans nul doute, ete enri
chis par 1' experience communautaire : le president 
Giuseppe Caron et MM. les commissaires Robert 
Lemaignan et Giuseppe Petrelli. 

Une page va etre toumee, mes chers collegues~ 
Demain, une Commission unique remplacera la 
Haute Autorite et les deux executifs que nous 
avons tant apprecil~s. Puisse-t-elle toujours s'inspirer 
des hauts exemples qui lui ont ete donnes pour que 
1' esperance europeenne devienne le plus vite possi
ble une reallte economico-sociale, pardon, je voulais 
dire une reallte polltique. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. le president Illerhaus au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Illerhaus, president du groupe derrwcrate-chre
tien (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, pour porter un jugement sur 1' reuvre accom
plle par la Commission de la C.E.E. depuis 1958, 
ori se trouve a peu pres dans la situation de celui 
qui voudrait apporter de 1' eau au moulln. En poll
tique, comme dans .la vie, s' applique le dicton que 
rien n' a autant de succes que le succes lui-meme. 

La Commission de la Communaute economique 
• europeenne a connu des succes. Elle a contribue de 

maniere decisive a ce que le grand projet de traite, 
qui constituait en 1957 un espoir et un engagement, 
devienne une reallte vivante. Certes, tous les espoirs 
n'ont pas ete realises et, en particuller, par dela la 
polltique economique, l'union polltique ne s'est pas 
encore faite. 11 reste a coup siir encore beaucoup a 
faire dans le domaine de !'integration economique. 
Nous le savons et les membres de la Commission le 
savent egalement. Mais nous connaissons aussi 
1' reuvre immense qui a ete accomplle par la Com
mission au cours de ces annees et qui a depasse les 
esperances de tous, tant en Europe que dans le 
monde. Nous savons combien il a fallu de tenacite, 

de sagacite et de travail patient pour que cela pi.rlsse 
etre realise. . 

La Commission est un college. E;lle est respon
sable de sa polltique en tant que college ; c'·est 
done a la Commission en tant qu' entite que doit 
aller notre reconnaissance pour la polltique pour
suivie. N ous n' en serions pas aujourd'hui ou nous 
en sommes dans la Communaute, si la composition 
de la Commission avait ete moins heureuse. Et si 
dans le communique publle a l'issue de la confe
rence des chefs d'Etat et de gouvemement qui s' est 
tenue a Rome il a ete dit << que les resultats obtenus 
jusqu'a present constituent un succes sans precedent 
du nouvel esprit de collaboration qui s' est institue 
entre les :E:tats membres », il faut ajouter ici - nous 
1' avons souvent soullgne - que ce succes n' aurait 
jamais pu etre obtenu sans !'institution executive 
communautaire personnifiee par la Commission de 
la C.E.E. 

Toute les conferences gouvernementales ne peu
vent, comme les dix annees ecoulees 1' ont montre, 
remplacer -cette institution communautaire. Nous 
connaissons tous de telles conferences au .cours des
quelles chaque participant Ut un discours prepare 
d'avance et oil l'on se separe apres s'etre fellcites 
en chreur d' a voir decide de se reunir- a nouveau 
quelques mois plus tard. Mais dans notre cas, c' est ' 
la Commission de la C.E.E. qui a ete le moteur de 
la Communaute et meme dans les situations les 
plus dellcates elle a toujours su presenter des solu
tions acceptables. 

C'est pour cela qu'il nous parait de la plus haute 
importance, oui, qu'il nous parait decisif, ·que soit 
· sauvegardee, quoi qu'il en coiite, la position de la 
nouvelle Commission en tant qu'institution inde
pendante et politique. La Commission ne doit ja
mais etre ·reduite un secretariat executif des gou
vemements, elle doit bien au contraire continuer 
a accompllr sa tache en tant qu'institution egale en 
droits au Conseil de ministres. 

( Applaudissements) 

En effet, cette structure constitutionnelle, cet or
ganisme de la Communaute et l'imperatif d'unifi
cation qui en decoule, ont, a mon avis, fait leurs 
preuves et doivent etre maintenus a 1' avenir. Les 
conferences gouvemementales des Etats membres, 
encore que nous nous en felicitions et que nous les 
estimions absolument necessaires, ne doivent porter 
que sur les domaines qui ne sont pas inclus dans 
les traites alors que tout ce que le taite englobe doit 
etre exclusivement reserve aux institutions commu
nautaires. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ce 
n' etait certes pas une tentative facile pour les neuf 
personnalltes polltiques venant de tous les pays de 
la Communaute et de tous les horizons politiques 
que de se fondre en une seule entite. La tentative 
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n' a pu r{mssir que parce que ces neuf hommes 
etaient animes par le meme esprit et portes par la 
meme conviction europeenne. . Une equipe s' est 
ainsi trouvee reunie, disposant' d'une immense ca
pacite d' action. Si le traite n' avait pas prevu que 
la Commission serait composee de neuf mais par 
exemple de onze membres, on serait tente d' em
ployer un terme de football et de parler d'une 
equipe de championnat du monde. 

L'histoire de la Communaute economique euro
peenne est breve encore. Et pourtant que n' est-il 
arrive pendant ces courtes annees I En jetant un 
regard en arriere, cette. periode se presente comme 
une longue suite de debats, de propositions, de 

. luttes, d'espoirs, de succes et d'insucces, de pole
miques ameres sur des choses aujourd'hui presque 
oubliees, de certitudes confiantes et de preoccupa
tions ecrasantes. Dans cette breve histoire, la Com
mission de la Communaute economique. europeenne 
a sa place. C' est a elle que va notre gratitude qui 
s' adresse aussi bien aux membres qui vont pour
suivre leur reuvre dans la Commission unique 
qu' a ceux qui quittent leur fonction, et je 
songe non seulement au president Hallstein, mais 
aussi au vice-president Robert Marjolin et a 
M. Lambert Schaus. Les remerciements pour des 
actions particulieres sont une chose rare en politique, 
mais c' est le cas ou jamais de les presenter aujour
d'hui. Je pense a M. Marjolin et a la fa9on dont il 
a, dans cet hemicycle, expose sa politique econo
mique a moyen terme et ses conceptions en ma
tiere de politique conjoncturelle ; combien precise 
et ·claire etait son argumentation et avec combien 
d'interet nous l'avons ecoute. Je pense a M. Lam
bert Schaus qui se consacrait a un domaine parmi 
les plus ingrats des travaux de la Commission, la 
politique commune des transports. J e pense au 
jour oil il nous a dit que la mise au point de la poli
tique commune des transports etait de loin plus 
difficile que la definition d'une politique agricole 
commune. 

Mesdames, Messieurs, en cette heure, je ne puis 
faire autrement que de m'adresser, au nom demon 
groupe, a l'homme qui a preside aux destinees de la 
Commission · depuis la premiere . heure de son exis
tence et qui 1' a si bien representee que, dans le 
langage courant, on l'a souvent designee sous le 
nom de Commission Hallstein. 

Monsieur le president Hallstein, qui, mieux que le 
Parlement europeen, serait a meme et, il faut le 
dire, a le devoir de rendre hoqunage a 1' reuvre histo
rique ·que vous avez accomplie ? Presque dix ans 
se sont ecoules depuis que vous avez ete porte a la 
presidence de la Commission, alors que vous aviez 
deja participe pour une part decisive a 1' elaboration 
du traite dont vous etiez l'un des co-signataires. 

Si nous nous rappelons ces annees, nous nous 
rendons compte a quel point vous etiez .lie aux 

7 

grandes heures et aussi aux heures ameres de notre 
Communaute. Qui pourrait oublier, dans cet he
micycle, les heures au cours desquelles vous avez, 
par des formules penetrantes, conjure !'image de Ia 
Communimte en laquelle vous aviez mis toute votr!:J 
foi et toute votre force. 

Mesdames et Messieurs, la designation de Walter 
Hallstein en tant que premier president de Ia Com
mission etait une de ces aubaines comme la poli
tique nous en reserve quelquefois. Une grande 
reuvre avait trouve l'homme qu'il fallait pour la 
realiser. Avec une perfection rare, Walter Hallstein 
reunit en lui Ia largeur de vue politique et une 
connaissance precise des details. II possede, comme 
c' est rarement le cas, le don des formules precises 
emportant 1' adhesion et qui avec peu de mots font 
comprendre les situations les plus complexes. 
Aussi, de ses discours reflechis et plains de mai
trise - qui parfois laissaient percer quelque irri
tation - decoule une fascination incomparable que 
tous, dans cet hemicycle, ont deja ressentie par le 
passe et encore, sans doute, en ecoutant son grand 
discours d' adieu de ce matin. 

Comme il se doit pour un grand politician, Wal-
. ter H~ein est un homme des realites. Mais il 
voit toute Ia realite. II ne voit pas seulement les 
faits exterieurs de chaque jour qui fraJ?pent meme 
ceux qui ne sont pas familiarises avec -nos pro
blemes, il voit aussi la realite de ce qui est neces
saire et possible, y compris ce qui a 1' avenir peut 
et doit se faire. L' reuvre accomplie par cet homme, 
grdce 'a ses dons et a son devouement a la cause de 
!'unification europeenne, ne 'peut etre estimee trop 
haut. 

C'est avec d'autant plus d'amertume que nous Ie 
voyons quitter Ia Commission et. que nous consi
derons les circonstances qui 1' ont amene a faire ce 
pas. II n' est pas en notre pouvoir de changer Un 
fait accompli. Mais nous n'avons pas !'intention 
d' accepter les decisions prises sans protester et de 
nous exposer ainsi au reproche de complicite tacite. 

(Applaudissements) 

C'est pourquoi nous declarons ici qu'im coup a 
ete porte non seulement a l'homme qui a merite de 
!'Europe mais aussi a la cause qu'il personnifie. Un 
mauvais service a ete rendu a la Communaute. 

Monsieur Ie president Hallstein, nous comprenons 
parfaitement votre decision librement prise de p.e 
plus poser votre candidature a Ia nouvelle Com
-mission - tout comme Ia decision de M. Marjolin 
de ne plus se presenter - et nous respectons votre 
decision. 

Vous allez done quitter votre fonction, mais nous 
. souhaitons et esperons - et je crois pouvoir dire 
nous savons - que vous n' abandonnerez pas la po
litique europeenne. 
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L'Europe a eu besoin de vous hier et aujourd'hui. 
Elle aura besoin de vous demain. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, l'homme qui vient de faire ses 
adieux temoigne aujourd'hui a I' egard de !'Europe 
du meme enthousiasme qu'au premier jour. II a 
soutenu jusqu'au bout Ia cause qu'il defendl\it des le 
debut. Une fois de plus, il vient de nous expliquer 
ce qu'une Europe unie signifie, peut signifier et 
signifiera. C' est avec optimisme, en effet, . qu' il a 
parle de cette Europe unie. Il croit a cette Europe . 
unie. 

II a parle de Ia :oecessite pour Ia Commission 
d'etre idealiste. Si Ia Commission doit etre idealiste, 
les membres de Ia Commission doivent l'etre aussi. 
M. Hallstein a montre qu'il a ete et est reste idea
liste. :Etre idealiste ne veut pas dire vivre dans les 
nuages, cela veut dire conserver un lien etroit avec 
les realites. Nous avons vu que c'est ce qui s'est 
produit au cours de ces dix demieres annees. 

II n' est pas de Communaute qui puisse exister 
uniquement dans l'abstrait. Une Europe unie ne 
peut se reduire a une Europe de patties existant 
cote a cote. Les relations diplomatiques y seraient 
sans doute excellentes ; mais ce ne serait pas une 
Europe unie. 

L' experience montre que si I' on veut s' engager 
dans Ia voie de !'unite, il faut une reorganisation. 
II faut des institutions et des organes, qui se revele
ront plus ou moins efficaces selon qu'ils sont ou non 
diriges. par des hommes ou des femmes qui Ies vivi
fient. Nous nous plaignons souvent ici que les insti
tutions peuvent tuer. Elles peuvent tuer en effet. 
Cela depend -s'il existe une tension creatrice entre 
les institutions et les hommes qui les composent et 
assument une activite en leur sein ; lorsque cette 
tension existe, les institutions trouvent pleinement 
leur justification. 

La Commission precisement vient de demontrer 
qu' elle a sa justification. La construction de cette 
Europe qui- est Ia notre repose, quoi qu'il en soit, 
sur un principe qui est inherent a toute Commu
naute -democratique : Ia separation des pouvoirs. 
Nous avons entendu dire qu'il ne doit pas y avoir 
d'hegemonie dans cette Europe, ni hegemonie 
d'une institution. C' est parce qu'il ne doit pas y 
avoir d'hegemonie que Ia Commission doit jouer le 
role qui lui a ete assigne. 

Je puis dire que Ia Commission a joue ce role sous 
Ia presidence de M. Hallstein. Elle n'a cesse d'insis
ter, avec raison d'ailleurs, sur le fait qu'elle est Ia 
gardienne du traite, c'est-a·dire qu'elle remplit sa 

fonction d'institution et d'organe de cette Commu
naute. Mais remplir ces fonctons signifie etre auto
nome, manifester sa volonte, et non pas simplement 
ceder lorsque quelqu'un demande plus qu'il ne peut 
demander. 

Le rapport existant entre Ia Commission et le 
Conseil de ministres est d' une part un rapport de 
collaboration; c'est le cas notamment en ce qui con
carne le pouvoir d'initiative et Ia creation de lois 
europeennes. Mais d'autre part il doit aussi y avoir 
affrontement. Cet affrontement doit etre tel que 
chaque illstitution joue son role, et il doit etre 
tel que I' on sente une tension. La ou cette tension" 
disparait, Ia ou l'un dirige !'autre, c'est !'interet de 
!'Europe qui se trouve lese. 

La Commission et son president I' ont compris. 
IIs ont compris quel devait etre le role de Ia Com
mission, ils ont compris qu'elle avait a jouer son 
role dans Ia separation des pouvoirs. On peut dire 
dans I' ensemble que Ia Commission a bien joue ce 
roo et qu' elle I' a si bien joue que le Parlement I' a 
toujours soutenue, par conviction. Cela, nous pou
vons l'ajouter parce que Ia Commission a bien joue 
son role. Et c' est parce que le president de Ia Com
mission a pris ce role au serieux, en d' autres termes, 
parce qu'il a pris le traite au serieux, que nous de
vons aujourd'hui prendre conge de lui. Je suis la
dessus parfaitement d' accord avec M. Illerhaus ; si 
Ia Commission avait ete moins consciente de son 
importance, si elle avait davantage courbe l'echine, 
si elle avait ete plus accommodante, peut-etre au
rions-nous encore aujourd'hui un pres.ident Hall
stein. Le fait qu'il ne soit plus president prouve qu'il 
a bien joue son role et que Ia, Commission aussi a 
bien joue le sien. 

( Applaudissements) 

Aussi vifs que soient nos regrets de voir cet 
homme, riche d'une telle experience et ses compa-. 
gnons eux aussi dotes d'une intense experience 
quitter 'Ia Commission et par consequent aussi ce 
terrain de joutes amicales, nous ne nous en rejouis
sons pas moins a I'idee qu'ils sont contraints de partir 
parce qu'ils ont rempli leur tache, parce qu'ils ont 
fait preuve de volonte. 

M. Hallstein a egalement parle de l'avenir de Ia 
Communaute economique europeenne. Nous savons 
qu'il y aura desormais un executif unique, une 
Commission unique. Cette Commission devra se 
rendre compte serieusement qu' elle a maintenant 
un role a jouer, qui est exactement celui que Ia Com
mission a joue jusqu'ici. Aux nouveaux comme aux 
anciens membres de Ia Commission, nous pouvons 
seulement souhaiter qu'ils se rendent clairement 
compte qu' en ce qui conceme Ies competences et 
les taches de Ia Commission, ils ne doivent pas ce
der une once de terrain. Et si le Conseil de minis
tres est un bon Conseil de ministres, il doit sou
baiter avoir en face de lui une telle Commission. Un 
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Conseil de ministres digne de ce nom ne peut sou
baiter avoir pour interlocuteur une Commission 
faible. Un bon Conseil de ministres doit souhaiter 
avoir pour partenaire une Commission forte, com
posee de gens qui ne s'inclinent pas toujours devant 
la volonte d' autrui, de gens qui, je me permets de 
l'ajouter, soient disposes a sacrifier, le CflS echlJant, 
leur presence au sein de la Commission pour servir 
la cause qu'ils defendant. Voila ce qui me semble 

- important : qu'il y ait dans la Communaute euro
peenne des hommes et des femmes qui ne cherchent 
pas, avant tout, a mettre leur personne en evidence 
mais qui sachent que Ia communaute est I' objectif 
supreme, des gens qui sachent aussi lorsqu'ils se 
trouvent a l'interieur de !'institution, aux prises avec 
un probleme, qu'ils doivent travailler pour cette ins
titution de telle sorte que celle-ci soit une intitution 
vivante et respectueuse de sa mission. Voila pour
quoi nous pouvons seulement souhaiter que la nou
velle Commission coilQoive sa mission de cette 
faQon. · 

Dans la plupart des cas, ce sera le meilleur moyen 
de Iutter contre les egoismes nationaux dont le pre
sident Hallstein nous a entretenu dans son discours 
et d' obtenir en meme temps une integration inte
rieure de la Commission qui est necessaire si nous 
voulons parvenir a !'integration au sein de cette 
Communaute europeenne qui, esperons-le, . ne res
tera pas seulement la Communaute des Six. 

Puisqu'ils ont deja ete mentionnes a cette tri
bune, je ne citerai pas de noms. Je tiens seulement, 
me faisant l'interprete du groupe socialiste, a re
mercier le president de Ia Commission ainsi que 
ses collaborateurs, ceux qui quittent leurs fonctions 
et ceux qui restent et a dire qu' aujourd'hui comme 
hier nous sommes disposes 'a collaborer positive
ment avec l'executif, avec la Commission unique. 
Ace propos- je me permets de rappeler l'idee de 
la separation des pouvoirs, - .u n' est pas indif!e
rent que la 1 separation des pouvoirs ne soit pas en
core completement realisee dans cette Communaute, 
que le pouvoir que le Parlement doit exercer ne soit 
pas amenage comme il serait necessaire qu'il le fUt. 
Mais la encore la Commission et le Parlement de
vront s'y atteler conjointement. Disons-le franche
ment : Le fait que la Commission se soit prononcee 
en faveur d'un elargissement des pouvoirs qui re
pondent aux conceptions d'une communaute demo
cratique, a, lui aussi, contribue au depart de certains 
de nos amis. 

Mais ce fait ne doit pas nous decourager dans les 
efforts que nous accomplissons dans ce domaine. 
En effet, pour que la Communaute s'edifie, pour 
qu'elle continue a se developper, il faudra que les 
institutions, que les organes soient equilibres de 
telle sorte qu'ils puissent se controler mutuellement. 
Nous savons avec quelle facilite l'homme qui est 
seul detenteur du pouvoir abuse de ce pouvoir. Le 
controle du pouvoir aura done' aussi un role decisif 

a jouer dans la Communaute economique euro
peenne et dans le systeme qui verra le jour sur le 
plan politique. C' est la raison pour laquelle, dans 
ce domaine egalement, nous devons poursuivre 
notre route. 

J e remercie encore une fois les membres sortants 
de Ia Commission et invite ceuX qui feront partie de 
la nouvelle Commission a faire route avec le Parle
ment vers la Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Pleven, president du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le president Hallstein, vous 
avez si fortement marque de votre personnalite les 
dix premieres annees de la Communaute econo
mique europeenne, que I' on commence deja a appe
ler ce premier chapitre de la vie de la Commu
naute « la periode Hallstein ». 

Au nom de mes collegues du groupe des liberaux 
et apparentes, je tiens a vous dire aujourd'hui notre 
conviction que, dans quelques annees, on rectifiera 
cette formule pour dire avec plus d' axactitude : la 
premiere periode Hallstein. 

Cette periode d' ailleurs remonte a beaucoup plus 
haut que la signature du traite de Rome. S'il m'est 
permis d' evoquer un souvenir personnel, je rappelle
rai qu'il y a maintenant plus de dix-sept ans que 

· j'avais l'honneur de vous rencontrer pour la pre
miere fois. Vous etiez alors secretaire d'Etat aux 
affaires etrangeres et vous representiez personnelle~ 
ment le chancelier Adenauer dans les conversations 
tres privees, tres intimes, qui precederent et per
mirent, vous vous en souvenez, I' elaboration de ce 
qui devait devenir, le 11 mai 1950, le plan Robert 
Schuman. 

Depuis cette date historique, on peut dire qu'il 
n'y a pas eu un seul progres de la construction euro
peenne auquel votre nom n' a pas ete associe, votre 
action n' a pas contribue. II ne nous parait pas pos
sible que I' experience unique que vous avez acquise 
de ces dix-sept annees, que la lucidite, la fermete 
de votre jugement, la hauteur imaginatrice de vos 
conceptions, puissent cesser longtemps d'etre au· 
service de !'Europe. 

Vous, avez realise en votre personne cette combi
naison si rare d'un homme de pensee et d'un 
homme d'action, et si cela vous ·a conduit a etre 
parfois en avance sur les idees ou les conceptions de 
certains gouvernements, ce n' est certainement pas, 
soyez-en sfu, President Hallstein, l'Histoire qui vous 
le reprochera I · 

En croyant qu'un grand avenir vous attend, c'est 
en l'avenir de· !'Europe qu'en realite, nous expri
mons une fois encore, notre foi. 
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A la gratitude que je vous exprime, vous me per
mettrez d'associer M. Marjolin et tous ceux des mem
bres de la Commission que nous ne retrouverons 
pas demain dans la Commission unifiee. 

Quelle que soit Ia qualite des membres nouveaux 
de cette Commission unifiee, nous ne pourrons ja
mais oublier l'apport personnel de M. Marjolin, vice
president de la Commission et de vos autres col
legues qui vont nous quitter, a la reussite de la 
Communaute economique europeenne. 

L'independance de Ia Commission qui acheve au
jourd'hui sa carriere, son souci exclusif de !'interet 
general europeen, devront servir demain de modele 
a Ia nouvelle Commission, comme votre refus de 
transiger avec vos convictions. devra etre un exemple 
pour ceux qui, demain aussi, seront les membres de 
cette Commission. 

Dans votre discours de ce matin, vous avez dresse 
a la Commission nouvelle un programme qui rece
vra I' adhesion de tous les Europeens. La meilleure 
maniere dont nous puissions vous manifester notre 
reconnaissance, notre fidelite et - si vous le per
mettez - notre affection aussi, c' est de vous assurer 
que demain, plus encore qu'aujourd'hui et qu'hier, 
nous emploierons toutes nos forces, toutes nos vo
lontes, toutes nos intelligenpes a faire progresser 
l'ideal qui nous a constamment reunis et auquel 
vous vous etes sacrifie. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski, au nom du groupe de !'Union democra
tique europeenne. 

M. de Lipkowski, president du groupe de fU.D.E .. 
-Au nom du groupe de l'U.D.E., il me revient 
done a mon tour, Monsieur Ie president Hallstein, 
de vous apporter le temoignage que meritent et 
l'reuvre et !'action decisives qui ont ete les v6tres au 
service de Ia grande cause de I' unite europeenne. 

Monsieur le President, I' ampleur de votre reuvre, 
mais aussi la difficulte de votre tache ne peuvent 
s' apprecier qu' a la condition de prendre quelque 
recul. En ce premier janvier 1958, on vous faisait un 
bien redoutable honneur en vous confiant en. dep6t 
cette Europe du Marche commun. 

Sans doute, l'idee europeenne avait-elle commen
ce a s'affirmer par le traite de Paris et la mise en 
reuvre de. la C.E.C.A., mais il ne s'agissait encore 
que d'une tentative trop limitee et qui, au surplus, 
ne suffisait pas a faire oublier I' echec d' autres entre
prises plus ambitieuses. 

Avec la signature du traite de Rome, !'Europe 
cherchait done a prendre un nouveau depart. Mais 
qui, cependant, pouvait affirmer que cette fois, ce 
depart ·serait le bon. Car si les gouvernements 
avaient eu le merite de se mettre d' accord sur un 

traite, le plus difficile restait a faire, c'est-a-dire 
transformer ce document en une realite vivante et 
durable. 

D'autres que vous, Monsieur le President, au
raient pu se laisser surprendre sinon par le decoura

. gement, du moins par le scepticisme, en mesurant 
les obstacles qui se dressaient de'lant vous. On vous 
demandait en fait d'etre !'artisan d'une veritable 
revolution. Cette union economique de l'Europe 
etait une entreprise jamais tentee dans l'histoire de 
notre vieux continent, c' etait presque un defi que 
de pretendre rapprocher, harmoniser et fondre ce 
qui, depuis le fond des ages, n' avait cesse de s' affir
mer separe, oppose, different, et cela non seulement 
sur les plans economiques et sociaux, mais aussi 
sur les plans psychologiques et affectifs. 

Ceci decoule de cela. Pour atteindre cette Europe 
· harmonieuse et unie dont, par le traite, les gouver
nements avaient dessine les contours, il vous fallait 
franchir le fosse des interets nationaux particuliers 
et le plus souvent contradictoires. Ce fosse pouvait 
paraitre infranchissable et pourtant, c' est beaucoup 
grace a vous que nous I' avons comble. 

Place au centre de cette Communaute en fusion, 
il vous a fallu transformer les interets de chacun 
en volonte communautaire. Or, pour accomplir cette 
tache, vous avez dft jouer tous les rbles. On vous 
demandait en fait de realiser le miracle d'etre plu
sieurs hommes en un seul, tant votre mission reque
rait de qualites contradictoires : !'intransigeance du 
juriste lorsqu'il s'agissait d'etre le gardien du traite, 
mais une intransigeance empreinte du sens de 
!'adaptation et de !'interpretation - car le traite 
n' a pas tout prevu - et il vous a fallu en projeter 
I' esprit dans des domaines nouveaux : la souplesse 
du negociateur constamment confronte avec les exi
gences souvent dissemblables de six interlocuteurs, 
le sens ·de I' analyse pour tenir compte des interets 
de chacun, mais aussi le sens de la synthese pour 
faire triompher !'interet communautaire, Ie sens du 
possible pour ne pas brusquer les adaptations mal
aisees, mais aussi le sens de la transcendance pour 
ne pas vous enliser' dans le cheminement quotidien, 
maintenir le rythme des grandes mutations et garder 
le cap vers les plus hautes finalites de l'entreprise. 

Un juriste, mais un diplomate; un economiste, 
mais un homme politique ; un grand caractere, mais 
un conciliateur ; un prudent, mais un obstine ; un 
raisonnable, mais un ambitieux ; un homme de bon 
sens, mais un homme d'ideal. 

Monsieur le President, c~est parce que vous avez 
su etre tour a tour et en meme temps tout cela que, 
grace a vous, !'Europe est devenue une realite. 

Oui, c' est parce que vous avez su vous imposer 
par tant de vertus si diverses que vous avez marque 
profondement cette phase decisive de Ia construc
tion e~opeenne. Tout ce qui a ete accompli porte 
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votre marque personnelle. Jeter les yeux sur le che
mill parcouru, c' est mesurer tout ce que nous vous 
devons : le marche commun agricole enfin realise, 
la Communaute s'accomplissant avec dix-huit mois 
d'avance sur le traite, en meme temps que cette 
Communaute s' affirme de plus en plus solidaire et 
prend conscience d' elle-meme vis-a-vis du monde 
exterieur ainsi qu' en temoignent notamment les ne
gociations du Kennedy round. 

Je voudrais dire a ce propos que tout ce que nous 
savons du president Rey et la maniere remarquable 
dont il a su mener, au nom de l'Europe, cette diffi
cile negociation temoignent que cette succession si 
difficile a assumer apres vous ne saurait etre en de 
meilleures mains. 

Enfin, s' est tenue la Conference de Rome qui 
ouvre les perspectives de cette finalite J?Olitique 
dont vous avez toujours su qu' elle doit completer 
l'reuvre economique. Je dois dire que l'appel que 
vous avez lance a ce sujet ce matin nous a paru 
aussi emouvant que lucide et qu'il a rencontre 
parmi nous un puissant echo. 

Oui, de tous ces progres vous pouvez legitime
ment revendiquer une grande part. Mais, bien sfu, 
il s'agit d'un travail d'equipe et il faut y associer 
tons les membres de cette Commission. 

Permettez que je fasse une reference particuliere 
et que je rende a l'un d'eux, M. Marjolin, un hom
mage que merite son devouement sans limites au 
service de la Communaute. IYune competence sans 

· faille, il est doue d'une lucidite, d'une honnetete 
intellectuelle et d'une elevation de pensee verita
blement exemplaires. 

Mais, Monsieur le president Hallstein, si vous 
avez accompli tout cela, est-ce parce que vous dis
posiez d' armes que vous donnait le traite lui
meme, et que vous pouviez vous abriter derriere ses 
dispositions? Non, ce n'est pas par le simple jeu 
du droit d'initiative de la Commission que vous 
avez su vous imposer et jouer ce role capital. Si, 
malgre les crises et les difficultes, la machine ne 
s' est pas bloquee, si notre entreprise ne s' est pas 
demantelee, si nous n'avons pas perdu de vue le 
but final, si nous sommes restes associes, c' est parce 
que, au centre, il y avait l'homme que vous etes et 
que j' ai tente de decrire, un homme qui a toujours 
su apaiser et tout faire repartir. Finalement, de 
quelle arme avez-vous use ? D'une seule, celle evo
quee par Leon Blum dans une tres belle formula 
lorsqu'il disait: la democratie, c'est la dictature de 
la persuasion. 

Monsieur le president Hallstein, vous avez su pra
tiquer, ?ans son sens le plus noble et le plus efficace, 
cette dictature de la persuation, pour le plus grand 
bien d'une reuvre historique a laquelle votre nom 
restera desormais attache. 

(ApplaudU!sements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la CommU!sion de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, il me reste a vous adresser un mot de 
remerciement ; je le ferai brievement et simple
ment 

L' occasion qui m' est offerte de parler devant un 
auditoire aussi digne de consideration, m'incite a 
exprimer tout d' abord rna gratitude a la Commission 
de la Communaute economique europeenne, cette 
Commission dont il faut dire que tout ce qu' elle 
a engendre est le fruit d'un travail commun. Je re
mercie mes collegues, mes amis, de la tache qu'ils 
ont accomplie, du devouement avec lequel ils ont 
travaille a la grande cause, de la loyaute qu'ils ont 
manifestee dans leur activite et dans les rapports 
personnels ain~i que de la cohesion incomparable 
qui a caracterise la Commission et en a fait un or
gane veritablement integre, ce qui n'a pas peu con
tribue aux resultats que nous pouvons enregistrer. 

Je remercie egalement les fonctionnaires de la 
Commission pour la collaboration precieuse qu'ils 
ont inlassablement apportee a l'reuvre a laquelle 
il a ete donne a la Commission de contribuer. 

J e remercie enfin de tout oreur le Parlement eu
ropean, vous tous, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs. Nous savons que le traite donne . 
au Parlement europeen trois moyens de participer 
au succes de !'unification europeenne : le travail eil 
seance pleniere, le travail en commission et le tra
vail d' elements qui· ne sont pas groupes ici sous 
une forme particuliere, les elements nationaux. Ce 
Parlement est compose, n' est-il pas vrai, de membres 
des parlements nationaux de notre Communaute et 
la aussi il y a un travail a effectuer. Grace a ces 
trois moyens de travail, le Parlement a obtenu, au 
cours des dix dernieres annees, des resultats inesti
mables. J'insisterai tout particulierement sur ce qu'il 
a accompli pour la Commission puisque c' est Ia le 
theme de notre discussion d' aujourd'hui. 

Cette Commission n' echappe pas q.u danger de la 
technocratie. Si elle ne merite pas ce reproche d'ins
titution technocratique au sens absolu, il est vrai 
cependant que le travail de la Commission, ce tra
vail dont le pouvoir d'initiative de la Commission 
constitue ime partie essentielle, comporte un ele
ment qui peut conduire a la technocratie : le recours 
intensif a la technique. Meme le gouvernement -
je vous prie de m'excuser si j'applique ce grand mot 
a un organa communautaire - meme I' exercice du 
pouvoir public, que ce soit dans les Etats ou dans la 
Communaute, comporte une technique et peut etre, 
au regard de cette technique, plus ou moins bon. 

Je ne veux pas dire par la que le principal danger 
de la technocratie a laquelle nous sommes exposes 
de par la nature meme de notre tache, et non par 
suite d'une faiblesse individuelle, serait le perfection-
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nisme. La technocratie n'est jamais un danger, ja
mais, meme dans la vie politique. Mais le danger 
reside bien davantage dans une attitude consistant 
a conferer une valeur absolue a 1' element technique 
et a oublier, face a la necessite de resoudre aussi 
bien que possible les divers problemes poses, les 
imponderables qui jouent un si grand role en poli
tique. Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
cette assemblee a toujours fait de son mieux, lorsque 
nous risquions de succomber a cette tentation, pour 
nous retenir et pour nous en preserver. J'irais meme 
jusqu'a dire, sans vouloir sombrer dans le pathe
tique, que le Parlement est en quelque sorte le 
gardien de l'humanum, de !'element humain des 
collectivites humaines, element qui ne determine 
pas inoins le sort des peoples et le sucres d'une entre
prise telle que la Communaute, que le bon travail 
effectue pour remplir la mission de construction 
que nous a confie le traite de Rome. 

11 est une deuxieme chose que cette assemblee a 
faite. A vee un sens parfait de la realite, elle a com
pris que pour l'Histoire europeenne, cet engage
ment sur le chemin de !'integration europeenne tra
duisait un changement copernicien, une phase 
nouvelle succedant a plusieurs siecles durant les
quels seule la force decidait de 1' organisation de 
l'Europe, avec le resultat que nous connaissons : 
une altemance desastreuse de periodes d'hegemonle 
et d' equilibre. 

Griice aux traites, nous avons cree un ordre eu
ropeen qui repose sur le droit. Quant a nous, - je 
veux dire Ia Commission - nous courions moins le 
risque de commettre a cet egard les erreurs du 
passe. Mais il est une autre instance - sans vou
loir pour autant adresser des critiques au Conseil 
- qui court ce danger, une instance dans laquelle 
les gouvemements, gardiens legitimes de la tradi
tion, sont naturellement enclins a . revenir a des 
conceptions anciennes. 

La derniere chose qu'il faille dire a l'honneur de 
cette as~emblee est qu'elle a resiste energiquement 
et avec succes a cette usure inquietante qui menace 
tout ce qui touche a l'etre humain, opinions, senti
ments, pensees, a cette usure que le temps exerce. 

Nous savons tous que le climat dans lequel nous 
travaillons n' a plus la fraicheur printaniere des an
nees 50, de l'iige d'or qu'ont ete ces annees, alors 
que tout etait nouveau et qu~un grand elan nous 
·emportait tous. Un peu de poussiere s'est depose 
sur ce qui a deja ete cree ; 9a et Ia, nous voyons 
apparaitre des signes de fatigue, d' abattement, nous 
percevons une certaine lassitude dans les creurs et 
dans les esprits. 

Qui d' autre, sinon les representants des peoples, 
ont le devoir de Iutter avec force contie une sem
blable erosion? Nous avons cesse d'entendre dans 
cette assemblee Ia voix etemellement renouvelee 
de 1' etemelle jeunesse europeenne. J amais dans cette 
assemblee il n'y eut trace de renoncement ou de 

resignation. J e vous en remercie et c' est un remer
dement que je vous adressse au nom de la Commis
sion. 

Mais j'ai encore un remerciement personnel a 
vous adresser, du plus profond du creur. C'est un 
remerciement pour les dispositions que cette assem
blee a manifestees a mon egard et qui ont facilite 
et embelli rna tiiche. Je pense avec fierte et joie aux 
jours qu'il m'a ete donne de passer dans ce Parle
ment et avec lui : avec fierte, parce que seules les 
hautes charges politiques trouvent leur expression 
et leur definition dans leur responsabilite devant 
un Parlement, avec joie, en raison de la teneur des 
rapports qui s' etaient etablis entre vous et moi. 

L'adieu m'est dur. Pourquoi ne pas l'avouer I Je 
me souviendrai toujours de Ia bienveillance avec 
laquelle on a parle de moi. J e suis heureux de ne 
pas avoir a me prononcer sur ce jugement. Bien que 
ce que j' ai entendu dire ait eveille des doutes en 
moi, je me garderai de les exprimer a haute voix. 
Mais c' est une derniere preuve de confiance, un te
moignage non seulement de communion dans la 
lutte, de solidarite, mais aussi, si vous me permet
tez 1' expression, d' ami tie personnelle que 1' on m' a 
apporte et qui m' a considerablement enrichi. 

Vous pouvez etre sftrs, Mesdames et Messieurs, 
- certains des orateurs y ont d' ailleurs fait allusion 
- que je ne considere pas ce changement dans rna 
position geographico-politique comme une mise a 
la retraite, 

( Applaudissements) 

mais que tout ce que je possede- de force, je 1' em
ploierai a collaborer ·a 1' accomplissement de 1' reuvre 
entreprise et il reste encore beaucoup a faire pour y 
parvenir. Je ne le ferai pas seulement comme indi
vidu pensant, mais comme individu agissant. Dans 
ces deux domaines, il n' est pas toujours necessaire 
d'occuper un poste officiel. Un poste officiel est 
une arme, une arme redoutable lorsque 1' on sait 
s' en servir. Mais elle peut egalement etre une en
trave et cela me consolera souvent. 

Je suis done sftr, en quittant ce lieu, qu'il nous 
sera donne de nous rencontrer a nouveau en quan
tite d'autres lieux et d'autres circonstances. Je ne 
vous quitterai done pas sur un « adieu », mais sur 
un tres cordial « au revoir ». 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Monsieur le president Walter 
Hallstein, Messieurs les commissarres de la Com
munaute economique europeenne, le Parlement 
european vous remercie. 

Nous reprendrons nos travaux a 15 h 30. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 45, est reprise a 
15 h 30) 
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M. le President. - La seance est reprise. 

4. Negociations tarifaires dans le cadre du G.A.T.T. 
(Kennedy round) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du quatrieme rapport interimaire de M. 
Kridemann, fait au nom de Ia commission des rela
tions economiques exterieures, sur la phase des ne
gociations dans le cadre de I' article XXVIII his du 
G.A.T.T. (Kennedy round) qui s'est terminee le 15 
mai 1967 a Geneve (doc. 61). 

Je rappelle que, dans sa seance du 11 mai, le Par
lenient a decide qu'il serait en principe renonce a 
Ia presentation orale d'un rapport lorsqu~ celui-ci 
a ete distribue dans les delais reglementaires, sauf 
si des donnees nouvelles !'exigent ou si une expli
cation au fond est vraiment indispensable. 

Dans ces conditions, je demande au rapporteur 
s'il estime vraiment indispensable de completer son 
rapport. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. ~ (A) Monsieur le 
President, je crois qu'il serait utile, pour le deroule
ment des debats, que vous me permettiez d'ajouter 
ici deux ou trois phrases. Lorsque la commission 
des relations economiques exterieures a decide de 
presenter ce quatrieme rapport interimaire au Par
lament, nous etions conscients de ce qu' au cours de 
cette seance il ne serait pas possible de debattre 
des resultats definitifs du Kennedy round, car ce 
n' est que le 30 juin ·que ' celui-ci prendra fin. Mais 
nous estimions ·qu'il n'etait pas possible et que 
personne ne comprendrait que nous ne revenions 
qu' au mois d' octobre sur cette question si impor
tante et qui interesse tellement 1' opinion. 

Nous avons surtout cherche a donne la possi
bilite a Ia Commission de dire devant cette assem
blee ce qu'il est possible de dire a l'heure actuelle. 
C'est l'objet de cette proposition de resolution et 
des suggestions , qu' elle contient. J e crois que le 
plus simple serait ·d'apprendre de Ia bouche de M. 
Rey ce qui, en ce moment, peut etre dit: 

Mais permettez-moi, en tant que rapporteur, de 
prier cette assemblee de renoncer, pour !'instant, 
aux questions ·qui peut-etre interessent fortement 
l'un ou l'autre, mais- auxquelles il est impossib1e de 
repondre au stade actuel. Nous aurons !'occasion de 
le faire lorsque nous presenterons le rapport defini
ti£. Nous avons tous interet a ne pas compliquer 
davantage des choses en soi deja fort difficiles en 

essayant de les discuter des maintenant sans en 
avoir vraiment les moyens, •sans disposer de nom
breuses donnees qui ne sont pas encore connues et 
ne sauraient d' ailleurs I' etre a l'heure ou nous 
sommes. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, j'ai 
demande la parole pour que vous me donniez 1' oc
casion de dire quelques mots avant que M. Rey 
fasse son expose. 

J' ai a defendre aU nom de la CODlDllSSIOn agri
cole un amendement tendant a completer celui que 
M. Kriedemann a presente au nom de la commis
sion des relations economiques exterieures. Oet 
amendement, je ne le presente pas en mon nom 
propre ni en celui de mon groupe, mais au nom 
de Ia commission agricole. Il serait bon que M. Rey 
puisse se prononcer de suite a son sujet, dans Ia 
mesure, bien entendu, ou vous seriez d' accord avec 
rna proposition. 

M. le President.- M. Rey pourrait en effet pren
dre immediatement position. 

M. Liicker.- (A) Oui, on ferait d'une pierre deux 
coups, si je puis m' exprimer ainsi. 11 me suffira 
d' ailleurs de quelques mots. -La proposition est 
qualifiee d'amendement, mais en-reallte il s'agit 
d'un sous-amendement. La commission· agricola est 
parfaitement d'accord avec la proposition de reso
lution de la commission des relations economiques 
exterieures, avec son esprit et sa formulation. Le 
sous-amendement s' est revele necessaire par le fait 
que la commission agricola n' a pu prendre position 
que lorsque la -commission des relations economi
ques exterieures avait deja termine ses deliberations. 
La raison en est qu'il avait ete impossible a Ia 
commission agricole de s' en entretenir plus tot avec 
le president Mansholt. Dans des questions delicates 
de ce genre, la commission agricole tient toujours 
a creur d' en discuter encore une fois separement 
avec le president Mansholt. C' est a la suite de cette 
discussion qu' elle a formule ces deux paragraphes 
et les a adoptes a l'unanimite. Le rapporteur de 
la commission des relations economiqu~s exterieures 
n'y voyait pas d'objection. Au contraire, il les a 
approuves. En outre, j'ai !'impression que, dans leur 
esprit et dans leur forme, ils ont la benediction de 
M. Mansholt egalement, et je presume que le presi
dent Rey pourra lui aussi, s'y ralller. 

\ L' amendement a done ete adopte a l'unanimite 
en commission agricola. J e puis me dispenser, ici, 
de le motiver. Je serais reconnaissant a cette a:ssem
blee si elle pouvait I' adopter egalement. 

M. le President.·- La parole est a.. M. Rey. 
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M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
!'importance du Kennedy round a ete tellement 
soulignee dans cette assemblee qu'il ne me semble 
pas necessaire d' ajouter un discours a tous ceux qui 
ont ete prononces dans les sessions precedentes. 

Je crois que tout ll') monde s'est beaucoup rejoui 
de ce que, a pres trois ans et demi d' effort, nous 
ayons reussi, le 15 mai demier, a Geneve, a nous 
mettre d' accord, entre participants a cette vaste ne
gociation. c· etait tres important pour le monde en 
general, c' etait important pour I' equilibre de notre 
Communaute en particulier, etant donne la liaison 
qui avait ete etablie depuis longtemps dans notre 
Communaute entre la construction de la po~tiqtie 
agricole commune, d'une part, et, d'autre part, la 
liberation des echanges vers l'exterieur. Des lors, 
nous avions toute raison d'etre heureux de ce resul
tat. 

Dans la demiere phase et, bien que nous ayons 
ete ·a Geneve non mains de 43 gouvernements en 
negociation les uns avec les autres, il est apparu 
que les negociations reposaient principalement sur 
la responsabilite de quelques grands partenaires ; et 
si nous etions finalement quatre autour de la table 
dans les dernieres reunions, en definitive, il est 
apparu clairement que c' etait de I' accord entre les 
:Etats-Unis, d'une part, et la Communaute euro
peenne, d'autre part, que dependait ou l'echec ou 
le succes de la negociation. 

Les efforts ont ete considerables. lis ont ete tres 
difficiles, et il ne fttit pas I' ombre d'un doute que, 
aussi bien pour nous que pour les :Etats-Unis, les 
sacrifices que l'on a dii accepter pour aboutir a un 
accord general n'ont pas ete faciles. Cependant, a 
peine !'accord etait-il intervenu que chacun, faisant 

, un bilan provisoire, pouvait considerer que les avan-
tages de ces accords etaient beaucoup plus consi
derables que les quelques inconvenients qui peu
vent apparaitre ici ou la. J e pense, en consequence, 
que dans !'ensemble on peut se rejouir. 

Nous nous trouvons devant une difficulte tech
nique pour !'instant, c'est que les accords ne sont 
pas encore signes. Tis doivent l'etre avant le 30 juin 
et il a ete convenu entre les partenaires qu'ils ne 
seraient pas rendus publics avant leur signature, 
comme il est d'usage dans une negociation de ce 
genre ; par consequent, il faudra attendre la publi
cation des documents ulterieurs pour qu'une ana
lyse complete et detaillee des resultats des nego
ciations puisse etre faite. Dans I' enserpble, cepen
dant, on peut des a present dire que, dans le sec
teur industrial, I' abaissement des barrieres douanie
res atteindra en moyenne pour les · grands parte
naires entre 35 et 40 'D/o, ce qui est vraiment le maxi
mum de ce que l'on pouvait esperer. On peut dire, 
je crois, que dans le secteur industriel Ie Kennedy 
round a entierement tenu ses promesses. 

Comme chacun sait qu'il n'en est pas de meme 
dans le secteur agricole. Les resultats obtenus ont 
ete moindres, la Communaute economique europe
enne est la premiere a le deplorer. Elle avait, dans 
les deux demieres annees, mis en avant des sug
gestions des formules audacieuses qui auraient per
mis probablement d'instaurer dans le commerce des 
produits agricoles une discipline qui actuellement 
manque encore manifestement, et c'est avec regret 
que nous avons constate que les idees que nous 
avons defendues a Geneve n'avaient pu etre accep
tees par nos partenaires. Apres avoir espere, notam
ment, construire trois grands accords mondiaux sur 
les cereales, les produits laitiers et les viandes bo· 
vines, il a fallu abandonner I' espoir de terminer 
dans le delai imparti les deux derniers, et seul I' ac
cord cereales - et encore sensiblement moindre 
que celui que nous avions primitivement envisage 
- a pu etre conclu. 

Pour les produits qui n' etaient pas SOumis a notre 
politique generale de marches, des resultats sensi
bles ont ete obtenus. Neanmoins il me parait indis
pensable, pour une simple raison d' equite, de cons
tater que les resultats du Kennedy round dans 'le 
domaine agricole ne sont pas aussi amples ni aussi 
complets ·que no us avions pu I' esperer au depart. 

Neanmoins, de notre cote, nous n'avons pas le 
sentiment d' a voir fait des concessions imprudentes 
ou dangereuses et, sur ce point, les quelques inquie
tudes qui se sont manifestees dans certains secteurs 
seront, je crois, apaisees quand on connaitra mieux 
le texte meme de ce qui a ete en principe convenu ; 
d' autre part, la politique agricole commune de la 
Communaute est sortie intacte de ces negociations 
et c' etait evidemment tres important. 

II reste alors, Monsieur le President, a se preoc
cuper de la suite de ces operations. C' est I' essentiel 
de ce que je vais dire. 

Tout d'abord, le 16 mai, nous nous etions mis 
d' accord sur I' essentiel, mais pas sur tous les details. 
En consequence, beaucoup de petits details ont 
encore necessite des mises au point. 

J'ai dii me rendre aux :Etats-Unis la semaine pre
cedente pour revoir nos partenaires. Je les ai revus 
hier a Geneve et nous avons abouti, apres une jour
nee de discussions detaillees, a un accord sur les 
derniers problemes encore pendants entre les :Etats
Unis et nous. Nous avons encore quelques discus
sions avec I' Argentine et avec le Danemark, elles 
sont en voie d'apaisement et j'espere que, dans l'un 
et dans !'autre secteur, dans le courant de cette 
semaine, un accord sera intervenu qui permettra a 
notre Conseil de se prononcer Iundi prochain. 

D' autres discussions du meme genre existent en
core entre certains de nos partenaires, qui ne nous 
concernant pas directement, notamment quant a la 
participation du Japan au programme d'aide ali
mentaire, et qui continuent a etre litigieuses. On se 
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trouve inevitablement confronte, dans ces vastes ne
gociations ou les accords faits le 16 mai ont ete des 
accords verbaux, avec quelques difficultes au mo-· 
ment ou I' on doit rediger et mettre au point les 
choses qui sont encore a signer; mais il n'y, a pas 
de raison de penser que ceci puisse mettre en peril 
I' ensemble des accords qui sont intervenus. 

Cela etant, il faudra, quand tout cela sera signe 
la semaine prochaine, publier ces documents, et 1ils 
sont naturellement en partie illisibles dans la me
sure ou I' on publie simplement des listes d' articles, 
des tarifs avec des ajustements ; mais les publica
tions et surtout les analyses qui seront faites, notam
ment par notre Commission, permettroht aux ins
tances de la Communaute, et particulierement au 
Parlement de -se rendre compte avec precision de ce 
qui a ete decide, de ce qui a ete obtenu, et, en conse
quence, du contenu non seulement technique mais 
economique du resultat de la n.6gociation. 

Apres quoi, bien entendu, il faudra l'executer. 

Pour la Communaute, il se presentait un probleme 
assez particulier : on est convenu a Geneve que la 
baisse des tarifs, qui doit se faire en cinq etapes, 
commencerait, le 1er ' janvier 1968. Pour la Com
munaute, cela cree un probleme, etant donne que 
nous avons un mouvement tarifaire au 1 er juillet de 
I' an prochain, date a laquelle se fait le dernier 'rap
prochement de notre tarif commun et ou I' on doit 
egalement resorber la bai-sse anticipee de 20 °/o qui 
avait ete faite sur certains articles du tarif commun. 
Nous avons propose a nos partenaires, et ils ont 
accepte, que les deux bai-sses, la premiere et Ia se
conde, du 1er janvier 1968 et du 1er janvier 1969, 
soient faites par nous en une seule fois a la date du 
1 er juillet 1968 ; autrement dit pour la premiere 
avec six mois de retard, et pour la seconde, avec 
six mois d'avance. 

Cela a ete accepte et, des lors, ce sera une facilite 
technique evidente du point de vue de la mise en 
place du tarif exterieur commun. 

Apres quoi, il restera quelques problemes d'exe
cution qui demandent des ratifications parlemen
taires. Tout le monde sait qu'aux Etats-Unis !'ar
rangement que nous avons conclu en ce qui conceme 
les produits chimiques suppose un vote du Parle
ment americain. - du Congres d'abord, du Senat 
ensuite. On prevoit que ces decisions pourront inter
venir dans le courant de I' automne au plus tard. 
N pus pensons bien, en effet, que les decisions, que 
nous avons de · serieuses raisons d' esperer positives, 
seront prises a ce moment-la. 

En ce qui nous conceme, nous devrons faire rati
fier par nos Parlements les engagements qui ont 
ete pris en ce qui conceme I' aide alimentaire, qui 
fait partie - on Ie sait - de I' accord « cereales » 

ces' engagements etant des engagements financiers 

que les gouvemements doivent voir couvrir par des 
approbations de leurs Parlements nationaux. 

C'est l'essentiel de ce qu'il reste a faire pour que 
tous ces accords soient completement en vigueur. 
A pres quoi, il y a I' avenir -'- et je terminerai par Ia. 

Un certa.iit nombre de problemes n' ont pas ete 
resolus dans ces negociations. Dans le domaine de 
I' abaissement ou de la s1,1ppression des barrieres 
non tarifaires, les resultats du Kennedy round n' ont 
ete que partiels ; un certain nombre de problemes 
subsistent. Dans le domaine agricole, plus particu
lierement le sentiment gei~eral a et~ exprime que 
cela vaudrait la peine de ne pas attendre une nou
velle negociation tarifaire de- meme ampleur pour 
continuer les conversatioru; et voir si on ne pour
rait pas retirer quelque chose de ces negociations, 
poursuivies pendant deux annees sur la base de pro
positions que nous avions faites et dont nous ne 
pensons pas qu' elles doivent etre purement et sim
plement abandonnees. 

Des lors, il entre dans les intentions du directeur 
general du G.A.T.T. - et je pense qu'il y aura un 
accord assez general sur re point - qu'a une date 
pas trop eloignee on reprenne ces conversations 
dans le cadre des institutions de Geneve pour voir 
s'il y a moyen de faire encore quelques progres. 

En relisant avec soin lle rapport de M. Kriede
mann et la resolution qu'il a soumise au Parlement, 
j' ai releve un detail qui merite une attention parti
culiere : au paragraphe 6, il a indique « negocia
tions prevues pour l'automne de cette annee ». Je ne 
crois pas qu'on doive etre aussi precis et, si M. 
Kriedemann n'y voyait pas d'inconvenient, je sugge
rerais au Parlement de ne pas dire que ces negocia
tions sont pre'vues pour I' automne de cette annee, 
car il n' est pas certain qu' elles pourront commencer 
en 1967 et il ne serait pas etonnant qu'elles ne puis
sent commencer qu'en 1968. J'aimerais done que 
cette precision un peu trop concrete soit supprimee. 

A part cela, I' excellente resolution du Parlement 
n' appelle aucune observation de ma part. 

' . 
Voila, Monsieur le Pre~ident, ce que j'avais a dire 

sur I' essentiel. En ce quii conceme les observations 
faites par M. Liicker, jei voudrais lui demander la 
permission d'y repondre au cours de la discussion 
qui aura lieu dans un moinent car, etant rentre cette 
nuit de Geneve, je n' en avais pas eu connaissance. 
Je vais m'y reporter immediatement. 

· (Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Mon
sieur Rey. 

Dans la discussion generale, la parole est a 
M. Bech, au nom du groupe dem.ocrate-chretien. 

M. Bech. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, comme vient de le rappeler M. le 
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ministre Rey, notre Parlement, au cours des debats 
qu'il avait consacres dans le passe aux differents 
aspects du Kennedy round a toujours ete unanime 
a souligner !'importance exceptionnelle de cette 
negociation commerciale, au cours de laquelle Ia 
Communaute avait a assumer de tres lourdes res
ponsabilites en vue d'un assurer le succes. 

En nous fondant sur les prises de position de 
notre Parlement, nous devons, aujourd'hui exprimer 
notre vive satisfaction devant les resultats obtenus. 
Cette satisfaction est d' autant plus grande que no us 
savons que c' est en tout premier lieu grace a Ia 
contribution positive de notre Communaute que le 
Kennedy round a pu etre finalement un succes, et 
cela malgre les difficultes graves qui restaient a 
surmonter dans Ia phase finale de Ia negociation. 
Elles etaient telles qu'un echec etait a redouter 
jusqu'a Ia fin. 

, Cette contribution positive n' a pu etre realisee 
que parce que Ia Communaute, encore tres large
ment divisee au debut de Ia negociation, a ete, dans 
Ia phase finale du Kennedy round, tres unie dans les 
positions qu' elle defendait a Geneve. 

Porte-parole unique des Six, Ia Commission exe
cutive, qui negociait au nom de Ia Communaute, 
avait I' appui solidaire des Etats membres, et c' est 

' Ia une des raisons essentielles du succes final. En 
effet, du moment que le porte-parole de Ia Com
munaute exprimait vraiment un accord fondamental 
entre nos Etats membres qui n' etaient plus divises, 
mais au contraire fermement unis dans l'idee qu'il 
fallait reussir cette negociation, ce qui. supposait, il 
est vrai, certaines concessions et certains efforts, les 
int~ets fondamentaux de Ia Communaute devaient 
etre fermement defendus. A .partir de ce moment, 
dis-je, Ia Communaute s'imposait comme un parte
naira de premier rang dans cette importante 
negociation. 

Le role de notre Communaute devait ainsi s'affir
mer aux yeux du monde entier et la derniere phase 
de la negociation fut dominee, comme vient de le 
rappeler M. le mfuistre Rey, par Ia confrontation 
des deux plus grands partenaires, a savoir les Etats
Unis d'Amerique et notre Communaute, de sorte 
qu' on a pu caracteriser cette phase finale comme 
un duel entre I' Amerique et !'Europe, les Ame
ricains etant representes par le chef de leur delega
tion, M. Roth et !'Europe par M. Rey. 

En personnalisant ainsi le Kennedy round, on s'est 
peut-etre laisse aller a une simplification excessive, 
mais on a mis ainsi en relief les merites eminents 
des negociateurs dans la conclmion positive de la 
negociation. En effet, malgre I' attitude solidaire 
des membres de la Communaute, le resultat final 
n' aurait pu etre atteint sans le travail remarquable 
de la · delegation de la Comnmnaute qui a negocie 
a Geneve, et notamment du chef de cette delega
tion, M. le ministre Rey, qui a su diriger et orienter 

les discussions avec energie et qui, ayant fait preuve 
de qualites de grand negociateur, a ete constam
ment entoure, dans la phase finale de la negocia
tion, de la confiance des Etats membres, ce qui a 
beaucoup fortifie son autorite dans cette negociation. 

Ainsi, tout au long du Kennedy round, on a vu se 
superposer deux negociations : la negociation entre 
les Six et la negociation avec les autres partenaires 
de la Communaute au sein du G.A.T.T 

Avant d'aborder les negociations internationales, 
il etait necessaire d' aboutir entre les Six a des com
promis equilibres en ce qui concerne les concessions 

-entre les divers pays et I' experience a montre que 
ces compromis etaient possibles. Dans ces condi-
tions, le Kennedy , round a amene nos Six pays a 
prendre mieux conscience de leurs interets com
muns en les obligeant a se mettre d' accord sur des 
elements essentials de leur politique commerciale 
vis-a-vis du reste du monde, ce qui a tres largement 
contribue au renforcement interne de la Commu
naute. 

Mesdames, Messieurs, comme vient de le rappeler 
M. le ministre Rey, !'accord realise le 16 mai a 
Geneve est essentiellement un accord verbal. Depuis 
lors, un important travail de redaction et de mise au 
point a ete necessaire pour l'etablissement de l'acte 
final. Etant donne que nous ne sommes pas en pos
session de ce texte, il nous est impossible, comme 
le rappelle la proposition de resolution que nous 
discutons en ce moment, de porter un jugement 
definiti£ sur les resultats des negociations de Geneve. 

Mais si nous tra9ons aujourd'hui wi bilan global 
de ces negociations sur la base des renseignements 
qui ont ete fournis a la commission des relations 
economiques exterieures par M. le ministre Rey et 
tout a l'heure encore dans ce debat, il £aut souligner 
en premier lieu qu'au cours de ces negociations, bien 
qu'il y ait eu des concessions de part et d'autre, les 
interets fondamentaux de la Communaute ont ete 
fermement defendus. Dans le domaine industrial 
notamment, le Kennedy round est incontestable
ment un succes alors qu' on arrivera, d' a pres les 
previsions actuelles, a des reductions tarifaires qui 
doivent se situer entre 35 et 45 %. 

Si I' on se rappelle les resultats obtenus au cours 
de la negociation Dillon, c'est-a-dire de 7 a 10 Q/o 
de reduction, on peut affirmer sans exageration que 
le Kennedy round a atteint tres largement ses objec
tifs dans le secteur industrial. 

Nous savons qu'un des obstacles majeurs a sur
manter en ce domaine etait !'abolition de !'American 
selling price au sujet duquel un accord conditionnel 
a pu finalement intervenir, dans ce sens que la 
Communaute fera les reductions tarifaires en deux 
etapes et que la deuxieme reduction ne sera effec
tuee qu'au moment ou le Congres americain aura 
pris une decision d' abolition. Cela veut dire, en 
d'autres termes, que les accords de Geneve qui, 
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d' apres les previsions actuelles doivent entrer en 
vigueur le 1 er janvier pro chain, ne pourront trouver 
finalement leur application qu' au moment ou il y 
aura une decision du Congres americain dans ce 
domaine. 

Nous. savons .. egalement que !'intervention de nos 
Parlements nationaux sera necessaire en ce qui 
concerne certaines parties des accords de Geneve, 
notamment pour ce qui est des engagements finan
ciers en matiere d' aide alimentaire, ou un accord 
global portant sur quatre millions et demi de tonnes 
pendant une duree de cinq ans a pu etre realise, 
la Communaute devan~ supporter 23 °/o de cette 

' aide totale. 

Cet engagement implique une ratification par nos 
Parlements nationaux. ll devrait en etre de meme 
en ce qui concerne la partie de I' accord qui a trait 
a la convention antidumping qui a ete adoptee 
egalement au cours des negociations de Geneve. 

Pour tous les autres engagements, seule la Com
munaute est competente, puisqu'il s'agit lit d'enga
gements tarifaires. II apparti~ndra au Conseil de 
ministres de prendre une decision definitive, Conseil 
de ministres qui, en vertu de !'article 111 du traite, 
avait ouvert les negociations. 

J' ai souligne tout a l'heure le fait que, dans le 
domaine industriel, le Kennedy round etait incon
testablement un succes ; nous devons par contre 
constater que, dans le secteur agricole, les resultats 
ont ete beaucoup plus modestes. tes resultats sont 
surtout decevants par rapport a la these que la 
Communaute avait defendue et qui tendait a la 
consolidation des montants de soutien. 

En effet, si nous constatons aujourd'hui que, dans 
le domaine industriel, la tendance est de plus en 
plus a la reduction constante des tarifs, dans le 
secteur agricole, nous assistons a une tendance 
contraire qui est celle des subsides et du protec
tionnisme. Or, la thi)se de la Communaute consistait 
precisement a freiner ces tendances excessives, a 
etablir une certaine discipline par la consolidation 
des montants de soutien. Dans- ce domaine, aucun 
resultat positif n'a pu etre atteint a Geneve. On s'est 
tout au plus limite a certaines reductions minimes 
de la protection sur des produits agricoles deter
mines. On s' est d' ailleurs rendu compte du bien
fonda de la these defendue a Geneve par la Com
munaute alors que, dans I' acte final on a retenu 
une declaration d'intention d'apres laquelle on se 
propose de continuer les negociations, meme apres 
la conclusion du Kennedy round, en vue notamment 
d' etablir une certaine discipline des echanges 
agricoles. 

C' est egalement ce regret que I' amendement 
depose tout a l'heure par M. Liicker expriml;l, 
compte tenu des considerations que je viens de deve
lopper, amendement qui trouve l'appui du groupe 
democrate-chretien. 

En ce qui concerne par ailleurs les obstacles 
para-tarifaires, on doit egalement constater que les 
resultats obtenus a Geneve sont assez modestes. La 
egalement, il est souhaitable de continuer a tra
vailler a I' elimination progressive de ces obstacles 
non tarifaires, dont nous savons combien ils peuvent 
freiner les echanges. 

En ce qui concerne, d'un autre c6te, les pays en· 
voie de developpement, les resultats sont egalement 
tres modestes et ce qui a ete fait pour ces pays est 
absolument insuffisant. Mais a ce sujet, il faut se 
rappeler que les problemes tarifaires ne sont pas 
des problemes majeurs pour ces pays. Ce sont 
d' autres techniques dont ils ont besoin et, a ce sujet, 
les mecanismes d' assistance technique et q' assis
tance financiere sont beaucoup plus importants que, 
par exemple, la stabilisation des prix des matieres 
premieres. Ces problemes pourront certainement 
etre mieux resolus dans le cadre de la conference 
sur le commerce mondial qui doit tenir sa deu
xieme session au printemps prochain. II est absolu
ment necessaire que notre Communaute puisse 
adopter une position commune en vue de cette 
importante conference, comme elle a ete capable 
dele faire pour les negociations Kennedy. . 

Si l'on prend en consideration !'ensemble des 
resultats du Kennedy round tels qu'ils sont connus 
a l'heure actuelle, il est certain que le succes de Ia 
negociation est plus limite que les objectifs initiaux 
des protagonistes de cette importante negociation 
commerciale. 

Le president Kennedy avait peut-etre sous-estime 
les difficultes de Ia negociation et, en particulier, 
certaines faiblesses de I' economie europeenne et la 
puissance du protectionnisme americain. Dans cet 
ordre d'idees, il ne faut pas oublier que les negocia
tions ont change de contenu, de dimension et 
d' allure ; le contexte politique s' est modifie, la 
disparition du president Kennedy et !'evolution in
ternationale ont relegue dans le lointain le projet 
d'association atlantique. Le grand dessein de Ken
nedy a cede la place a des realisations pratiques 
plus modestes. A l'heure actuelle, !'aspect le plus 
important du succes du Kennedy round reside dans 
ses effets sur la cooperation internationale des 
annees a venir, dans la conception, d'ententes multi
laterales, negociees dans le cadre d' organisations 
internationales avec la participation de tous les pays 
qui croient devoir defendre des· interets speciaux 
ou faire valoir des revendications. Si le Kennedy 
round n'avait pas eu lieu, le commerce international 
aurait eu du mal a se debarrasser- de certaines idees 
perimees. 

Ainsi, le principal beneficiare du Kennedy round 
ne sera pas en definitive un pays determine, mais 
I' ensemble du commerce international. 

( Applaudissements) 
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M. Ie .President. - La parole est a M. Oele, au 
nom du groupe socialiste. 

' M. Oele. - (N) Monsieur le President, au nom du 
groupe socialiste, je voudrais presenter, en mar~e .de 
ces discussions et du rapport de la comuuss1on 
des relations economiques exterieures, quelques 
observations. 

Je n'ai pas !'intention d'examiner Ie conte~~ de 
l'accord provisoire realise a Geneve. Une cnti~ue 
de sa teneur, sans doute possible et peut-etre meme 
souhaitable, serait prematuree a l'heure actuelle. 

Ce qui m'interesse en premier lie~, ce •. s~~t ~es 
aspects politiques des resultats .a?q~s. L.IDitiative 
de feu le president Kennedy a ete I o;casiOn, p~ur 
notre Communaute, de faire preuve d une certame 
solidarite de fait. L' objectif du president des Etats
Unis. etait cependant plus vaste. Je dois constater 
que ses desseins n' ont pas ete realises a tous les 
egards. 

Que la solidarite effective de notre Cmnn;tunaut.e 
ait neanmoins vu le jour, est pour mes amis poli
tiques un motif de satisfaction. 

Cette satisfaction est cependant temperee par le 
fait que la solidarite dont je viens de parler est 
davantage orientee vers l'interieur, ses effets vers 
I' exterieur ayant ete moins perceptibles. 

Nous esperons que !'attitude concertee adoptee 
par notre Communaute en matiere de politique 
commerciale, non seulement deviendra une chose
de plus en plus naturelle, mais que cette action sera 
egalement, et davantage que par le passe, orientee 
vers I'exterieur. 

En tout etat de cause, nous avons ete tres favo
rablement impressionnes par la maniere a la fois 
realiste et, du point de vue politique, positi~e, dont 
les gouvernements des Etats membres ont confie 
leurs interets a la Commission de la Communaute 
economi'!ue europeenne. Je' do~ reconnaitre qu.e 
cette solution s'imposait et qu elle correspondwt 
a Ia logique des chases. C' etait la meilleure 
maniere, en effet, de garantir les interets vitaux des 
pays membres en matiere de politique commerciale. 

A cet egard, il me suffira de citer une maxime 
certainement familiere au negociateur qui represen
tait la Commission de la C.E.E. : «!'union fait Ia 
force», 

PersoiU).e ne niera qu'il ne s'agissait pas seule
lement de fixer une attitude en politique commer
ciale, mais que les problemes inscrits a I' ordre du 
jour visaient un objectif beaucoup plus vaste que 
ceJui d'une poJitique COIDmerciale a J'echelle mon
diale. C'est pourquoi nous sommes heureux de cons
tater que les obstacles d'ordre interne qui se sont 
dresses au cours de cette premiere etape de l'action 

communautaire en matiere de politique commer
ciale, furent peu nombreux. 

Tout au moinS ne savons-nous rien des conditions 
politiques qui auraient ete posees sur le plan interne 
quant au mandat de Ia C.E.E. ainsi qu'aux resultats 
des negociations menees par elle, et qui s' oppose
raient a une integration plus poussee ainsi qu' a I' ex
tension eventuelle de la Communaute. Je suppose 
que la Commission de Ia C.E.E. n' a pas, elle non 
plus, connaissance de pareilles conditions. Sinon, 
nous serions heurenx d' en etre informes. 

Notre groupe, en tout etat de cause, est dispose 
a fonder son attitude sur le point de vue que de 
telles conditions n' ont pas ete posees. En conse
quence, nous nous rallions volontiers a la proposi
tion de resolution incluse dans le rapport de 
M. Kriedemann. Nous tenons egalement a adresser 
nos compliments a M. Rey sur l'heureuse issue des 
negociations qu'il a dirigees. 

I 

Pour conclure, une observation encore sur les 
amendements presentes par MM. Liicker, Sabatini 
et Westerterp. Notre groupe les appuiera et les 
approuvera volontiers. Nous y voyons un comple
ment precieux ainsi qu'une concretisation de l'action 
qu'il importe d' entreprendre dans le cadre de la 
politique commerciale commune, dans !'interet, pre
cisement, des fonctions que nous assumons dans le 
monde. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes 

M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon intervention n' a pas specialement 
trait a la proposition de resolution qui nous est sou
mise. 

Je voudrais dire d'emblee que nous sommes 
d' accord sur . les amen dements de MM. Liicker et 
Sabatini. Mon propos conceme plut6t des negocia
tions en marge du Kennedy round, en I' espece les 
negociations qui ont eu lieu avec I' Argentine sur 
Ies importations de viande congelee et le Danemark 
sur les importations d'animaux vivants. 

'\ 
Vous savez sans doute qu'il est prevu, avec !'Ar-

gentine et avec le Danemark, pendant une periode 
importante - il peut s' agir de six mois de I' annee -
des importations de viande en suspension de prele
vements. 

Je ne dois pas vous cacher !'emotion qui s'est 
emparee des producteurs .agricoles, notamment en 
France, ou I' on essaie de mener une politique de 
production de viande comme d' ailleurs on essaie 
de le faire dans le cadre de la Communaute euro
peenne. 

Nous considerons ce projet d'accord comme 
extremement inquietant. ll s' agit de supprimer les 

I 
:I 
i.\ 
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prelevements pendant une certaine periode et c' est 
une question de principe, capitale pour nous. Si l' on 
supprime les prelevements pendant six mois de 
I' annee, on detroit toute la politique agx·icole com
mune en matiere de viande. Car il est bien evident 
que si, pendant six mois, on peut importer sans au
cun £rein de la viande congelee, on peut importer 
les quantites necessaires pour toute une annee. n 
est certain en m~me temps que la politique de de-. 
fense du prix de la viande est remise en cause. C' est 
une question de principe. 

C'est d'autant plus inquietant que les accords hi• 
lateraux qui •seraient signes avec I' Argentine et le 
Danemark seraient extensibles a bien d' autres na
tions, en vertu de la clause de la nation la plus fa
vorisee. C' est la une deuxieme raison qui nous fait 
penser que toute la politique d' organisation du 
marche de la viande est mise en echec par ces pro
jets d' accords. 

Je ferai remarquer par ailleurs que la Commission 
n' avait pas consulte a ce. sujet le Parlement euro
pean. J'ai eu l'honneur, il y a quelques semaines, 
de vous faire rapport, au nom de la commission de 
I' agriculture, sur le problema (Jes principes gene
raux relatifs aux reglements couvrant la periode 
definitive du Marche commun. Nous avions eu 
soin, a la commission de I' agriculture - et le Par
lament nous avait suivi - de souhaiter que, pour 
tout ce qui pourrait avoir un aspect politique, la 
commission de I' agriculture et le Parlement soient 
toujours consultes. Je regreM:e de dire qu'il n'a ja
mais ete question d'une breche pouvant ~tre faite 
a la politique agricola commune, notamment dans 
le cadre du marche de la viande. 

Je crois pouvoir egalement affirmer que la Com
mission n' avait pas r59u mandat du Conseil sur ce 
point partici.ilier. SL j' en crois I' etonnement de notre 
ministre de !'agriculture, j'ai bien !'impression qu'il 
n'avait pas du tout ete informe des tractations ayant 
lieu a ce sujet. J e ne m' etendrai pas sur ce point, 
mli.is je crois bien que ces negociations ont ete 
menees sans que les autorites responsables de cer
tains pays en aient ete averties. 

I 

J e P'?~e la. question -suivante a la Commission : 
dans ce cas, que peut-il rester aux interesses comme 
possibilite d'intervention, dans le domaine des re
glements de marches et de la politique agricola 
commune? Nous n'avons plus, dans nos pays res
pectifs, la possibilite d'intervenir· aupres de nos gou
vemements qui, tres facilement d' ailleurs, rejettent 
sur la Communaute la responsabilite des decisions 
prises. Si le Parlement europeen, lui non plus, ne 
peut pas agir sur la Commission, puisqu'il ignore 
les tractations en cours, je me demande ce qu'il peut 
advenir, daris les mois et les annees qui viennent; 
des dispositions qui regissent actuetlement la poli
tique agricola commune. 

C'est pourquoi je me devais de montrer !'impor
tance d'une telle decision et de dire au Parlement 
european combien elle pouvait ~tre lourde de conse
quences. II m'a toujours ete agreable de pouvoir 
affirmer ici qu' en France, c' est le monde agricole 
qui a eu I' acti\'ite la plus europeenne, celle qui a 
conduit, depuis dix ans, a la construction de J'Eu-

' rope, parce qu'il mettait en elle beaucoup d'espoir. 

J e dois dire que, depuis quelques semaines, ces 
espoirs se sont bien amenuises, qu'il s'agisse des 
reglements qui viennent d'etre pris en ce qui con
carne le soutien a la viande de pore, qu'il s'agisse 
du marche ·des reufs et volailles, qui semble aban
donne a son propre sort, qu'il s'agisse encore de ce 
que nous savons des propositions de la Commission 
executive en ce qui conceme les prix pour I' annee 
prochaine: vous savez qu'a la commission de !'agri
culture, nous avons toujours demande un rajuste
ment des prix applicables a partir du 1er juillet 1968, 
et valables jusqu'au 1er juillet 1969, PIU'ce que le 
prix du ble, par exemple, qui joue le rllle de prix 
directeur, av.ait ete fixe en 1964, et qu'il est bien 
evident que, depuis lors, de nombreux facteurs ont 
amene une hausse des coilts de production. 

Or, nous savons a l'heure actuelle que la Com
mission ne propose pas de relevement du prix du 
ble, mais seulement, je crois, de ceux de I' orge et 
du mais. Par consequent, le prix directeur n' est pas 
modifie ; c' est la autant une question pratique 
qu'une question de principe. ' 

En plus de cela, nous assistons a un abandon de 
la politique definie en ce qui conceme la viande. 
Et m~me si I' on peut nous dire, Monsieur Mansholt, 
qu'il y a des clauses de sauvegarde, ce qui compte 
pour nous, c' est que le principe du prelevement se 
trouve battu en breche dans cette affaire. Nous per
dons par la beaucoup de notre confiance dans la 
valeur de la politique agricole commune et dans 
!'application de l'article 39 du traite de Rome. Je 
voudrais alors que vous songiez a. ce qui pourrait 
arriver dans un pays comme le mien si I' opinion 
agricola qui, je le repete, a ete le meilleur soutien 
de la mise en reuvre de la C.E.E., se retoumait. Je 
redouterais que demain, cette opinion agricola qui 
a eu une action politique certaine a I' occasion des 
crises qui ont secoue la Communaute, perde son 
espoir dans cette derniere. 

J e me devais de vous signaler ce danger qui nous 
menace si I' on ne poursuit pas une politique •agri
cola commune equitable, repondant aux objectifs du 
traite de Rome. 

(Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Couste, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Couste. - Monsieur le President, mes chen. 
collegues, nous nous associons pleinement a la pro-
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position de resolution presentee par notre rappor
teur M. Kriedemann, ainsi qu'aux amendements qui 
ont ete presentes par MM. Sabatini et Liicker. II 
importe en effet que notre Parlement ·sanctionne 
sans restrictions le succes acquis le 15 mai et felicite 
les negociateurs. 

Mais, a vrai dire, ce debat est opportun pour trois 
raisons. Tout d'abord parce que l'accord n'a pas en
core re~:u sa forme definitive, et M. Rey l'a bien 
explique tOUt a l'heure ; I d' aUtre part, parce que, 
actuellement, meme les pays signataires deposent les 
nouveaux tarifs. Et enfin parce que, depuis quel
ques semaines des inquietudes se sont manifestees. 
Notre collegue, M. Blondelle vient d'en faire part 
a 1' Assemblee. 

En ce ·qui conceme 1' agriculture, je ne voudrais 
rien ajouter a ce qui je viens d'entendre. Nous nous 
y associons. Nous ne considerons pas, neanmoins, 
comme un resultat negligeable qu'il y ait un accord 
sur le ble, meme s'il est limite a une question de prix. 
Nous ne considerons pas non plus comme negli
geable le programme de 1' aide alimentaire et 1' abais
sement tarifaire qui a ete consenti sur certaines pro
ductions agricoles. C' est d' ailleurs pourquoi nous 
nous associons pleinement a 1' amendement que la 
commission de 1' agriculture unanime a presente, no
tamment en ce qui conceme la necessite des 
accords mondiaux. 

Je me rejouj.s, et nous nous rejouissons que M. le 
president Rey ait indique a 1' instant qu' apres le 
30 juin il y auta lieu de reprendre les choses d'une 
maniere active. II n' en demeure pas moins que des 
inquietudes se sont fait jour dans les milieux agri
coles, concernant les importations de viande et 
leurs consequences ·sur Ia politique agricole com-

-mune. Voila mes observations sur ce point. 

En ce qui conceme l'industrie, nous savons ce 
qui est acquis. C' est une plus grande concurrence 
de la part des producteurs mondiaux a 1' egard des 
produoteurs europeens.· A cet egard,'nous savons que 
le niveau moyen du tarif exterieur commun sera 
approximativement de 7 °/o, c'est~a-dire le plus bas 
du monde. II reste done que des consequences se 
produiront sur les entrleprises europeennes. 

J e voudrais presenter quelques observations sur 
ce qui doit etre fait avant le. 30 juin et a pres. Avant 
le 30 juin, il me semble que, compte tenu du 
succes remporte et des accords a enregistrer, nous 
allons assister au dep6t des listes de chaque partie 
contractante. II nous a ete dit - est-ce vrai ? peut
etre sera-ce dementi ? - qu'il y avait quelques sur
prises et des mises en exception assez considerables, 
auxquelles on ne s' attendait pas, pour les ventes des 
producteurs europeens a 1' exterieur de la Commu
naute. 

Peut-on penser que, s'il y a des retraits de conces
sions, la Commission ne manquera pas, dans un 

esprit d' equilibre de 1' accord, de presenter a son tour 
quelques nouvelles exceptions ? 

En ce qui conceme, par ailleurs, les obstacles non 
tarifaires, je pense que cinq problemes principaux 
meritent, en 1' etat actuel des choses, de retenir notre 
attention. 

Tout d'abord, nous le savons, la nomenclature de 
Bruxelles n' a pas encore ete adoptee par les pays 
exterieurs a la Communaute. Je me permets, en 
attendant qu'elle puisse l'etre, de faire sur ce point, 
en presence de M. Rey, une suggestion pratique : 
ne serait-il pas bon qu'a l'inteqeur du G.A.T.T., 
une commission du tarif puisse exister pour arbitrer 
les differences d'interpretation entre la nomencla
ture de Bruxelles et les nomenclatures d'autres pays, 
comme par exemple les :E:tats-Unis et le Japon? 

En ce qui conceme, d' autre part, les methodes 
d' evaluation de la valeur en douane, la non plus la 
Convention de Bruxelles n' a pas ete adoptee. Peut
on penser que 1' engagement precis sera pris au mo
ment de la signature de 1' acte final ? 

C' est la meme question en ce qui conceme le 
dumping, puisqu' aussi bien les travaux de ces der
niers mois a Geneve constituent un resultat impor
tant. Est-ce que ces resultats feront l'objet d'un pro
tocole annexe qui aura la meme valeur que 1' acte 
final lui-meme ? Ce « Code de bonne conduite » est 
important pour l'Europe, vis-a-vis du Canada et des 
:E:tats-Unis. 

En ce qui conceme 1' American selling price, est
ce ·que !'intention sera transformee en engagement ? 
C'est une question dont !'importance n'echappe a 
personne. 

Enfin, sur le calendrier de 1' abaissement des tarifs, 
cinquieme et deinier point de ces observations, dans 
le cadre des decisions non tarifaires, vous avez indi
que tout ·a l'heure, Monsieur le president Rey, que 
finalement, le 1 er juillet 1968, la premiere reduction 
serait de 20 °/o. Est-ce que, compte tenu des delais 
de ratification, il ne serait pas plus raisonnable que 
les reductions soient faites egalement pour chacune 
des cinq annees, c' est-a-dire a partir de 1968 et pour 
la premiere fois de 10 °/o seulement? 

J' ajoute que, lorsqu' on lit quelque peu la presse 
des :E:tats-Unis, il semble qu'il y ait encore dans ce 
pays ·quelques relents de protectionnisme et je vou
drais rendre la Commission attentive au fait que, 
sauf erreur de ma part, un projet de loi a ete de
pose concernant la protection douaniere comple
mentaire et visant a 1' etablissement d'une surtaxe 
temporaire a !'importation. Ceci n'est pas sans preoc
cuper ceux qui, en Europe, ont le souci de develop
per leurs ventes aux :E:tats-Unis et je pense que, 
sur ce point, 1' acte final et les incUcations que nous 
recueillerons par ailleurs seront de natUre rassu
rante. Ceci etant acquis, cet acte etant, si on le veut 
bien, signe le 30 juin, beaucoup de choses resteront 
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a faire. Je voudrais saisir !'occasion de ce debat 
pour indiqueJt; qu'il me semble que la Commission 
devra, comme elle l'a deja fait et comme nous 
avons pu, ce matin,. en marquer notre satisfaction 
a M. le president Hallstein, continuer dans le sens 
de la mise en place des politiques communes. II 
importe de souligner la necessite pour les entreprises 
europeennes, qu' elles soient- agricoles ou indus
trielles, d' entrer deliberement dans une politique 
commune pour 1' ensemble des Six. La societe com
merciale de droit europeen, le brevet europeen, 
!'harmonisation des legislations, la politique econo
mique, la politique des transports, tout ceci doit etre 
maitrise avec la plus grande vigueur, car il s'agit de 
rendre notre Communaute efficace a I' egard de la 
plus grande concurrence qu' elle accepte chez elle. 

E~ en ce qui concerne les pays en voie de 
developpement, et encore que· je sache que le 
moyen le meilleur de leur developpement ne soit 
pas la reduction tarifaire, je me demande - et je 
m' adresse a la Commission - si nous ne devrions 
pas distinguer entre ceux qUi sont associes par la 
convention de Yaounde avec la Communaute et 
les autres, et ne pas consentir a .leur egard, d'une 
maniere immediate, un acte de solidarite et de leur 
accorder la possibilite de vendre immediatement en 
Europe les produits industrials qu'ils peuvent ma
nufacturer. A cet egard, le Parlement notera que 
l'amendement Sabatini et Westerterp est dans ce 
sens. C' est pourquoi je me permets de souligner son 
importance. 

En un mot et pour conclure, il me semble que 
ce sucres est grand et que, comme tous les sucres, 
il entraine des consequences. L'une des conse
quences que je voudrais a !'instant meme tirer, c'est 
une confiar:lce renouvelee a I' egard de la Commis
sion pour qu' elle tienne compte de ce que nous 
disons dans ce Parlement et qu' au moment de 
1' acte final, elle puisse apporter les derniers efforts 
et les dernieres convictions afin que cet accord soit 
equilibre au benefice de tout le commerce mondial. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. BrioL - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon propos sera bref, car j'interviendrai 
precisement sur ce qu'a dit tout a l'heure mon ami 
et collegue Blondelle. J e voudrais d' ailleurs insister 
quelque 'peu sur ce sujet, car il a une importance 
considerable eu egard aux volumes de production 
de nos pays et a leur importance dans le revenu des 
agriculteurs. 

Tout a l'heure, M. le president Rey nous a fait 
part des difficultes qu'il avait rencontrees. Nous les 
comprenons. Nous pouvons dire que ·si nous exami
nons sur un plan general le resultat des accords, 
nous constatons qu'ils concernant 80 °/o des produits 

industrials et seulement 20 Ofo des produits agricoles. 
C'est peut-etre la raison pour laquelle !'agriculture 
est plus sensible a ces accords, 

II £aut considerer egalement que ces produits agri
coles sont, dans Ia plupart des cas, des contra
parties. C' est pourquoi je voudrais vous dire, Mon
sieur le President, que si, dans ces premiers jours 
de juin, la mariee · etait belle, il semble que depuis 
quelques jours sa robe se soit un peu ternie I 

(Sourires.) 

Ceci dit, si I' on examine la nature meme des ne
gociations, l'on s'apef9oit qu'elles sont empreintes 
d'une idee, d'une tern;rlnologie qui trouve son ori
gine au- G.A.T.T., oil l'on examine ces questions 
davantage sous 1' ~gle commercial. 

Pour qu'une negociation soit bonne, encore faut
il que chacun se sente interesse. C' est precisement 
pourquoi lorsque, dans cette atmosphere ensoleillee, 
sont apparues brusquement les demandes du Dane
mark et de I' Argentine, nous avons ete surpris de 
les voir surgir aussi rapidement, jetant dans le do
maine agricole une grande perturbation puisque, de 
par leurs dispositions memes, elles mettent en cause, 
non seulement la situation du moment, mais egale
ment les decisions futures. 

Ainsi, on ouvre la porte, on ne proteste plus, -on 
envisage des extensions. II semble done qu'il n'y 
ait plus de synchronisation parfaite dans ce domaine. 
C' est ce qui m'amene ·a dire que ces demandes, on 
ne les attendait peut-etre pas. Certains ont voulu 
entrer par la meme porte. Or, en etudiant les textes, 
je me suis aper~u, chose singuliere, qu'au G.A.T.T. 
I' ~gentine faisait partie des pays sous-developpes, 
ce qui I' autorisait a presenter cette requete, alors 
qu'il etait interdit a d'autres de le faire. On me dit 
maintenant que I' Argentine sera peut-etre accueillie 
prochainement a part entiere. C' est dire que, dans 
toute cette concertation - si je le sbuligne aujour
d'hui, c' est que les dernieres demandes devaient 
etre introduites le 19 juin et nous sommes le 21 -
il vous reste quelques jours pour negocier. Ces re
flexions 'nous arrivent opportunement, je ne dis pas 
pour temperer l'ardeur de M. Rey, car je ne doute 
pas qu'il va nous defendre, mais tout au moins pour 
temperer I' ardeur des autres. -

C' est pourquoi, si je regarde tres attentivement 
la protection que les reglements europeens definis
saient pour I' agriculture, je constate que nous etions 
proteges a 20 °/o et que nous ne le serons plus qu'a 
160/o I 

Comme le faisait remarquer tout a l'heure mon 
collegue et excellent ami Blondelle, nous ne serons 
plus proteges du tout pendant toute une partie de 
I' annee, ce qui ne va pas sans susciter quelque in
quietude surtout si l'on considere qu'il s'agit d'un 
pays qui produit de la viande a tres bon marche et 
oil le prix de revient n'est qu'une reflexion de salon, 
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ou il n'a, contrairement a ce qui se passe dans nos 
pays de la Communaute, aucune importance I Nous 
ne voudrions pas que le « social » de nos produc
teurs soit compromis par le manque de social qui 
existe ailleurs I 

Si je suis aussi formel dans mes explications, c' est 
que je puis les fonder sur certaines precisions. Un 
contingent de 22 000 tonnes, - sera-t-il respecte -
a ete accorde sans prelevement. Mais ce qui me 
frappe le plus, c'est que du 15 avril au 15 septembre 
de chaque annee, quel que soit le prix du marche, 
les frontieres seront ouvertes. Je puis cependant 
vous dire que, si le prix est de 105 Ofo du prix d'orien
tation, il y aura malgre tout un prelevement de 25 °/o 
sur les 16 11/o, mais si l'ecart entre le prix d'orien
tation et le prix d'intervention est de 50%, les 16 °/o 
disparaitront. 

Je puis preciser egalement qu'a partir du 1er avril 
pro chain, le prix d' orientation unifie sera de 3,27 
alors qu'il etait de 3,14. A quoi sert d'augmenter 
prochainement les prix, alors qu' on ouvre totalement 
la frontiere ? ll y a Ia une complete antinomie. C' est 
pourquoi les agriculteurs ont fait quelques refle
xions desagreables, que nous avons entendues. Si 
nous ne sommes pas nous-memes desagreables, c' est 
parce que nous sommes des gens polices, mais cela 
ne nous empeche pas de vous dire notre sentiment 
avec beaucoup de vigueur et d' autorite. 

J e ne doute pas que vous nous entendrez pour 
continuer les negociations, car il ne faut pas que 
l'c.euvre difficile accomplie par !'auteur de ces regle
ments agricoles, M. Mansholt, qui siege au premier 
rang et que je tiens a feliciter, soit remise en cause 
par un accord, ou pire encore par la mise sur le 
marche european d'une quantite importante de 
viande. Cela revet a nos yeux une importance consi
derable. Ouvrir cette breche risque non seulement 
de compromettre la solidite du marche de la viande 
bovine et de la viande porcine, mais egalement de 
mettre en cause les produits agricoles qui servent 
a I' elaborer et de retirer a une fraction de I' activite 
de nos pays un pouvoir d'achat que nous ne saurions 
mieux conserver, puisque tous, tant qde nous 
sommes, nous sommes touches par certaines reces
sions, par manque de moyens. 

En d' autres termes, tout se tient. Si j' ai beaucoup 
d'admiration pour vos qualites de negociateur, pour 
le travail que vous avez fourni depuis quelques 
annees pour mener a bien ces negociations dont on 
parle depuis 1962, je voudrais dire neanmoins qu'il 
ne faut pas que cette intervention de derniere heure 
ternisse I' activite de toute Ia Commission et la qua
lite des negociations qui se deroulent a Geneve de
puis si longtemps. 

C' est pourquoi, Monsieur Rey, et vous avez ete 
prevenu, certes, par d' autres que nous, si j' en crois 
les reactions du COPA, des agriculteurs des. divers 
pays, comme l'a souligne tout a l'heure M. Blon-

delle, nous vous demandons de repartir avec nos 
reflexions dans vos bagages et de vQUS en inspirer 
dans vos negociations pour que, fort de ces reac
tions, qui donnent un pouvoir au negociateur, vous 
demandiez a ceux ·qui sont assis en face de vous de 
tenir compte des necessites de notre agriculture, 
comme ils tiennent compte des necessites de la 
leur et de penser toujours que c' est I' article 39 qui 
domine les negociations de la Commission. 

C' est dans cet esprit, Monsieur le Ministre, que 
j' espere voir se derouler la suite de ces negociations 

. et je pense qu' au point de vue reussite, elles seront 
a I' echelle de ce que vous avez fait jusqu'ici. 

(Applaudissements) 

M. Ie President.- La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
ferai une observation d' ordre general sur le derou
lement des negociations Kennedy et je donnerai, 
egalement au nom . de M. Sabatini, quelques preci
sions sur l'amendement que nous avons presente. 

C' est a juste titre que le nom du regrette presi
dent des Etats~Unis est attache a ces negociations 
tarifaires. Je pense neanmoins - et je n'eprouve 
aucun besoin de donner aux Americains un com
plexe d'inferiorite, ni un complexe de superiorite a 
Ia C.E.E. - que M. Rey ne me contredira pas si 
j'affirme qu'a l'epoque, avant que le president des 
Etats-Unis n'ait soumis son Trade Expansion Act 
au Congres americain, des conversations ont eu lieu 
avec la C.E.E., que notamment I'idee d'une baisse 
lineaire des tarifs douaniers venait d'Europe et qu'il 
s'agissait d'une le90n tiree de Ia negociation Dillon 
alors que I' on n' avait pas encore negocie « across 
the bOTder >>, comme On disait a J'epoque. 

Monsieur le President, je ne m' arreterai pas aux 
interventions detaillees de MM. Blondelle et Briot. 
Ceux-ci ont justement attire I' attention sur I' article 39 
du traite. Cependant, vous- me permettrez peut-etre 
de rappeler son article 110. Sans aucun doute, mes 
collegues comprendront alors parfaitement quelles 
sont mes preoccupations. 

J'en viens maintenant a l'amendement presente 
par M. Sabatini et moi-meme. Nous regrettons quel
que peu que lt;lS negociations Kennedy se soient de 
nouveau traduites par des negociations entre ce que 
I' on appelle les pays riches, alors que, du moins au 
debut, !'illusion avait ete creee que les pays en,voie 
de developpement, eux aussi, pouvaient en esperer 
des resultats tres importants. 

Je me rappelle qu'en 1964, au cours de la premiere 
conference de l'U.N.C.T.AD., il a ete dit a l'adresse 
des pays en voie de developpement: « Ne formulez 
pas, maintenant, des revendications excessives car 
on tiendra largement compte de vos desirs dans le 
cadre des negociations Kennedy>>. Nous voyons, 



SE:ANCE DU MERCREDI 21 JUIN 1967 113 

Westerterp 

toutefois, que les resultats des' negociations Kennedy 
beneficient dans une large mesure aux pays qui de
tiennent deja la plus grande part des echanges com
merciaux dans le monde. 

Permettez•moi de citer un chiffre emprunte au 
demier numero de «Jenne Afrique». On constate 
dans cette publication, que, depuis 1957, la partici
pation des pays en voie de developpement au com
merce mondial a ete ramenee de 24 a I91lfn. En 
revanche, celle de la C.E.E. est passee de 20 a 26 °/n, 
chiffre dont, non sans un certain sentiment de 
triomphe, nous avons peut-etre tendance a trop nous 
prevaloir. 

A cette derniere evolution, je n,' ai evidemment 
rien a redire. Mais j' estime que c' est precisement du 
fait de · notre responsabilite comme partenaire com
mercial le plus important que nous devons prendre 
conscience des besoins des pays en voie de develop
pement, besoins auxquels nous ne pouvollli re
pondre - ce n' est pas le moment d' examiner ce 
probleme en detail - en nous contentant de fournir 
des ressources financieres. J'estime qu'une modifi
cation structurelle s'impose dans les echanges mon
diaux, modification que les negociations Kennedy 
n' ont malheureusement pas su realiser. 

Je suis convaincu que les pays en voie de develop
pement nous demanderont des colllptes. Cela ne se 
fera peut-etre pas dans le cadre du G.A.T.T. Mon
sieur Mansholt y a deja fait allusion le dernier jour 
de la session de mai. II se peut que I' on cherche 
un cadre different, aussi regrettable que cela pa
raisse, et que ce cadre soit celui de l'U.N.C.T.A.D. 
Celle-ci represente par rapport au G.A.T.T. une 
difference d' ordre psychologique qui reside notam
ment dans le fait que les pays en voie de develop
pement considerent l'U.N.C.T.A.D. comme leur 
propre organisme, comme un organisme cree contre 
la volonte des pays riches. 

Je citerai un dernier chiffre encore. Les importa
tions de la C.E.E. de demi-produits et de produits 
finis en provenance des pays en voie de developpe
ment' demeurent egalement limitees. En 1964, la 
derniere annee pour laquelle j' ai pu trouver des 
donnees chiffrees, les importations de demi-produits 
et de produits finis en provenance de tous les pays 
en voie de developpement se sont elevees a 736 mil
lions de dollars au total, ce qui correspond a 3,1 fl/o 
des importations globales de la C.E.E. , 

Ces quelques mots suffiront sans .doute a indi
quer la portee de l'amendement que M. Sl:lbatini et 
moi-meme avons depose. Nous y invitons la. Com
mission de la C.E.E. et le Conseil de ministres a 
presenter, aussi rapidement que possible apres la 
conclusion definitive des negociations Kennedy, 
dans le cadre de negociations hitemationales menees 
soit au sein du G.A.T.T., soit au sein de l'U.N.C. 
T.A.D., des propositions tendant a apporter aux 
structures du commerce mondial des modifications 
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qui procurent notamment aux pays en voie de deve
loppement des avantages plus substantials que ceux 
qu'ils ont pu tirer des negociations Kennedy.-

( Applaudissements) 

M. le President. - La· parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de ltl Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
vais co~centrer ma reponse sur les questions qui ont 
ete posees ; mais, · auparavant, je veux remercier 
brievement tous les orateurs des termes si aimables 
dont ils se sont serviS a I' egard de notre delegation 
de negociation a Geneve, en general, et de moi en 
particulier. 

II est vrai que la phase finale de la negociation a 
paru un peu personnalisee !les deux rotes de I' Atlan
tique, mais il est evident q~e, nous comme nos par
tenaires, nous avons du accomplir un intense travail 
d' equipe et I' on ne pourrait meconnaitre I' enorme 
labeur qui a ete accompli par notre Commission, qui 
a delibere sur le Kennedy roud toutes les semaines, 
pendant les deux dernieres annees, et par !'ensemble 
de notre delegation a Geneve. 

J e voudrais preciser immediatement que cette de
legation etait composee non seulement de ceux qui, 
dans notre maison, ont particulierement Ia respon
sabilite de la politique commerciale, mais egalement 
de ceux qui ont Ia charge de Ia politique agricole 
commune, et :i1 est tres important de le dire pour 
I' appreciation de ce qui a ete fait. 

Cela etant dit, je reponds rapidement a quelques 
questions qui ont ete posees. Les unes concernant 
le domaine industrial, d' autres le domaine agricole. 
Dans le domaine industrial, c'est essentiellement 
M. Couste qui a bien voulu m'interroger d'une fa9on 
claire et precise : je vais tacher de lui repondre clai
rement et avec la meme precision. 

Tout d'abord, en ce qui conceme les depots de 
listes positives dans lesquelles on traduit finalement 
le resultat des negociations, nous avons eu, en effet, 
quelques surprises. Nous en avons ~cute avec nos 
partenaires et nous en avons re9u des eclaircisse
ments. C' est notamment Ia raison pour laquelle 
j' etais hier a Geneve ; pendant toute la joumee, 
nous avons Qiscute avec nos partenaires americains 
et nous avons abouti, a Ia fin de l'apres-midi, a une 
entente sur les observations qui, de P&:l: et d'autre, 
etaient fondees, sur celles qui; de part et d'autre, 
a pres explications, n' etaient pas fondees et enfin sur 
une transaction finale que nous avons consideree 
comme acceptable. Nous pensons que ce problema 
a ete regie d'une fayon raisonnable. 

En ce qui conceme les problemas de !'applica
tion de Ia convention de Bruxelles, nous avons beau
coup presse nos partenaires americains de bien vou

, loir prendre dans ce domaine des engagements pre-
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cis. Le resultat n' a pas ete aussi loin, mais nous 
avons tout de meme obtenu une promesse de bonne 
volonte, qui se materialisera dans les discussions que 
nous aurons au G.A.T.T., apres la conclusion des 
accords, pour tacher de donner une solution aux 
problemes de nomenclature· et d' evaluations en 
douane, qui constituent un litige entre les Amen
cains. et nous depuis longtemps. 

Dans le domaine du dumping, nous sommes alles 
beaucoup plus loin que les intentions, nous avons 
abouti a une convention qui sera annexee a I' Acte 
final et qui regie, d'une fa~on que nous considerons 
comme satisfaisante, les discussions irritantes depuis 
longtemps entre I' administration americaine et nos 
administrations, sur le point de savoir quand il y a 
dumping et quand il n'y en a pas, et comment on 
doit traiter ces problemes. 

La convention nous a paru raisonnable, elle a ete 
acceptee par toutes les delegations a Geneye. J' es
pere qu'elle pourra etre ratifiee et appliquee sans 
grande difficulte. 

Je ne parle naturellement pas du probleme de 
I' American selling price, pour lequel nous esperons 
une decision positive aux :E:tats-Unis, mais j'ai !'im
pression que c' est un probleme interne et que no us 
devons attendre le resultat des discussioqs que I' ad
ministration americaine a avec son Parlement plut8t 
que d'intei:venir ici, d'Europe. 

Enfin, en ce qui concerne le caltmdrier, je me 
permets de dire a M. Couste qu'il est bien convenu 
que les reductions tarifaires seront appliquees en 
cinq termes annuels de dix pour cent. c· est pour des 
raisons de commodite tarifaire pour la Communaute 
que nous avons demande que les deux premiers 
mouvements tarifaires de dix pour cent, qui devaient 
se produire a la fin de cette annee et a la fin de 
I' annee pro chaine, soient au contraire faits en une 
seule fois au milieu de I' annee prochaine, de fa~on 
que n' ayons pas de mouvements tarifaires en sens 
divers a l'interieur de la Communaute. Ce sont nos 
douaniers qui ont demande cela. Nous avons obtenu 
satisfaction, je crois que ce reglement est satisfaisant. 

Enfin, si M. Couste constate que le protectionnisme 
n'est pas mort aux :E:tats-Unis, ce dont je suis bien 
convaincu, je me permets de lui dire que le protec
tionnisme n' est pas mort de ce c8te-ci de I' Atlan
tique non plus. 

' (Sourires) 

Nous devons etre attentifs de part et d'autre a 
distinguer, ce.qui est toujours difficile, ce qui est la 
protection legitime de nos interets economiques, no
tamment dans le domaine agricole, et ce qui serait 
au contraire d'un protectionnisme de tendance mal
thusienne contre lequel nous avons tous interet a 
!utter. 

Cela e~t dit, dans la seconde partie de mon 
expose, je puis etre bref, car nous avons la chance 

d'avoir, present au bane de la Commission, mon ami 
M. Mansholt. Je serais surpris qu'il assistat muet 
a un debat ou nous discutons de la politique agri- . 
cole commune. -

. (Sour-ires) 

Sans empieter sur ce qu'il va no~ dire, je me 
bornerai, du point de vue des negociations, a formu
ler deux ou trois remarques. 

La premiere, c' est que bien entendu les interets 
de la politique agricole commune ont ete consideres 
par nous comme essentiels d'un bout a !'autre de 
nos negociations. C' est la raison pour laquelle, dans 
notre delegation de negociation, sans parler de la 
Commission dans son ensemble, nous avons mis 
ceux de nos experts qui, au niveau le plus eleve, 
ont la charge de la politique agricole commune. Ce 
sont ceux-la, je le precise, qui ont negocie la pame 
agricole du Kennedy round. On ne peut done pas 
imaginer, au depart, que l'on aurait vraiment laisse 
de rote les interets de notre politique agricole com
mune pour les sacrifier a des interets commerciaux. 
Cette premiere chose doit etre dite. 

Des inquietudes se manifestent. Je crois que nous 
devons savoir gre a ceux qui sont inquiets de le 

·dire, car il me semble qu'il n'y a pas d'endroit mieux 
indique que le Parlement europeen pour enfendre 
nos collegues exprimer !'inquietude qu'ils peuvent 
avoir en ce qui touche la defense des interets legi
times auxquels ils sont attaches. Je crois, en conse
quence, que de toute nianiere ce debat sera utile. 

En ce qui me concerne, je ne manquerai pas de 
me reposer encore la question. J'imagine que notre 
Commission deliberera de nouveau et que nous en 
reparlerons avant la reunion ministerielle de lundi, 
afin de savoir s'il y a lieu d'apporter quelque correc
tion a ce qui est en ce moment envisage. 

Troisieme re~arque : je ne ~rois vraiment pas que 
notre delegation se soit ecartee de ce qui avait ete 
decide par les ministres eux-memes. Ce sont nos mi
nistres qui ont decide, au cours d'un debat ou nous 
etions presents, le 11 mai, du texte meme des direc
tives qui a servi de base a notre accord avec la dele
gation danoise. Ce sont les memes principes qui 
ont servi de base dans nos accords avec Ia. repu
blique Argentine. Sur les principes, il ne peut y avoir 
discussion, mais il peut en exister sur les modalites. 
A ce moment-Ill on peut naturellement se poser Ia 
question de sa voir si ce que I' on a fait est raison
nabla ou non. 

Je voudrais attirer !'attention de nos collegues sur 
un fait tres important. Les Danois d'une part, et les 
Argentins, d'autre part, ayant avec nous un com
merce traditionnel d' exportation de viande que tout 
le monde connait, pour les uns de betail vivant, 
pour les autres de viande congelee, nous ont de
mande des garanties quantitatives pour le maintien 
de leurs exportations. Nous avons refuse ces garan-
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ties quantitatives. Nous les avons refusees aux Da
nois, nous les avons refusees aux Argentins, precise
ment parce que ces garanties .seraient en contradic
tion avec les principes de Ia politique agricole com
mune. Nous avons par consequent cherche, et nous 
esperons avoir trouve raisonnablement, les moyens 
de faire en sorte que ce commerce continue, car il 
est raisonnable qu'il continue, mais dans des condi
tions qui ne mettent pas en peril les plans de la 
politique agncole dans ce secteur. 

Voila en gros ce que je veux repondre. }'imagine 
que M. Mansholt peut-8tre souhaitera etre encore 
plus technique et plus precis que moi, mais je vou
drais attirer 1' attention de ceux qui manifestant quel
que inquietude sur ce fait que ces accords avec les 
Danois et les Argentins sont assortis d'une telle 
quantite de precautions et de mesures de sauve
garde que notre difficulte a ete beaucoup moins de 
convaincre nos specialistes ici, a rinterieur de la 
Communaute, que de convaincre ·nos partenaires 
que les precautions prises n'etaient pas excessives. 

11 y a toujours naturellement une part de libre
arbitre. Certains ont exprime des inquietudes, mais 
peut-etre qu'en voyant fonctionner, ce systeme tel 
qu'il aura ete finalement arrete on se rendra mieux 
compte, je 1' espere du moins, que tout ceci etait rai
sonnable. Je crois en tout cas qu'il est impossible, 
au depart, d'imaginer que les interets agricoles com
muns auraient ete perdus de vue, parce que, je le 
redis, ceux qui ont negocie ces accords sont ceux 
qui, a Bruxelles, ont la charge essentielle, precise
ment de sauvegarder, de construire et d'executer 
cette politique. Cela etant, je voudrais repondre a 
M. Lucker qu'ayant lu son texte je l'ai trouve excel
lent en tout et ne vois aucune objection a ce que le 
Parlement accepte son amendement, de m8me que 
les autres amendements qui ont ete deposes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rey pour sa 
reponse. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, il n'est pas 
besoin que ]ajoute grand'chose aux declarations 
faites ce matin par mon ami Rey. 

M. Rey a parle d'even~elles disparit6s de trai
tement de certains produits industriels et des pro
duits agricoles. 

De meme, il n' est pas necessaire non plus' que je 
m' arrete a la question de sa voir quels sont les fonc
tionnaires qui traitent certains problemes a Geneve. 

Ce que je tiens a dire, c'est que la Commission, 
et M. Rey en partlculier, est responsable de l'en
semble des negociations. Dans sa position de nego-

ciateur, M. Rey a montre qu'il tenait au moins autant 
compte des interets de 1' agriculture que des interets 

· de l'industrie. 

Peu importe quels sont les fonctionnaires qui ne
gocient a Geneve. Tous nous sommes responsables, 
et tant M. Rey que Ia Commission portent, par conse
quent, la responsabilite de ces ~egociations. 

Ceci dit, j'en arrive au probleme des importations 
de viande congelee en provenance d' Argentine et de 
betail en provenance du Danemark, destines a la 
transformation industrielle. 

Je puis m'imaginer qu'a ce propos, il regne dans 
ce Parlement une certaine inquietude dont notam
ment MM. Blondelle et Briot se sont faits les inter
pr~tes. Je peux comprendre cette inquietude,. car, 
dans cette question, certaines concessions ont ete 
faites. Quiconque a cru que nous pourrions aller a 
Geneve sans faire aucune concession dans le secteur 
de 1' agriculture, s' est evidemment abuse au depart. 

Nous sommes alles a Geneve pour negocier et tous 
les partenaires ont du faire des concessions pour que 
l'on puisse arriver a un accord. Des concessions ont 
ete faites dans le domaine de la protection du tabac, 
des produits de la peche et, sur l'un ou l'autre point, 
en ce qui conceme les fruits et legumes, tels les 
conserves et les produits analogues. Et il etait 'tout 
aussi logique d'en faire dans le secteur de l'indus
trie automobile, des produits textiles, des produits 
chimiques et que sais-je encore. 

La seule question main tenant, c' est celle-ci : les 
concessions qui ont ete faites sur le point en dis
cussion, a savoir les importations de viande conge
lee en provenance d' Argentine - je veux me limiter 
a cela - sont-elles si grandes qu'elles menaceraient 
la production de viande en Europe ? Voila la ques
tion qu'il faut se poser. 11 ne s'agit pas du fait que 
des concessions ont ete trop loin et peuvent consti
tuer un serieux danger pour la production de viande 
bovine en Europe. La Commission de la C.E.E., et 
partant M. Rey et moi-meme, estimons que tel n' est 
pas le cas. 

Lorsque M. Blondelle declare qu'il n'y aura plus 
aucune possibilite d' appliquer un prelevement du
rant une certaine periode, il a raison. Encore faut-il 
se demander : de nouveaux elements de protection 
n'ont-ils pas ete crees pour contrebalancer la dispa
rition des prelevements ? M. Rey a deja souligne, a 
juste titre, cet aspect du probleme. S'agissant de la 
viande congelee, la situation sur le marche ne pose 
pas, en general, de probleme particulier au coin-s de 
la periode d'avril a septembre, alors que la periode 
de septembre a avril est la periode difficile ou seront 
done vraisemblablement appliques des moyens de 
protection aux frontieres sous figure de prelevements. 
Durant cette periode, les dispositions suivantes sont 
prevues: 
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a) Une consultation; 

b) Les pays exportateurs devront orienter leurs ex
portations de maniere a perturber aussi peu que 
possible les marches ; 

c) Si notre marche se trouve menace et que des per
turbations graves apparaissent, Ia Communaute 
peut prendre des mesures, c'est-a-dire, le cas 
echeant, arreter les importations. 

Comme M. Rey l'a deja dit, il n'y a pas encore 
accord complet a ce sujet. Les negociations se pour
suivent encore. Ni les Argentins, ni les Danois ne 
sont tres satisfaits des· offres que nous leur avons 
faites jusqu'a present. 

Je trouve absolument normal qu'au moment ou 
nous allons entrer dans Ia phase finale des negocia
tions, le Parlement nous incite a nouveau a Ia pru
dence et veuille nous prodiguer, specialement a 
M. Rey, des conseils a suivre a Geneve dans les pour
parlers, avant que nous y donnions notre accord 
definiti£. 

C' est tout a fait naturel, encore dois-je ajouter 
que l'on ne peut pretendre, si l'on considere dans 
leur ensemble les offres que nous avons faites dans 
le domaine de Ia viande congelee, que ce secteur 
n' est plus .protege. 

' En outre, il faut se rappeler que, precisement pour 
Ia peri ode difficile de I' annee, nous avions deja pre
vu dans le reglement de base 'qu'aucun prelevement 
ne serait applique si les prix atteignaient 105 f1/o du 
prix d'orientation. II en est encore ainsi. Dans Ia pe
riode ou les prix atteignent 100 a 105 °/u du prix 
d' orientation, Ia moitie du prelevement devrait etre 
acquittee. A l'heure actuelle, le versement est re
duit a 25 °/& du prelevement. Le plus important ce
pendant, c' est que le prelevement total peut etre 
applique au cours de Ia periode pendant laquelle 
nous pouvons presumer que les prix pourraient des
cendre jusqu'en dessous du prix d'intervention. C'est 
Ia meme situation que nous avions avant I' ouverture 
des negociations. 

En resume, je pense que nous pouvons dire ceci : 
d'une part, nous avons naturellement dii. faire des 
concessions au chapitre de Ia protection - nous 
devions faire en sorte d' arriver a un accord - mais, 
d' autre part, nulle atteinte n' est portee a ce systeme 
de protection par ce qui se trouve en discussion ac
tuellement a Geneve. 

Peut-etre est-il utile que je dise quelques mots au 
sujet des accords eux-memes, nptamment de l'accord 
relatif aux cereales. Je n'ai pas besoin d'entrer dans 
les details. Mon collegue M. Rey en a deja parle. 
La derniere fois, j'en ai deja touche un mot, peut
etre un peu prematurement, car a ce moment-la 
I' accord n'etait pas encore conclu. 

Je voudrais done ajouter que, tout comme mon 
collegue, M. Rey, je suis entierement d'accord sur 

l'amendement a Ia resolution presente par M. Liicker. 
J' espere qu'il sera possible de reprendre, a bref de
lai, Ia discussion sur Ia reglementation dans le do
maine des cereales et des autres produits agricoles, 
soit a Geneve, ou, si l'on n'y parvient pas, ailleurs. 
J e ne puis guere imaginer que Ia discussion de Ge
neve qui n' a abouti a aucune decision par suite, no
tamment, d'un manque de temps, se termine sur un 
constat de carence. 

Je constate par ailleurs qu'a Geneve, les Amen
cains, les Australiens, les Argentins, non moins que 
les Danois, bref tous les partenaires, ont d' ores et 
deja attache un grand prix a ce que les pays moins 
developpes puissent etre associes aux discussions, 
non seulement en ce qui concerne les cereales, 
mais particulierement en ce qui touche le sucre, les 
huiles et les matieres grasses. 

J e suis absolument d' avis que les negociations 
doivent reprendre. ·J'estime meme que Ia reouver
ture des negociations ne doit pas dependre de Ia 
seule volonte des autres. Nous ne devons pas 
attendre, par exemple, que tel directeur du G.A.T.T. 
juge opportun de reprendre les negociations. En 
l'espece, notre Commtinaute a ses propres responsa
bilites a assumer - j' espere que mon collegue 
M. Rey sera d' accord avec moi - et c' est a elle a 
voir a quel moment les negociations pourront 
repartir: 

Je crois que nous devons constater - a ce sujet, 
nous avons eu une discussion fructueuse au sein de 
Ia commission de l'agriculture, je n'y reviendrai done 
pas ici - que les agriculteurs de notre Commu
naute se sont montres, jusqu'a present, disposes a 
faire d'importantes concessions touchant leur liberte 
dans l'interet de Ia politique agricole commune a 
pratiquer. 

Les agriculteurs de Ia Communaute - nous le 
disons dans les propositions · faites par nous a Ge
neve - se sont declares prets a accepter de grandes 
restrictions a Ia liberte qui est Ia leur sur le marche 
agricole, a Ia condition que I' on cree une certaine 
reglementation sur le marche mondial. 

Comme il est evident, les agriculteurs insisteront 
pour que nous continuions a organiser nous-memes 
une protection efficace, si nos partenaires ne desirent 
pas une telle organisation du marche mondial et 
preferent en quelque sorte le systeme de Ia liberte 
doree, assez souvent a I'origine de certains deboires. 
Tout ceci, nous devrons le faire valoir. 

En d' autres termes, a mesure que le marche man
dial deviendra plus organise du point de vue de Ia 
formation des prix, nous aurons de moins en moins 
interet a nous proteger nous-memes en ce qui con
cerne les importations, les exportations et Ia produc
tion. 

I 

Voila quel etait le fond de nos propositions. 

·j 
'I 
I 

i 
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J' estim~ que nous pouvons constater que ceux qui 
ont de grands interets sur le marche mondial -
c' est-a-dire en premier lieu les exportateurs de pro
duits agricoles - regretteront un jour de n'avoir 
pas coopere davantage a la mise sur ·pied d'une or
ganisation du marche mondial. Pour l'instant, con
tentons-nous de protester que nous sommes prati
quement libres , de proteger comme nous I' en tendons 
nos produits a nos frontieres. 

Ce n' est pas a dire que nous devons abuser de 
cette liberte. Tout au contraire, nous devrons etre 
tres prudents en usant de cette liberte. En quoi je 
reponds du meme coup a M. Briot qui a voulu attirer 
notre attention sur les propositions presentees par 
la Commission de la C.E.E. au Conseil de ministres 
en matiere de prix agricoles et sur lesquelles, tout 
au moins nous I' esperons, le Parlement rendra son 
avis au mois de juillet. Nous pourrons revenir en
suite sur cette affaire. 

0 

J e tiens a dire que les propositions actuellement 
soumises par la Commission de la C.E.E. au Con
seil de ministres en ce qui concerne la protection 
des produits agricoles sont le reflet d'une sage mode
ration en matiere de protectionnisme. J' espere que 
nous pourrons perseverer dans ~tte voie pendant 
un certain temps encore, si bien que les pays expor
tateurs se rendront compte de !'importance que re
vet l'instauration d'un certain ordre dans le marche 
mondial. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Mansholt pour 
les reponses qu'il a apportees aux questions qui lui 
ont ete posees. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'exarnen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 4, je n' ai 
ni arnendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 4 soot 
adoptes. 

Apres le paragraphe 4, je suis saisi d'un amende
ment n° 2 presente par MM. Sabatini et Westerterp 
et doht voici le texte : 

Apres le paragraphe 4, ajouter un paragraphe 
nouveau ainsi con~u : 

« 4bis. Demande a Ia Commission et au Conseil 
de prendre sans retard les mesures necessaires en 
vue de permettre a la C.E.E. de proposer, dans 
le cadre de ces negociations internationales, des 
solutions efficaces destinees a favoriser le deve-

loppement economique des pays moins develop
pes' et qui tiennent pleinement compte de !'inter
dependance du commerce et de I' aide ; » 

Cet arnendement est accepte par M. Rey. 

Je mets l'arnendement aux voix. 

L' arnendement est adopte. 

Sur le paragraphe 5 je n'ai ni arnendement ni 
orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Apres le paragraphe 5 je suis saisi d'un arnende
ment n° 1 presente par M. Liicker et dont voici le 
texte: 

A Ia suite du paragraphe 5, ajouter deux nou
veaux paragraphes 5bis et 5ter ainsi conr;:us : 

« 5bis. Regrette cependant que les negociations 
relatives au secteur agricole n'aient pas abouti a 
la conclusion des accords mondiaux prevus pour 
quelques produits importants ou au moins a 
I' adoption de certains principes et procedures qui , 
auraient pu faciliter Ia conclusion ulterieure de 
tels accords devant permettre un assainissement 
et une stabilisation des marches mondiaux de pro
duits agricoles ; » 

« 5ter. Espere que les negociations sur Ia conclu
sion d' accords mondiaux seront reprises le plus 
rapidement possible ; » 

Cet arnendement a deja ete defendu par son au
teur., 

J e le mets aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 6 la parole est a M. Kriedemann. 

M. Krledemann, rapPorteur.- (A) M. Rey a fait 
une remarque au sujet du paragraphe 6, et je me 
suis laisse en trainer par ses vues optimistes. Or, on 
nous dit maintenant que la formulation de ce para
graphe doit etre modifiee. 

Je propose done que nous supprimions les mots 
«pour l'automne de cette annee ». II reste que, dans 
le cadre de Ia negociation Kennedy, on a pris, no
tamment en raison des resultats insatisfaisants ob
tenus pour I' agriculture, Ia resolution de reprendre 
ces conversations, et M. Mansholt vient d'exprimer 
combien il serait souhaitable que cela se fasse le 
plus tllt possible. « Pour I' automne de cette annee » 

doit done etre raye du paragraphe 6. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 
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M. Rey, membre de la Commission de 1.a C.E.E. 
- Monsieur le President, je voudrais remercier M. 
Kriedemann. La difficulte provenait surtout du mot 
« prevu » qui etait trop precis. Si I' on sup prime ces 
quelques mots, cela va tres bien. 

M. le President. - M. Rey a presente un amen
dement oral accepte par le rapporteur, ·et tendant 
a supprimer les mots « prevues pour I' automne de 
cette annee ». 

J e mets cet amen dement aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 6 ainsi modifie. 

Le paragraphe 6 ainsi modifie est adopte. 

Sur les paragraphes 7 a 9 je n~ ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

La parole est a M. Armengaud pour une declara
tion de vote sur 1' ensemble de la proposition de 
resolution. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais d' abord adresser des 
felicitations a M. Rey, comme je l'ai fait hier en son 
absence. II a ete un negociateur brillant pour 1' en
semble des Six. 

Neanmoins, p,uisque nous parlons du. Kennedy 
round, je m'excuse de ne pas sacrifier a Ia mode. 
Personnellement, j'ai to"!ljours ete sceptique sur le 
principe m~me de la negociation Kennedy. 

Je ne crois pas a I' interet d'une liberalisation. ge
nerale des echanges. C' j:lSt la these que j' ai toujours 
defendue ici, et les examples que nons avons connus 
a l'interieur des Six, notamment dans le domaine du 
charbon et de l'acier, nous ont montre qu'a ce titre 
Ia liberalisation des echanges ne reglait pas les pro
blemas. Aussi, je crois bien davantage a Ia reparti
tion raisonnee des taches entre les differents pays 
industrials, et par consequent je suis hostile a tout 
ce qui peut entrainer des exces de Ia concurrence. 
Je crois davantage, en revanche, a l'utilite d'une 
collaboration technique, car cela est necessaire pour, 
le mieux-etre de nos populations et, en ce qui con
came les relations entre les E:tats-Unis et l'Europe, 
je continue a penser que, tant qu'il y aura. le des
equilibre fondamental qui existe actuellement entre 
un pays dont les ressources sont admirablement uti
lisees par des entreprises puissantes, a I' ech~lle de 
ce· continent que constituent les .Etats-Unis, et l'Eu
rope actuellement encore morcelee, ou les entreprises 
n' ont pas la puissance· necessaire, n' ont pas su se 
regrouper, il y a un risque tres certain de deseqni
libre en defaveur de l'Europe. Pour ces raisons, mes 
chers collegues, je ne crois pas pour !'instant aux 
vertus du Kennedy round et par consequent je 
m'abstiendrai, et le regrette pour M. Kriedemann, a 

I' occasion du vote sur la proposition de resolution 
qu'il presente. 

M. le President. - Acte est donne a M. Armen
gaud de son abstention. 

J e- mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. (') 

5. Resultat de la Conference des «Six» a Rome. 

M. le P;esident. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Edo.ardo Martino, fait 
au nom de Ia commission politique, sur les resultats 
de Ia Conference des chefs d'E:tats ou de gouver
nements des pays membres de Ia Communaute, qui 
s'est tenue a Rome les 29 et 30 mal 1967 (doc. 89). 

En application de Ia decision ~u 11 mai 1967, 
je demande a M. Edoardo Martino s'il estime indis
pensable de completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique (I). - Je constate que dans ce Parlement 
on adopte, apres de nombreuses annees d' expe
riences diverses, .un systeme qui au Parlement italien 
a toujours ere en usage, celui de presenter des rap
ports ecrits sans les commenter tmsuite en seance 
pleniere. Pour ma part, n' ayant presente aucun 
rapport ecrit, je ne puis faire moins que de vous 
soumettre un bref expose oral. 

M. le President, vous vous rappelez certainement 
que notre Assemblee a discute et approuve au mois 
de mars demier un rapport que j'ai eu moi-meme a 
presenter sur les perspectives d'une conference des 
chefs d'Etat ou de gouvemement qui devait se tenir 
a Rome fin mai, comme elle s' est d' ailleurs tenue, 
pour celebrer le dixieme anniversaire de Ia signa
ture des traites instituant le Marche common et 
I 'Euratom. 

Aujourd'hui Ia commission politique presente au 
Parlement une appreciation d' ensemble des resul
tats de cette conference tels du moins qu'ils resultant 
du communique publie a Ia fin de la reunion. 

Pour commencer, il faut dire que cette rencontre 
a conclu d'une fa9on positive l'action diplomatique 
engagee par l'ltalie vers le milieu du mois de de
cembra pour que les conversations politiques entre 
les Six reprennent a I' occasion de Ia celebration du 
dixieme anniversaire des traites de Rome. 

Cette ceremonie qui s' est deroulee au Capitole a 
eu un plein succes et nous ne pouvons que nous 
rejouir du discours prononce par le chef d'E:tat ita-

(1) Cf. 1.0. n• 156 du 15 juillet 1967, p. 19/67. 
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lien, discours qui a rencontre immediatement I' appro
bation de tous. 

Mais la reunion politique du jour suivailt a elle ~ 
aussi donne des resultats positifs, tant en raison du 
climat dans lequel elle s' est deroul~, que pour 1' es
prit constructif qui a marque le dialogue entre les 
chefs des six delegations et les conclusions aux
quelles on est parvenu d'un commun accord. 

. Prudemment, on avait prevu Ia possibilite dEl. lever 
I' embargo qui pesait sur I' application du traite d'avril 
1965 relatif a Ia fusion des executifs en dormant 
mandat aux ministres de fixer les dates et les moda
lites de cette application ; en fait, on est tombe 
d' accord pour constituer le nouvel executif unique 
de la C6mmunaute a la date du 1 er juillet prochain. 

On avait prevu uniquement un rapide et tres 
difficile echange de vues sur la suite 11 donner a la 
demande d'adhesion de la Grande-Bretagne a la 
Communaute ; en fait, apres une discussion animee, 
on a abouti a la conclusion qu'une analyse plus 
approfondie de la candidature de 1' Angleterre et 
d'autres pays par les differents gouvemements.n'em-
pechait nullement que I' on engageat les procedures 
prevues par I' article 236 du traite et que, meme 
on pouvait entamer cette procedure des la fin de Ia 
premiere reunion du Conseil de ministres de Ia . 
C.E.E. 

On avait prevu en troisieme lieu, et toujours avec 
beaucoup de prudence, qu' en matiere de reprise du 
dialogue politique entre les Six, on pouvait tout au 
plus arriver a envisager pour l'avenir la rencontre 
a Bruxelles des ministres des affaires etrangeres ; en 
fait, on est arrive non seulement a charger ceux-ci' 
d'approfondir le dialogue sur l'unite politique mais 
une autre reunion au sommet a ere annoncee entre 
les chefs de gouvemement (ou, pour Ia France, 
d'Etat) et les ministres des affaires etrangeres pen
dant I' annee en cours dans une capitale autre que 
Paris, Bonn et Rome qui ont deja abrite de 
semblables reunions; 

Depuis le mois de decembre dernier, on se conten
tait d'esperer que le sommet romain aurait le mo
deste resultat de retablir une atmosphere de colla
boration communautaire entre les Six, perturbee 
malheureusement au printemps 1962, et cette atmo
sphere s'est retablie au point de permettre a toutes 
les delegations de se dire certaines que cette ame
lioration du climat se poursuivrait dans l'avenir. 

Ces constatations objectives nous conduisent a 
conclure que Ia reprise des rencontres au sommet 
fut un bien et que la reprise romaine, sans donner 
des resultats spectaculaires, que nul d~ailleurs 
n' attendait, a permis de consolider et de simplifier 
le fonctionnement des institutions communautaires, 
premisse indispensable a }'unification souhaitee des 
Communautes ; d' entreprendre un examen serieux 
et fertile de 1' elargissement des Communautes et 

du renforcement de Ia cooperation technologique 
avec la demande d' adhesion des peuples britannique, 
irlandais et danois ; de reprendre un debat poli
tique entre les Six, indispensable pour passer de Ia 
phase economique a la phase politique du processus 
europeen d'unification. 

On n'a pas manque non plus de reaffirmer Ia 
volonte de donner vie a l'universite europeenne de 
Florence, ce qui naturellemenf exige de Ia part du 
gouvemement et du parlement italien qu'il mene 
a bien 1' action engagee dans le passe avec cependant 
les mises a jour necessaires. 

Si ce sont Ia des aspects positifs de Ia Conference 
de Rome, aspects dont votre commission politique 
se felicite, d'autres problemes connexes meritent 
une attention particuliere. 

Je signalerai avant tout le fait que tout progre~ 
sur Ia voie de !'integration economique et politique 
des Communautes doit s' effectuer . dans le respect 
des procedures et surtout des competences institu
tionnelles prevues par les traites de Paris et de 
Rome, lesquels ont constitue, nous ne le dirons 
jamais assez, une innovation precieuse dont I' effica
cite, aujourd'hui comme bier, semble exemplaire. 

Ce que nous avons cree entre nos six pays n' est 
pas seulement une union intemationale, un accord 
de cooperation base sur Ia persistance d'une volonte 
unanime mais passagere des co-contractants. Nous 
avons cree quelque chose de bien different et de 
bien plus important : une Communaute de destin. 

II serait dangereux de miner les fondements de 
cette construction originale pour revenir · aux me
thodes de Ia cooperation classique entre Etats. 

Un deuxieme point qui merite de retenir particu
lierement !'attention est le fait, pour nous negatif, 
que, a Ia difference de ce qui se produisit a Bonn 
en juillet 1961, les chefs d'Etat ou de gouvemement, 
au cours de Ia Conference de Rome, n'ont . pas 
demande une participation plus active et plus large 
du Parlement europeen au processus de construction 
de l'Europe. On ne repetera jamais assez que l'unite 
europeenne ne saurait etre construite sans la parti
cipation active des peuples et le concours de leurs 
representants elus. 

II importe done que l'on reconnaisse au Parlement 
le droit d' exercer en tant que representant legitime 
des peuples reunis dans Ia Communaute, un r8le 
plus large et des fonctions plus etendues dans le 
'cadre communautaire. 

Un troisieme point du communique de Rome 
merite egalement reflexion. 

Les chefs d'Etat ou de gouvemement sont 
convenus de renforcer les liens politiques qui 
unissent deja les six Etats. Nous-memes insistons 
sur ce point depuis des annees et par consequent, 
nous ne pouvons que nous rejouir de la decision qui 
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a ete prise, d' autant plus que dix jours a peine a pres 
cette decision, Ia crise qui eclata au Moyen-Orient 
nous demontrait une fois de plus que les initiatives 

-prises separement par les six :Etats manquait)nt d'effi
cacite et que dans !'interet meme de Ia paix il 
devient de plus en plus urgent de pouvoir compter 
sur une solidarite plus large et plus forte: celle des 
pays reunis en une cotnmunaute politique. 

Avant de terminer, permettez-moi, M. le fre
sident, d' aborder un theme qui, bien qu'il ne touche 
pas au fond du probleme, est devenu actuel au 
moment ou le Parlement rend un hommage emu et 
sincere- a des hommes eminents qui, apres a voir 
apporte une precieuse contribution a Ia construction 
europeenne, nous quittent a Ia veille d'une phase 
nouvelle de cette construction. 

Permettez-moi done de rappeler que si l' on a 
celebre·a. Rome le dixieme anniversaire de Ia signa
ture des traites instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique, aucune des institutions com
munautaires n' a ete invitee a prendre Ia parole. 

Quelles que soient les raisons formelles et pro
tocolaires que l'on puisse avancer pour expliquer 
une telle procedure - raisons que nous comprenons 
d' ailleurs tres bien - le fait d' exclure ainsi de Ia 
ceremonie ceux-la meme qui, entre tous, ont le plus 
intensement travaille a ce succes des Communautes 
sur lequel les chefs d':Etat ou de gouvernement ont 
mis I' accent dans le communique final de Ia Confe
rence, ce fait, dis-je, a attriste notre Parlement. 

Notre tristesse provenait du besoin que nous res
sentions d' exprimer notre reconnaissance. Nous 
savons bien que dans Ia vie et, en particulier, dans 
Ia vie politique, il n'y a pas de place pour Ia recon
naissance ; elle represente, comme dirait Diderot, 
« un fardeau et tout fardeau est fait pour etre 
secoue ». 

Mais cette eonstatation, loin de nous trouver 
resignes, nous conduit a penser et it croire qu' au 
dela des vicissitudes humaines, les hommes qui ont 
dedie le meilleur d' eux-inemes et toute leur energie 
au succes de nos ideaux et de rios esperances, ne 
seront pas oublies dans ce Parlement et dans nos 
-pays. 

(Applaudissements) 

M. le Prfsident. - La parole est a M. Furler, au 
nom du groupe democrate:-chretien. 

M. Furler. - (A) Mo~sieur le President, Mes
dames, Messieurs, le debat dans lequel nous sommes 
presentement engages se situe, me semble-t-il, a 
un moment tout a fait propice. Nous avons entendu 
ce matin Ie rapport d' activite d'un European emi
nent, M. Hallstein, sur les dix annees d'existence 
de Ia C.E.E. Noll$ nous occupons ma.intenant de 

I' evolution future, de Ia Conference de Rome qui, 
disons-le, nous autorise, et nous oblige meme, 
moins par des faits spectaculaires que par des pro-

- messes et un climat favorable, a dire ce que nous 
atten!lons de cette future politique europeenne. 

Je n'ai pas !'intention de repeter ce qu'a dit Ie 
rapporteur. Sur nombre de points, je ne puis que me 
rallier a son opinion. 

Nous devons ~tre .reconnaissants aux gouveme
ments, et notamment au gouvemement italien, 
d'avoir rendu cette conference possible, d'en avoir 
permis le deroulement et aussi d' a voir fait en sorte 
qu' elle ait pris fin sur un communique qui autorise 
certaines esperances. 

Si je parle d'esperances, c'est qu'il.me semble 
tres important que, dans le communique que les 
chefs d':Etat ou de gouvemement ont sanctionne 
de leurs noms, il soit dit expressement qu'ils veulent 
renforcer Ia solidarite et ·qu'ils sont resolus a conti
nuer dans Ia voie tracee par les traites de Rome. 

Ainsi qu'il ressort du communique, a Ia suite du 
rapport· du President du Conseil italien, M. Moro, 
une nouvelle formUlation a ete redigee dans le sens 
que je viens precisement d'evoquer. On y parle d'un 
succes sans precedent, du nouvel esprit de collabo- · 
ration qui s' est institue entre les F.: tats membres et 
qui a permis de concilier leurs interets en vue d'un 
interet superieur commun. On a done confirme le 
bien-fonda des traites de Rome, et on a confirme 
que ce nouvel esprit constituait un progres .extraor
dinaire. 

Sans aucun doute - nous l'avons d'ailleurs en
. tendu declarer ce matin - dans un grand nombre 
de cas nous sommes tres contents de ce qui s' est 
produit dans Ia C.E.E., dans le domaine de la poli
tique europeenne d'integration des nouvelles Com
munautes. Mais ne nous ca:chons pas qu'il y a aussi 
beaucoup de choses qui ne nous satisfont pas, qui 
donnent matiere a critique, a mecontentement, et 
qui par con,sequent nous autorisent a formuler des 
revendications. 

Que Ia fusion des executifs soit desormais ac
complie, c' est 18., incontestablement, un evenement. 
Mais si l'on pense que le Parlement europeen exige 
cette fusion depuis six a sept ans et que les traites 
sont deja prets depuis deux ans - il y a deux ans, 
j' etais ' deja rapporteur au Bundestag a Bonn, sur 
Ia ratification des traites - on ne peut pas consi
derer comme revolutionnaire le fait que I' on est 
enfin tombe d' accord et que I' on ait surmonte cer
taines difficultes quant au choix des personnes. 

PoUJ." l'avenir, Ia fusion des traites semble beau
coup plus importante, mais aussi, beaucoup plus 
difficile. Je dirai meme ceci: Que le Parlement doit 
porter toute son attention sur Ia fusion des traites I 
Mieux vaut en effet pas de fusion du tout qu'un 
retour en arriere dans Ia construction europeenne, 
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dans 1' etablissement de la structure europeenne I 
Les trois traites ont rendu d' excellents services. 
Maintenant que la fusion des executifs et des Con
sells de ministres est realisee - celle du Parlement 
et de la Cour de justice 1' est deja depuis 1958 -
nous irons au moins autant de I' avant avec les bons 
vieux traites qu'avec un traite nouveau mais moins 
bon. 

Comme je viens de le dire, certaines difficultes 
ont surgi quant au choix des personnes. Mais il est 
encore plus important que cette nouvelle Commis
sion - et je suis convaincu qu' elle le fera - pour
suive la politique et conserve I' attitude qui furent 
celles des trois anciens executifs. La fusion des exe
cutifs, en effet, ne change en aucune faQon le £on
dement juridique de cette. Commission. Elle ne 
change en rien son independance ni son importance. 
Au contraire I N' etait-ce pas le but de la fusion de 
renforcer la Commission, sinon en droit, du moins 
en fait? 

J e crois precisement que les moyens sanction
nes par le traite - le monopole que detient la Com
mission en matiere de proposition, son droit d'initia
tive - sont importants. Mais ce qui se trouve a I' ar
ticle 149 est aussi important, je dirais meme que 
c' est un point essential. J e me souviens de diverses 
commissions dont je £is partie, avant 1957, en qua
lite de president de I' Assemblee commune, et au 
sein desquelles, pour renforcer la , position de la 
Commission, on ·a toujours considere comme tres 
important que le Conseil de ministres ne puisse 
modifier les propositions de I' executif, contre le gre 
de celui-ci, qu'a l'unanimite. Je pense qu'il doit en 
etre de meme dans la nouvelle Commission et que 
cette procedure dolt continuer a etre appliquee. 

J e voudrais encore ajouter une remarque. On a 
souvent reproche a la Commission d' a voir une bu
reaucratie. trop importante. M. Hallstein a egale
ment repondu ce matin a ce reproche. Ce n' est pas 
moi qui souhaiterais une organisation bureaucratique 
demesuree. Mais en reduisant les effectifs de la 
Commission, en amenant la Commission a ne plus 
pouvoir effectuer son travail, qui est enorme et 
complexe, pour empecher la formation d'une admi
nistration plethorique, en fait c' est au moteur euro
pean que I' on impose un mouvement de ra1enti et 
cela constitue un danger non negligeable. 

Maintes fois au cours du debat de ce matin, nous 
avons entendu dire que la Commission est Ia gar
dianne de Ia constitution. Cela je le lui concede. 
Mais elle n' est pas Ia seule gardienne de Ia consti
tution, et cela il est bon que nous le fassions obser
ver_un:e fois dans cette enceinte. Car nous aussi, Par
lament european, nous sommes les gardiens de la 
constitution. C' est un de nos premiers devoirs. II en 
est de meme pour Ia Cour de justice. Elle aussi doit 
preserver notre constitution. Et je dirai meme tres 
franchement en depit du scepticisme que certains 
se sentent peut-etre enclins a manifester, que le 

. Conseil de ministres doit, lui aussi, etre un gardien 
de la constitution. En effet, malgre sa structure 
federale, il est, en vertu des traites, une institution 
de la Communaute et par consequent de la consti
tution de celle-ci. 

Nous avons, ce matin, rendu hommage aM. Hall
stein et a ses merites. Sur ce point, il est done inu
tile que j' en dise davantage. Ses merites sont si evi
dents et si grands qu'ils peuvent deja etre qualifies 
d'historiques. On cherche deja des noms pour cha
cune des peri odes de nos traites conclus pour I' eter
nite. 

Mais outre I' eloge des merites de M. Hallstein, 
je voudr3is dire que nous avons pleinement con
fiance en M. Rey, le nouveau president, qui conti
nuera, nous en sommes certains, la tache entreprise 
par son predecesseur. M. Rey a et~, des la premiere 
heure, membre de la Commission. J' ai fait sa con
naissance alors que j' etais encore president de I' As
semblee commune. A cette epoque, en 1956, il etait 
ministre beige de I' economie. Au cours de I' entre
~en que nous avons eu alors il avait deja defendu 
avec force nos idees europeennes. Depuis lors, il a 
'egalement eu le courage et Ia force de mener maints 
projets a bien. Songeons seulement aux negociations 
Kennedy. Songeons qu'il a meme eu le courage de 
parapher un projet d'association sans avoir preala
blement consulte le Conseil de ministres qui, ·a vrai 
dire, etait incapable d'arriver a un accord reel. Tel 
il s'est montre, tel il restera dans l'avenir. 

Chers amis, il a ete dit expressement dans Ia de
claration de Rome que Ies chefs d'Etat ou de gou
vernement sont resolus a accomplir les efforts ne
cessaires pour que soient atteints les objectifs defi
nis par Ies traites de Rome. Je voudrais mentionner 
deux grands objectifs qui se trouvent cites dans le 
preambule du traite et qui sont repris individuelle
ment par la suite: il s'agit en premier lieu de l'eta
blissement d'une union sans cesse plus etroite entre 
les peuples europeens et en -second lieu de Ia neces
site d' assurer par une action commune le progres 
economique et social en eliminant les barrieres qui 
divisent l'Europe. Ce sont des objectifs importants 
pour notre politique future. 

On a dit et repete que Ia Communaute realisera 
!'union douaniere le 1er juillet de l'annee prochaine. 
A cette date Ia politique agricole commune sera 
egalement mise en application. Ce sont certaine
ment de grands progres, mais cela ne suffit pas. 

II est un domaine essentiel dans lequel nous 
n' avons pas encore rempli notre ' mission et nous 
engageons les :Etats membres et Ies institutions de 
Ia Communaute a poursuivre leur tache dans cette 
voie ; je veux parler du Marche commun, du grand 
territoire economique unifie qui n' est pas encore 
realise dans tous Ies secteurs. Ce grand territoire 
economique communautaire est Ia veritable idee 
fondamentale de Ia C.E.E. qu'on appe~e du reste 
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aussi le Marche commun. , On a en effet reconnu 
que dans un espace comprenant 170 a 180 millions 
d'habitants - espace qui, avec les adhesions ulte
rieures est appele a s' elargir - les elements tech
nologiques et scientifiques peuvent etre amenes plus 
pres de I' acpevement que nous souhaitons si ins
tamment atteindre. Voila pourquoi nous exigeons 
une harmonisation toujours plus poussee des condi
tions de concurrence, afin que nous parvenions a un 
droit de concurrence egalitaire. Nous demandons 
que Ies droits de douane ne soient pas remplaces 
par d'autres barrieres. Nous demandons qu'il n'y ait 
pas de nouvelles barrieres fiscales. II ne suffit pas 
pour cela d'introduire une taxe commune sur le 
chiffre d'affaires, la taxe a la valeur ajoutee. C'est 
deja quelque chose, mais nous devons aussi pour
suivre nos efforts dans d' autres secteurs fiscaux. On 
peut tres bien, en effet, modifier les conditions de 
concurrence en modifiant serieusement certains im
p6ts directs. 

Nous demandons que la politique conjoncturelle 
et Ia politique economique commune soient pour
suivies et renforcees et que ce domaine dont parle 
Ie traite, et pour lequel rien n' a encore ete entrepris 
reallement, je veux parler de la politique commune 
de commerce eld:erieur, soit enfin mis en chantier. 

J' en vi ens main tenant a un probleme important, 
!'adhesion de Ia Grande-Bretagne et d'autres hats. 
C'est naturellement Ia Grande-Bretagne qui joue le 
role decisif, car !'attitude des autres depend de celle 
de Ia Grande-Bretagne et de ce qui en resultera. Je 
suis heure~ qu'il ait ete decide, a Rome, d' engager 
l'examen de cette demande ainsi qu'il est prevu par 
le traite. J' espere que des negociations s' ouvriront 
bien tot et ,que I' on tiendra compte du fait que cette 
adhesion n'est pas seulement dans !'interet de l'Eu

. rope et de la grande Communaute economique eu
ropeenne, mais aussi dans !'interet des differents 
Etats membres. Je ne fais exception pour aucun 
parce que je suis convaincu que tous, au fond, s'y 
interessent. 

Evidemment, le Marche commun ne doit pas s'en 
trouver affaibli. II ne faut pas que par l' accroisse
ment du nombre de membres, le contenu du traite 
soit en quelque sorte noye. Mais il ne doit pas etre 
trop difficile d' empecher cela. Les traites de Rome 
doivent etre acceptes, et aussi, bien entendu, ses 
objectifs. II faut que soient acceptes Ia situation ac

·tuelle de la Communaute, sa constitution, sa struc
ture, ses devoirs, les objectifs qu' elle a deja atteints. 

P~rsonnellement, je pense qu'il vaut mieux avoir 
de longues negociations qui debouchent sur un sue
cas que de courtes negociations dont la brievete 
meme ferait ob~acle au sucres final. 

. Encore une remarque accessoire. II ne s' agit pas 
seulement de !'adhesion de la Grande-Bretagne. 
D' autres associations nous ont permis d' elargir la 
Communaute. J e pense a la Turquie, a la Grece. 

Nous souhaitons d'autres traites, d'autres associa
tions, d' autres accords du meme genre. Les nego
ciations avec I' Autriche durent depuis trop long
temps deja. II me semble qu'il est temps d'arriver 
a une conclusion, que c' est Ia une necessite euro
peenne. Nous negocions activement avec Israel et 
nous devons arriver a des resultats. Et j' estime que 
l'Espagne aussi devrait etre associee a !'Europe. 

Si la Grande-Bretagne adhere a la Communaute 
et si certaines associations sont realisees, les rela
tions avec I' A.E.L.E. se detendront aussi. II se peut 
meme qu' elle n' ait plus alors de raison d' exister. 

Felicitons-nous du fait que le Kennedy round ait 
conduit a un renforcement de notre Communaute 
europeenne. Cela nous a encore ete dit il y a deux 
heures. C' est Ia un grand succes pour Ia C.E.E., et 
dans Ia C.E.E. pour Ia Commission et pour un de ses 
membres, M. Rey. 

Venons-en au demier point positif qui a joue un 
grand r6le a Rome : a savoir, la future collaboration 
politique des Etats qu'ils soient au nombre de six 
ou plus a l'avenir. Nous connaissons Ia malheureuse 
histoire de l'Union politique. Elle semblait avoir 
atteint son point culminant, lors d'une conference 
au sommet precisement, a Bonn en 1961. Nous sa-

, vons qu' elle n' a mene a rien. Les negociations ont 
cesse. A I' epoque, le Parlement european s' est beau
coup occupe du probleme. Nous avons eu bien des 
discussions et bien des rapports sur ce sujet et nous 
avons degage deux principes fondamentaux - je 
pense que nous nous en sommes rapproches -
l'union politique devrait inclure Ia politique eld:e
rieure, Ia politique de defense et, eventuellement, 
la politique culturelle, mais elle ne devrait pas inter
venir dans la structure de la C.E.E. ni dans !'evolu
tion economique et sociale en voie de realisation . 

A Rome, les teld:es ont ete rediges avec beau
coup de prudence. Le terme « union politique » n'a , 
pas ete utilise une seule fois. II est dit que l' on 
veut une cooperation etroite. Les ministres des Af
faires etrangeres doivent la preparer et il semble 
meme - mais cela ne se trouve pas dans le com
munique - que la rencontre au sommet ait un cer
tain rapport avec cette cooperation. 

Je suis d'avis qu'il faut commencer de maniere 
pragmatique et que - cette opinion a deja ete 
exprimee - il n'y a pas de succes possible sans au 
moins un organe commun. II serait illusoire de son
ger a un ministere des affaires etrangeres commun. 
Non, je songe a uri organe charge de preparer les 
dossiers et de negocier avec les divers :Etats mem
bres. 

A ce propos, je voudrais encore rappeier un fait 
heureux. A la conference de Bonn de 1961, les 
chefs d'Etat ou de gouvemement ont tres clairement 
decide qu'au cas ou une union politique serait rea
lisee, notre Parlement european serait le Parlement 



I 
l 

' > 

r 

r 
! 

SlANCE DU MERCREDI 21 JUIN 1967 123 

Furler 

de cette Union. C'est Ia un fait auquel U ne faut 
pas toucher. Cette tache sera la n6tre un jour. 

}'arrive a ma conclusion. C'est precisement !'uni
fication politique qui est importante. Les evene
ments du Proche-Orient ont demontre !'impuissance 
de !'Europe. A la suite de ces evenements, l'Europe 
en cours d' unification doit acquerir un nouvel elan 
vers !'unite. Je rappelle:.;ai qu'une crise tout aussi 
grave, liee aux evenements de Hongrie, nous a fait 
progresser en 1956. Nombreux sont ceux qui ne se 
souviennent plus qu'en juillet 1956, les negocia
tions en vue de la creation d'une C.E.E. etaient 
interrompues, parce que considerees comme sans 
espoir. 'Elles avaient ete interrompues parce qu'on 
n'arrivait pas a se mettre d'accord sur un point sur 
lequel U est inconcevable aujourd'hui qu' on ne 
puisse faire l'accord. On ne reussissait pas a s'en
tendre sur !'harmonisation sociale. Mais parce qu'U 
y a eu la Hongrie et le danger d'un conflit mond.ia:l, 
Ies negociations ont repris sur le traite de la C.E.E. 
et on est arrive a une conclusion positive. 

Mesdames et Messieurs, notre objectif supreme 
et notre premier devoir est finalement de coll~borer 
a la realisation de !'unification europeenne. On a 
parle ce matin d'un certain «malaise europeen »; 
on. a parle de certains doutes parce que les choses 
vont si lentement, parce que nous n'·avan~ons pas · 
assez rapidement. L' equilibre de !'Europe n' est cer
tainement pas encore suffisant. Mais nous devons 
continuer notre reuvre, nous devons faire progresser 
la Communaute, I' agrandir et la mener a bonne fin. 
A elle seule, elle ne represente pas !'unification. 1 

Elle doit etre completee. Et nous ne cessons de 
faire des efforts en ce sens. Mais nous devons -
c' est un mot de M. Hallstein - continuer a tra
vailler avec perseverance et sans faiblir. Mes chers 
amis, nous ne voulons pas tomber dans une euphorie 
europeenne. II n' est rien de pire que ces discours 
europeens derriere lesquels u n'y a rien de reel et 
qui montrent une euphorie qui n' est pas fondee. 
Mais nous ne voulons pas non plus tomber dans la 
resignation. Rien ne nous y autorise. Le rapport 
d' activite de ce matin I' a demontre et on s' en rend · 
aussi compte en jetant un coup d' wil retrospectif 
sur les dernieres 40 ou 60 annees, Nous ne devons 
tomber ni dans I' euphorie ni dans la resignation. 
Nous devons faire preuve de cette volonte optimiste, 
de cette C9nfiance qui sont la condition d'un travail 
couronne de succes, une confiance qui doit nous 
mener a une Europe unifiee. Le Parlement se trouve 
la au premier plan, car les peuples ont les yeux 
fixes sur le Parlement european et ils, esperent dans 
le Parlement europeen. Restons fideles a notre mis
sion europeenne. 

(Applaudissements) 

'I 

M. le President. -La parole est aM. Dehousse, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je crois que je serai plus indulgent que 
M. Furler, en tout cas dans la premiere partie de 
mon expose. Je precise tout de suite : sauf en ce qui 
conceme l'Espagne, mais c'est Ia un terrain sur le
quel je ne compte pas m' engager aujourd'hui ... 

On peut porter a I' actif de la Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvemement qui s' est tenue 
a Rome a la fin du mois dernier un certain nombre 
d'elements positifs, et tout d'abord le fait de la reu
nion elle-meme. 

Le Parlement europeen a revendique a de tres 
nombreuses reprises une relance de !'union politique 
europeenne ; cette relance ne pouvait debuter que 
par une reprise de contact au niveau des chefs 
d'E:tat ou de gouvemement. En consequence, nous 
devons nous rejouir de ce que cette reprise ait ete 
amorcee a Rome le mois dernier. 

Le deuxieme element positif conceme la mise 
en vigueur, a Ia date du 1 er juillet prochain, done 
dans moins de quinze jours, du traite qui a ete signe 
a Bruxelles le 8 avrll 1965 et qui prevoit la fusion 
des ConseUs et des executifs. 

E:videmment, si ron voulait se pencher sur le 
passe, U Y· aurait beaucoup a dire. Qu'on ait attendu 
plus de deux ans pour mettre en vigueur · un traite 
aussi simple, aussi elementaire, est a coup siir tres 
regrettable. Je pense aussi qu'U ne faut pas preter 
r oreille a certaines rumeurs, qui circulent cepen
dant pour !'instant, et selon lesquelles des difficultes 
de personnes, parait-U, pourraient encore retarder 
r entree en vigueur effective du traite de fusion a la 
date du 1er juillet. Je ne retiens que le passage du 
communique dans lequel U est dit que la fusion est 
decidee et deviendra done effective bient6t. 

Le troisieme element positif conceme I' ouverture 
de Ia procedure pour I' exam en des demandes d' ad-

. hesion aux Communautes qui ont ete introduites 
par le Royaume-Uni, 'par le Daneniark et par l'Ir
lande. E:videmment, cela ne prejuge pas Ia decision 
finale sur le sort de ces candidatures, mais U est en 
tout cas reconfortant et encourageant de constater 
que le processus fixe par les traites a ete mis en 
marche. Le Conseil va bientot consulter la Com
mission, en !'occurrence la Commission europeenne 
unifiee, et lui demander, au sujet de ces candida
tures, l'avis qui est prescrit par les traites. 

C'est une formalite qu'il fallait accomplir de toute 
maniere. Quelle que soit !'issue de la procedure, il 
y a des etapes qu'U fallait franchir et une economie 
de temps est tres certainement realisee. Cela aussi 
est un element positi£ a inscrire a I' actif de la confe
rence de Rome. 

Le quatrieme et dernier element positif conceme, 
lui, la declaration d'intention, puisqu' elle s'·appelle 
'ainsi, relative a I' etablissement d'une universite eu
ropeenne a Florence. E:videmment, les historians 
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seront un jour surpris quand ils ecriront l'histoire 
de notre temps. lis se demanderont pour quelle rai
son valable et importante on a bien pu tergiverser 
aussi Iongtemps pour Ia realisation d'une mesure 
aussi simple et aussi souhaitable que Ia creation de 
cette universite. Tout le monde Ia demande. L'Italie 
se inontre extremement gem!reuse. La ville de Flo
rence met des terrains a la disposition de I'univer
site. C' est le Conseil qui tergiverse. On ne compren
dra pas pourquoi plus tard. Mais je ne veux pas etre 
exagerement severe. Je retiens que Ie point a ete 
repris et que ce probleme de l'universite europeenne 
a Florence, que I' on pouvait croire comme bien 
d'autres enseveli, est revenu a Ia vie avec Ia Confe-. 
renee de Rome. 

Voila, Monsieur le President, tres objectivement, 
Ies eU~ments positifs que I' ont peut retenir a I' issue 
des debats de Rome. 

II y a d' autres elements, malheureusement. 

Le communique qui, selon Ia tradition diploma
tique, a clos la Conference est aussi le commu
nique des ombres et des silences. Les ombres ont 
d' ailleurs ete nombreuses et, depuis le debut, elles 
ont plane sur les circonstances memes dans les
quelles Ia Conference s'est tenue. Je ne voudrais 
pas me montrer desobligeant, encore 'qu' on se soit 
montre desobligeant a I' egard de certaines institu
tions europe~nnes, mais il est tout de meme bien 
certain que les conditions dans IesqueHes Ia Confe
rence s' est deroulee ont ete insolites. II est inad
missible que M. Hallstein, par une procedure sub
tile, par un scenario dont M. le president Martino 
a fait tout a l'heure le proces, se soit vu interdire 
Ia possibilite d' ouvrir Ia bouche dans Ia salle des 
Horace et des Curiace. « Que voulez-vous qu'il fit 
contre trois ? » En I' espece, il etait contre six. II ne 
pouvait que se taire. II est bien certain que I' on doit 
regretter que des methodes pareilles aient ete uti
lisees, tout comme celles qui ont ete employees a 
l'egard de notre Parlement. Tout d'un coup, Ia poste 
n' a plus fonctionne, des correspondances se sont 
perdues mysterieusement en route, des lettres d'in
vitation ne sont pas arrivees a destination. On se 
croirait reporte a Florence, mais a Florence au sens 
pejoratif, a Ia Florence du temps passe, a la Flo
rence de Machiavel ou I' on utilisalt aussi des proce
dures assez singulii~res pour empecher les choses de 
suivre leur destin normal I 

(Sourires) 

J e regrette egalement que, dans le communique 
qui a clos Ia conference - ce communique des om
bres et des silences - le silence complet ait ete 
garde sur certaines institutions. Les Commissions 
ne sont pas mentionnees, Ie Parlement europeen 
·non plus. Comme par hasard, ce sont done les deux 
institutions communautaires dont le caractere supra
national est le plus accentue qui on ete omises. 
Cela ne peut pas nous echapper, et le groupe socia-

liste reagit avec une certaine vigueur, croyez-moi, 
contre une pareille maniere d' agir. Mais il y a plus 
grave, il y a le fait que Ie communique publie a !'is
sue de Ia Conference de Rome est extremement 
peu clair en ce qui conceme l'avenir. 

La Conference de Rome devait etre le prelude a 
Ia relance de !'union politique europeenne. A coup 
siir, on nous affirme qu'il en sera ainsi, mais on ne 
nous dit pas quand et on ne nous dit pas comment : 
le communique est extremement vague en ce qui 
conceme Ies voies et moyens que I' on compte suivre 
pour relancer !'union politique. 

J' entendais tout a l'heure M. Furler faire I' eloge 
des Communautes europeennes. J' essayais de rame
ner a quelques idees essentielles ce qui est Ia base 
du succes de ces dernieres. 

A mon avis, il y a deux choses. C' est d' abord une 
· constatation, Ia constatation que dans le monde 
d' aujourd'hui I'Etat national est · depasse. Ce pheno
mene du depassement de I'Etat national est un 
phenomene qui a ete reconnu, qui a ete sanctionne 
par les traites europeens. 

Je crois que la-dessus, tous ici, nous sommes d'ac
cord. II n' y a personne dans cet hemicycle qui puisse 
encore soutenir aujourd'hui que I'Etat national, 
cette creation, remarqu.able d' ailleurs, de I' esprit hu
main, qui est apparue en Europe occidentale vers 
le xve siecle, puisse repondre aujourd'hui a tous les 
objectifs en vue desquels il a ete cree. 

Le second element, celui sur lequell'accord n'est 
pas encore fait, conceme Ies institutions. Si les Com
munautes europeennes ont reussi ou sont en train ·de 
reussir dans une large mesure, ce n' est pas seule
ment parce que les traites europeens ont reconnu le 
phenomene du d~passement de l'Etat national, c' est 
parce qu'ils ont cree les institutions appropriees, 
c' est parce qu'ils ont admis une formule absolument 
nouvelle, absolument originaie, et c' est cette for
mule-Ia qui est, pour une large part, a Ia base de 
notre sucres. 

Or, c'est justement la-dessus que le communique 
est muet, ce qui inspire au groupe socialiste un 
certain nombre d'inquietudes. Cette formUie nou
velle, cette formule originale, parait aujourd'hui 
quelque peu oubliee, quelque peu negligee, sinon 
par tous Ies pays, tout au moins par un certain nom
bre de ceux qui etaient representes a Rome. 

H faut reagir contre cela. On a beaucoup parle, 
Monsieur le President, de tapis rouge, il ne faut 
pas qu'il devienne une carpette I II ne faut pas, au
trement dit, que les inStitutions et leurs represen
tants s'inclinent ; il ne faut pas que Ies institutions 
subissent la loi que certains voudraient leur imposer, 
a I' encontre et au mepris des traites europeens. 

C' est contre cela que nous devons a voir une reac
tion tres nette. 
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J'ai dit, tout a l'heure, que j' etais plus indulgent 
que M. Furler. Vous avez pu voir que mon indul
gence etait une indulgence mitigee ; elle pourrait 
trouver son expression dans un vieux proverbe : Qui 
aime bien chatie bien I 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski, au nom du gro1,1pe de l'Union democrati
que europeenne. 

M. de Lipkowski, president du groupe de ru.D.E. 
- Monsieur le President, le groupe de l'Union de
mocratique europeenne se felicite de voir notre 
Assemblee engager, aujourd'hui, deux debats poli
·tiques d'une importance considerable, l'un sur la 
Conference de Rome, 1' autre sur le Moyen-Orient. 

Nous sommes de ceux.qui ont, ici, toujours insiste 
sur la necessite de pareil debat, affirmant que notre 
Parlement ne devait pas se contenter de discussions 
techniques, si utiles soient-elles, mais devait jouer 
son role de revelateur vis-a-vis de !'opinion publique 
europeenne en se saisissant justement de ces grandes 
questiollll politiques qui preoccupent cette opinion. 

En debattant des resultats de la Conference de 
Rome, nous voila confrontes avec un sujet conside
rable qui, depuis que le Marche commun est ne, est 
en realite a 1' arriere-plan de toutes nos preoccupa
tions, savoir comment donner sa veritable finalite a 
notre entreprise ? Comment la completer par une 
construction politique, qui est le prolongement lo
gique et indispensable de notre oouvre economique ? 

Mes chers collegues, si la Conference de Rome 
marque a ce sujet un heureux tournant ou laisse 
presager un nouveau depart, faut-il croire que jus
qu'ici !'edification du Marche commun a ete une 
reuvre strictement economique et que nous n' avons 
jamais empiete sur la politique ? 

En realite, je crois que, si les chefs d'E:tat ou de 
gouvemement ont enfin ressenti la necessite de se 
rendre a Rome pour aborder !'Europe politique, 
c'est justement parce qu'ils sont parvenus ala cons
tatation qu'ils ne pouvaient plus ignorer ces pro
blemes, des lors que les choix economiques de Ia 
Communaute deviennent de pilus en plus politiques. 

En un mot, il est apparu qu' en neu£ ans d' exis
tence !'Europe economique etait de plus en plus 
amenee a faire de la politique. Tel ce personnage 
de Moliere qui faisait de Ia prose sans le savoir, 
!'Europe. economique etait amenee a faire de Ia po
litique sans le dire. 

Deja le D}.aiche commun agricole revetait par 
beaucoup de ses aspects le caractere d'un choix poli-

tique. Pour certains Etats, qui n'avaient pas, comme 
la France un interet fondamental a !'integration de 
!'agriculture, ce marche commun agricole compor
tait des risques de politique interieure, des risques 
sur leurs circtqts econ.omiques exterieurs et de tres 
gros sacrifices · financiers, risques et -sacrifices qui 
n'auraient sans doute pas ete acceptes si ·ces iEtats 
n' avaient pas ete guides par un interet superieur, 
politique celui-la, celui de voir de constituer !'Eu
rope. 

D'autre part, s'il est vrai que la France trouvait 
son -compte a ce marche agricole commun, elle se 
ralliait cependant de son cote en le proposant, en 
le preconisant, a certaines conceptions d'integration 
europeenne au sujet desquelles on la croyait reti
cente. 

M. Dehousse a· parle tout a l'heure en termes~ 
tres eloquents du depassement des Etats nationaux. 
Ne croyez pas, Monsieur Dehousse, que nous 
soyons aveugles. Nous savons fort bien que ce mar
eM commun agricole c' est pour nous I' acceptation 
irreversible d'une ·certaine dynamique communau
taire qui va restreindre de plus en plus Ia liberte de 
manreuvre des gouvemements. L'Europe industrielle 
ne suffisait pas a creer ce ciment communautaire. 
Ce qu'il y avait d'original et d'audacieux dans notre 
entreprise, c' etait done bien cette politique agricole 
commune qui, elle, est le veritable moteur de !'inte
gration economique. 

En acceptant et meme en preconisant cette poli
tique, nous savons fort bien sur quoi elle debouche : 
c' est sur une limitation de Ia liberte d' action de 
chaque gouvemement. Les prix agricoles communs 
interdiront a r avenir toute manipulation unilaterale 
d~s monnaies, et 1' affectation communautaire des 
prelevements pose a terme le probleme, qu'il fau
dra bien resoudre, de Ia responsabilite financiere de 
Ia Communaute et des procedures de controle. 

Voila done un premier exemple ou I' on peut dire 
que le choix a revetu dans certains de ses aspects 
un caractere politique. 

Mais a partir du moment ou I' on avait franchi 
cette phase decisive du marche commun agricole, 
il semble s'etre produit une sorte d'acceleration de 
la prise de conscience de l'Europe politique. 

Au cours de ces derniers mois, deux evenements 
marquants ont temoigne que Ia Communaute n'hesi
tait pas a s' affirmer comme un tout homo gene a 
1' egard de I' exterieur et meme des pressions exte
rieures. Je veux d'abord parter de la reunion de 
Munich sur les questions monetaires. Les pressions 

. exterieures n' ont pas manque a cette occasion et je 
dirai qu' a la -surprise generale des pays tiers, les six ' 
gouvemements ont cependant reussi a adopter une 
attitude· commune, alors que leurs interets pouvaient 
sembler au depart divergents. 
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Plus spectaculaire encore a ete Ia remarquable 
homogeneite marquee par Ia Communaute lors de 
la negociation du Kennedy round. Sans doute 
avions-nous confie ·Cette redoutable mission a un 
negociateur de grande qualite, le president Rey. 
Mais qu'aurait-il pu faire s'il n'avait senti derriere 
lui six gouvernements presentant un front parfaite
ment uni? Or, ce front uni n'a pas cede un seul 
instant, malgre . les pressions exterieures et malgre 
le fait que les six :E:tats avaient des interets diver
gents, ceux de I' Allemagne libre-echangiste ne re
joignant pas toujours, par exemple, ceux de Ia 
France, qui I' est moins. 

La encore, ce qui nous a determines, c' est sans 
doute un choix politique. 

A partir de ces. exemples, evidemment reconfor
tants, on pourrait avoir la tentation de laisser faire 
les choses en exploitant simplement les virtualites 
du traite et de dire qu'inevitablement l'Europe po
litique surgira d' elle-meme de la construction eco
nomique. 

Cela serait inexact et dangereux, pour deux rai
sons. S'il est vrai qu'il nous £aut exploiter toutes les 
virtualites du traite pour passer a l'union economi
que, il n' en reste pas moins que le traite n' a pas 
tout prevu sur le plan de l'union economique. n 
faudra done aller dans ce seul domaine plus loin 
que le traite, imaginer, innover, faire des choix, et 
seul un sursaut communautaire - je crois qu~ c' est 
M. Marjolin qui I' a rappele - de nature politique 
permettra de faire avancer notre union economique 

· dans des domaines essentiels et qui pourtant n' ont 
pas encore ete explores. 

La recherche scientifique, par exemple. Com
ment parler d'une independance de !'Europe s'i1 
manque a cette Europe son support essentiaL celui 
du developpement technologique ? J e n' epiloguerai 
pas sur ce sujet connu et je dirai simplement que, 
sous peine de mort pour nous, le fos~e qui s' accroit 
entre l'avance prise par les :E:tats-Unis et le retard 
pris par !'Europe doit etre comble. Cela veut dire 
Ia mise en oouvre d'une politique commune pour la 
recherche scientifique, politique qui n' est pas pre~ 
vue dans le traite, autrement que d'une faQon inci
dente. Cela veut dire, par voie de consequence, 
une politique industrielle commune, dont nous 
n' avons pas encore jete les bases, et qui implique 
notamment I' elaboration d'un droit european des 
societes pour faciliter les necessaires concentrations 
d' entreprises europeennes. 

J e ne fais qu' esquisser ces domaines ou chacun 
sent qu'une relance de !'esprit communautaire est 
indispensable et qu' elle implique en realite des 
choix politiques. 

Cette relance peut-elle etre effectuee a partir 
d'une conference comme celle qui vient de se tenir 
a Rome? Je le crois. D'abord, le fait que cette 

conference se soit tenue constitue en soi un ele
ment important qui demontre que les gouverne
ments ont pris acte de cette prise de conscience 
europeenne. Je suis peut-etre d'un nature! optithlste, 
mais je vois au surplus dans cette conference une 
serie d' elements tres encourageants. M. Dehousse les 
a justement soulignes : la fusion des effectifs com
munautaires, Ia decision d' engager la procedure pour 
les demandes d'adhesion d'autres pays. 

En bre£, ces assises ont demontre --. et ceci est 
tres encourageant - une sorte d'unite ret:rouvee; 
c' est-a-dire que certains gouvernements, qui, bier 
encore, paraissaient eloignes, sont desormais tres 
proches les uns des autres. 

C' est au gouvernement italien que revient le grand 
merite d' a voir ete le promoteur de cette rencontre, 
et nous nous sommes felicites de nous trouver en 
harmonie avec lui. Mais, aussi, c' est l'harmonie ..._ 
et j'y insiste - restauree depuis plusieurs mois deja · 
entre Ia France et I' All!=lmagne qui rend notamment 
possibles desormais de nouvelles perspectives et un 
nouveau depart. 

Combien de fois a-t-on souligne, ici ou ailleurs, 
depuis des annees, que l'un des elements essentiels 
de Ia CO!J.struction europeenne etait justement cette 
reconciliation franco-allemande ? Or, apres des p6-
ripeties ou des nuages que nous connaissons, voici 
cette reconciliation qui rep art et s' aff~e avec une 
vitalite nouvelle. Dans les grandes occasions que 
j' ai indiquees tout a l'heure, Kennedy round ou ac
cords de Munich, on a justement vu surgir cette 
prise de conscience europeenne et il £aut noter 
comme un element capital de cette prise de cons
cience I' entente restauree entre Ia France et I' Alle
magne, dont les positions se sont en ces ·circonstan
ces toujours rencontrees. 

Constatant ce fait essentiel, je veux tout de suite 
dissiper une crainte. Si Ia reconciliation franco-alle
mande est, nous le savons tous, indispensable, elle 
ne doit pas etre comprise par les autres partenaires 
comme temoignant de je ne sais quelle association 
privilegiee dont d' autres seraient exclus. J e dis sim
plement que le problema psychorlogique de !'Europe 
qui etait le plus Pifficile a resoudre etait cette en
tente franco-allemande et qu'il parait desormais rll
solu. Mais ce n' est pas parce que cette. entente in
dispensable existe qu'il £aut y voir une cooperation 
exclusive au detriment des autres partenaires. 

Je souligne cet aspect des choses, car, pour par
ler clair, les reticences qui sont apparues a Rome, 
et qui expliquent peut-etre les ombres dont s'inqui6-
tait tout a l'heure M. Dehousse, traduisent la crainte 
de certains :E:tats d'etre tenus en dehors de deci
sions qui leur seraient imposees par les partenaires 
plus puissants. 

Personne, M. Hallstein le disait encore ce matin, 
ne songe a fonder !'Europe politique sur l'hege-
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mollie de certains. Nous croyons que !'Europe poli
tique ne peut naitre de la coercition des uns par les 
autres, mais que cet ensemble ne se fera que si 
chacun, quelle que soit sa taille, a droit a la parole. 

J e crois que, finalement, ces reticences sont 
condammees a s'estomper. D'ailleurs, le simple fait 
que la commission politique ait elle-meme, dans sa 
resolution, preconise cette relance de !'Europe 
politique, temoigne que ces reticences s' estomperont 
et que ces hesitations seront surmontees. Nous 
concevons tous que ce qui est en jeu, c' est tout 
simplement ce que le president Hallstein a affirme 
d'une maniere presque pathetique ce matin: 
« L'Europe ne peut s'accommoder de voir en spec
tateur impuissant comment des puissances de taille 
continentale sont exposees a la tentation de se 
partager et le ciel et la terre I >> Or, ce partage, 
chacun le voit, se transforme en un affrontement. 
On le voit au Vietnam, on le voit maintenant au 
Moyen-Orient dont nous allons parler tout a l'heure. 

II n' est pas concevable que la puissance euro
peenne ne s'affirme pas pour tenter de s'inserer 
entre les deux protagonistes comme un element qui, 
ne s'inspirant d'aucun concept de domination, peut 
faire entendre partout ou la paix est menacee, par
tout ou la coexistence est en cause, la voix d'un 
conciliateur impartial. Pour cela, il faut done definir 
d'urgence une politique europeenne originale. Et 
comment definir cette politique, si ce n' est en en 
parlant?-

C'est pourqtioi la France, qui n'a cesse de de
plorer la rupture des conversations en 1962, se fell
cite de voir ce fil desormais renoue. C' est done en 
confrontant inlassablement, obstinement, nos ma
nieres de voir par des conferences regulieres, soit 
·au sommet, soit entre ministres des affaires etran
geres, que peu a peu cette politique europeenne 
se dessinera. Elle doit se dessiner dans tous les 
domaines, a commencer par ceux qui nous tiennent 
directement a creur, comme par exemple la defini
tion en commun d'une politique -commune ·sur la 
reunification de 1' Allemagne. 

Sans doute peut-on dire que les resultats insti
tutionnels de cette conference ne sont pas encore ce 
que 1' on voudrait qu'ils soient, mais je prefere voir 
se realiser quelque chose de modeste que de conce
voir, sans le realiser, quelque chose d'ambitieux. 
C' est par une methode pragmatique, par cette 
habitude de discuter et de vivre ensemble, que l'on 
progressera vers d'autres horizons et d'autres etapes 
politiques. 

Prenons les choses par le commencement et, avant 
d' envisager des structures, trouvons d' abord le Ian
gage commun et Ia pensee commune qui demain 
feront vivre ces structures. En bref, il nous appar
tient de prouver jour apres jour que !'Europe n'est 
pas simplement une communaute economique, mais 
qu' elle est aussi une communaute responsable de 

son destin, ou les frontieres ne sont plus les cicatrices 
de l'histoire. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Bousquet. 

M. BousqueL - Monsieur le President, mes chers 
collegues, recemment elu au Parlement franc;:ais, 
j'ai eu l'honneur d'etre choisi pour participer a vos 
travaux et a vos de bats. J' en ressens aujourd'hui 
tout l'honneur et en meme temps, devant cette 
assemblee de sages de !'Europe, je suis saisi d'un 
certain sentiment de crainte. 

Je voudrais eri quelques mots vous parler seule
ment de !'Europe politique, en la replac;:ant dans 
le contexte des evenements que nous avons vecus 
depuis 1960. 

II y a d' abord un facteur , qui nous frappe tous. 
Nous constatons en Asie du Sud-Est des conflits 
majeurs, des escalades extraordinaires, terriblement 
dangereuses, et en Asie occidentale un affrontement 
classique, qui vient de s'arreter - je ne veux pas 
dire de se terminer - et qui va etre suivi d'une 
grande ba:taille diplomatique. 

Face a ces evenements tragiques ou douloureux, 
que voyons-nous en Europe ? Une grande zone de 
prux, pour la premiere fois peut-etre dans son his
toire. En effet, rememorons-nous les evenements de 
1960, 1961, 1962. La crise de Berlin accentue ces 
differents developpements. C' est un premier point. 
Nous sommes tous dans la crainte. Pourquoi? 

-Parce que M. Krouchtchev nous menace, parce que 
nous n'avons pas d'armes atomiques directement a 
notre disposition et que nos forces classiques sont 
faibles. 

En effet, le president Kennedy, tirant les lec;:ons 
de 1' existence des vecteurs strategiques russes desor
mais capables de bombarder les Etats-Unis directe
ment et de faire 30 a 40 millions de morts, nous 
avait avertis qu'il n'etait pas certain qu'automati
quement, comme c'etait le cas autrefois, le grand 
deterrent serait a notre disposition. J' etais ambas
sadeur a Bruxelles a I' epoque et, avec nos amis 
Belges, nous avons ete profondement secoues, 
ebranles, inquietes. 

Voila Ia situation. Une grande crise allait se ter
miner par I' affrontement de la Russie et des ::E:tats
Unis a Cuba. Nous n'avions plus la certitude d'etre 
defendus atomiquement par les Etats-Unis, mais ne 
pouvions plus compter que sur leurs forces clas
siques qui, vous le savez tous, ne pouvaient nous 
garantir contre une invasion sovietique. C' est a ce 
moment, parce qu'ils sentaient cette situation et ce 
danger, que le general de Gaulle et le gouverne
ment franc;:ais conc;:urent une formule d'Europe poli
tique. Cette formule - je 1' ai vecue a Bruxelles 
puisque j' ai eu l'honneur de participer a la premiere 
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conference des ministres des affaires etrangeres -
etait modeste ; elle consistait a prendre les ho~es 
comme ils sont, a marcher pas d pas et a s' efforcer 
d'avancer pour mieux se comprendre et ensuite 
mieux travailler ensemble, et enfin a coordonner Ies 
politiques. 

Cette tentative a dure de 1960-1961 jusqu'a 
avril 1962. Elle a connu des peripetles diverses. 
La position fran9aise etait fortement aidee par le 
chancelier Adenauer. Puis nous avons eu des diffi
cultes avec certains de nos partenaires. C'etait nor
mal et humain. Le contraire serait invraisemblable. 
Malgre diverses formules de compromis, en avril 
1962, il s'est trouve, alors que chacun avait cru faire 
des concessions importantes, que deux de nos amis 
et partenaires nous ont dit : ou bien vous ferez une 
Europe dans laquelle le but a atteindre assez rapide
ment doit etre la federation, ou bien vous ferez parti
ciper I' Angleterre, bien que non membre du Marche 
commun, aux debats politiques. Vous savez que 
c'est sur cette difficulte que les conversations se 
sont interrompues. 

La situation intemationale a alors evolue et d'une 
maniere remarquable. Je crois necessaire, mes chers 
collegues, d' appeler votre attention sur ce point. 
Apres la menace sovietique, apres la crise de Berlin 
et l'affrontement de Cuba, voici que les gran~ 
traumatismes, les. grandes inquietudes, se dissipent 
en Europe. Pourquoi en a-t-il ete ainsi? Je crois 
qu'un facteur tres important doit retenir votre atten
tion. Pourquoi l'U.R.S.S. a-t-elle tout d'un coup, 
apres la crise de Cuba, cesse d'etre agressive? 

Cela se comprend par deux elements moteurs 
evidents: il y avait d'uri'e part l'equilibre des forces 
strategiques atomiques entre les Etats-Unis et 
I'U.R.S.S., bien que cet equilibre ne fftt pas reel, les 
Etats-Unis etant beaucoup plus forts que l'U.R.S.S.; 
il n'y en avait pas moins un danger de suppression 
de plusieurs dizaines de millions d'habitants si une 
attaque atomique russe intervenait. 

Le deuxieme point, non moins important, c' est 
le c;onflit entre l'U.R.S.S. et Ia Chine. C'est le fait 
que desormais la grande frontiere de l'U.R.S.S. n'est 
plus a !'Ouest, que le grand danger pour elle n'est 
plus Ia, qu'il est a l'Est, et qu'elle ne veut pas re
nouveler I' erreur des deux Reich et a voir une guerre 
sur deux fronts. 

Son front principal est a Est, et avec I' equilibre 
de Ia terreur, cela explique pourquoi !'Europe n'est 
plus aujourd'hui ce qu' elle etait sur le plan poli
tique et strategique. Vous le savez, vous, qui avez 
fait cette Europe en 1956 et 1957. Cette Europe-la, 
nous I' avons con9ue, nous, les Six, comme un ele
ment de defense parfaitement justifie contre les 
Soviets, alors particulierement agressifs. Ce que 
repetait M. Krouchtchev au sujet de Ia constitu
tion du Marche commun, nous le prouve 
singulierement. 

Aujourd'hui, Ia situation est toute differente. 
Notre oeuvre n'en est pas moins importante; elle 
est a mon avis plus facile, mais elle est considerable. 
En effet, nous avons eu un e$ec en avril 1962 
malgre Ia situation politique si grave de I' epoque. 

A la suite de Ia detente internationale, nous avons 
entendu certains de nos partenaires nous dire : Apres 
tout, nous renon9ons aux conditions que nous avions 
mises en 1962- c'est M. Spaak qui le declarait en 
1964; nous n'insistons plus pour Ia federation 
rapide ou pour I' entree de I' Angleterre, reprenons 
les conversations a Six. 

Mais, vous le savez, lorsqu'on s'arrete dans une 
grande reuvre, les evenements eux ne nous attendent 
pas. A pres I' affrontement russo-americain a Cuba, 
un certain nombre d' evenements sont intervenus : 
la proposition de force multilaterale des Etats-Unis 
et I' interet que I' Allemagne lui a porte. II s' est ainsi 
cree entre les Six un element qui n'a pas permis a 
I' epoque de suivre les conseils qu!! donnait M. Spaak 
de reprendre les conversations. 

D' autre part, nous avons eu les difficultes du 
marche agricole, probleme fondamental, essentiel, 
et nous avons abouti a une grande oeuvre, mais cela 
nous a beaucoup retardes, car nous avons eu une 
crise entre partenaires dont les politiques etaient 
pG>urtant tres voisines. 

Aujourd'hui, tout a change, la situation politique 
est deten'due, face a l'U.R.S.S. qui n'a plus, pour 
des raisons morales, materielles, a cause de Ia Chine, 
le commandement du monde communiste dans les 
memes conditions, et qui a change d'attitude a 
I' egard de !'Occident. 

Maintenant se profile le grand avenir de notre 
politique europeenne. Cet avenir, sur le plan poli
tique, c' est Ia reunification de I' Allemagne, que veut 
realiser la France du general de Gaulle et que nous 
voulons tous realiser. C' est la le point numero un 
de notre entreprise. Mais on n'y arrivera qu' en 
avan9ant pas a pas, car rien dans ce monde ne se 
fait vite. On y arrivera par des contacts avec les 
pays de l'Est, contacts dont Ia France a donne 
I' exemple, suivi aujourd'hui par tous nos partenaires 
et une grande partie des Europeens. 

Devant cette grande tiiche qui se presente a nous, 
il se trouve qu'a la suite de la fusion des executifs, 
de Ia realisation du marche commun agricole, de Ia 
candidature britannique, une conference s' est reunie 
a Rome pour celebrer le dixieme anniversaire de Ia 
signature du traite de Rome. Naturellement, etant 
donne ces circonstances, cette conjoncture, il a ete 
decide de reprendre Ia construction de Ia politique 
.europeenne. 

Certes, nous ne sommes pas tous d'accord,. nous 
ne le pouvons pas, ce serait trop beau et ce ne serait 
pas humain I II y a entre nous des divergences. Cer
tains voudraient institutionaliser de nouveau cette 
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formule de cooperation politique, d' autres disent : 
le debut est prometteur, faisons de nouvelles ten
tatives, reunissons nos ministres, essayons de nous 
faire entendre sur les points chauds du monde : le 
Moyen-Orient, l'Asie du Sud-Est. L'Europe sera 
beaucoup plus forte si nous parvenons a mettre sur 
pied une solution equitable. 

Aussi, comme le disait mon ami Lipkowski, est
ce avec une grande joie que nous avons lu dans la 
proposition de' resolution qui nous est soumise le 
paragraphe 4 auquel nous donnons, nous Fran.;:ais, 
notre pleine et entiere adhesion. , 

Je salue cet evenement tres important, je de
mande a tous nos collegues d' effacer certaines 
divergences qui, necessairement, se produiront entre 
nous. Ne pensons qu'a une chose: l'objecti£ a 
atteindre. Nous avons realise des constructions re
marquables sur le plan economique et sur le plan 
financier. Tachons de fafre de meme sur ·le plan 
politique, car tout est domine par cet accord ; tout 
notre avenir, toutes nos esperances sont la. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E.- (I) J'ai demande la parole, Monsieur 
le President, parce que je ne voudrais pas que le 
silence de la Commission au cours de ce debat 
puisse etre interprete comme un signe de desinte
ressement ou, pis encore, comme une appreciation 
negative des resultats de la Conference de Rome. Je 
voudrais done dire, et tres brievement - en conside
ration notamment de l'heure assez avancee - que la 
Commission est particulierement reconnaissante au 
gouvernement italien d' avoir pris I' initiative de 
cette rencontre, et aux autres gouvernements d'avoir 
accepte !'invitation et d'avoir participe a la ren
contre elle-meme. La Commission estime que le 
fait meme que cette rencontre ait eu lieu doit etre 
coi:J.sidere comme un resultat positi£. 

Je voudrais ensuite ajouter que la Commission 
partage la satisfaction manifestee par le rapporteur 
et ceux qui sont intervenus a cette tribune devant 
les resultats qui ont ete obtenus par cette confe
rence, notamment en ce qui concerne la decision de 
mettre "en vigueur le traite sur la fusion des exe
cutifs, Ia decision d' engager la procedure prevue 
par le traite pour 1' examen des demandes d' adhesion 
presentees par la Grande-Bretagne, le Danemark et 
l'Irlande, ainsi que la volonte, manifestee precise
ment au cours de la conference, de renforcer, encore 
que progressivement, les liens de nature politique 
qui existent deja entre les pays de la Communaute, 
et de remettre a l'etude le projet de creation d'une 
universite europeenne a Florence. 

La Commission apprecie aussi vivement le fait 
que la proposition de resolution a clairement in-

9 

dique que ces progres que I' on souhaite voir 
accomplir sur le plan de !'integration politique et 
economique de la Communaute doivent etre realises 
dans le respect des procedures et des competences 
institutionnelles prevues par les traites de Paris et 
de Rome. Elle est egalement entierement d' accord 
avec la resolution lorsque celle-d rappelle la neces
site d'une participation active des peuples de la 
Communaute a la construction europeenne et done 
a une valorisation du r<'>le et de la fonction de ce 
Parlement. 

J e ne crois pas, Monsieur le President, que ces 
declarations que j'ai l'honneur de faire au nom de la 
Commission aient besoin d'une justification particu
liere, celle-ci se trouve en effet deja contenue dans 
de nombreux documents, dans de nombreuses inter
ventions de la Commission devant ce Parlement et, 

. en particulier, dans !'introduction a notre Ioe Rapport 
et dans le discours par lequel le President Hallstein 
1' a presente ce matin. 11 ne m' appartient dqnc pas· 
ici de repeter maladroitement ce que le President 
Hallstein a dit en des termes si remarquables. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Levi Sandri. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. 

La parole est a M. Bousquet. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, je vou
drais demander s'il serait possible de modifier le 
paragraphe 1 de la proposition de resolution, en 
rempla.;:ant les mots « la fusion des executifs com
munautaires >> par « la fusion des institutions fixees 
'par les traites de Paris et de Rome» ? 

J'ai une deuxieme observation a faire sur l'alinea 
suivant. 11 s'agirait d'inserer dans cet alinea les 
mots : « conformement a l' article 237 du traite de 
Rome, pour l' examen des demandes ... » 

M. le. President. - La parole est a M. llierhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, nous 
sommes toujours prets a discuter des amendements. 
Mais, selon le reglement, les amendements doivent 
etre presentes par ecrit. On ne peut, en effet, evaluer 
aussi rapidement la teneur et Ia portee d'un amen
dement. Je souhaiterais que les amendements soient 
retires. 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, je retire 
mes amendements ; il s' agissait simplement de 
suggestions. 
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M. le President. - Je voudrais vous expliquer les 
raisons pour lesquelles il en est ainsi. 

Dans cette maison, oU. 1' on travaille en quatre 
langues, Ia procedure des amendements est neces
sairement ecrite. Les textes doivent etre deposes 
sur le bureau aux fins de traduction et de distribu
tion, de fa~n que chacun de nos collegues puisse y 
reflechir et prendre position. 

Vos amendements ayant ete presentes oralement, 
il est · malheureusement fort tard pour suivre Ia 
procedure habituelle. C' est pourquoi je vous re
mercie de les avoir retires. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee {1). 

6. Modification de iordre du four 

M. Ie President. - L' ordre du jour appellerait 
maintenant Ia discussion du rapport de M. Burger 
sur Ia situation du Moyen-Orient. M. Burger, qui 
est malheureusement absent, sera remplace par 
M. Dehousse. . . 

Messieurs, il me faut vous informer que cette 
discussion, dans laquelle soni: inscrits une dizaine 
d' orateurs, se presente dans des conditions difficiles, 
divers representants et meme des groupes m' ayant 
fait savoir que le texte de Ia proposition de resolu
tion donnait encore lieu a discussion. Or, il est deja 
18 h 45 et, ainsi que vous le savez, nol1s avons ce 
soir une invitation des presidents des Communautes, 
MM. Hallstein, Coppe et Chatenet .. Il est, dans ces 
conditions, difficile de commencer maintenant cette 
discussion. 

n nous faut etablir 1' ordre du jour pour demain 
matin. J e vous rappelle que I' ordre du jour prevu 
etait le suivant : 

- de 9 h a 11 h·: reunion des groupes ; 

- a 11 h : reunion du bureau ; 

- pas de seances le matin. 

La proposition qui vous est faite prevoit I'horaire 
suivant: 

- de 9 h a 10 h 30 :. reunion des groupes ; 
le cas echeant ceux-ci termineraient entre les 
negociations deja en cours en vue d'arriver a 'une 
proposition de resolution commune n' appelant 
aucun amendement ; 

- de 10 h 30 a 11 h 45: seance consacre a la 
discussion du rapport de M. Burger sur .la situa-

(1) 1.0. n• 158 du 15 juillet 1987, p. 21/67. 

tion au Moyen-Orient, rapport presente par 
M. Dehousse. 

Telle est Ia proposition qui vous est faite, mais. 
je crois qu' elle presente, pour certains membres, des 
difficultes. 

La parole est a M. Habib-Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsie~ le President, 
effectivement cette proposition souleve pour nous 
certaines difficultes. J e suis desole que ma premiere 
intervention dans cette enceinte, porte sur une 
question de procedure. 

Certains de nos collegues auraient souhaite pou
voir etre a Paris demain en fin d' apres-midi, pour 
une obligation officielle de tres haute importance. 
D' autre part, comme Ia discussion de cette propo
sition de resolutio~ etait prevue pour aujourd'hui, 
ils avaient pris des engagements. 

Je connais mieux que tout autre les raisons qui 
rendent encore un certain nombre de discussions 
necessaires et je · n'aurais garde de m'y opposer, 
mais je voudrais proposer un amenagement un peu 
different de l'horaire qui permettrait eventuellement 
de commencer Ia seance demain matin plus tlit que 
vous ne 1' avez propose et ainsi d' achever Ia discus
sion vers Ia fin de la matinee. 

L'invitation dont nous sommes honores ce soir 
etant pour 20 heures, les groupes ne pourraient-ils 
profiter de I'heure qui reste pour deliberer imme
diatement ? Les choses sont quand meme tres 
avancees. Si un nouveau contact etait necessaire 
demain, peut-etre les groupes pourraient-ils 
deliberer pendant que le bureau se reunirait lui
meme. Et si le bureau voulait bien avancer I'heure 
prevue pour sa reunion et la fixer a 9 heures, il ne 
serait pas impossible que la seance publique puisse 
commencer a 10 h 15. 

Nous aurions ainsi gagne une heure et demie 
de main. 

Si chacun voulait observer une certaine discipline 
dans Ia duree de son intervention - je m'engage 
pour ma part a le faire - nous pourrions achever 
le de bat suffisamment tlit pour que ceux d' entre 
nous qui ont des obligations ailleurs puis~ent les 
remplir. 

Telle est, Monsieur le President, la proposition 
que je vous soumets. 

M. Ie President. - Mes chers collegues, je crois 
qu'il est bon que cette discussion sur le Moyen
Orient honore notre Assemblee, car il ·est souhai
table qu' elle aboutisse si possible a une resolution 
unanime. 

Nous pourrions peut-etre - cette suggestion 
m'avait ete faite tout a l'heure et je l'avais repous-
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see - intervertir I' o~dre des travaux, et prevoir la 
seance de l':Assemblee a 10 h 15, le bureau se 
reunissant a midi. II semble que plusieurs membres 
du bureau soient favorables a cette proposition ? 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. IDerbaus. - (A) Monsieur le President, je 
respecte votre point de vue, mais je ne crois pas que, 
si nous ouvrons Ia seance pleniere a 10 h 15, nous 
en aurons termine a 11 h 30 ou a 11 heures. 

Puis-je risquer une proposition de cotnpromis ? 

Accepteriez-vous que le' debat sur le Proche
Orient soit mene a terme et que le bureau ne se 
reunisse qu'ensuite, afin que nous n'ayons pas, quoi 
qu'il arrive, a nous soucier de l'heure? .Au cours 
d'une discussion preliminaire avec vous, Monsieur 
le President, il avait en effet ete admis que le debat 
sur le Proche-Orient commencerait a 11 h 45 pour 
se poursuivre jusqu'a la pause de 13 heures et etre 
repris, a pres cette pause, avant 1' examen des pro
blames agricoles. On pourrait tout aussi bien main
tenant, si cela parait necessaire, reunir le bureau a 
15 heures et prevoir ensuite Ia seance pleniere. 

M. le President. - Monsieur le President, pour 
de nombreuses raisons administratives il n' est pas 
possible de repousser a plus tard Ia reunion du bu
reau. La seule chose que nous pouvons peut-etre 
faire dans le cas ou Ia discussion oommencee ne 
serait pas terminee, serait.de l'interrompre pour per
mettre au bureau de se reunir et de la reprendre 
I' a pres-midi si les interventions ne depassaient pas 
une dizaine de minutes - souvent les interventions 
les plus courtes sont les meilleures - I' on pourrait 
peut-etre, en une heure et demie, en terminer avec 
Ia discussion du rapport de M. Burger. II y a, je le 
repete, des necessites administratives, et c' est pour 
nous une gene considerable de trop modifier l'ho
raire du bureau. 

M. Hahib-Deloncle. - Je demande Ia parole. 

M. le President. - La parole est a M. Habib
Deloncle. 

M. Hahib-Deloncle. - J e vous remercie, Monsieur 
le President, de votre proposition. Nos collegues des 
groupes ici presents, au lieu d' attendre jusqu' a de
main matin, ne pourraient-ils prendre les contacts 
des ce soir ; Ia seance de demain' pourrait commen
cer a 10 heures, sans aucun retard ni delai supple-

~ mentaire. 

M. le President. - La parole est a M. lllerhaus. 

M. IDerhaus.- (A) Monsieur le President, je suis 
d'accord pour que Ia seance pleniere de demain 
commence a 10 heures. Je ne tiens guere, en re-

vanche, a ce que, dans !'hypothese ou · nous n' en 
aurions pas termine a midi avec le rapport de M. 
Burger, le debat soit interrompu pour une reunion 
du bureau et que Ia discussion soit reprise a 
15 heures. A mon avis, on pourrait tout aussi bien 
en terminer avec le debat sur le rapport Burger et 
prevoir Ia reunion du bureau pour 15 heures. On 
aurait ainsi une discussion suivie. 

M. le President. - Monsieur le president IDer
haus, j' espere que 1' Assemblee comprendra les dif
ficultes des membres du bureau. J'insiste sur Ia ne
cessite d'avoir un debat tres important, mais bref. 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne. - Monsieur le President, Ia commis
sion economique a ete convoquee pour 11 heures 30. 
II semble inconcevable que, pendant un debat sur 
le Moyen-Orient, des commissions se reunissent. 

M. le President. :- Monsieur Breyne, vous me 
rendez un tres grand service. Hier, nous avons eu 
des difficultes de seance parce qu'un certain nombre 
de commissions et de groupes se reunissaient pen
dant Ia seance pleniere. C' est un probleme qu'il 
faudra etudier de maniere que tous nos collegues 
puissent etre presents aux seances plenieres. C' est 
une question de dignite de notre Parlement. 

Dans ces conditions, je demande aux collegues 
de la commission economique et financiere de trou
ver une autre heure pour se reunir, fiit-ce ce soir, 
mais j'insiste pour qu'il n'y ait pas de reunion de 
commission pendant Ia seance de demain. 

Je m'excuse aupres de Mme Ia Presidente de Ia 
commission, mais ce sont la les difficultes du debat. 

Je vous propose, en consequence, Ia solution 
suivante : de 9 a 10 heu:res, reunion des groupes 
politiques; a 10 heures, seance publique jusqu'a 
epuisement du de bat, puis, nous 1' esperons, reunion 
du bureau a midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. DepfJt de documents 

M. le President. - J' ai rE19u des commissions par
lementaires les documents suivants : 
- un rapport de M. Pedini, fait au nom du Comite 
des presidents, un projet de rapport a I' Assemblee 
consultative du Conseil de !'Europe : I - Dix ans de 
Communaute europeenne - bilan economique et po
litique ; II - Activite du Parlement europeen du 
1 er mai 1966 au 30 avril1967 ; 

- un rapport de M. Klinker, fait au nom de Ia com
mission de I' agriculture sur Ia proposition de Ia 
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Commission de la C.E.E. au Consell (doc. 82) rela
tive a un reglement portant .instauration d'un re
gime des echanges pour les produits transformes a 
base de fruits et legumes. 

Ces documents seront imprimes et distribues sous 
les n°8 94 et 95. 

8. Reglement relatif a r unite de compte en matiere 
de politique agricole commune 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport interimaire de M. Westerterp, 
fait au nom de Ia commission des finances et des 
budgets, sur Ia proposition d'un reglement du 
Conseil relatif a Ia definition de l'unite de compte 
en matiere de politique agricole commune (doc. 71). 

La parole est a M. Westerterp pour une breve 
intervention, car je lui rappelle qu'il a ete decide 
recemment que les interventions pour Ia presenta-
tion des rapports seraient breves. -

M. Westerterp, rapporteur. - Monsieur le Presi· 
dent, mon intervention se limitera a trois phrases. 
Mais avant de les prononcer, je voudrais faire une 
remarque personnelle. 

En effet, ce point de I' ordre du jour a ete renvoye 
de la seance de lundi a celle d' aujourd'hui afin de 
permettre au president Marjolin de rentrer des 
Etats-Unis et d'assister a Ia presente seance. 

Je tiens a le feliciter de Ia haute distinction qu'll 
a re~me, puisqu'll a ete nomme docteur honoris 
causa de l'universite d'Harvard. 

(Applaudissements) 

(L' orateur poursuit en neerlandais) 

Monsieur le ·President, j' en viens main tenant aux 
trois observations que je voudrais formuler en guise 
d'introduction a mon rapport. La premiere est la 
suivante: 

Ainsi qu'll ressort des premieres appreciations, la 
commission de I' agriculture comme Ia commission 
des finances et des budgets estiment que Ia Com
mission de la C.E.E. fait fausse route avec sa pro- . 
position actuelle, car - je n' examinerai pas ici les 
modalites techniques, elles sont analysees dans le 
rapport - cette proposition, loin d'etre une etape 
sur la voie vers I'union monetaire entre les Six, rend, 
au contraire, cette union moins indispensable. 

Ma deuxieme observation est la suivante : on au
rait pu penser dans ces conditions, que votre com
mission allait elaborer une contre-proposition. Je 
suis neanmoins d' avis que nous ne devons pas in
troduire au niveau europeen, un regime d' assem
blee et qu'a ·partir du moment ou I' on ne peut se 
rallier, en principe, a une proposition de la Com-

IDISSIOn de la C.E.E., n convient de demander a 
celle-ci de reconsiderer sa proposition initiale et de 
presenter, dans !'hypothese ou elle donne suite au 
vreu du Parlement, une nouvelle proposition. 

J'en viens maintenant a rna troisieme observation: 
j' estime - et c' est la le point essen tiel - que la 
proposition telle qu'elle est actuellement formulee 
par I' executif est, a vrai dire, une maniere de soi
gner Ia maladie en s' attaquant aux symptl>mes. En 
I' occurrence, il s' agit de faire en sorte que I' on ne 
puisse plus proceder a une devaluation dans les six 
pays de la Communaute. 

A mon avis, c' est egalement la le point de depart 
notaniment des articles 104 et 108 du traite, qui 
stipulent qu' en cas de menace grave de difficultes 
dans la balance des paiements d'un Etat membre, 
il convient d' eviter une devaluation au moyen du 
systeme du concours mutuel. 

La proposition de la Commission de Ia C.E.E. 
n' attaque pas le mal a la racine, mais cree seule
ment des instruments pour remedier aux incidences 
defavorables d'une eventuelle devaluation. Les ob
ser.vations que je viens de formuler peuvent etre 
considerees comme une breve introduction a Ia dis
cussion qui va suivre. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Droscher. 

M. Droscher.- (A) Monsieur le President, je serai 
aussi tres bref. Je me rallie entierement aux consi
derations de M. Westerterp. Nous sommes, en effet, 
de cet avis a la commission de I' agriculture et a la 
commission des finances et des budgets, et je peux 
dire ici, au nom de mon groupe, que no us n' accep
tons pas le projet dans sa forme actuelle, mais que 
nous souhaitons le renvoyer encore une fois. 

M. Ie President. - M. le president Marjolin est 
revenu pour assister a ce debat. Je l'en remercie. 

Je lui donne la parole. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E.- Messieurs, un destin contraire veut que 
pour la premiere fois depuis dix ans, je doive me 
trouver en opposition avec deux eminentes com
missions de ce Parlement : la commission des fi
nences et des budgets et la commission de 1' agri
culture. 

En effet je suis en opposition avec elles car je 
ne puis acceder a leur desir qui est que -I' executif 
retire sa proposition. Nous nous sentons une obliga
tion morale et politique de proposer une definition 
de !'unite de compte, base meme de notre systeme 
de prix agricoles, avant que les premiers prix agri
coles communs n'entrent en vigueur, c'est-a-dire 
avant le 1er juillet 1967. Veuillez m'excuser d'inter-
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venir d'une facyon un peu prolongee, mais j'etais 
malheureusement absent au moment ou les commis
sions discutaient ce probleme et je tiens a exprimer 
mon point de vue a I' Assemblee. 

Monsieur le President, I' executi£ avait le choix en 
faisant cette proposition - sans laquelle il pourrait 
legitimement etre accuse de carence - entre trois 

- formules. II pouvait d'abord se rallier a l'une des 
formules proposees par le Comite monetaire, qui 
est celle de l'unite de compte ponderee. Le resultat 
eftt ete - je passe sur les details techniques -
qu'en cas de devaluation d'une des monnaies des 
pays membres, les prix des produits agricoles sti
pules en monnaie nationale auraient baisse dans les 
pays autres que celui ou ceux qui auraient procede 
a la devaluation. 

Notre Commission a rejete cette idee, car elle 
lui semblait inequitable et susceptible d'engendrer 
des difficultes inextricables en cas de rajustement 
monetaire. 

Une deuxieme formule, celle qui existe actuelle
ment, aurait consiste .a maintenir pour unite · de 
compte un poids d'or, qui n'aurait pu varier, je le 
precise, queUes que soient les circonstances. Mais 
alors nous nous serions exposes a des dangers tres 
serieux. En effet, si nous imaginons une augmen
tation du prix de l'or, hypothese improbable mais 
non exclue, sans aucune modification des parites de 
change des monnaies de la Communaute entre 
elles, les prix agricoles seraient majores automati
quement, sans aucune justification, dans la meme 
proportion que le prix de l'or. Si par exemple, a la 
suite d'une crise monetaire, le prix de l'or etait dou
bl~ sans que les rapports de change. entre les mon
nales de la Communaute soient modifies, tous les 
prix agricoles de cette Cormnunaute seraient imme
diateme~t doubles, ou encore, pour prendre une 
hypothese moins extreme, si une monnaie-cle etait 
devaluee et si, les cinq monnaies de la C.E.E. s'ali
gnaient en tout ou partie sur la monnaie-cle en 
question, sans aucune modification encore· UQ.e fois 
des parites de change des monnaies de la Commu
naute entre elles, les prix des produits agricoles 
seraient majores dans la proportion ou les monpaies 
des cinq auraie~t ete devaluees. 

C' est une formule que nous avons ecartee egale
ment. C' est celle qui semble avoir cependant impli
citement la preference des deux commissions qui 
ont fait rapport. Malgre notre desir d'etre d'accord 
avec elles et malgre mon desir personnel de ne pas 
quitter cette assemblee sur une difficulte, meme 
amicale, je suis oblige de maintenir le point de vue 
de la Commission. 

La troisieme formule, c'est !'unite de compte du 
genre Union europeenne des paiements, qui est un 
compromis raisonnable entre les diverses exigences 
en presence. C' est une solution qui, en particulier, 
resout les difficultes dont je viens de parler. En 

cas d'une augmentation du prix de l'or et, par conse
quent, d'une devaluation de toutes les monnaies par 
rapport a l'or uniquement, sans que les parites de 
change des monnaies de la Communaute soient mo
difiees entre elles, les prix agricoles ne seraient pas 
modifies non plus. II en serait de meme dans !'hypo
these ou toutes les monnaies des pays membres se
rilient, disons, ajustees dans la meme proportion, 
par suite d'une devaluation d'une monnaie-cle. 

Voila, Monsieur le President, presentee d'une 
facyon positive Ia position de notre Commission. 

J e voudrais main tenant repondre brievement aux 
objections les plus importantes qui lui ont ete 
adressees. 

On a dit que si le Conseil de ministres, a la suite 
d'un avis favorable du Parlement, adoptait une pa
reille solution, on encouragerait en quelque sorte 
ceux qui voudraient se servir des modifications de 
parites de change pour resoudre les problemes 
d' equilibre economique. 

J e ne puis pas prendre cet argument tres au se
rieux. J e ne connais en effet aucun gouveroement 
qui ait jamais devalue ni d'ailleurs reevalue avec 
plaisir. Lorsqu'il est necessaire de proceder a un 
ajustement monetaire, c' est toujours contraint 
et force qu'un gouveroement y recourt. Mais cer
taines situations peuvent se creer, meme dans l'etat 

· actuel de Ia Communaute, qui rendraient inevitable 
la devaluation d'une ou de plusieurs monnaies de la 
Communaute. C' est notre devoir de prevoir ce qui 
arriverait alors et de stipuler des regles raisonnables. 
Ce sont ces regles raisonnables que nous vous pro
'posons. La devaluation est en effet devenue bea~
coup plus difficile du fait de !'integration economi
que de Ia Communaute, mais je mentirais a cette 
Assemblee si je disais qu' elle est devenue impos
sible. 

J e peux imaginer des evolutions interieures qui, 
dans un ou plusieurs pays de la Communaute, 
rendraient une telle operation inevitable. Ce n' est 
pas parce qu'on aurait refuse d'envisager aupara
vant un reglement du probleme que la possibilite 
d'un ajustement monetaire serait ecartee. Dans cer
taines situations, la devaluation peut etre le seul 
recours. II faut que nous en soyons conscients. 
Meme si c' est improbable, il est necessaire de faire 
face a cette hypothese. 

II est clair - et le rapporteur le souligne d' ailleurs 
dans son rapport - que le seul remede preventif a 
une situation comme celle que j' evoque, est une 
etroite coordination des politiques economiques et 
monetaires des Six pays aboutissant a une integra
tion de ces politiques et a la definition d'une 
politique economique, financiere et \ monetaire 
commune. 

Monsieur le President, nous nous employons tous 
ensemble, depuis dix ans, a creer une telle situation 
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et je dois dire que nous avons fait des progres 
considerables, des progres tels que Ia probabilite 
d'ajustements monetaires est devenue aujourd'hui 
tres faible. Cependant, elle existe encore. C' est pour 
cette raison que je demande au Parlement d'adopter 
Ia proposition de I' executif qui contient aussi, et ce 
sera ma conclusion - certaines mesures de transi
tion pouvant etre autorisees par Ia Commission, a 
condition qu' elles ne portent pas atteinte aux meca
nismes communs du marche agricole. 

Monsieur Ie President, je ne veux pas dramatiser 
Ia difficulte devant laquelle nous nous trouvons. J e 
crois qu' elle resulte beaucoup plus de malentendus 
que d'une opposition, veritable. Je pense, par 
exemple, que personne dans cette assemblee ne 
voudrait que les prix des produits agricoles doublent 
en cas d'un doublement du prix de l'or, meme si 
les parites des monnaies. de Ia Communaute entre 
elles n' etaient pas changees. 

Je pense que, c'est un malentendu qui a amene 
vos deux commissions a des conclusions negatives. 
En ce qui conceme notre executif, Monsieur le 
President, je ne peux encore une fois, etant donne 
Ia force de Ia position que je viens de vous expri
mer, que maintenir notre position. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur le President. 

La parole est a M. Lucker. 

M. Licker, rapporteur pour avis de la commission 
de f agriculture. - (A) Monsieur Ie President, nous 
sommes confrontes en ce moment avec .une situa
tion que nous n'avons jamais connue auparavant 
dans cette assemblee. Sur ce point, je puis suivre 

' sans reserve M. Marjolin. Jusqu'ici, en regie gene
rale, les discussions et deliberations en commission 
nous avaient toujours peqnis d'imaginer des solu
tions de compromis lorsq.ue nous avions affaire a ce 
genre de problemas ; d'une maniere generale, nous 
avions pu suivre une ligne de conduite qui per
mettait a chaque fois de parvenir a un certain 
accord, voire a un accord complet, avec Ia Commis
sion. 

Cette fois nous no~ trouvons vraiment, du point 
de vue parlementaire, dans une situation delicate. 
Encore suis-je d'avis que cette impasse n'autorise 
pas a suivre Ia suggestion de M. Marjolin, cette 
suggestion qui ne consiste en rien moins qu'a nous 
demander d' adopter Ia proposition de Ia Commis
sion et de passer outre aux avis des deux commis
sions interessees. J e reviendrai encore Ia-dessus dans 
mes conclusions. Anticipant quelque peu sur . 
celles-ci, je dirai cependimt des maintenant que 
cela me parait absolument impossible tant sous 
.l'angle parlementaire qu'au point de vue du fond. 

Monsieur Marjolin, je suis dispose a convenir 
d'une deuxieme chose : c' est que les debats des deux 
comm1ss10ns sa1S1es se seraient certainement 
deroules dans des conditions plus favorables, si 
vous-meme, ou un autre membre de Ia Commission, 
aviez pu vous mettre a leur disposition. NOS com
missions ont ete saisies du projet depuis tres peu 
de temps seulement et elles ont dti, en un temps 
limite, en deliberer et prendre une dec~on. Nous 
avons dti nous prononcer sans avoir pu en parler 
avec un membre de Ia Commission. 

Monsieur Ie President, a cela je tiens a ajouter 
qu'U n'est pas question de mettre en cause ou de 
deprecier Ies competences des hauts fonctionnaires 
de votre administration, ni leur· devouement, ni lt)ur 
volonte a travailler en etroite collaboration avec Ies 
commissions et a sa mettre a Ia disposition du 
Parlement. 

' C' est ailleurs que reside Ia difficulte. Nous avons 
reconnu, dans Ies deux commissions, Ia logique du 
systeme propose par Ia Commission. II n'y a rien a 
objecter de ce rote, Monsieur Marjolin. Mais nous 
nous sommes demande si Ie systeme etait bon et, 
_ e~ particulier, s'il est bon en ce moment. La 
controverse qui a eu lieu dans les commissions, 

- Monsieur Marjolin, est venue de Iii que nous 
rejetons cette proposition non pas tant pour sa 
technique administrative ou parce qu'elle a pour 
but de creer une unite de compte particuliere pour 
Ia politique agricole et les prix agricoles - cela 
n'aurait pas pose de probleme - qu'a cause des 
difficultes qu' elle provoque sur Ies plans de ·Ia 
politique monetaire et de Ia politique generale. 

Nous avons estime, dans une commission comme 
dans I' autre - ceci, je le dis en ma qualite de 
rapporteur de Ia commission de I' agriculture - que 
cette proposition de Ia Commission neutraliserait a 
l'egard de I'agqculture les effets d'une manipula
tion monetaire operee par plusieurs Etats membres. 
L'agriculture ne doit etre beneficiaire d'une mani
pulation monetaire, ni dans un sens negatif, ni dans 
un sens excessivement positif. Elle doit en quelque 
sorte sortir indemne d'une telle manipulation. 

Au fond, le probleme vient du fait que, jusqu'a 
present, nous avions egalement con9u Ia politique 
agricole en fonction d'une integration en constant 
progres, allant a Ia fois dans Ie sens d'une union 
economique et d'une union monetaire. Nous avons 
voulu que tous les Etats membres supportent 
aussi les lourdes consequences de Ia mise en place 
du marche commun agricole qui .se repercutent sur 
le secteur de Ia politique. monetaire. Nous n'etions 
pas absolument stirs de notre jugement, mais nous 
avions Ie sentiment que l'on allait creer un instru
ment qui, au lieu d'aider au progres de !'integration, 
allait plut6t conduire a une desintegration, c' est-a
dire a un retour en arriere. 



SEANCE DU MERCREDI 21 JUIN 1967 135 

Liicker 

Nous en aurions _parle volontiers au sein des 
commissions. Cela n' a malheureusement pas ete 
possible. Nous nous sommes egalement demande 
si le temps pressait vraiment autant. Car les parle
mentaires n'ignorent pas que des negociations pre
paratoires ont lieu presentement a l'echelle mon
diale, negociations a Ia . veille d' aboutir a des 
decisions de politique monetaire. Je n'ai pas besoin 
de I' expliquer en details. Mais nous aurions discute 
volontiers de tout cela, en particulier avec M. Mar
jolin. Ceci, no us ne 1' avons pas pu. 

J e repete que Ia commission de 1' agriculture, elle 
aussi, a reconnu Ia logique du systeme et qu'elle en 
a aussi compris l'objecti£, a savoir, de mettre !'agri
culture a I' abri des repercussions de toutes manipu
lations monetaires ; I' agriculture ne peut subir aucun 
prejudice. Mais nous aurions. aime discuter des 
consequences plus proprement politiques de cette 
proposition : or cela n' a pas ete possible. 

Qu'ont fait les cozrunissions? Aucune des deux 
commissions n' a pri~ position. N ous n' avons pas . 
rejete Ia proposition de l'executif et nous ne l'avons 
pas approuvee non plus. Nous nous sommes dit: 
comme il n'y a pas extreme urgence, nous pouvons 
renvoyer Ia proposition a Ia- Commission et lui 
demander d'en refaire l'examen. Nous nous sommes 
rendu compte que le systeme applique jusqu'ici a 
bien fonctionne. Nous avions jusqu'a present - vu 
les articles 104 et 108 et la decision du Conseil de 
ministres du 13 avril 1964 - une reglementation 
que nous estimons suffisante dans le present et qui 
permet, dans le cas envisage par M. Marjolin, 
d'instaurer dans la Communaute une procedure pour 
arreter, en dialogue avec· le Conseil de ministres, 
toutes mesures necessaires. C'est d'ailleurs ce que 
I' on a fait jusqu: a present. Dans la nouvelle propo
sition, il n' est plus question du tout de cette proce
dure. Cet aspect des choses, -nous aurions bien 
voulu I' eclaircir aussi. 

Ce n' est qu' a titre personnel que je puis dire 
maintenant que nous sommes dans une sitUation 
difficile. En qualite de co-rapporteur de la commis
sion de I' agriculture, je n' ai pas plein pouvoir pour 
parler et je ne tiens pas non plus a empieter sur les 
droits du rapporteur principal de la commission des 
finances. II reste que le Parlement va, de toU:te 
maniere, tenir une session speciale en juillet pour 
se prononcer par Ia voie d'une consultation normale 
sur Ia proposition de Ia Commission relative aux 
prix agricoles. Cela pourrait etre !'occasion d'un 
reexamen du probleme. D'ici Ia, on aurait le temps 
d' analyser a fond avec un membre de Ia Commis
sion responsable de ces questions - un nombre de 
Ia nouvelle Commission -les problemes politique~ et 
l'economie, les tenants et aboutissants de la propo
sition, et de presenter ensuite un avis au Parlement. 

II n'est pas en mon pouvoir, Monsieur le Presi
dent, de faire ici une proposition au nom de la 

commission de I' agriculture ou de la commission 
des finances. C' est vraiment tout ce que nous pour
nons faire pour deferer au vreu de M. Marjolin. Je 
me permets de faire appel aux sentiments de sym
pathie et d' estime personnelle que- r ai pour 
M. Marjolin. Nous sommes a coup siir de, 
votre rote, Monsieur Marjolin, et no1,1s regrettons 
l'affrontement auquel donne lieu cette divergence 
d' opinion. Mais le monde ne s' ecroulera pas pour 
autant. Nous pouvons rouvrir la discussion. Nous 
aurons gagne . du temps. Ces questions pourraient, 
Ie cas echeant, etre approfondies au sein des deux 
commissions interessees, avant la session speciale 
de juillet et notamment les questions litigieuses. 
Nous pourrions alors en discuter en seance pleniere. 

La consequence en serait, Monsieur le President, 
la suppression, aujourd'hui meme, de ce point de 
l'ordre du jour. Nous ne serions pas amenes a ren
voyer la proposition a la Commission. L'actuelle 
reglementation continuerait provisoirement a rester 
en vigueur, et l'on pourrait reprendre Ia discussion 
en juillet si Ies diverses questions etaient elucidees 
au sein des commissions. 

J'ignore si nos collegues des deux commissions 
interessees pourraient etre d'accord a ce sujet; en 
tout cas, ce serait de notre part un geste de preve
nance a l'egard de la Commission qui lui montre
rait que nous faisons tout ce que nous pouvons 
pour ne pas renvoyer 1' affaire aux calendes 
grecques ; loin de nous, en effet, cette idee. Au 
reste, Monsieur le President, c' est notre bon droit, a 
nous parlementaires, que de vouloir eclaircir, dans 
toute Ia mesure necessaire, une question que nous 
estimons d'une plus grande portee que le texte de 
Ia proposition ne le laisse soupconner a premiere 
vue. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je ne veux pas, pour !'instant, 
donner de precisions sur l'eventualite d'une session 
en juillet. Nous en reparlerons tout a l'heure. 
La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, la pensee de 
M. !-'iicker rejoint la mienne : il voudrait le renvoi 
en commission. 

J' en suis d' accord, mais je voudrais faire observer 
que M. Marjolin, qui vient de nous faire un expose 
si brilla.J.,lt, ne sera plus Ill. Alors, ne pensez-vous 
pas qu'on pourrait revoir le rapport en commission 
ce soir et reexaminer Ia question demain ou apres
demain en seance publique ? 

M. le President. -La parole est aM. Drescher. 

M. Droscher. - Monsieur le President, je voudrais 
simplement dire que nous nous rallions a la propo-
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sition de M. Lucker. TI conviendrait d~ proceder 
comme il le demande, car cela permettrait de 
resoudre le probleme d'une maniere a Ia fois 
elegante et suffisamment rapide. 

M. le PresidenL- La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais formuler quelques remarques 
sur le contenu de Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. et terminer ensuite par des considera
tions relatives a Ia procedure. 

Dans Ia mesure ou nous en avons eu connaissance, 
sans doute avons-nous tEmu compte comme il con
venait des arguments que M. Marjolin a developpM 
non pas personnellement, il est vrai, devant Ia 
Commission de la C.E.E. Reste que !'excellent 
expose de M. Marjolin laisse malgre tout certaines 
questions sans reponse. 

Ce n' est point ici le moment, a mon sens, 
d' examiner en detail ces arguments, mais cet 
examen pourra se faire a Ia commission des finances 
et des budgets, eventuellement en une reunion 
commune avec Ia commission de !'agriculture. Je 
reviendrai d' ailleurs sur ce point. · 

Je tiens cependant - comme l'a fait M. Lucker 
-. a dire express~ment que I' argument du vice
president Marjolin,. selon lequel le Conseil de minis
tres doit prendre une decision avant le 1 er juillet, ne 
m'a guere convaincu. En effet, c'est le reglement 
n° 129 qui est actuellement en vigueur, et qui le 
demeurera aussi longtemps qu' on ne I' aura modifie, 
et par consequent aussi passe le 1 er juillet. 

Ce reglement a ete adopte apres que jadis - cela 
remonte a 1964 - le Conseil de ministres eut deja 
fixe en unites de cm;npte le prix communautaire 
des cereales. L'objet du reglement n° 129 etait 
precisement de definir cette unite de compte. Au 
point de vue juridique, il n'y a done pas de solution 
de continuite, auquel cas le Parlement serait 
evidemment tenu de faire connaitre son avis avant 
le 1er juillet. 

D'autre part, je ne pense pas, a moins que je n'aie 
pas ecoute attentivement, que M. Marjolin ait 
repondu a I' argumentation developpee tant par Ia 
commission de !'agriculture que par celle des 
finances et des budgets et que j' ai reprise dans mon 
rapport. 

Nous nous etonnons de ce que, dans sa proposi
tion, Ia Commission de Ia C.E.E. ne fasse aucune 
mention de Ia procedure normalement prevue par 
le traite, a savoir !'application des articles 104 et 
108, alors que Ia C.E.E. pose precisement en prin
cipe qu' en cas de difficultes serieuses dans Ia 
balance des paiements d'un :F:tat membre, ce qui 
pourrait eventuellement conduire a une devaluation 

·- et ce n' est Ia qu'une des eventualites - Ia 
Communaute, es qualite, tentera par voie de 
concours mutuel d' empecher Ia devaluation de se 
produire. Celle-ci risquerait en effet de provoquer 
de graves desequilibres dans Ia Communaute, non 
seulement dans le domaine agricole, mais aussi 
dans d'autres domaines. 

C' est bien a contre-cceur qu'il me faut rappeler 
ici ce que M. Marjolin a dit : dans aucun des six 
pays, aucun homme charge de responsabilites poli
tiques ne devaluera avec plaisir. Certes, c' est vrai. 

Point n' est besoin que je precise davantage ma 
peiisee pour que M. Marjolin comprenne mon 
allusion. La semaine demiere, encore, j' ai entendu 
uD. homme politique de premier plan declarer que 
si, dans un ou 1' autre pays Ia situation de I' emploi 
s'aggravait encore et qu'il rut impossible d'y reduire 
le chomage par un financement inflatoire, il resterait 
toujours alors I' arme de Ia devaluation. 

A vrai dire, semblable solution ne devrait plus 
pouvoir etre envisagee au sein de Ia C.E.E. Nous 
craignons precisement que si 1' on cree les instru-

. ments envisages, I' on n' aille de nouveau se sous
traire aux consequences de Ia loi d' airain que 
constitue I' etablissement en unites de compte des 
prix agricoles. Du fait que, dans le domaine agricole 
du moins, il serait possible d' echapper aux conse
quences de cette loi d' airain, certains gou
vemements pourraient bien etre tentes, dans les cas 
extremes, d' envisager au moins Ia possibilite d'une 
devaluation. 

Un autre point auquel M. Marjolin attache a 
juste titre de !'importance et qui, peut-etre, pourra 
egalement etre debattu par les commissions, est 
celui-ci : dans !'hypothese ou le prix de 1' or vien
drait par exemple a doubler, immediatement notre 
unite de compte ferait doubler aussi les prix 
agricoles. 

C' est Ia une question technique, mais si je la 
comprends bien, elle n'est precisement pas reglee de 
fa90n COnsequente dans le projet de reglement 
propose par la Commission de Ia C.E.E. En effet, 
celui-ci ne prevoit que !'hypothese ou un, plusieurs 
ou tous les :F:tats membres modifieraient Ia parite 
de leurs monnaies par rapport a !'unite de compte 
europeenne. 

Je renonce egalement, pour !'instant, a m'etendre 
sur le fait que le reglement propose par Ia Com
mission de Ia C.E.E. exclut dans son application 
toute participation du . Parlement europeen a Ia 
nouvelle fixation de Ia valeur de !'unite de compte 
europeenne, alors qu'actuellement aussi bien qu'en 
1964, le Parlement europeen doit faire connaitre son 
avis a propos de Ia fixation de la valeur de cette 
unite de compte. 

En effet, en application de I' article 3, le Conseil, 
sur proposition de la Commission, decide a l'unani-



SEANCE DU MERCREDI 21 JUIN 1967 137 

Westerterp 

mite - et ce point de la proposition de la Commis
sion de la C.E.E. me semble manquer de logique -
de la modification de la valeur de !'unite de compte, 
sans que, par consequent, le Parlement ait le 
moindre mot a dire au cours de la procedure. 

Des le depart, en effet, il y a divergence de 
principe, les uns estimant qu'il £aut prevoir meme 
l'imprevisible et arreter d'avance la maniere de faire 
face aux consequences d'une devaluation even
tuelle, les autres redoutant, s'ils remedient d'avance 
aux consequences de ce que j'ai appele ,la loi 
d'airain de !'utilisation de !'unite de compte euro
peenne, de placer les pouvoirs publics dans une 
situation ou ils seraient trop facilement tentes de 
recourir a la devaluation. 

En tant que rapporteur de la commission des 
finances et des budgets, je suis tout dispose a faire 
droit a la suggestion qui a ete faite de convoquer 
des que possible la commission des finances et des 
budgets et peut-etre aussi, en une reunion commune 
avec elle, la commission de !'agriculture. Les argu
ments avances par la Commission de la C.E.E. ne 
m' ont pas convaincu du bien-fonde de sa proposi
tion. Encore convient-il tout au moins, a mon avis, 
de donner suite a la suggestion qui a ete faite de 
mettre l'executi£ mieux a meme d'entrer en dia
logue, en discussion avec les commissions parlemen
taires. 

C'est pour cette raison que, par prudence, j'ai 
presente . non un rapport, mais un rapport interi
maire ; nous pourrons ainsi en deliberer de maniere 
plus approfondie apres !'expose de M. Marjolin. 

Quant au point de savoir si la presentation, le 
dep6t du rapport complementaire consecuti£ aux 
debats des coriunissions pourra encore avoir ~eu 
pendant Ia presente session, comme le suggere M. 
Briot, ou seulement durant la session de juliet, 
comme l'a dit M. Liicker, je penche plut6t, s'il y a 
une session en juillet, vers la seconde hypothese, 
M. Marjolin pouvant peut-etre quand meme encore 
se concerter avec les commissions en temps utile. 

En conclusion, je propose de maniere expresse de 
retirer ce point de I' ordre du jour et de le renvoyer 
aux commissions competentes. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - Monsieur le President, j' aimerais 
dire deux mots a propos de l'ordre du jour. Le 
Parlement est habitue a travailler d'une maniere 
rationnelle, ou du moins il s'efforce de le faire. Mon 
collegue, M. Lucker, ayant propose de renvoyer le 
rapport a la Commission, et M. Droscher, mon 
collegue du groupe socialiste, ayant approuve cette 
_proposition, il aur~t suffi, au fond, de demander a 
M. Marjolin si la Commission etait d'accord sur ce 
renvoi. Cela nous eviterait de mener la discussion 

a deux reprises. En effet, tout ce que nous allons 
dire aujourd'hui sera certainement repete au mois 
de juliet. 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin, 
pour conclure. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, il appartient a 
I' Assemblee de decider le renvoi ou non du rapport 
en commission. L'executi£ n'a rien a dire en cette 
circonstance. 

II y a dix minutes, avant !'intervention de MM. 
Lucker et W esterterp, j' etais assez favorable a ce 
renvoi en commission, car je croyais que I' on pour
rait trouver une base d'accord. Apres ces deux inter
ventions, je vois que le fosse entre 1' executif et les 
deux rapporteurs reste aussi profond. Bien que je 
n' aie pas le desir de pro longer indfunent cette 

- discussion, etant donne que selon toute vraisem
blance ce n' est pas moi qui defendrai la position de 
la Commission la prochaine fois, je demande a M. 
le President I' autorisation de developper deux ou 
trois considerations . tres rapides pour repondre aux 
observations de MM. Lucker et Westerterp. 

J e voudrais tout d' abord souligner que le systeme 
de la Commission n' enleve aux agriculteurs rien de 
ce a quoi ils ont droit, si un pays membre est 
amene a devaluer sa monnaie. C' est une hypothese 
que j' envisage comme une extremite tres 
regrettable, mais c' est malgre tout la moins impro
bable de celles que nous envisageons. Dans ce cas, 
selon les propositions de Ia Commission, les prix 
des produits agricoles en monnaie nationale seront, 
comme dans le systeme actuel, majores exactement 
dans la meme proportion que Ia devaluation de Ia 
monnaie nationale dans le pays qui devalue. 

C' est un premier point et il est important qu'il 
soit precise pour que I' on n' accuse pas la Commis
sion de vouloir enlever aux agriculteurs le benefice 
de certaines decisions passees. 

Monsieur le President, on a declare que le seul 
fait d' envisager une devaluation etait !'indication 
qu' on acceptait un processus de desintegration de la 
Communaute. 

Je fais observer que ce n'est pas la devaluation 
qui, eventuellement, marquerait une certaine desin
tegration de la Communaute, mais ce qu'on aurait 
fait avant la devaluation pour Ia rendre inevitable. 
Je me refuse, quant a moi, a admettre qu'un ajuste
ment monetaire ait un effet de desintegration. Ce 
qui a un effet de desintegration, ce soot les actions 
ou omissions qui l'ont precede. 

M. Westerterp a dit que nous ne sommes pas 
dans un vide juridique. C' est vrai, il y a un regle
ment. Mais ce reglement malheureusement ne 
repond a aucune des questions que j' ai posees. 
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Le reglement existant conduit precisement, aux 
dangers que j' ai soulignes en cas d' augmentation du 
prix de l'or ou de devaluation d'une monnaie. Rien 
dans Ie reglement existant ne protege contre de 
telles eventualites. Si comme le dit M. Westerterp, 
Ie systeme en vigueur a bien fonctionne, c' est parce 
qu'il n'y a pas eu d'ajustement monetaire depuis 
_qu'il a ete adopte. S'il y en avait un, Ie Parlement, a 
I'unanimite, constaterait que c' est un systeme 
detestable. 

M. Westerterp a egalement indique que c'est un 
devoir de Ia Commission d' empecher une devalua
tion. II a raison, et nous faisons tout ce que nous 
pouvons pour maintenir I' equilibre monetaire de Ia 
Communaute. Croyez-vous que ce soit pour le 
plaisir que, depuis 5 ou 6 ans, annee apres annee, 
soutenu d' ailleurs par Ie Parlement, je demande que 
les gouvernements ne se laissent pas glisser sur Ia 
pente facile de !'inflation qui, comme il etait prevu, 
a deja mene un certain nombre de pays vers une 
situation economique difficile et a une stagnation. 

II reste un point que M .. Westerterp a souleve. 
Je manquerais de courage si je ne I'abordais pas : 
c' est le probleme de Ia consultation du Parlement 
en cas d'operation monetaire. 

Dans aucun des pays de Ia Communaute, a part 
Ia Belgique, une .consultation du Parlement n'est 
necessaire en cas d'ajustement monetaire. D'autre 
part, meme dans Ies pays du monde ou Ia consul
tation du Parlement est requise, elle est toujours de 
pure forme, car Ia devaluation a lieu dans une situa
tion ou il n'y a plus rien a faire qu'a !'accepter. 

Ce que nous proposons, Monsieur le President, 
et c'est a mon avis Ia seule chose efficace, c'est un 
certain nombre de regles qui s'imposeront aux 
autorites nationales et cominunautaires. La realite, 
selon moi, de Ia competence parlementaire, est de 
pouvoir donner son avis sur ces regles et non pas, Ie 
jour ou une situation monetaire critique se serait 
produite, de pouvoir s' opposer a une operation 
monetaire imposee non par Ia volonte d'un gouver-
nement, mais par .Ies circonstances. ' 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Marjolin. 

J e dois appliquer le reglement ; le renvoi est de 
droit quand il est demande par une commission. 
M. Briot a pense que la commission pourrait peut
etre se reunir le plus tot possible, ce qui est peu 
vraisemblable. · 

De toute maniere, M. Ie president Marjolin ne · 
sera pas ici pour defendre ce texte auquel il tient. 
Toutefois, tout ce qu'il vient de dire a ete enregistre 
au compte rendu et restera dans la memoire des 
uns et des autres. 

La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker. "7"""" Monsieur le President, il me semble 
necessaire d' ajouter un mot pour eviter que cette 
discussion, au moment de se terminer, ne donne 
I' impression qu'il existe en I' espece une opposition 
entre le Parlement et Ia Commission. II n'existe 
aucun fosse, Monsieur le President Marjolin. Ma 
proposition constituait un compromis acceptable : 
renvoi aux commissions et nouvelle deliberation. 
Etant donne notre ordre du jour, j'ai cependant 
!'impression, Monsieur le President, que cette 
discussion ne pourra avoir lieu demain. De la rna 
demande de Ia reporter au mois de juillet. 

Nous regrettons que ce ne sera sans doute plus 
M. Marjolin qui defendra cette proposition. II nous 
faut toutefois accepter ces inconvenients dans Ia vie 
politique et parlementaire. De plus, nous avons 
regrette quant a nous, Monsieur Marjolin, que vous 
n' ayez pu etre present au cours des dernieres 
reunions de commissions et nous apporter votre 
concours. 

M. le President. - Excusez-moi mon cher colle
gue, mais Ie renvoi en commission est de droit, 
dans ces conditions il est ordonne. 

Cette affaire sera done discutee, soit au cours de 
Ia presente session, ce qui est peu vraisembiable, 
soit en juillet, puisque M. Liicker a evoque cette 
eventualite. 

Avant que le bureau ait pris une decision en cette 
matiere, je dois donner une indication d'ailleurs tres 
breve sur ce point. 

Le bureau sera effectivement saisi demain d'une 
proposition du Comite des presidents en vue de Ia 
tenue d'une courte reunion en juillet afin de per
mettre l'examen d'un certain nombre de textes 
agricoles. 

La commission competente pourrait peut-etre 
demander !'inscription du rapport de M. Westerterp 
a l'ordre du jour de cette reunion. Je ne puis en dire 
davantage. 

Monsieur ·le president Marjolin, je ne puis faire 
mieux. 

Une derniere fois, au nom du Parlement, je tiens 
a vous dire combien nous regrettons votre depart. 

M. Marjolin. - Monsieur le President, je vous 
remercie. 

9. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain jeudi a 10 heures et a 15 heures avec 
I' ordre du jour suivant : 
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a 10 h: 

- Rapport de M. Burger sur Ia situation au Moye~
Orient. 

a 15 h: 

- Rapport de M. Richarts sur le prix et Ia qualite 
du pore abattu ; 

- rapport de M. Mauk, sur l' organisation com
mune des marches dans le secteur des plantes 
vivantes et des produits de Ia floriculture ; 

- rapport de M. Maule, sur Ia commercialisation 
des materiels de multiplication vegetale de Ia 
vigne; 

- rapport de M. Mauk sur la lutte contre le pou 
de San Jose; 

- rapport de M. Sabatini, sur l'organisation com
mune du marche du riz ; 

~ rapport de M. Briot sur le regime applicable 
aux riz et brisures de riz ; 

- rapport de M. Sabatini sur les restitutions a 
accorder au riz contenu dans des produits trans
formes exportes vers les pays tiers ; 

- rapport de M. Mauk sur les normes communes 
de qualite pour les tomates ; 

- rapport de M. Klinker sur certaines mesures 
d' organisation commune du marche du sucre ; 

- rapport de M. Dupont sur les restitutions a 
accorder aux produits laitiers contenus dans les 
produits transformes exportes vers les pays tiers ; 

- rapport de M. Dupont sur le regime commun 
d'echanges pour l'ovoalbumine et la lactoal
bumine; 

- rapport de M. Klinker sur un regime d' echange 
pour les produits transformes a base de fruits 
et legumes. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 50) 



..- ::_ .. ·~ ' ,, 

. , I 

/ 

.• 



SEANCE DU JEUDI 2 2 JUIN 1967 

Somma ire 

1. Adoption du proces-verbal . . . . . . . . . . . . 143 

2. Depot de documents . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

3. Situation au Moyen-Orient. - Discussion 
d'un rappcnt de M. Burger, fait au nom 
de la commission politique : 

M. Dehousse, suppleant le rapporteur 
MM. Moreau de Melen, au nom du 
groupe· democrate-chretien; Metzger, 
au nom du groupe socialiste ; Pleven, 
president du groupe des liberaux et 
apparentes; Habib-Deloncle. au nom 
du groupe de l'Union democratique 
europeenne; Rey, membre de la Com
m'!Sszon de la C.E.E. ; Berkhou-
wer, Schuift . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 143 

Examen de la proposition de resolution 158 

Preambule: Amendement n° 4 de M. 
Habib-Deloncle : MM. Habib-De
loncle, Dehousse, rappcnteur·; Habib
Deloncle, M_etzger . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

Adoption de l' amendement et du pre
ambule modifie .. .. .. . .. .. .. .. .. . 159 

Adoption du paragraphe 1 de la pro
position de resolution .. . . . . . . . . .. . . 159 

Amendement n° 5 au paragraphe 2 : 
MM. Habib-Deloncle, Dehousse, rap-
porteur . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 

Adoption de l' amendement . . • . . . . . 159 

Adoption du paragraphe 2 modifie . . 159 

Adoption des paragraphes 8 et 4 . . . . 159 

Amendement n° 8 au paragraphe 5 : 
MM. Pleven, Dehousse, rappcnteur . . 159 

Adoption de f amendement . . . . . . . . 160 

Adoption du paragraphe 5 modifie . . 160 

Adoption du paragraphe 6 . . . . . . . . . . 160 

Amendement n° 2 au paragraphe 7 : 
MM. Pleven, Illerhaus, Dehousse, rap
porteur, W esterterp . . . .. .. . . . .. .. . . 160 

Adoption de r amendement n° 2 modi-
fie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

Adoption du paragraphe 7 cinnplete . . 161 

Amendements n° 6 de MM. Illerhaus 
et Metzger, et n° 1 de M. Berkhouwer 161 

Discussion commune des deux amen-
dements: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

MM. le President, Berkhouwer, Metz-
ger, Illerhaus, Dehousse . . . . . . . . . . . . 161 

Adoption de l' amendement n° 6 . . . . 162 

Adoption du paragraphe 8 . . . . . . . • • . 162 

Adoption de l' ensemble de la proposi-
tion de resolution modifiee . . . . . . . . . . 162 

4. Modification de l'ordre du four . . . . . . . . 162 

Suspension et reprise de la seance . . 162 

5. Politique commune des transports. -
Depot et discussion d' urgence, sans renvoi 
en commission, d' une proposition de re
solution presentee par M. Laan et plu
sieurs de ses collegues : 

MM. Laan, Richarts .. .. .. .. .. .. .. .. 163 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

6. Depot de documents . .. .. .. . .. . . . .. . . . 163 

. 7. Modification de l'ordre du four . . . . . . . . 163 

8. Reglement sur le prix et la qualite du 
pore abattu. - Discussion d' un rapport 
de M. Richarts, fait au nom de la com
mission de r agriculture : 

M. Richarts, rappcnteur . . . . . . . . . . . . 164 

'MM. Pleven, Richarts, Baas, Droscher, 
Briot, Blondelle, Mauk, Mansholt, vice
president de la Commission de 
la C.E.E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

Examen de la proposition de resolu
tion: 

Proposition de reglement : 

Article 1: 

Amendement n° 1 de M. Briat: MM. 
Briot, Richarts, rappcnteur ; Sabatini 173 

Refet de l' amendement n° 1 . . . . . . . . 17 4 

Explication de vate: M. Pleven . . . . 174 

Adoption de l' ensemble de la proposi-
tion de resolution .. .. . .. .. . .. .. .. 17 4 



142 PARLE¥ENT EUROPlEN 

9. Reglement sur les plo:ntes vivantes et les 
produits de la floriculture. - Discussion 
aun rapport de M. Mauk, fait au nom de 
la commission de l' agriculture : 

M. Mauk, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 175 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

10. Directive sur les materiels de multiplica
tion vegetative de la vigne. - Discussion 
d'un rapport de M. Mauk, fait au nom de 
la commission de l' agriculture : 

M. Mauk, rapporteur .. .. .. .. .. .. .. 175 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

11. Directive sur la lutte contre le pou de 
San Jose. - Rapport fait par M. Mauk, 
au nom de la commission de l' agriculture : 

Adoption de la _ proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

12. Reglement sur l' organisation commune 
du marche du riz. - Discussion a un 
rapport fait par M. Sabatini, au nom de 
la commission de l' agriculture : 

M. Sabatini, rapporteur . . . . . . . . . . . . '175 

. MM. Kriedemann, Mansholt, vice-pre
sident de la Commission de la C.E.E.; 
Sabatini, rapporteur . . . . . . . .. . . . . . . . 176 

Adoption de la proposition de. resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

13. Reglement concernant le riz et les bri
sures de riz originaires des Etats africains 
et malgache associes et des pays et ter
ritoires d'outre-mer. - Discussion aun 
rapport fait par M. Briot, au nom de la 
commission de l' agriculture : 

M. Briot, rapporteur . . . . . . . .. . . . . . . . 177 

MM., Pleven, Sabatini, Briot, rappor-
teur; Moro, Rochereau, membre de la 
Commission de la C.E.E.; Kriede
mann, Sabatini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

Examen de la proposition de resolution : 180 

Preambule : Adoption . . . . . . . . . . . . 181 

ArtiCle 1 : Amendement n° 1. - He-
trait de l' amendement . . . . . . . . . . . . 181 

Adoption de l' article 1 ...... : .. .. . 181 

Adoption des paragraphes 2, 3. 4, et 5 181 

Adoption de l' ensemble de la proposi-
tion de resolution .... :--. . . • . . . . . . . 181 

14. Reglement sur lea restitutions a accorder 
au riz. - Rapport de M. Sabatini, fait 
au nom de la commission de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 

15. Reglement sur les normes de qualite des 
tomates.- Rapport fait par M. Mauk, au 
nom de la commission de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 

16. Reglement concernant l' organisation com
mune des marches du sucre pour 1967-
1968. - Rapport de M. Klinker, fait 
au nom de la commission de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 

17. Reglement sur les restitutions a accorder 
aux produits laitiers. - Rapport de M. 
Dupont, fait au nom de la commission 
de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion ....................... ; . . . . . . 182 

18. R~glement sur le regime a echange de 
l' ovalbulmine et de la lactalbumine. -
Rapport de M. Dupont, fait au nom de 
la commission de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 

19. Reglement sur un regime a echanges des 
produits a base de fruits et legumes. -
Discussion aun rapport de M. Klinker, 
fait au nom de la commission de l' agricul
ture: 

M. Klinker, rapporteur . . . . . . . . . . . . 182 

M. Mansholt, vice-president de la Com
mission de la C.E.E.; .. .. .. .. .. .. .. 183 

Adoption de la proposition de resolu-
tion ......................... :. . . . 183 

20. Reglement sur le regime des sucres ori
ginaires des Etats africains et. malgache 
associes et des pays et territoires d' outre
mer. -Rapport fait par.M. Carcassonne, 
au nom de la commission des relations 
avec les pays africains et malgache : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

21. Reglement sur le regime des produits a 
base de cereales et de riz originaires des 
ltats africains et malgache associes et 
des pays et territoires a outre-mer. -
Rapport de M. Carboni, fait au nom de 
la commission de l' agriculture : 

Adoption de la proposition de resolu-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

22. Ordre du four de la prochaine seance . . • . 183 

I 
,I 

I 
I 

.! 
! 



,,:.._. 

S£ANCE DU. JEUDI 22 JUIN 1967 143 

PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 10 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'bier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation P ..• 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot de documents 

M. le President. - J' ai rf!9u du Conseil de la 
Communaute economique europeenne les documents 
suivants: 

- Une demande de consultation sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil, con
cernant un reglement relatif au regime applicable 
pendant Ia campagne 1967-1968 aux sucres ori
ginaires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 9'6 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a Ia 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission de I' agriculture. 

11 n'y a pas d'opposition P ... 

11 en est ainsi decide. 

- Une demande de consultation sur la proposition 
de Ia Commission de la C.E.E. au Cons.eil con
cernant un reglement relatif au regime applicable -' 
aux produits transformes a base de cereales et 
de riz originaires des E:tats africains et malgache 
associes et des pays et territoires d'outre-mer. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 97 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a la 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission de 1' agriculture. 

11 n'y a pas d' opposition P ... 

11 en est ainsi decide. 

- Une demande de consultation sur Ia proposition 
de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil rela
tive a un reglement portant modification de 1' ar
ticle 14 du reglement 160/66 CEE du Conseil. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 98 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a la 

comnuss10n economique pour examen au fond · et, 
pour avis, a Ia commission de I' agriculture. 

11 n'y a pas d'opposition P ... 

II en est ainsi decide. 

J'informe les membres de la commission des rela
tions avec les pays africains et malgache que Ia 
reunion de cette commission, prevue pour 11 h 15, 
est reportee a I'issue de Ia seance. 

Je rappelle · qu'il n'est pas souhaitable que des 
reunions de commissions ou de groupes politiques 
se tiennent pendant que la seance publique continue. 

3. Situation au Moyen-Orient 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Burger, fait au nom de 
Ia commission politique, sur Ia situation au Moyen
Orient (doc. 90). 

M. Dehousse va suppleer M. Burger a qui nous 
adressons des vreux de retablissement. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehonsse. - Je vous remercie, Monsieur le 
President, des vreux de retablissement que vous 
avez adresses a notre collegue M. Burger. Par Ia 
meme occasion, vous avez justifie mon intervention. 

Comme beaucoup de ses compatriotes, M. Burger 
est un navigateur impenitent; il n'avait toutefois 
pas fait Ia part assez large aux eaux strasbourgeoises 
et cela lui a valu quelques petits impedimenta 
qui l'empechent d'etre parmi nous ce matin. 

Je suivrai le conseil de brievete que vous nous 
avez donne bier, Monsieur le President, a !'issue de 
Ia seance de l'apres-midi. Je ne reprendrai done pas 
l'historique du litige qui a eclate dans le Proche
Orient et qui continue a troubler si gravement les 
relations intemationales. Je m'en tiendrai a la tache 
qui doit etre celle d'un rapporteur, meme suppleant, 
c'est-a-dire que je me bomerai a commenter la reso
lution adoptee par la commission politique de notre 
Parlement 

Cette proposition de resolution contient un certain 
nombre de principes essentiels et qui sont vraiment_ 
a leur place dans un texte de ce genre. 

.Le premier principe consiste a affirmer le droit a 
!'existence de l':Etat d'Israel, droit, dit le texte, qui 
ne pourrait etre remis en question. 

A ce propos, la resolution rappelle en quelques 
mots que la creation de l'Etat d'Israel est le fruit 
d'une initiative emanant d'une organisation inter
nationale, en !'occurrence !'Organisation des Nations 
unies. J' ai eu jadis le priVilege, si c' en est un, de 
representer mon pays a Ia Commission speciale 
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pour Ia Palestine de I' Assemblee generale de 
l'O.N.U. Je puis par consequent ajouter un temoi-· 
gnage a I' appui de Ia resolution : I' entente s' etait 
realisee a ce moment-la entre les grandes puissances, 
ces grandes puissances qui nous apparaissent au
jourd'hui divisees et etaient alors unanimes pour 
preconiser Ia creation de l'Etat d'Israel. Parmi elles 
figurait a I' avant-plan l'U nion sovietique : c' est une 
chose qu' on ne rappelle pas assez souvent. 

L'Union sovietique esquissait a ce moment-la un 
rapprochement avec les Etats-Unis - c'etait le pre
mier - et a la commission doni: je faisais partie, on 
nous citait ce rapprochement en exemple, et quasi
men!: comme un miracle. On nous disait : Surtout, 
ne le troublez pas ; pour une fois, les Russes et les 
Americains sont d'accord sur un problema important 
de politique etrangere I Et nous, les petits pays, nous 
avons suivi, mais ceci ne diminue nullement Ia por
tee de I' adhesion que nous avons ainsi donnee. 

voila le sens du premier paragraphe de la reso
lution. Vous verrez qu'il comporte une reference en 
toutes lettres a Ia participation des grandes puis
sances unanimes, et le mot « unanime » evoque les 
faits que je viens de rappeler. 

Le paragraphe 2 donne ensuite I' enumeration des 
problemes litigieux, qui doivent etre resolus et qui 
ne peuvent l'etre de fa9on · pleinement satisfaisante 
que par le moyen d'un traite de paix global. 

On mentionne en premier lieu Ia reconnaissance 
de l'Etat d'Israel. Cela ne fait pas double emploi 
avec le paragraphe premier. Ce paragraphe a enonce 
un principe, le droit a I' existence ; le paragraphe 2 
en tire Ia consequence, c'est-a-dire Ia necessite de 
donner un statut juridique a l'Etat ainsi cree par 
le moyen d'une reconnaissance officielle, d'une re
connais.sance d'Etat. -

II y a ensuite une mention du libra acces aux 
Lieux Saints. Elle a ete introduite au cours du debat 
en commission ; elle n' a pas ete redigee a ce mo
ment-la. 

Le texte dit ceci : « Le libre acces aux Lieux 
Saints des appartenants a toutes les mnfessions reli
gieuses. » Je ne sais s'il faudrait garder «des appar
tenants a toutes les confessions religieuses », car on 
peut desirer visiter les Lieux Saints sans appartenir 
a une religion determinee. c· est un des hauts lieux 
de l'humanite, c' est. Ia patrie de tous les hommes. 
C' est un des endroits oti s' est elabore un systeme de 
philosophie extremement complet. Si le Parlement 
en etait d' accord, on pourrait peut-etre dire : « Le 
libre acces aux Lieux Saints », en tout temps et pour 
tout le monde. 

En troisieme lieu, ce que l'on evoque, c'est l'iin
portant problema de la liberte de Ia navigation 
dans le canal de Suez, le detroit de Tiran et le golfe· 
d'Akaba. II s'agit Ia d'un de ces principes fonda
mentaux du droit intemation,al auxquels il ne saurait 

etre question de renoncer. La liberte de Ia naviga
tion, Ia liberte du passage inoffensif dans Ia voie 
d' eau intemationale, a ete une grande eonquete, qui 
date deja d'un certain nombre de siecles. II ne s'agit 
pas de l'abandonner maintenant. 

Nous n'indiquons pas la solution a donner au pro
bleme. Chacun, par consequent, peut fournir I' eclai
rage qui lui convient. Je puis dire que, du elite 
socialiste, un bon nombre d'entre nous sont convain
cus que le statut actuel des canaux intemationaux 
est depasse, que ces canaux devraient etre en realite 
eriges en services publics intemationaux et places 
sous une gestion collective, comme l'ont ete en leur 
temps les chemins de fer et d'autres moyens de 
communication. C' est une reflexion que je me per
mats, a titre personnel, de verser au debat, parce que 
je Ia crois orientee dans le sens du progres en ma
tiere de relations intemationales, mais encore une 
fois elle n' est pas reprise dans le paragraphe 2. 

Le paragraphe 2 cite aussi la question des refu
gies, question douloureuse entre toutes et a laquelle 
il importe que soit donnee une solution. II est incon
cevable que des centaines de Iriilliers d'hommes 
continuant a subsister dans des gites insuffisants, 
avec une nourriture insuffisante, avec le statut tou
jours precaire et toujours malheureux qui est celui 
d'un refugie. Pensons que ce sont des hommes, que 
ce sont par consequent nos freres. Pensons aussi a 
donner aux E:tats le conseil de resoudre le plus rapi
dement possible un tel problema. 

Le paragraphe 3 constitue Ia suite logique du deu
xieme : « L' ouverture de negociations en vue de la 
conclusion d'un traite de paix entre Israel et les 
differents E:tats arabes. » Je ne crois pas qu'il soit 
necessaire ·que je commente ce texte. ' 

A partir du paragraphe 4, nous entrons dans une 
partie de la resolution qui conceme plus speciale
ment le rl'lle possible des Communautes europeennes 
et notamment le rl'lle possible du Parlement euro
peen. Le texte commence par exprimer le desir 
qu'une convention intemationale soil: conclue pour 
garantir que I' aide au developpement ne soft pas 
detoumee de ses fins. L'aide au developpement doit 
parvenir, dans un esprit pacifique, a ses veritables 
destinataires. Elle ne doit pas etre detoumee pour 
ressusciter une course quelconque aux armaments 
et, de ce point de vue, Monsieur le ,President, Ia 
necessite de Ia conclusion d'un traite de paix appa
rait vraiment urgente, car, si on en croit des infor
mations recentes, il semble que l'on s'oriente a nou
veau vers la recrudescence, vers la reprise de la 
course aux armaments dans les pays du Proche
Orient, ce qui peut nous exposer aux plus graves 
dangers. 

Dans le paragraphe 5, le Parlement declare qu'il 
est pret a agir pour amener Ia Communaute a pra
tiquer a I' egard de ces regions - I' ensemble des 
regions du Proche-Orient - « une politique com-
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merciale et une politique d' aide qui permettent 
d' etablir des rapports plus harmonieux entre les 
Etats... et reduise les disparites de leur developpe
ment economique », 

Le paragraphe 6 exprime un regret, qui a deja 
ete exhale bien des fois, ces jours derniers, dans cet 
hemicycle : !'inexistence de l'Europe politique. 

Nous avons applaudl chaleureusement hier le pas
sage de la declaration du president Hallstein, qui 
exprimait ce regret. Dans le litige, on a entendu la 
voix des Etats-Unis, on a entendu la grosse voix de 
l'Union sovietique, on a_entendu le filet de voix bri
tannique. On a aussi entendu les voix neutres, si 
tant est que les neutres aient une voix. Moi qui suis 
un ancien neutre, je suis assez bien place, ayant 
toujours combattu la neutralite dans mon pays 
comme ailleurs, pour dire que je ne crois pas que 
les neutres aient une voix, et que cette voix ne peut 
se faire entendre avec efficacite dans le reglement 
d'un conflit. 

Voici le passage : 

«Deplore que -!'Europe communautaire n'ait pas 
jusqu'a present reussi a elaborer une politique 
commune marquant I' interet qu' elle attache a la 
paix dans cette region 1 )) 

L'Europe a ete inexistante. L'Europe ne s'est pas 
manifestee, et cela parce qu'il n'y a pas encore 
d'Europe politique, et que, tant qu'il n'y en aura 
pas, il n'y aura evidemment pas non plus de poli
tique etrangere commune. 

Nous en mesurons tous les inconvenients dans 
une crise telle que celle-ci. 

Le 7e paragraphe invite par consequent les gou
vemements des Etats membres a convoquer, dans les 
meilleurs delais, conformement aux decisions prises a 
Rome par Ja conference des chefs d'Etat ou de gou
vemement, une reunion des ministres des affaires 
etrangeres. C'est une allusion a une idee qui est 
assez largement repandue a la commission politique. 

11 y a evidemment un certain decouragement a 
l'egard de ce qu'on appelle maintenant les plans am
bitieux. On dit qu'il faut reculer devant I' elaboration 
de structures trop vastes et trop lourdes, qu'il est 
preferable d'essayer de resoudre les problemes cas 
par cas et de leur trouver des solutions concretes. 

L'Europe des Six avait et a encore une magni
fique occasion, a propos de la crise du Proche-Orient, 
d' elaborer dans un cas concret les premiers elements 
d'une politique etrangere commune. C'est le vreu 
que vous trouvez dans la resolution. 

Vient alors le ge paragraphe, qui est un para
graphe de routine : 

« Charge le president de la transmission du docu
ment a toutes les instances interessees lorsqu'il aura 
ete adopte. )) ' 

10 

Voila, Monsieur le President, le contenu de ce 
texte. Je sais qu'il y aura Cl'assez nombreux amen
dements ; je me reserve par consequent de reinter
venir a leur propos. Je sais aussi que des contacts 
ont ete pris entre les groupes politiques au sujet de 
!'introduction dans la proposition de resolution d'un 
texte relatif a la politique d'association. Notre Par
lement est veritablement la dans son domaine. On 
peut peut-etre lui faire le reproche, - certains n'y 
manquent pas - de s' exprimer parfois sur des ques
tions qui ne font pas partie de ses objectifs speci
fiques ; mais ici il est vraiment chez lui. Le principe 
de la politique d' association est un de ceux au res
pect desquels il doit veiller. Reste a savoir comment 
ce principe sera formule et quelle decision le Parle
ment prendra. 

Tels sont, Monsieur le President, les quelques 
commentaires que j' ai faits 'en remplacement de M. 
Burger. Je forme le vreu que, dans les circonstances 
actuelles, une majorite aussi large que possible et 
meme, qui sait, l'unanimite, sorte de nos delibera
tions de maniere a faire une profonde impression 
en Europe et dans le monde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Moreau 
de .Melen, au nom du iroupe democrate-chretien. 

M. Moreau de Melen. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, vous venez d' entendre un excel
lent commentaire de la proposition de resolution. 
Je puis done me contenter d'en souligner certains 
elements, au nom du, groupe auquel j' ai l'honneur 
d' appartenir. 

L'Europe communautaire est pacifique. Les 
guerres, les menaces de guerre, meme loin de ses 
frontieres, l'inquietent par consequent et il n'est pas 
etonnant qu'au moment du conflit du Proche- ou du 
Moyen-Orient- selon que l'on veut adopter l'un ou 
I' autre adjectif - elle se prooccupe des causes, 
mais aussi, mais surtout, des consequences de celui
ci, avec le desir de ne point envenimer les choses. 

Nous n'y sommes pas impliques directemerit, 
dira-t-on, mais, quand I' existence d'un petit pays est 
en question, tous ceux qui ont des frontieres etroites 
et meme les plus grands pays sont inquiets. 

L'Assemblee generale des Nations Unies discute 
les responsabilites engagees. Mais croyez-vous, Mes
sieurs, que vraiment la question soit de savoir qui a 
tire le premier coup de fusil ? 11 y a des mesures, 
comme celle de fermer une voie d' acces maritime, 
il y a des menaces, comme celles qui ont ete profe
rees et repetees publiquement, qui valent certes une 
agression. 

Sans vouloir jeter de l'huile sur le feu, je voudrais 
demander a ceux qui reclament la condamnation 
d'Israel : qu'auriez-vous fait si c'etait le contraire 
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qui etait arrive ? Qu'auriez-vous fait si c'etait Israel 
qui avait ete envahi avant d' a voir pu tirer le premier 
coup de feu ? Auriez-vous montre une si vertueuse 
indignation? Vous avez tolere qu'un chef d'Etat 
lance des menaces de mort a l'adresse d'un people 
tout entier, vous n'avez pas agi quand des comman
dos s'infiltraient sur son territoire, quand un port a 
ete menace d'asphyxie, vous avez accepte sans pro
tester que certains dirigeants parlent ouvertement 
de Ia suppression d'un Etat que vous aviez pourtant 
aide a creer et que vous aviez reconnu. Etes-vous 
indemnes de toute responsabilite ? 

II faut etre juste en matiere internationale comme 
en matiere individuelle. Est-ce qu'Israel demandait 
un changement du statu quo P 

• 
Voila des questions, Mesdames, Messieurs, que 

nous pourrions poser. Point n'est besoin, a mon sens, 
d'y chercher de reponse: tout homme de bonne 
foi sait exactement a quoi s'en tenir. Ne nous attar
dons done pas sur le passe et preoccupons-nous du 
retablissement de Ia paix, d'une paix juste. 

Celle-ci et le traite qui Ia consacrera devraient 
etre fondes sur un certain nombre de principes qui 
ont ete rappeles dans Ia proposition de resolution et 
commentes tout a l'heure par notre distingue rap
porteur. 

Je vimx simplement en retenir quelques elements. 

Le droit a !'existence? Mesdames, Messieurs, le 
droit a !'existence d'Israel ne peut pas etre conteste. 
Voila un people qui a ete disperse, qui malgre cet 
eparpillement a conserve son sens national, qui a ete 
persecute, qui, pendant Ia derni~re guerre, a ete de
cime : six millions de victimes, tel est son holo
causte. II a ete autorise a revenir sur les rives qu'il 
avait dfi abandonner jadis et il les a transformees 
par son ardeur au travail et son imagination crea
trice. Il a change un desert en terre cultivable. Ce 
people a prouve qu'il avait vraiment le droit a !'exis
tence et ce droit a ete reconnu par l'O.N.U. 

L'Etat d'Israel a ete cree sur !'initiative, comme 
l'a rappele tout a l'heure M. Dehousse, des ;Nations 
Unies, initiative a laquelle les grandes puissances, 
les membres permanents du Conseil de securite, una
Dimes, ont participe. 

Main tenant, il faudra - c' est notamment I' objet 
d'un alinea de Ia resolution - que chaque pays 
applique cette recommandation et reconnaisse cet 
Etat. 

Un deuxieme element, qui est Ia consequence du 
premier, est evidemment le droit a Ia liberte des 
acres aux voies internationales maritimes. II n' est 
pas necessaire de s'etendre la-dessus. 

La commission politique a egalement introduit 
un element qui est unportant : celui de Ia liberte 
d' acces aux Lieux Saints. La Palestine est une re
gion importante pour plusieurs religions ; il faut que 

leurs adeptes puissent y exercer le culte qu'ils so~
haitent. 

Enfin, Messieurs, je voudrais insister sur un point, 
c'est que nous devons eviter absolument toute es
pece de reaction d'hostilite. II £aut faire, quand on 

· veut juger les pays arabes, le depart entre les peoples 
et certains de leurs dirigeants. J' ai dit en commen
~ant qu'il fallait etre juste. Soyons objectifs. II ne 
£aut pas oublier que, si les Hebreux occupaient Ia 
Palestine il y a 2 000 ans, les Arabes leur avaient 
succede depuis plusieurs siecles. Si je rappelle cet 
element, c' est pour tacher de comprendre le point 
de vue de chacon, sans pour autant justifier les vio-
lences, evidemment. . 

II y a aussi un probleme qui touche les Arabes, 
c' est celui des refugies. II ne peut non plus no us 
laisser indifferents, parce que c'est .un probleme 
humain et que nous y avons une certaine responsa
bilite. II y a longt

0
emps qu'il aurait dfi etre resolu. 

Que I' on accepte I' explication israelienne ou arabe 
de l'exode, il n'en reste pas moins que ce probleme 
est humain. II y a des hommes, il y a des femmes 
et des enfants qui passent leur vie entiere dans un 
camp. Cela, Messieurs, est une chQse intolerable. 
Tous ceux qui ont connu ce genre de claustration 

· pendant Ia derniere guerre ne peuvent songer sans 
effroi a ces gens dont I' existence, meme libre en 
theorie, se deroule entiere dans ces enclos, sans 
autre espoir qu'une pitance, peut-etre parfois ame
lioree, sans autre horizon que de hideux baraque-
ments. · 

Voila en somme, Messieurs, avec le regret que 
!'Europe n'ait pu encore faire assez de progres pour 
mener une politique concertee et le vreu de voir Ia 
Communaute appliquer une politique commerciale 
et une politique d' aide a I' egard de to us ces pays, 
voila ce qu' a tenu a dire Ia commission politique 
dans sa proposition de resolution, a laquelle le 
groupe au nom duquel j'ai l'honneur d'intervenir se 
rallie. 

M. Dehousse annon~t tout a l'heure qu'il y avait 
plusieurs amendements et il en a cite un· qui tend 
a rappeler que nous sommes en negociations avec 
Israel et qui demande qu"on poursuive ces negocia
tions. Je voudrais~ Monsieur le President; simple
ment indiquer a ce sujet que d'aucuns estiment que 
cette question est etrangere au probleme qui nous 
occupe, mais que Ia grande majorite pense qu'il 
convient d'y faire allusion. 

Mais je dois rappeler, d'autre part, que nous avons 
entame des conversations avec les pays du Maghreb, 
par exemple. Mon groupe considere qu'il £aut pour
suivre celles-ci et qu'il faut aider ces pays qui en 
ont un besoin urgent : Ia misere est toujours mau-
vaise conseillere. · 

Voila, Monsieur Ie President, Ies explications que 
je voulais presenter au nom de mon groupe. 
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La Palestine est un haut lieu? pour les Hebreux 
comme pour les Musulmans. De Ia partit, il y a vingt 
siecles, un message de paix auquel les chretiens 
attachent beaucoup de prix. Souhaitons, Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, que tous les efforts 
soient tentes pour retablir Ia paix dans le monde en 
general et specialement dans ce coin de terre. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, cette crise a amene certains a 
souligner leur impartialite, mais souvent derriere 
celle-ci Ia partialite a de la peine a se q~.eher. Je 
n'emploierai pas cette methode. Je dirai tout de go 
que mon groupe et moi-meme, nous prenons parti 
dans cette affaire. 

Toute rna vie durant, j' ai pris parti pour les 
faibles, les persecutes, ceux qui se trouvaient en 
danger. Depuis qu'ils existent, les partis socialistes 
ont adopte Ia meme ligne de conduite. C' est pour
quoi il ne peut y a voir ·pour nous d'impamalite 
dans ce cas: II n'y a pas d'impartialite qui tienne 
devant !'injustice et Ia persecution.· Celui qui le pre
tend ou bien a certaines choses a cacher ou alors 
n' est pas tout a fait honnete. 

Dans cette affaire, il s'agit d'adopter une posi
tion claire. Comme nous l'avons entendu- cela n'a 
ete que trop souvent souligne ces j~urs-ci - de 
nombreux pays comptant une population importante 
ont declare par la voix de leurs representants leur 
volonte d' aneantir le petit peuple d'Israel, l'Etat 
d'Israel, qui compte deux millions et demi d'habi
tants. Cela n' a pas seulement ete declare une fois, 
mais a plusieurs reprises. D'autres ont ajoute qu'ils 
voulaient jeter les habitants d'Israel a Ia mer. Cela 
aussi a ete dit. Nous ne devrions pas l'oublier. 

Une premiere question se pose: qu'en est-il de cet 
Etat ,d'Israel ? II importe de souligner que l'Etat 
d'Israel a ete cree par des voies juridiques. Ceux qui 
mettent aujourd'hui en doute le droit . a I' existence 
de cet Etat - je pense surtout a !'Union sovie
tique - ont jadis participe a sa fondation. C'est 
pure hypocrisie - je n'hesite pas a le dire - que 
d' a voir ete present a I' epoque et de faire aujourd'hui 
comme si ce peuple, cet Etat, n' avait pas droit a 
I' existence. D'une maniere generale, il ne saurait y 
avoir le moindre doute que les Etats et les peuples 
vivant a l'interieur de leurs frontieres ont le droit 
d' exister et que ce droit vaut en particulier pour 
I'Etat d'Israel. Si nous le soulignons expressement 
dans cette proposition de resolution, nous exprimons 
un principe universellement valable, nous affirmons 
une chose a laquelle nous devons tenir. Tout au 
plus peut-on regretter que cette. Europe ne soit pas 
suffisamment unie pour pouvoir s' exprimer par une 
seule voix, comme ce fut le cas lors des negocia-

tions Kennedy, et qu' elle ne soit pas en mesure de 
jeter son poids dans Ia balance pour que I' on abou
tisse a une solution juste. 

A cela s' ajoute une autre consideration qui, elle 
aussi, merite reflexion. Si I' on est pret a abandonner 
un peuple dont Ia securite est a tel point menace~, 
on a trahi l'idee de securite collective. Quiconque 
est serieusement partisan de celle-ci ne saurait se 
declarer neutre et faire etat de son imparti~te des 
lors qu'un peuple faible est destine a etre raye de 
Ia carte et a etre aneanti. L'idee de securite collec
tive exige en I' occurrence que I' on prenne claire
ment et positivement parti pour le droit a I' existence 
de ce peuple et de cet Etat, puis que I' on fasse ce 
qu'il est possible de faire. 

Aussi est-ce a juste titre que nous faisons en
tendre notre voix et que Ia proposition de resolution 
souligne notre position en faveur du droit a !'exis
tence de cet Etat. C' est pourquoi, egalement, il est 
normal d'exiger la reconnaissance de cet Etat et de 
souligner la necessite de parvenir a un traite de paix 
par lequel les voisins d'Israel se declarent prets a 
exprimer cette reconnaissance. En effet, si nous vou
lons obtenir la paix au Moyen-Orient et, partant, Ia 
paix dans le monde - car la paix au Moyen-Orient 
est egalement liee a la paix dans le monde - on ne 
le peut que sur Ia base d'une pacification generale. 

N e perdons pas de vue que si Israel a. pu naitre 
en tant qu'Etat, ce n' est pas seulement par des 
actions relevant du droit des gens. C' est par son 
travail que le peuple d'Israel a edifie cet Etat. 

Nombreux d'entre nous ont ete en Israel et ont 
vu sur place ce qui s'y fait. Une fois sur les lieux, 
I' on ne peut qu' admirer les realisations acquises. 
On constate que de vastes regions arides et deser
tiques ont ete transformees en terres fertiles, voire 
en paradis dans certaines zones du territoire, non 
seulement d~s le desert du Negev. De meme, lors
qu'on Ionge Ia rote entre Tel-Aviv et Haifa, par 
exemple, on decouvre des terres florissantes alter
nant avec le desert. On peut done s'imaginer ce que 
l'on a reussi a faire de ce dernier. De meme, quand 
on se rend dans la partie septentrionale du pays et 
que I' on con temple les collines, main tenant en ma
jeure partie fertilisees, ainsi que les Kibboutzim, qui 
avaient ete regulierement attaques a partir des hau
teurs syriennes, on se retrouve dans un paradis. On 
ne peut dire, en l'occurrence, qu'un peuple s'est 
simplement approprie une terre ; il I' a egalement 
mise en valeur alors qu' elle etait inculte, ce qui 
constitue une reussite ·qui est un modele. Si les voi
sins d'Israel etaient sages, ils pourraient en tirer 
une leryon. 

Dans cette resolution, il est egalement question 
des refugies. Nous avons !'obligation humaine et po
litique d' aider et d' assister ces refugies, sans aucune 
distinction de nationalite ou de race. Lorsque des 
hommes ~ont en detresse, il faut les aider. C'est 
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pourquoi il est nature} que nous expnnuons notre 
· volonte d'aider les refugies en detresse, et ceci quelle 
que soit leur appartenance ethnique. 

II est cependant permis d'ajouter une autre obser
vation : bien des detresses de refugies appartien
draient au passe si l'on avait voulu apporter une 
aide vraiment efficace. Les Israeliens ont montre 
comment on peut le faire. L' on ne saurait simple
ment enfermer ces refugies dans des camps ; il est 
egalement possible de les- installer. Les hommes qui 
sont venus en Israel et qui, a I' origine, etaient tout 
aussi demunis, ont ete implantes et forment aujour
d'hui une population active, dont Ia raison d'etre est 
le defrichement de cette terre et le labeur ainsi mis 
au service de Ia communaute. II est parfaitement 
possible de pratiquer une politique d'implantation 
efficace, meme quand Ia terre ne semble pas s'y 
preter a premiere vue. J'estime que, dans ce domaine 
egalement, les Israeliens ont donne l'exemple. Cha
que fois que nous fournissons une aide aux refu
gies, nous devrions faire en sorte que celle-ci ne se 
limite pas a I' octroi de moyens financiers permettant 
seulement aux hommes de vegeter, mais que, de 
plus, ces hommes soient rendus sedentaires et 
puissent ainsi vivre dans Ia dignite. A cet effet, Ia 
cooperation est necessaire. N ous devons apporter 
notre aide. Les :£tats arabes, egalement, doivent 
fournir Ia leur et faire preuve de bonne volonte. Je 
crois que nous sommes tous disposes, a cette der
niere condition, a cooperer avec eux. En effet, se 
faire le defenseur d'un pays faible promis a Ia des
truction ne signifie nullement que I' on nie le droit 
a !'existence des autres peuples. Celui-ci, au con
traire, doit etre affirme, mais de maniere a atteil}dre 
Ies meilleurs resultats possibles. 

II va de soi que ce drbit a I' existence doit per
mettre a chaque peuple de respirer et de vivre reel
lement dans I' espace ou il se trouve, de ne pas etre 
coupe de l'extfuieur, de ne pas etre isole. C'est 
pourquoi Ia resolution mentionne Ia question du 
libre acces au golfe d' Akaba, au Canal de Suez, etc. 
Je ne puis que souligner les arguments de droit 
international invoques a cet egard. II ne · fait pas 
le moindre doute que le libre acces doit aussi etre 
assure dans le cadre du droit des gens et qu'il nous 
incombe d'aider a ce qu'il le soit. Comme M. De
housse l'a deja indique en sa qualite de rapporteur, 
ces eaux doivent etre traitees comme des voies d' eau 
internationales. 

L' acres aux Lieux Saints - cette question, egale
ment, est pour nous hors de discussion ; il est inu
tile, je pense, de lui consacrer de longs develop
pements. 

Cependant, roes ·chers collegues, si nous estimons 
a juste titre que le droit a I' existence de ce peuple 
et de cet Etat doit etre assure, si nous adressons 
une mise en garde aux autres pays, il faut que nous 
aussi nous prenions garde, que nous nous posions 
Ia question de savoir queUe est notre mission parti-

culiere, Ia IlliSSIOn de Ia Communaute economique 
europeenne ? 

On peut aneantir un peuple physiquement. Heu
reusement, il n' en a rien ete. Et, pour autant que 
Ia question de l'agression joue un role, I'on ne saurait 
que constater une fois de plus que Ia menace 
d'aneantissement est en elle-meme une agression 
telle qu'on peut se dispenser de se demander s'il 
y a eu ou non agression de Ia part d'Israel. Si je 
considere Ia quantite de materiel russe recupere 
dans le desert du Sinai, il ne saurait y avoir Ie 
moindre doute quant aux intentions anterieures, ni 
au fait que ces menaces etaient reelles, obligeant 
un petit pays a agir en consequence. 

Notre tache est done de veiller a ce que !'exis
tence exterieure, physique d'un :£tat et de ses habi
tants soit garantie et que les mesures appropriees 
soient prises. Toutefois, nous devons egalement en
visager l'autre danger, qui consiste a etouffer un 
pays en le privant de s.es moyens de vivre, en lui 
coupant ses communications, en I' empechant de de
velopper son economie et d' exporter sa production. 
Tout cela joue un role. 

Sans aucun doute, cet Etat d'Israel ne saurait 
exister a Ia longue si nous auj:res, Europeens, ne 
I'aidons pas. II ne peut y avoir de discussion sur ce 
point et nous ne devrions pas nous retrancher der
riere des faux-fuyants. J'ai deja attire !'attention sur 
I' obligation morale qui nous incombe a nous, Euro
peens ; aujourd'hui, je dirai simplement que I' exis
tence de ce peuple est egalement mise en question 
du fait qu'il ne re9oit pas une aide economique 
suffisante. 

Dans le passe, nous avons conclu avec Israel, qui 
avait demande a s'associer a nous, un traite commer
cial de portee tres reduite et qui ferait sourire de 
pitie s'il n'etait si lourd de consequences pour Israel. 
On nous a demande si nous etions disposes a aider 
Israel, afin que ce pays puisse ecouler sa production, 
non seulement, et d'abord, sa production agricole, 
mais egalement ses produits industriels - qui sont 
I' element capital - et si nous etions disposes a 
conclure des conventions permettant de realiser cet 
objectif. La question qu'il nous faut resoudre est Ia 
suivante : sommes-nous prets a accepter Ia demande 
d'association presentee par Israel ? 

C' est pourquoi nous avons presente Ia proposition 
d' amen dement n° 6, tendant a inclure dans Ia reso
lution. un paragraphe se referant a d'anciennes reso
lutions, en particulier a celle du 25 mars 1965. A 
cette date, le Parlement avait adopte le texte sui
vant: 

« reaffirme que seule I' association d'Israel a Ia 
Communaute europeenne, conformement a I' ar
ticle 238 du traite instituant Ia Communaute 
economique europeenne, permettra de satisfaire 
entierement les interets reciproques. )) 
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Dans notre proposition d' amendement, nous nous 
referons a cette ancienne resolution et aux autres 
resolutions adoptees par le Parlement ; nous reaffir
mons Ia necessite de realiser I' association aussi rapi
dement que possible. 

Selon les informations parues dans Ia presse et 
provenant d' autres sources, Ia Commission, dans un 
memorandum redige depuis lors, a donne son avis 
sur cette question et, si mes renseignements sont 
exacts, s' est prononcee pour I' association. J e me per
mets de souhaiter que ce memorandum de Ia Com
mission, transmis au Conseil, soit mis a Ia disposi
tion du Parlement. J'estime que le Parlement a le 
droit de connaitre le texte de ce memorandum. S'il 
est exact que Ia Commission s'est maintenant pro
noncee en faveur de l'association, elle a fait ce qu'il 
etait juste de faire et ce qui, dans les conditions 
actuelles, me semble meme etre de son devoir ; une 
fois de plus, notre Parlement se trouve amene a 
appuyer Ia Commission ainsi que l'initiative qu'elle 
a prise, et a insister aupres du Conseil de ministres 
pour que celui-ci, a son tour, se prononce clairement. 

Si1 a propos de cette crise, nous evoquons le droit 
a l'existence de ce petit peuple et si nous voulons 
que ce droit a l'existence soit garanti, nous devons 
apporter notre contribution et inviter les institutions 
competentes de Ia Communaute economique a agir 
vite. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est au president 
Pleven, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Pleven. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, mes premiers mots seront des remer
clements a Ia commission politique et particuliere
ment a son president et a ses rapporteurs. Car, pour 
Ia premiere fois, repondant a un souhait qui avait 
ete si souvent exprime dans le passe sur tous les 
banes de cette Assemblee, voici que le Parlement 
europeen se trouve en mesure de se saisir d'une 
question qui est placee au creur de l'actualite et qui 
interesse profondement toute !'Europe. 

Grace a !'initiative de Ia commission politique, 
le Parlement europeen, lorsqu'il aura a se pronon
cer sur la proposition de resolution, va etre Ia pre
miere des institutions europeennes a emettre une 
opinion qui ne soit pas celle de tel ou tel Etat natio
nal, mais qui, a notre avis, doit s'efforcer d'exprimer 
un certain nombre d'idees et de sentiments qui sont 
au fond de Ia conscience europeenne, au cours de 
cette crise. 

Mesdames, Messieurs, ce qui justifie profonde
ment I' action de Ia commission politique, ce sont 
naturellement les grands interets politiques et eco
nomiques de !'Europe au Proche-Orient : ce sont 
des interets avouables, car ils ne comportent aucune 

contradiction avec les interets tl.' aucun des pays qui 
se trouvent engages dans ce conflit. L'interet poli
tique de !'Europe, dans cette region du monde dont 
bier le president Hallstein rappelait qu' elle est au 
seuil de notre continent, c' est naturellement le reta
blissement d'une paix durable, c'est-a-dire d'une paix 
qui soit juste et j' ajouterai, car ce mot n' a pas en- , 
core ete prononce dans cet hemicycle ni je crois 
presque nulle part, d'une paix qui debouche sur 
une reconciliation. 

Oh, je sais que c'est presque une gageure de pro
noncer le mot de reconciliation a un moment ou les 
passions sont portees par les uns et par les autres 
a leur paroxysme. Mais, permettez-moi de . dire que 
ce mot, c' est !'Europe communautaire, !'Europe que 
nous representons qui est la seule a pouvoir mora
lement le prononcer. Car, apres tout, nous avons 
connu des guerres qui ont dure beaucoup plus de 
trois jours, qui ont fait beaucoup plus de morts, qui 
ont impose a ceux qui les ont subies, des humilia
tions plus atroces que celles que peut representer 
la presence des soldats d'Israel a El Kan,tara. Ja
mais }'etoile de David n'a scintille sur le Caire. Nous 
tous, nous avons connu !'humiliation de la croix 
gammee, brillant sur ces foyers seculaires d'inde
pendance et de liberte qui s' appelaient Amsterdam, 
Bruxelles ou Paris, et cela, rappelez-vous, s' etait 
passe assez vite. 

Nous avons connu aussi les immenses corteges de 
nos refugies, les deportes par centaines de milliers, 
tous ceux qui sont morts de tant de tortures et tant 
de privations. 

Alors, je vous le demande, qui dans le monde, 
a le droit de dire a ces hommes qui viennent de 
s'affronter qu'il £aut quand meme se reconcilier, si 
ce n'est !'Europe des Six, !'Europe que nous reprll
sentons 'i' 

Nous pouvons le dire d'autant mieux que nous 
avons mis au point les methodes, je pourrais 
presque dire les techniques de Ia reconciliation. II 
est significatif que ce ne soit pas un depute de ce 
Parlement ni le representant d'aucun de nos Etats, 
qui, il y a quelques jours ecrivait : . « si seulement 
Israel et les Etats arabes acceptaient d'adopter les 
methodes de !'Europe des Six, de choisir des objec
tifs d'interet commun qu'ils chercheraient a faire 
progresser, grace a la constitution de communautes, 
ils aideraient beaucoup au progres de la reconcilia
tion et de la paix. » C' est un depute a Ia Chambre 
des Communes, le representant d.'un des pays qui 
ne sont pas encore membres de !'Europe des Six 
qui a deqlare : « Imaginez une communaute arabo
israelienne s' entendant pour resoudre le probleme 
de l'eau, s'entendant pour resoudre le probleme de 
la mise en valeur de ces espaces desertiques dans 
lesquels justement on pourrait reinstaller, rehabiliter 
les refugies palestiniens », ces refugies dont nous 
sentons tous que le sort a ete probablement une 
des causes de ce conflit. J e n' en attribue pas la res-
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ponsabilite a Israel. -Israel, a mon sens, a agi en etat 
de legitime defense. 

. Mais cela n' est pas le point actuel pour nous. Ce 
qu'il faut, c'est donner l'exemple, en insistant sur la 
necessite de la reconciliation. II y a aussi, Mes
dames, Messieurs, de grands inter8ts economiques, 
dont il est tout de m8me surprenant que nous parais
sions craindre de parler. Reflechissez a la situation 
paradoxale a laquelle nous sommes arrives. L'Europe 
est la partie' du monde qui depend, pour environ 
~0 °/o de sa consommation d'energie, de petrole im
porte. Ce petrole indispensable a Ia vie de nos popu
lations, a son origine a raison de 80 Ofo dans les pays 
du Moyen-Orient. 

Les deux pays dont le dialogue, dont les dispo- , 
sitions vont determiner le point de savoir si nous 
pourrons ou non, dans un delai incertain, nous 
reapprovisionner en petrole, sont precisement 
l'U.R.S.S. et les E:tats-Unis pour Iesquels le petrole 
du Moyen-Orient n'a qu'une importance secondaire. 

Les Russes, a ma connaissance, n' achetent pas de 
petrole du Moyen-Orient, J e dois dire que leur 
double jeu est tres interessant a observer, car en 
ce moment, je crois savoir qu'ils proposent a tous du 
petrole qui pourrait bien 8tre roumain. Les E:tats
Unis, cela peut etre une gene pour eux ou une de
pense supplementaire d' a voir a renoncer a des appro
visionnements en provenance du Moyen-Orient, 
mais cela ne pose vraiment pour eux aucun grand 
probleme d'independance economique et de ravitail
lement. Les E:tats-Unis ont assez de reserves inte
rieures et ils disposent aussi d' assez de ressources 
disponibles au Venezuela pour qu' a pres tout, ce que 
decident -ou ne decident pas, en matiere d' embargo, 
les Etats arabes, ait peu d'importance pour eux. 

Mesdames, Messieurs, Ie paradoxe est tout aussi 
extraordinaire, quand on pense a Ia situation qui 
est celle du canal de Suez : notre Europe commu
nautaire utilise le canal pour 38 Ofo de ses exporta
tions et importations. Or, Ia paix au Moyen-Orient 
va dependre, je le repete encore, de I' entente, des 
dispositions, des humeurs des Etats-Unis et de 
l'U.R.S.S. qui sont Ies deux pays dont Ies £Iottes 
n' ont pratiquement pas besoin du canal de Suez -
il suffit a cet egard de consulter les statistiques - et 
ne I' empruntent que fort peu. 

Alors, Messieurs, que! paradoxe I Et tout de 
meme, c'est bien le r6le d'un Parlement europeen 
que de se demander comment on a pu en arriver 
Ia. Eh bien, c' est tout simplement parce que, a 
force de dire a Ia Communaute economique euro
peenne qu' elle ne devait en aucun cas outrepasser 
Ies competences economiques que lui donne le 
traite, a force de nous soupconner les uns et les 
autres - car je ne rejette pas Ie blame quant a 
I' absence de cooperation politique sur un seul gou
vemement - a force de perdre du temps, nous 
nous sommes trouves devant une crise imprevue, 

une crise qui met en cause les interets vitaux euro
peens avec, au centre de !'Europe communautaire, 
un vide complet. 

Personna n' a ete qualifie pour jouer le r6le de 
porte-parole. Personne n' a ete qualifie meme pour 
sugge~er que devant la situation qui se developpait 
au Moyen-Orient, il faudrait que les six gouveme
ments se concertent, et c' est la oil je rejoins tout 
a fait le president Hallstein. Quand la neutralite 
est poussee au point que les six chefs de gouveme
ment ou d'E:tat ou les ministres des Mfaires etran
geres reunis par hasard a Rome au moment oil Ia 
crise se dechainait - car c etait un hasard - ont 
decide que c' etait une question qu'il ne fallait pas 
inscrire a I' ordre du jour, la neutralite se prononce 
demission. 

(Applaudissements) 

J e remercie encore une fois Ia comnuss10n poli
tique de ne pas a voir tolere que le Parlement euro- · 
peen, lui, s' associe a cette demission. 

Voila, Mesdames, Messieurs, les reflexions, les 
sentiments dans lesquels le groupe des liberaux a 
examine la proposition de resolution de Ia commis
sion politique. 

Tres franchement, si nous avioru; pu faire pre
valoir nos preferences, nous aurions opte pour une 
proposition de resolution beaucoup plus courte. Je 
crois que notre proposition de resolution aurait ga
gne en vigueur, en originalite, en force de percus
sion si, apres Ies deux alineas a) et b), elle s'etait 
con ten tee de traiter de ce qui est vraiment I' affaire 
du Parlement europeen, c'est-d-dire de demander 
que les gouvemements des Etats membres con
voquent, dans Ies plus brefs delais, une reunion des 
ministres des affaires etrangeres. Et nous aurions 
souhaite - c'est un amendement que nous avons 
depose - ajouter : « afin que !'Europe commu
nautaire en tant que telle puisse 8tre presente aux 
negociations qui interviendront pour mettre fin au 
conflit >>. 

Si nous avions eu le temps - je dis tout de suite 
que nous voterons Ia proposition de resolution, 
meme telle qu' elle est, car I' essen tiel est de demon
trer notre unite - nous aurions prefere qu'un der
nier paragraphe appelle tres solennellement !'atten
tion des gouvemements sur Ia responsabilite qui est 
la leur en laissant actuellement !'Europe sans une 
institution politique permanente capable de faire 
jouer certains mecanismes en temps de crise. 

Car nous ne devons pas nous imaginer qu'une 
affaire comme celle du Proche-Orient restera un cas 
isole : au fur et a mesure que !'Europe occidentale 
progresse vers son integration economique, il est 
aveuglant que nous allons etre envahis par Ies pro
blames politiques. Deja, on ne peut plus discuter de 
!'Euratom sans parler du traite de non-dissemination 
des armes nucleaires. II n' est pas possible de traiter 

.I 
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de I' extension territoriale de Ia Communaute, de la 
candidature de 1' Angleterre, sans evoquer tous les 
problemas politiques. 

Une crise comme celle du Moyen-Orient, qui met 
en cause les interets vitaux de l'Europe, nous oblige 
aussi a en traiter et, songez-y un instant, si demain 
on commence a parler des relations entre l'Est et 
!'Ouest, si demain on traite serieusement et non 
pas seulement en propos et en vagues'' discours du 
grand probleme de la rlmnification de I' Allemagne, 
est-ce que nous ne sentons pas que la ligne qui 
separe I' economique et le politique est tellement 
tenue qu' elle devient une ligne imaginaire ? 

En realite, c' est une espece de necessite histo
rique, c' est une heure qui a ete longue a sonner 
mais qui sonne, nous y sommes, c' est le moment 
ou il faut que les gouvemements disent s~ oui ou 
non, ils sont prets a faire le pas en avant qui nous 
doterait d'une institution politique. 

C' est ainsi que, tres sincerement, nous aurions 
souhaite voir se conclure la resolution, mais, je le 
repete, nous connaissons le mecanisme assez lent de 
nos procedures parlementaires: elles ne peuvent 
d' ailleurs etre que lentes. 

Nous n'avons pas voulu que ce debat se termine 
sur une bataffie d' amendements. Ce qui compte pour 
nous, c' est, comme M. Dehousse en exprimait le 
desir tout a l'heure dans son tres remarquable rap
port, qu'une unanimite se degage dans ce Parlement, 
qui montre que ceux qui, meme si c' est par un 
suffrage au second degre, representent les peuples 
de 1'Europe, ne participent pas a cette « chlorofor
misation )) - passez-moi le neologisme - de I' opi
nion dans laquelle on voudrait nous endormir. Non, 
!'Europe doit demander a participer aux negocia
tions de paix en tant qu'Europe communautaire, 
parce qu~elle a des interets a defendre qui sont 
legitimes, qui ne sont' pas contradictoires avec ceux 
des parties en cause, et des garanties a obtenir, parce 
que !'Europe des Six, dans aucun de ses :E:tats, n'a 
eu la moindre responsabilite dans la crise qui a 
eclate. 

C'est sur cet espoir d'unanimite que j'arreterai, 
roes chers collegues, mon intervention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Habib
Deloncle, au nom du groupe de l'Union democra
tique europeenne. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, hier 
soir, j'ai eu !'occasion de dire combien j'avai$ de 
joie a me retrouver dans cette enceinte et, pour la 
premiere fois, a cette place. Cette joie se tempere 
d'un peu _d'emotion lorsque je considere que mon 
maiden speech dans cette enceinte est consacre a 

un probleme aussi important et dont nous ressentons 
tous la gravite. 

Nous sommes ici a la recherche d'un role que 
pourrait, que devrait tenir !'Europe dans Ia crise 
qui nous occupe. Nous sommes aussi ici, queUes que 
soient les pensees et, dirai-je meme, les reactions 
personnelles des uns et des autres, a la recherche 
d'une unanimite. -Nous sentons en meme temps 
combien elle est difficile a faire. --

Notre collegue le president Metzger nous invitait 
tout a l'heure a prendre parti. Oui, moi aussi, je 
souhaite que !'Europe prenne parti, mais je sou
haite qu' elle prenne parti avant tout pour la paix, 
pour la paix mondiale, plus gravement menacee 
qu'il n'a ete dit jusqu'a present, car j'ai ete frappe 
de voir combien on avait parte d'Israel, combien 
on avait parle des pays arabe!), mais combien on 
avait peu parle de la menace quotidienne d' affron
tement direct entre les :E:tats-Unis et l'U.R.S.S., 
que recele la conjoncture presente et qui explique 
bien des prises de position qui ont eu lieu ces der
niers jours et ces dernieres semaines. 

' 
S'il est exact de dire que, faute d' organisation 

politique - et, sur les banes de mon groupe, nous 
ne sommes pas les derniers a le deplorer - !'Eu
rope en tant que telle n' a pas joue de rale pour pre
venir ou, apaiser la recente crise du, Moyen-Orient, 
je crois qu'il serait quand meme' injuste de mecon
naitre I' effort entrepris par les pays europeens, cha
cun dans sa sphere et dans la mesure de ses moyens, 
pour rechercher des solutions pacifiques. 

A cet egard, qu'il me soit permis de rappeler que 
les membres permanents du Conseil de securite de 
!'Organisation des Nations Unies ont une responsa
bilite particuliere, qui • leur est conferee par la 
Charte et non pas par eux-memes, et de constater 
que, parmi ces pays, la France est le seul qui appar
tienne en meme temps a la Communaute euro
peenne. II £aut dire en passant - car je crois que 
c' est une approche reelle des choses - que, meme 
si les progres que nous souhaitons etaient entrepris 
dans la construction de !'Europe politique, on ne 
voit pas tres bien comment, dans un terme previ
sible, les responsabilites inherentes a la qualite de 
membre permanent du Conseil de secunte pour
raient etre transferees de la France a un organisme 
europeen. 

Aussi faut-il admettre, que cela enchante ou de
plaise, que longtemps encore la France £era en
tendre par elle-meme une voix europeenne a 
l'O.N.U., c'est-a-dire dans le concert des nations, 
en attendant qu'un jour, grace a un mecanisme de 
consultation sur lequel il semble qu'un large accord 
se fasse maintenant au sein du Parlement euro
peen - et je salue cet accord - concretise par le 
paragraphe 7 de la proposition de resolution, la 
France puisse faire entendre au sein des Nations 
Unies << la voix de !'Europe», 
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Monsieur le rapporteur, vous savez en quelle 
estime personnelle je vous tiens, depuis le temps 
que nous nous frequentons sous 1' egide de !'Europe. 
Mais j'avoue que j'ai ete peine - et je n'ai pas 
pu croire que vous exprimiez la position de la com
mission, mais cediez-vous peut-etre a un tempera
ment ironique qui vous est propre et que nous ai
mons bien - j' ai ete peine, dis-je, de vous entendre 
enumerer les voix que vous aviez ecoutees dans 
cette crise comme si l'une d'entre elles n'etait pas 
parvenue a vos oreilles, alors que, generalement, 
on remarque qu'elle fait plut8t trop de bruit que pas 
assez. Nous en avons eu un exemple hier. 

II n'empeche, les choses etant ce qu'elles sont, 
que la premiere proposition constructive faite a I' ori
gine de la crise a ete la proposition fran.;aise de 
contact entre les quatre membres permanents du 
Conseil de securite qui ont, dans la region, une 
responsabilite eminente, pour prevenir I' ouverture 
des hostilites et rechercher Ies bases d'un regle
ment pacifique du conflit israelo-arabe. 

C' est rappeler un fait que de souligner simple
ment que cette proposition a ete acceptee aussi 
bien a Tel-Aviv qu'au Caire et qu'elle a ete sou
tenue par Washington et par Londres. Et nous 
savons tres bien egalement quelles sont les raisons, 
sans aucun rapport avec le conflit du Moyen-Orient, 
qui ont empeche l'U.R.S.S. d'accepter ce mecanisme. 

Si Ia guerre a cependant eclate, c' est encore I' ac
cord des quatre membres permanents du Conseil 
de securite, prepare par de telles conversations offi
cieuses, qui a permis de degager l'unanimite sur 
toutes les resolutions imposant le cessez-le-feu sans 
qu'il soit, a I' epoque, question des responsabilites 
dans l'agression., Bien que difficile, !'application de 
ces resolutions a quand meme conduit a ·la fin des 
hostilites. 

Ainsi, une crise tres grave, non seulement en elle
meme, mais parce qu' elle pouvait conduire a un 
affrontement direct entre les super-puissances mon
diales, a pu pour l'instant ne pas degenerer. en 
conflit generalise. Mais Ia situation result~t de Ia 
guerre-eclair est plus ten due encore qu' avant I' ou
verture des hostilites. C' est pourquoi nous avions 
c'ondamne d' a vance tout recours a la guerre et je 
repondrai, a ceux qui demandaient tout a l'heure : 
qu' auriez-vous fait si I' attaque s' etait produite de 
fa.;on differente ? Que nous avions condamne a 
I' a vance tout recours aux armes. ' 

Celui-ci n'a rien resolu, ni sur le terrain ni dans 
l'ordre des principes, et c'est beaucoup plus grave. 
Sur place, la question des refugies, des Palestinians, 
est plus douloureuse que jamais. Personna ne croit 
que, politiquement, il soit possible, dans un avenir 
proche, de reunir les protagonistes autour d'un tapis 
vert. 11 devient meme plus urgent de tenter d' em
pecher un nouveau recours aux armes que de re
chercher la solution pacifique a laquelle pourtant 
il faudra bi~n qu' on arrive un jour. 

Mais I' aspect le plus inquetant de la situation 
reside en ce que, d'une part, l'ouverture de nego
ciations entre Israel et les pays arabes ne saurait 
etre spontanee. On le sent bien, elle ne peut pro
ceder que d'une action conjointe de l'opinion inter
nationale et surtout d'une action pressante des quatre 
puissances membres permanents du Conseil de secu
rite, analogue a celles qui ont abouti au cessez-le-feu. 
Mais, d'autre part, la situation mondiale, la pour
suite de la guerre au Vietnam, la pression de la 
Chine qui vient de s'accentuer encore du fait de son 
accession a I' armement thermonucleaire, en! event 
pratiquement toute chance, meme si certainesc ren
contres souhaitables ont lieu, de parvenir a cette 
action commune entre les Etats-Unis et I'U.R.S.S. 

Peut-etre, un bien sortant parfois d'un mal, la 
necessite d' empecher la renaissance de la guerre au 
Moyen-Orient peut-elle ouvrir la voie a un proces
sus qui mettrait fin a la guerre au Vietnam. 

La cle du probleme n'est pas ici. II a ete dit clai
rement, a notre sens, ou elle se trouve. Mais il n' est 
pas interdit, au contraire, a !'Europe de s'exprimer, 
en l'absence d'une procedure de consultations qui 
conduirait a l'expression d'une politique commune 
europeenne. La France s' est efforcee, par la posi
tion qu' elle a prise, de sauvegarder toutes les possi
bilites d'action, les siennes et, par Ia meme, celles 
de l'Europe. N'ayant en vue que la paix au Moyen
Orient et dans le reste du monde, elle espere trou
ver chez ses partenaires de la Communaute, dans 
cette enceinte ou s' exprime I' opinion publique euro
peenne, une comprehension et un appui qui lui 
seraient precieux pour la mise en oeuvre d'une poli
tique repondant aux ideaux comme aux interets de 
l'Europe. 

Devant Ia proposition · de resolution qui nous est 
soumise, quelle sera notre attitude ? Cette resolu
tion n' est pas exhaustive. Elle reflete les preoccu
pations auxquelles ses redacteurs ont voulu donner 
la priorite. Mais elle contient de tres nombreux ele
ments positifs : la necessite affirmee d'une paix 
veritable reglant au Moyen-Orient I'ensemble des 
problemes et se substituant a un armistice qui a ete 
trop souvent viole par des actions de part et d'autre 
de Ia frontiere ; !'aide a des fins pacifiques se sub
stituant a la course aux armements ; la mise en 
oeuvre enfin, par le vote du paragraphe 7, d'une 
procedure de consultations qui se serait imposee 
d' elle-meme si I' accord avait deja pu etre realise sur 
son principe a Rome ou anterieurement et a laquelle 
- je le dis encore - je me felicite de voir aujour
d'hui se rallier la commission politique et, derriere 
elle, je le se,ns bien, l'unanimite de ce Parlement. 

r espere que I' on ne viendra pas meier a ce 
debat, ou sont en· jeu la paix ou la guerre, non seule
ment au Moyen-Orient, mais dans le monde, des 
considerations, Iegitimes certes et parfaitement res
pectables, mais qui r.._,!~vent d'un autre debat sur 
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des negociations qui sont e:Q. cours depuis long
temps et que des interets economiques ont traverse 
davantfLge peut ... etre dans le passe que des prises 
de· position politiques. J' espere ainsi qu'il sera pos
sible de concretiser cette unanimite et, par avance, 
Monsieur le President, pour eliminer ce qui nous 
divise, pour ne nous affirmer que sur ce qui· nous 
unit, je demanderai un vote separe sur le para
graphe 7, rejoignant en cela sans doute les preoccu
pations qu'exprimait tout a l'heure M. le president 
Pleven en faveur d'une resolution courte. 

Nous savons tres bien que !'unite europeeni1e 
n'est pas pour demain. Nous savons tres bien que 
nous avons encore beaucoup a faire en consulta
tions, en comprehension reciproque, pour arriver a 
cette unite. Mais marquons aujourd'hui par un vote 
unanime - ce serait je crois un grand jour :.__ notre 
desir de voir enfin les ministres des affaires etran
geres de nos six pays se concerter, se consulter 
lorsque, a Ia fois Ia destinee de !'Europe, celle du 
monde, celle de Ia paix sont en jeu. 

(Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Com:mlssicmJ de la C.E.E. 
- Monsieur le President, je voudrais simplement, 
en quelques mots, associer notre Commission a 
!'emotion unanime·· qui s'est manifestee en ce mo
ment dans ce Parlement et a Ia pensee politique 
dans laquelle elle s' exprime et se traduit : emotion 
en pensant a la situation de ce petit l!:tat d'Israel 
auquel nous sommes lies par tant de souvenirs et 
tant d' emotions communes et dont nous ne pouvons 
pas considerer un instant avec froideur que son 
droit a !'.existence ou le respect de ses frontieres, ou 
le respect de son acces aux grandes voies mari
times du monde puissent etre mis en cause ou 
menaces. 

En second lieu, avant que cette crise n' eclate, 
nous avons construit des rapports plus particuliers 
entre Israel et la Communaute economique euro
peenne. Nous avons negocie et conclu avec Israel 
un accord commercial qui dure depuis trois ans. 
Nous avons constate de part et d'autre qu'il n'a pas 
donne les resultats economiques que nous en atten
dions. Votre Parlement a demande unanimement, 
il y a un certain temps deja, qu' on substitue a cet 
accord commercial un veritable accord d'associa
tion. Dans 'les travaux que notre Commission a 
poursuivis avec !'accord du Conseil, nous avons 
abouti ala meme conclusion. Nous avons pense que 
cet accord devait prendre la forme politique d'un 
accord d'association base sur !'article 238 du traite. 
Nous avons decide cela avant Ia crise du 5 juin. Rien, 
dans cette crise, ne nous amene a changer d' avis. 

( Applaudissements) 

Et, comme l'accord commercial actuellement en vi
gueur vient a expiration dans quelques jours, a la 
date du 1 er juillet, nous sommes pleinement cons
cieqts qu'il y a urgence a ce que les propositions 
que nous avons faites soient suivies de decisions. 

Cela etant dit, je crois que le Parlement a raison 
de ne pas penser uniquement a Israel mais aussi 
aux :E:tats arabes. Ce sont des E:tats en voie de deve
loppement et n'oublions pas, en pensant avec tant 
de sympathie aux pays en voie de developpement, 
qu'il n'y a pas lieu d'en exclure tel ou tel, meme si 
sa forme de gouvemement ou ses attitudes dans 
telle ou telle crise nous deconcertent ou nous 
peinent profondement. 

Ces pays arabes, ces pays en voie de developpe
ment, ont de grands problemes auxquels nous de
vons nous attaquer. Nous avions entame, conforme
ment au traite, Ia negociation d' accords d' association 
economique avec plusieurs d' ~ntre eux. Ces negocia
tions doivent etre poursuivies. n faut tacher de les 
faire aboutir et nous devons aussi nous attacher 
d'une fac;on plus precise que precedemment a Ia 
solution du grand probleme humain des refugies 
que !'Europe a regarde avec peut-etre trop d'indif
ference pendant les annees ecoulees. 

La conclusion de tout cela, Monsieur le Presi
dent, ·c'est de toute evidence qu'il y a, dans ce 
grand probleme des rapports entre nos voisins du 
Proche-Orient, une responsabilite europeenne. J e me 
rejouis profondement de ce que Ia commission poli
tique d' abord, notre Assemblee ensuite, soient en 
train non seulement d' en prendre conscience, mais 
de I' exprim~r dans des termes qui vont obliger nos 
autorites communautaires a considerer ce probleme 
directement. C'est d'abord, et personne je crois· ne 
l'a peut-etre mieux mis en lumiere que M. le pre
sident Pleven il y a un instant, une responsabilite 
europeenne avant d'etre une responsabilite d'autres 
grands de ce monde. Des lors, il est heureux que le 
Parlement le dise, et le dise sous cette forme. 11 ne 
suffit peut-etre pas de deplorer que nos discussions 
n' aient pas encore abouti a une conception com
mune de ce qui pourra etre le commencement de 
!'union politique. Peut ... etre ferons-nous progresser 
precisement ces discussions en abordant le probleme 
d'une fac;on pragmatique. Si vraiment !'Europe 
s'attaquait d'abord a ce probleme et sans doute a 
quelques autres, elle ferait naitre progressivement 
cette union politique sur laquelle nous discutons 
deja depuis 1961 sans qu'elle ait, jusqu'a present, 
pris une forme concrete. 

Si nous voulons faire progresser les idees dans 
ce domaine, ·n'est-ce pas precisement en nous atta
quant tous ensemble a un probleme concret, a un 
probleme immediat et considerable, dans lequel 
nous sommes unanimes a reconnaitre notre respon
sabilite europeenne ? 

(Applaudissements) 
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M. le President - Merci, Monsieur Rey. La 
parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
bien que des hommes d'Etat aient dit que Ia poli
tique n'exclut pas les sentiments et qu'il est diffi
cile de parler de cette affaire sans se laisser gagner 
par I' emotion, je m'efforcerai d'etre aussi peu .senti
mental que possible. 

Poursuivant Ia meme idee que le president de 
mon groupe, je dirai que je considere comme un 
grand privilege le fait que, citoyens et parlemen
taires de I' Europe, nous puissions, bien que I' orga
nisation de ce continent ne soit pas achevee, exa
miner ici cette question qui nous tient tant a oreur. 
C' est un grand privilege de pouvoir le faire ici et 
maintenant. 

L'es mots ici et 1TI.Ilintenant revetent une signi
fication plus grande que celle que I' on pourrait leur 
attribuer a premiere vue. 

J'eprouve, moi aussi, le meme sentiment que 
M. Dehousse. Parmi ceux qui ont pris la parole 
jusqu'ici, nous sommes, lui et moi, les seuls a le 
faire en tant que ressortissants de petits pays et je 
suis sans doute le premier Neerlandais a aborder 
le sujet. 

Son pays, comme le mien, a de tout temps ete le 
refuge des persecutes. Nous avons, nous-memes, ete 
persecutes. Le people neerlandais doit, lui aussi, son 
existence a une lotte contre des adversaires tout 
puissants. 

Nous avons toujours, Belges et Neerlandais, au
vert notre porte a ceux qui fuyaient !'intolerance. 
J e songe a Rene Descartes et au juif Spinoza. 

L'intolerance n' est pas I' apanage de certains pays 
du Proche-Orient; nous )'avons egalement connue 
en Europe. C' est dans Ies petits pays du nord de 
!'Europe que les opprimes ont toujours trouve asile. 
C' est ainsi que depuis des siecles, depuis la disper
sion de leur people, les Juifs ont ete accueillis chez 
nous. 

Lorsque le destin d'Israel est en jeu - car c' est 
de cela qu'il s'agit en definitive - toutes les fibres 
de notre oreur se mettent a vibrer. II n'est plus pos
sible de rester neutre, il faut prendre parti. Mais je 
ne dirai pas comme certains : « Moi, je prends parti 
pour la paix ». Qui ne prendrait pas parti pour la 
paix ? Imaginez, Monsieur le President, que quel
qu'un nous dise ici.: « Je prends parti pour la 
guerre ». Ce sont la des lieux commons qui ne nous 
conduisent nolle part. 

« Je ne puis etre neutre » ecrivait Paul-Henri 
Spaak dans un article paru hier dans « I' Aurore ». 
J' aime la litterature fran9aiSe, meme a travers des 
articles de joumaux. 

J' ai lu ce qu' ecrivait Roger Massip dans le « Fi
garo» d'aujourd'hui. II s'agit d'une conception que 
I' orateur qui m' a precede a egalement defendue. 
L'idee est celle-ci : Que les Israeliens abandonnent 
le Sinai et les Americains le Vietnam ; que I' on 
convoque ensuite un~ conference des quatre Grands 
et la chose est entendue. 

II n'y ·a en fait, actuellement, que deux Grands 
et demi. A c6te des l!:tats-Unis et de !'Union Sovie
tique, nous avons la Chine, la Chine rouge bien 
entendu. Un des Quatre qui se dit grand n'est pas re
connu comme tel par les deux autres qui le sont 
vraiment. 

Monsieur le President, de cette maniere, nous n' en 
sortirons jamais. Nous n'en sortirons pas davantage 
en disant: « Un des pays de Ia petite Europe des 
Six a encore des responsabilites au sein de l'O.N.U. 
par le fait de son. appartenance a I' ancien groupe 
des cinq Grands. En theorie, ils sont encore cinq. 
En realite, ils ne sont plus que quatre parce qu'il y 
en a un que, d'habitude, on ne compte plus. 

Ce n'est pas non plus d'une politique de puis
sance, telle qu'on la pratiquait jadis, qu'il faut 
attendre le salut. A une epoque ou des contacts sont 
etablis avec d'autres planetes, il ne faut plus s'ins
pirer de la strategie diplomatique de Metternich 
ou de Talleyrand. 

C'est la toute la portae de !'intervention de M. 
Hallstein et des paroles que M. Pleven vient de pro
noncer. C'est la aussi que reside la grande contra
verse. Notre position, a nous liberaux, est celle-ci: 
!'Europe des Six avant tout, y compris le pays dans 
lequel nous vivons. L' autre position est Ia suivante : 
notre pays d'abord, !'Europe ensuite. C'est Ia que 
nos routes se separent. Lorsque nous disons reconci
liation, nous pensons que la puissance du droit doit 
avoir raison du droit du plus puissant. II faut em
pecher que tous les cint} ou . dix ans, selon un cycle 
olympique en quelque sorte, l'un ou !'autre souve
rain du Proche-Orient puisse tarir suivant son bon 
plaisir et d'ailleurs a son propre detriment, les 
sources qui decident de la vie et de la mort de notre 
economie. 

Voila ce qui est en jeu. 

Ce qui est egalement en jeu, et c' est en fin de 
compte le point de depart de notre discussion - il 
en est egalement question dans la resolution - c' est 
le droit d'Israel a !'existence. II s'agit de la recon
naissance de ce droit par les pays avoisinants, recon
naissance qui doit etre le fruit de la reconciliation. 
Ce droit a I' existence est indiscutable ; c' est une 
creation des Nations Unies au nombre desquelles 
on compte aussi les grandes puissances, les quatre 
Grands. 

On perd Ia neutralite, et on la perd a mauvais 
escient, en condamnant unilateralement Israel. C' est 
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faire un choix, mais un mauvais choix, comme I'in
dique Massip dans le « Figaro » de ce matin. 

II ecrit, et c' est egalement notre opinion : 

« C' est le maintien de ces menaces et la concen
tration d'importantes forces egyptiennes dans le 
Sinai qui ont amene Israel a prendre !'initiative 
d'une action de legitime defense. » 

Une fuste paix nous tient evidemment fort a 
creur - tout le monde sera de cet avis - mais cette 
fuste paix devra succeder · a la reconnaissance du 
fait qu'Israel a agi en etat de legitime defense. 

Plus loin, Massip dit ceci : 

« Le recours a la force doit ~tre condamne, mais 
il est des cas ou I' abandon devient un crime. 
Munich en- 1938 n'emp~cha pas !'annexion de la 
Tchecoslovaquie six mois plus tard. Comment faire 
grief a Israel d' a voir tire la cruelle l~on de ce 
sinistre precedent ? » 

J e partage I' avis de ceux qui disent que nous ne 
devons pas nous lancer dans une « bataille d'amen
dements », 

Certains amendements ont une histoire. 

J'ai deja suffisamment parlll de la legitime 
defense contre la menace de genocide qui pesait 
sur Israel. Les Israeliens ont attendu longtemps : 
dix-sept jours apres la fermeture du Golfe d' Akaba. 
Pendant ce temps, en Occident, on deliberait. On 
connait le vieil adage romain : « le Senat deliberait 
et Sagonte fut prise.». 

Israel a done attendu longtemps avant de faire 
usage de son droit de legitime defense face au ge
nocide dont cet Etat etait menace. Les quatre 
Grands ont done egalement leurs responsabilites a 
assumer pour empecher qu'il n'ait lieu. 

On peut tracer quelques paralleles, mais elles 
· conduisent a une orientation differente de celle que 
nous a indiquee un des orateurs precedents. 

Pendant que nous nous employons· a etablir la 
juste paix qui devra succeder a cette action de legi
time defense, Israel ne cesse de £rapper aux. 
partes de !'Europe. Je parle en images, mais en 
images vraies. Israel fait partie de !'Europe. Depuis 
des siecles, Israel appartient a notre continent. 

Je me rejouis particulierement des paroles pro
noncees par M. Rey - je le dis en passant au risque 
de paraitre quelque peu maladroit - car elles vont 
exactement dans le sens de mon amendement. Ce 
qu' elles prllnent, c' est une action bilaterale et non 
unilaterale. Nous devons revoir notre attitude a 
1' egard du Moyen-Orient en fonction d'une action 
bilateral e. 

M. Rey a egalement dit que nous devons arriver 
rapidement a une solution des problemes relatifs a 

Israel parce que ce pays frappe a notre porte depuis 
des annees. Mais ce dont je me felicite surtout c'est 
que ces paroles aient ete prononcees par le futur 
president de la Commission. Nous ne pouvons pas 
non plus oublier les autres pays de cette partie du 
monde. C'est ce que j'ai voulu exprimer apres que 
·la commission politique eftt decide de ne plus faire 
mention, dans notre proposition de resolution, de -
I' association avec Israel. 

Je suis heureux que M. Dehousse en ait, lui aussi, 
parte. Nous avons, en tant que Parlement, une 
responsabilite particuliere precisement en matiere 
d' associations. N ous devons ~tre consultes sur les ac
cords d' association avant qu'ils ne soient conlus. Les 
difficultes auxquelles se heurtent ces consultations 
sont bien conmtes. 

II nous appartient ainsi de souligner le caractere 
d'urgence de !'association demandee par Israel. C'est 
pourquoi j'invite le Conseil a prendre rapidement 
une decision conformement aux propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. que nous trouvons dans 
son rapport annuel. 

Dans mon amendement je dis de ce fait : « et a 
poursuivre les negociations deja engagees avec ' 
d'autres pays de la m~me zone». 

Nous sommes tous des hommes politiques. Or, je 
sais - et c'est pourquoi j'etais si heureux des pa
roles queM. Rey vient de prononcer- que c'est a 
la suite d'un evenement recent qui s'est prod~t 
dans un de nos six pays, que I' on a supprime ce der
nier membre de phrase. 

Je me refuse, moi parlementaire europeen, a defi
nir mon attitude au gre des declarations qu'il plait 
a un gouvemement d'un pays membre de faire a 
un moment donne. Representimts de nations euro
peennes, nous avons une responsabilite commune a 
assumer qui doit nous porter a promouvoir cette 
conciliation dont le president a parle. II a trace Ia 
voie qui mene a cette conciliation et cette voie est 
parallele a celle qui a ete indiquee par M. Rey. 

Mais tr~ve de discussions I II nous faut mainte
nant joindre I' acte a -la parole. Par ailleurs, nous 
devons respecter les droits legitimes des refugies. 

Que de bonnes paroles la defense de leurs iriter~ts 
n' a-t-elle pas deja suscitees I Si les 2 a 3. milliards 
de dollars que !'Union sovietique a depenses pour 
gorger d' armes les pays du Moyen-Orient, avaient 
ete consacres a I' aide aux refugies, ceux-ci auraient 
depuis longtemps ete arraches au sort indigne qui 
est le leur. Ce sort, nous ne pouvons pourtant pas 
I' ignorer. 

Pourquoi ne pas le reconnaitre ? Si tout cet argent 
avait ete utilise a bon escient, ces gens connaitraient 
deja un bien-~tre relativement eleve. 

Monsieur le President, je suis heureux que vous 
m'ayez permis de m'exprimer comme je l'ai fait. 
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J'espere qu'en notre qualite de parlementaires euro
peans, nous nous prononcerons, si possible a l'unani
mite, sur le choix qui nous est propose dans la reso
lution telle que je la con9ois. J'espere aussi qu'une 
unanimite parviendra a se degager egalement en ce 
qui concerne les divers amendements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, s1 Je 
demande a prendre la parole dans ce de bat, c' est 
tout d'abord pour dire quelques mots sur ce que 
je considere comme le passage le plus important de 
Ia proposition de resolution ~ui neus est soumise. 

Ce passage dit que l"Etat d'Israel a ete cree sur 
une initiative des Nations Unies. Le droit d'Israel a 
I' existence ne saurait done etre mis en doute. Celui 
qui conteste ce droit sait maintenant a quoi il doit 
s'attendre, sait aussi qu'il aura affaire au monde 
tout entier. 

Pour les grandes puissances, cette question fonda
mentale, la reconnaissance de I'lttat d'Israel, ne pose 
normalement aucun probleme. En 1948, le presi
dent Truman fut le premier a reconna1tre I"Etat 
d'lsrael de facto. La meme annee, l'Union sovie
tique fut la premiere a reconna1tre ce nouvel Etat 
de fure. Si le representant de l'Union sovietique aux 
Nations Unies formule des griefs a l'encontre des 
dirigeants israeliens, il ne met nullement en cause 
le droit de ce pays a I' existence. 

La commission politique a done eu raison de po
ser ce principe. Je me suis demande ces derniers 
jours s'il ne conviendrait pas que, provisoirement, 
les Nations Unies gardent !'initiative. En effet, aussi 
longtemps que l'Etat d'Israel n'aura pas ete reconnu 
par tousles membres des Nations Unies, on ne pourra 
pas considerer cette initiative comme entierement 
realisee. 

Qu'est-ce a dire en fait? Tout d'abord, que Ia 
situation d'Israel reste une source de preoccupations 
pour les Nations Unies et, ensuite, que Ia question 
israelienne ne saurait etre reglee en dehors des Na
tions Unies. 

J'insiste sur ce point, non avec l'arriere-pensee 
morbide de montrer par la !'impuissance de l'Europe 
mais afin d'indiquer le cadre dans lequel l'Europe 
peut assumer ses responsabilites avec quelque chance 
de succes, a savoir aux Nations Unies. 

Le meilleur service que les pays europeens puissent 
rendre a Israel et aux Etats arabes est d'adopter 
a rq.N.U. un point de vue commun. 

J'insiste egal~ment sur ce point, parce que tant 
en Europe qu'au Proche-Orient, des voix, parfois 
meme des voix officielles, s'elevent pour affaiblir 
l'influence des Nations Unies, pour les mepriser et 

saper un prestige dont elles ont tant besoin dans les 
heures graves que nous vivons. 

J'admets que !'initiative de M. Thant, qui a per
mis le retrait des troupes de l'O.N.U., n'a pas ete 
heureuse et que le comportement du plus haut 
fonctionnaire des Nations Unies pourrait preter le 
flanc a Ia critique. Mais cela ne justifie en aucun 
cas le ton arrogant et dedaigneux dont on s'adresse 
a cette organisation a l'occasion des evenements qui 
viennent de se produire. 

Ce n' est pas seulement faire de mauvais discours 
que de discrediter l'O.N.U. aux yeux de l'opinion 
publique, c'est aussi, a mon avis, ne pas avoir le 
sens des responsabilites : pareille attitude temoigne 
en effet d'une meconnaissance de la gravite et de 
l'ampleur des problemes avec lesquels notre monde 
est confronte. Je ne m'etendrai pas-sur ce sujet, mais 
je tiens a appeler l'attention, a titre d'exemple, sur 
le probleme de la securite et les problemes sociaux 
dont les dimensions sont a Ia mesure du monde. 

Nous vivons dans un climat de tension, dans un 
equilibre politique et militaire precaire qu'une pons
see technique peut venir rompre a tout moment. Les 
tensions sociales existant dans le monde entre 
pauvres et riches appellent d'urgence une solution. 

La solution de ces problemes exige une action 
sur le plan mondiaf, une action pour laquelle il 
n' existe pas encore de structures, car les structures 
politiques dans lesquelles nous vivons sont restees 
celles du XIXe siecle. Les relations . intemationales 
n' ont pas encore ete adaptees aux exigences d'une 
epoque nouvelle. Elles passent encore par le canal 

·de l'Etat souverain qui se suffit a lui-meme. Dans 
ce monde mal organise, on essaie, chacun pour soi, 
de pousser son avantage. 

Certains pays d'Europe arrivent a une prise de 
conscience europeenne, mais au prix d' efforts tels 
que ce qui leur reste de forces et d' abnegation ne 
leur suffit plus a se forger une conscience mondiale. 

Si deux encycliques recentes, «Pacem in Terris» 
et « Populorum Progressio », ont eu un grand reten
tissement - meme en dehors du monde catholique 
- c'est qu'a l'aide d'arguments solides et emportant 
la conviction, elles ont clairement montre Ia neces
site d'adapter les structures politiques du monde a 
la nature et a l'ampleur des grands problemes inter
nationaux. 

Le seul point de depart, Ia seule amorce de cette 
nouvelle structure est, jusqu'a present, l'Organisa
tion des Nations Unies. Quelque defectueux que soit 
son fonctionnement et quelque difficiles que soient 
ses debuts, elle existe et est de ce fait le seul moyen 
qui nous soit donne d'instituer un jour une autorite 
mondiale dotee de pouvoirs reels. 

Cela etant dit, je n'hesite pas a affirmer que 
celui qui sape aujourd'hui l'autorite de l'O.N.U., si 
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faible qu'elle soit en realite, meconnait ses respon
sabilites a I' egard du monde de demain. 

Cependant, d' ores et deja, l'imperieuse necessite 
d'une telle autorite s'impose a nous. Sans elle, les 
hostilites du Proche-Orient auraient-elles pris fin si 
rapidement ? Sans elle, le dialogue entre les 
grandes puissances aurait-il ete amorce dans des 
delais aussi brefs ? Sans elle, n' aurait-on pas de se
rieuses raisons de do~ter de la possibilite · ' de 
conclure, dans un proche avepir, un arrangement 
general garantissant la paix dans cette region ? 
C'est precisement dans cette autorite que le monde 
d'aujourd'hui place ses espoirs d'un accord entre les 
grandes puissances. 

Par le passe, suivant en cela de mauvais exemples 
donnes par !'Europe, Israel et la R.A.U. ont cru, 
tour a tour, pouvoir faire peu de cas des decisions 
du Conseil de securite et de I' Assemblee generale 
des Nations Unies. Je crois que les pays europeens 
feraient preuve d'une grande force morale en met
taut tout en ceuvre pour soutenir et consolider l'au
torite des Nations Unies. J'espere que M. Habib
Deloncle pourra souscrire a mes propos. 

C' est sans doute me permettre une remarque de
sabusee que de souligner tout le pittoresque qui se 
degage des entretiens que, dans ce Trianon du 
XVIII"' siecle magnifiquement restaure, le general !le 
Gaulle et le president Wilson ont .eus, sur les pro
blemes du Proche-Orient alors qu'en realite, en depit 
des efforts desesperes de ces hommes d'Etat de 
rendre a leurs pays Ia place ·qu'ils occupaie.nt par 
le passe sur la scene intemationale, seul un accord 
entre Moscou et Washington aux Nations Unies est 
de nature a garantir un reglement pacifique au 
Pr-oche-Orient, reglement dont depend Ia coexis
tence pacifique dans le monde entier. 

Voila une conjoncture dont personne ne saurait 
nier !'existence. Elle n'a pas seulement permis de 
faire cesser Ia guerre du Proche-Orient, mais elle 
conditionne aussi les negociations. La reconnaitre, 
c'est en tirer les conclusions qui s'imposent. 

La premiere de ces conclusions est que le pro
bleme d'Israel est celui de Ia coexistence au Moyen
Orient. L' epoque est revolue ou, juridiquement, il 
suffisait d'une declaration unilaterale d'une puis
sance occidentale pour fonder un E:tat. Revolue 
aussi I' epoque ou un E:tat pouvait meconnaitre Ia 
multiplicite de ses communautes spirituelles, et sur
vivre. 

Point n'est besoin d'affirmer une nouvelle fois 
notre respect devant Ia manierli dont Israel a de
montre sa viabilite. Mais une vue realiste de ses pos
sibilites d'existence ne peut faire taire nos preoccu
pations quant aux fondements de cet E:tat et sa 
structure. Pour etre viable - ces paroles vous pa
raitront peut-etre un peu dures - Israel devra de
venir un veritable Etat du Moyen-Orient, c' est-a
dire un Etat dans lequel la coexistence entre Juifs 

et Arabes puisse etre organisee sur une base ration
nelle. Autrement dit, l'E:tat juif n'aura de quietude, 
de stabilite ni de paix tant qu'il n'aura resolu le pro
bleme de Ia coexistence pacifique a l'interieur et a 
I' exterieur de ses frontieres. 

Contrairement a M. Metzger, j'estime qu'assurer 
artificiellement Ia survie d'lsrael en tant qu'appen· 
dice de !'Europe occidentale n'est possible qu'aussi 
longtemps que !'Europe occidentale continue d'etre 
une force dans le monde. 

Si je suis inquiet au sujet d'IsraiH, c'est parce que 
je le suis aussi au sujet des possibilites qu'a· !'Europe 
de maintenir une telle position sur I' echiquier inter
national. 

Je ne suis pas - vous qui me connaissez le savez 
bien - de ceux que notre eminent president Hall
stein a qualifie hier de defaitistes, de gens qui 
n'attendaient plus rien de !'Europe. Au contraire, 
j'attends beaucoup d'une union, d'ti.ne cooperation 
et meme d'une integration europeenne.; j'attends, 
ne serait-ce que de voir !'Europe, forte de son auto
rite, apporter une contribution efficace a !'edifica
tion d'un monde ou Ia puissance cede le pas au droit 
et ou !'argumentation politique rationnelle a plus de 
retentissement qu'une bombe nucleaire. 

Je suis persuade que !'Europe conserve- ses 
chances pour l'avenir, mais je suis tout aussi per
suade que le rapport des forces dans le monde subit 
des modifications qui se refletent aux Nations Unies. 

La mise en ceuvre des moyens dont dispose 
!'Europe depend en partie d'Israel et en partie de 
ses voisins arabes. II faut exiger de ceux-ci qu'ils 
aient le sens de Ia realite, c'est-a-dire, qu'ils recon
naissent le droit d'Israel a I' existence. Cela deman
dera de part et d' autre un grand effort et beaucoup 
de maitrise de soi mais, de part et d' autre, on eo 
connait aussi le prix. Mais je me rends bien compte 
que pour le moment les deux parties auront du mal 
a entendre le langage de Ia raison. Les passions 
jouent un role qui les en empeche. 

II importe done que les Europeens lancent une 
fois de plus un appel aux grandes puissances pour 
que, grace a !'intervention de l'O.N.U., aux -reactions 
passionnelles se substituent Ia raison et une poli
tique a long terme qui rende sa viabilite au Moyen
Orient. 

Si cette tentative aboutissait, les pays membres 
de Ia C.E.E. auraient, a mon sens, le devoir politique 
d'offrir leur collaboration a tout E:tat du Moyen
Orient qui serait dispose a entendre l'appel de M. 
Thant en faveur d'un retour aux principes de Ia 
Charte des Nations Unies. 

Cette solution n'a pas pour effet de releguer 
Israel au second plan, mais de mettre en ceuvre une 
politique efficace visant a creer des conditions telles 
que ce pays ne soit plus tributaire du bon vouloir 
et de l'aide des Occidentaux, mais qu'il puisse lui-
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meme se tailler Ia place qui lui revient dans Ia 
sphere qui est Ia sienne. 

Si une telle politique devait echouer, je crains que 
les relations intemationales ne soient tres longtemps 
encore entravees par des mouvements irrationnels 
a caractere plus ethnique et religieux que politique. 

En d'autres termes, je crains qu'alors le monde 
arab.e tout entier ne se souleve contre !'Occident 

. tandis que, bien approvisionnee en bombes a hydro
gene, Ia Chine y cherche des allies dans le dessein 
de mettre fin a l'hegemonie de )'Occident. · 

Deja a l'heure actuelle, !'Europe porte des res
ponsabilites dans Ia guerre qui a eclate au Proche
Orient. Le choix qui sera fait aujourd'hui sera deci
sif pour l'avenir. 

M. le President. - Excusez-moi de vous inter
rompre, mais vous savez qu'hier nous avons decide 
que le debat s'arreterait aux alentours de midi. Je 
pense que nous ne pourrons pas le faire, car nous 
devrons encore proceder au vote sur Ia resolution sur 
laquelle plusieurs amendements ont ete deposes. 

Dans ces conditions, Ia reunion du bureau serait 
renvoyee a 15 heures. Mais je vous demande, etant 
donne Ies accords que nous avions pris entre nous, 
d' abreger le plus possible votre intervention, Mon
sieur Schuijt. 

· M. Schuijt. - J e vous demanderai quelques 
minutes encore, Monsieur le President, pour termi
ner mon intervention. C' est une des rares fois ou le 
Parlement puisse se prononc~r sur des questions de 
politique intemationale. Nous consacrons toujours 
notre temps a des questions techniques. 

(L' orateur poursuit en neerlandaU;.) 

J' aborderai encore brievement un autre probleme. 
Le conflit qui a eclate dans cette partie du monde 
n' a ete rendu possible que grace aux fournitures 
d'armes de !'Occident, dans lequel j'inclus cette fois 
Ia Rossie. 

Je n'ose songer a ce que serait un tel conflit dans 
un monde ou les armes atomiques seraient devenues 
partie integrante de !'arsenal habitue! de defense. 

II n' a ete possible de faire la guerre au Proche
Orient que parce que les deux parties ont apporte 
les capitaux dont elles avaient le plus grand besoin 

. pour ameliorer le sort de leurs populations, aux fa
bricants d' armes europeens qui les ont utilises pour 
payer des dividences a leurs actionnaircs. 

Dans une Communaute europeenne qui n' a de 
cesse qp'elle n'ait reglemente le poids et le volume 
des tablettes de chocolat, les brizures de riz et les 
pieds de vignes, tout est possible. Quand, des lors, 
aurons-nous un reglement sur le commerce et l'in
dustrie des armes? Je n'ignore pas qu'aucun gou
vemement national n'est encore parvenu a les con-

tr6ler. Je n'ignore pas non plus que grace a Ia Com
. munaute europeenne, les industries lourdes de 
France et d' Allemagne ne peuvent plus travailler a 
leur perte mutuelle et que- et je m'en rejouis -
les exportations d'armes sont toujours soumises a 
licence. 

Ne serait-il pas grand temps d'inviter Ia Com
mission de Ia C.E.E. a etudier l'utilite d'un systeme 
communautaire de licences pour le commerce des 
armes ? Ou, en I' occQITence, no us trouvons-nous 
deja sur le domaine garde de Ia defense ? 

II me semble cependant que si nous voulons exer
cer une influence dans le monde de demain, nous 
devons le faire autrement qu'en cherchant a ouvrir 
des marches a nos armements. Si I' on a opte pour 
Ia neutralite, il faut en accepter les consequences. 

Pour le reste, nous devons, je crois, avoir le cou
rage de dire sans equivoque que la C.E.E. ne doit 
pas seulement apporter son aide a Israe~ mais aussi 
a tous les Etats arabes qui souhaitent en beneficier 
et qui sont disposes a etablir des relations normales 
avec leurs voisins et avec nous. A la longue, une 
telle politique ne peut que servir les interets d'Israel. 

Dans l'immediat, la Communaute devra remplir 
un devoir humanitaire et, partout ou elle le pourra 
et dans la mesure de ses moyens, secourir, aider et 
soulager tous ceux qui ont ete victimes de cette 
guerre, et cela sans distinction de race, de religion 
ou de nationalite. 

(Appl~udissements) 

M. Ie President. - Personna ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Sur le preambule, je suis saisi d'un amendement 
n° 4 presente par M. Habib-Deloncle et dont voici 
le texte: 

A I' alinea b), apres les mots : « et qu' agissant 
isolement les Etats europeans ne sont pas .. :», in
serer le mot : « suffisamment ». 

La parole est a M. Habib-Deloncle pour soutenir 
son amendement . 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je 
m'excuse aupres de la commission politique, n'en 
etant pas encore officiellement membre, de ne pas 
avoir assiste a sa reunion et de devoir ainsi presenter 
deux amendements de caractere purement redaction
nel. 

Le present amendement tend a inserer, apres 
« les Etats europeens ne sont pas »... le mot « suf-
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fisamment », de fa~on a lire : « les :Etats europeens 
ne sont pas suffisamment en mesure ... >> 

C' est un amendement de forme. 

M. le President. - Quel est 1' avis de la com
mission? 

M. Dehousse, rappmteur. - Monsieur ~e Presi
dent, malgre tout mon desir d'etre agreable a M. 
Habib-Deloncle, que nous voyons tous avec satis
faction parmi nous, je ne crois pas pouvoir accepter 
cet amendement, parce qu'il introduit un adverbe 
qui, a mon sens, constitue une reconnaissance im
plicite d'une position neutraliste. 

S'il y a une majorite au Parlement pour le decider, 
qu'elle le fasse; mais en tant que rapporteur, je ne 
puis marquer mon accord. 

M. le President. - Maintenez-vous votre amen
dement, Monsieur Habib-Deloncle? 

M. Habib-Deloncle. - Oui, Monsieur le Presi
dent, d' autant plus que le rapporteur vient de lui 
donner une portee, une arriere-pensee, qu'il n'a 
absolument pas. 

Je pense qu'agissant isolement les :E:tats euro
peens, et j'insiste sur ce pluriel, ont fait ce qu'ils 
ont pu. Peut-etre n'etait-ce pas assez, mais on ne 
peut dire qu'ils n'ont rien fait: la Republique fede
rale d' Allemagne, la Belgique, l'Italie, les Pays-~as 
et le Luxembourg ont pris position, ils ont done fait 
ce qu'ils ont pu, et je ne demande absolument pas 
la reconnaissance de la position, par exemple, du 
gouvemement fran~ais. 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Je voudrais dire que je n'ai 
aucune objection contre cet amendement. 

M. le President. - Je mets aux voix I' amende
mentn0 4. 

L'amendement est adopte. 

J e mets aux voix le pr6ambule ainsi modifie. 

Le preambule ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Au paragraphe 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 5 presente par M. Habib-Deloncle, au nom du 
groupe de l'U.D.E. et dont voici le texte: 

Inserer apres le deuxieme alinea de ce paragraphe 
(5 - la reconnaissance de l'Etat d'Israel), un nou
vel alinea ainsi con~u : 

(( - la delimitation et la securite des frontieres de 
tous les Etats en cause ; » 

La parole est aM. Habib-Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Le paragraphe 2 enumere 
les problemes en litige qui devront etre resolus dans 
un traite de paix. 

Je pense ,qu'il est riormal de prendre position sur 
le probleme de la delimitation et de la securite des 
frontieres nous savons que les incidents de fron
tiere ont ete la caracteristique de I' epoque prece
dente et nous ne desirous pas les voir revenir. ' 

M. le President. - Quel est l'avis de la com
mission? 

M. Dehousse. - Monsieur le President, je ne fais 
pas d'objection a l'amendement, je crois qu'il com
plete « suffisamment >> le texte du paragraphe 2. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole?... ' 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

· Je mets aux voix le paragraphe 2, ainsi modifie. 

Le paragraphe 2, ainsi modifie, est adopte. 

Surles paragraphes 3 et 4, je n'ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 3 ~t 4 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 5, je suis saisi d'un amendement 
n° 3 presente par M. Pleven au nom du groupe des 
liberaux et apparentes et dont voici le texte : 

Rediger comme suit le debut de ce paragraphe : 

« 5. Est pret a agir en vue d'amener la Commu
naute a pratiquer a regard de ces regions une 
politique commerciale et une politique d' aide aux 
refugies qui... (le reste sans changement). >> 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, il s' agit seu
lement, a la troisieme ligne de c;et alinea, de preci
que la politique d'aide s'applique aux refugies. 
L'avis de notre groupe est que le moyen d'aider 
serieusement et durablement les pays du Moyen
Orient est d' appliquer a leur egard une politique 
assez genereuse pour equilibrer leur economie. II 

I : 
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serait mieux de dire : « ... nne politique commerciale 
et nne politique d' aide aux refugies qui... » 

M, Ie President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Dehousse, rapporteur. - Je suis entierement 
d'accord avec M. le president Pleven. 

M. Ie President - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 5 ainsi modifie. 

Le paragraphe 5 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 6, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 6 est adopte. 

Au paragraphe 7, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par M. Pleven au nom du groupe des 
liberaux et apparentes et dont voici le texte : 

Completer in fine ce paragraphe par le membre , 
de phrase suivant : 

, « ... afin que !'Europe communautaire en tant que 
telle puisse etre presente aux negociations qui 
interviendront pour mettre fin au conflit ». 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Comme je I' ai dit tout a l'heure, 
nous considerons le paragraphe 7 comme le para
graphe essentiel de cette proposition de resolution. 

Nous pensons qu'il ne suffit pas de demander 
aux ministres de se reunir. ll faut que le Parlement 
precise ce qu'il attend de cette reunion du Conseil 
de ministres. Nous desirons, quant a nous, que 
!'Europe communautaire, en tant que telle, puisse 
etre presente aux negociations qui devront intervenir 
pour mettre fin au conflit. L' exemple qu' a donne 
M. Rey lors du Kennedy round est encore present 
a tous nos esprits. Ce serait nne tres bonne et belle 
chose si !'Europe etait representee par un seul 
homme dans la negociation. 

M. le President - La parole est a M. Illerhaus. 

M. ID.erhaus. - (A) Monsieur Pleven, vous dites :. 

<< ... afin que !'Europe communautaire en tant que 
telle puisse etre presente aux negociations qui 
interviendront pour mettre fin au conflit. » 

Qu' entendez-vous par Ia ? Les institutions, le 
Conseil, la Commission ou les representants gouver-

nementaux ? Si vous visez ces demiers, ils n' ont pas 
place ici. Si vous visez les institutions de la Com
munaute, il pourrait s'agir du Conseil. Pourquoi, 
compte tenu de I' excellente experience que nous 
avons faite du Kennedy round avec une representa
tion communautaire, ne pas prendre en I' occurrence 
la Commission ? 

M. le President - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, c' est tout a 
fait intentionnellement que nous avons adopte nne 
formulation aussi souple que possible. Nous savons 
tres bien que ce que nous demandons au Conseil 
de ministres va demander de leur part, d' abord beau
coup de comprehension pour certains, ensuite incon
testablement de !'imagination. Nous ne voulons pas 
les enfermer dans des termes trop precis; dans !'in
teret de l'idee ·que, je crois, vous approuvez comme 
personnellement nous l'approuvons, il est prefe
rable de rester aussi souple que possible. 

M. le President - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, raworteur. - Monsieur le Presi
dent, comme rapporteur de la commission, je crois 
que nous pouvons approuver l'amendement propose 
par M. Pleven. Je me permets toutefois de lui de
mander nne Iegere modification. Je prefererais que 
le texte s'arrete apres : « ... presente aux negocia
tions ». Les mots qui suivent seraient restrictifs. En 
realite, les negociations, si elles ont lieu, devront 
avoir un objectif beaucoup plus large. 

M. Pleven.- Nous sommes d'accord. 

M. le President - M. Pleven accepte done de 
supprimer la fin de son amendement. 

L' amendement rectifie se lirait comme suit : 
« Completer in fine le paragraphe 7 par le membre 
de phrase suivant : « ... afin que !'Europe commu
nautaire en tant que telle puisse etre presente aux 
negociations ». 

La parole est aM. We~terterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voterai I' amendement, avec cette reserve, qui rejoint 
certainement les intentions de M. Pleven, que si 
ces nego~iations portent sur des questions relevant 
de Ia competence des institutions communautaires, 
il ne pourra y avoir de conference des ministres des 
affaires etrangeres sans que Ia Commission de Ia 
C.E.E. y soit presente. 

Enfin, je suis au regret de devoir dire qu' a pres 
les declarations qui ont ete faites bier dans la ville
lumiere, les chances de voir definir a bref delai un 
point de vue commun aux six pays m~ paraissent 
fort reduites. 
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M. le President. - J e mets aux voix 1' amendement 
de M. Pleven modifie. 

L' amendement est a:dopte. 

J e mets aux voix le paragraphe 7 ainsi modifie. 

Le paragraphe 7 ainsi modifie est adopte. 

Apres le paragraphe 7, je suis saisi de deux 
amendements qui peuvent faire l'objet d'une dis
cussion commune. 

Amendement n° 6, presente par M. Illerhaus au 
nom du groupe democrate-chretien et par M. 
Metzger au nom du groupe socialiste et dont voici 
le texte: 

Completer la proposition de resolution par un 
paragraphe 7 his nouveau a:insi con~u : 

7 his. - Rappelle sa resolution du 25 mars 1965 
et demande avec insistance que soient accelerees 
les negociations en vue de la conclusion d'un accord 
d' association entre Israel et la Communaute. » 

Amendement n° 1 presente par M. Berkhouwer 
et dont voici le texte : 

Ajouter un nouveau paragraphe ainsi libelle : 

« 7 his. - Invite . le Conseil de ministres a 
accelerer ses deliberations sur Ia demande 
d' association d'Israel a la Communaute, confor
mement aux propositions de la Commission 
executive, et a poursuivre les negociations deja 
engagees avec d'autres pays de Ia ineme zone>> ; 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
dois intervenir sur le fond. 

11 y avait a cela une raison, tant du point de vue 
de Ia procedure que quant au fond. 11 n'est peut
etre pas inutile de rappeler que j' ai depose mon 
amendement des hier matin. Les membres ont don~ 
eu amplement le temps d' en prendre conna:issance. 
J e ne m' attends pas a ce que tout se passe sans Ia 
moindre difficulte, mais je tiens a souligner avant 
tout que cet amendement est a la fois le premier 
et celui qui va le plus loin. 

11 traduit exactement les idees qui ont 
ete exposees ce matin. J e suis heureux que chacun, 
y compris le representant de la Commission de la
C.E.E., ait exprime l'idee qu'il faut s'a:rranger avec 
Israel, ma:is sans exclure les autres pays. Voici le 
texte de mon amendement : 

11 

<< 7 his. - Invite le Conseil de ministres a 
accelerer ses deliberations sur 1a demande d'asso
ciation d'Israel a la Communaute, conformement 
aux propositions de Ia Commission executive, et 

a poursuivre les negociations deja engagees avec 
d'autres pays de Ia meme zone.,, 

Etant donne que tout le monde a defendu cette 
idee, je ne doute pas que cet amendement soit 
adopte a l'unanimite. 

M. le President. - Avant de donner la parole a 
MM. Metzger et Illerhaus, je voudrais rappeler 
qu' en vertu de 1' article 30 paragraphe 4 du regle
ment, le Parlement se prononce en priorite sur 
l'amendement qui s'ecarte le plus de !'original. 

La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) J' estime que c' est 1' amende
ment presente par les deux groupes qui s' eca:rte le 
plus du texte initial. M. Berkhouwer demande des 
negociations sans dire a quoi elles doivent aboutir. 

M. Berkhouwer. - (N) Ce n'est pas vrai I 

M. Metzger. - (A) Je vous en prie, il n'en est 
pas question dans votre amendement I Vous vous 
contentez de dire qu'il faut inviter le Conseil a 
poursuivre ses deliberations, alors que I' amendement 
des deux groupes se refere a 1a resolution et 
demande des negociations en vue de la conclusion 
d'un accord d'association. C'est done ce demier 
amendement qui va le plus loin. 

Au fait, mon groupe repoussera I' amendement de 
M. Berkhouwer. De quoi s'agit-il? De !'association 
d'Israel. 11 en est question dans I' amendement des 
dewt groupes et cet amendement devrait etre mis 
aux voix. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. IDerhaus. - (A) Monsieur le President, mes 
chers collegues, M. Berkhouwer a fait remarquer 
que tous les orateurs ayant pa:rticipe a Ia discus
sion, y compris le representant de la Commission, 
M. Rey, ont dit que nous devons nous preoccuper 
tant d'Israel que des interets des Etats arabes. Je 
crois que nous sommes tous de cet avis. J e tiens a 
souligner que I' amendement que nous avons 
propose en commun ·avec le groupe socialiste n' est 
pas dirige contre les interets des pays arabes. 11 
s' agit pour no us de poursuivre les negociations en 
cours en vue de l'association et de les mener a 
bonne fin. C' est pourquoi nous rappelons notre 
resolution du 25 mars 1965. 

Je pense qu'il ressort de Ia discussion que pour 
nous- rappelez-vous ce qu'en a dit M. Rey- les 
Etats du Maghreb' sont en quelque sorte des pays 
en voie de developpement, au meme titre que, par 
exemple, .les anciennes colonies africaines. Certes, 
on ne peut pas encore dire de certains pays arabes 
qu'ils sont dotes d'un regime democratique au sens 
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oil nous I' en tendons. Mais du point de vue econo
mique egalement, ces pays sont encore loin d' a voir 
atteint le niveau de vie d' autres pays. 

Cela ne nous empeche pas, Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, d'avoir conscience de nos 
responsabilites a l'egard d'IsraiH, pays ne d'une 
decision de l'O.N.U., avec l'assentiment de toutes 
les gran des puissances, et d' estimer que ce pays 
doit etre protege contre toute agression. 

Cependant, apres les discussions de ces derniers 
jours et si I' on se refere aux informations parues 
dans Ia presse, il ne fait pas de doute qu'indepen
damment de Ia question de savoir qui a tire le 
premier, nous savons tous quels ont ete, dans Ie 
Proche-Orient, les agresseurs. 

Nous estimons que nous devons negocier avec 
Israel et que, le moment venu, lorsque le calme 
sera revenu et que Ia paix sera retablie entre Israel 
et les pays arabes, nous devrons etre prets a tout 
mettre en reuvre, vraiment tout, pour aider aussi 
les pays arabes et trouver, pour !'ensemble du 
Proche-Orient, une solution acceptable pour toutes 
les parties. 

M. Ie President. - Voulez-vous, Monsieur De
housse, nous donner I' avis de Ia commission ou 
votre avis personnel ? 

M. Dehousse. - Monsieur le President, il m' est 
difficile de donner un avis au nom de Ia commission 
politique. 

Dans le texte qui a servi de base aux delibera
tions de Ia commission, il y avait un paragraphe 9 
qui reglait Ie probleme qui actuellement fait I' objet 
des deux amendements. ' 

La commission a tort ou a raison a retire ce para
graphe. 

Par la suite, deux amendements ont ete deposes. » 

La' commission politique n'a pas eu !'occasion de 
deliberer sur ces textes. 

Mais si je ne donne pas mon avis comme rappor
teur, je peux le donner comme juriste. Je crois qu'il 
y a, ,du point de vue juridique, une clifference 
importante entre les deux cas et M. Mansholt I' a 
rappele encore tout recemment : c' est que les Etats 
du Maghreb tirent d'une declaration annexee aux 
traites de Rome un droit virtue! a une association. 
Israel, par contre, n' est pas du tout dans Ia meme 
position. 

n y a done, du point de vue juridique, une utilite 
a mentionner Israel tandis qu'il n'est pas necessaire 
de Ie faire pour les Etats du Mahgreb. C'est pour
quai, en tant que juriste, je penche pour !'amen
dement de MM. Illerhaus et Metzger et je ne crois 
pas que nous puissions suivre celui de M. Berkhou
wer. 

M. le President. - La discussion ayant montre 
que l'amendement de MM. Metzger et Illerhaus 
etait celui qui s'ecartait le plus du texte origina~ je 
le mets aux voix en priorite. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 8, je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 8 est adopte. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition 
de resolution modifiee par les diHerents amende
ments qui ont ete adoptes. 

L' ensemble de .Ja proposition de resolution est 
adopte (1). 

4. Modification de l' OTdre du four 

M. le President. - Mes chers collegues, etant 
donne I'heure a laquelle notre seance se termine, 
je propose que le bureau du Parlement se reunisse 
a 15 heures et que Ia seance pleniere commence 
a 16 heures. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 80, est reprise a 
16 h 10). 

PRESIDENCE DE M. DEHOUSSE 

vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

5. Politique commune des transports 
DepiJt et discussion a urgence a une proposition 

de resolution 

M. le President. - J' ai reQU de MM. Laan, 
Richarts, Miiller, Dupont, De Bosio, Springorum, 
Riede~ Memmel, Dichgans, Lucius et Boertien une 
proposition de resolution relative aux retards inter
venus dans Ia mise en reuvre de Ia politique com
mune des transports (doc. 99). 

Conformement a !'article 15 du reglement, les 
auteurs demandent que cette proposition de resolu-

(1) 1.0. no 156 du 15 juillet 1987, p. 24161. 
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tion soit examinee selon la procedure de discussion 
d'urgence et sans renvoi en commission. 

Le Parlement voudra sans doute decider imme
diatement l'urgence et' proceder au vote sur la 
proposition de resolution. 

11 n'y a pas d'opposition a la demande de discus
sion d'urgence ? 

L'urgence est decidee. 

r appelle done la discussion de la proposition de 
resolution. 

La parole est a M. Laan. 

M. Laan. - (N) Monsieilr le President, je suis 
tres heureux que la procedure de discussion 
d'urgence puisse etre appliquee.- La reso~ution con
cerne les retards intervenus dans la mise en reuvre 
de la politique commune des transports. 

La commission des transports, qui s' est reunie 
hier, a appris avec consternation que la session des· 
ministres des transports qui devait se tenir le 20 juin 
est report~e une fois de plus et n'aura lieu, parait
il, qu'en octobre 1967. 

Nous souhaitons que le Parlement appuie notre 
proposition de faire savoir au Conseil de ministres 
qu'en decidant de ne se reunir qu'en octobre 1967, 
c'est-a-dire wi an apres sa session de 1966, il 
retardera d'une fa9on inadmissible la poursuite de 
!'elaboration d'une politique commune des 
transports. 

En decidant ce nouvel ajournement, le Conseil 
de ministres se charge d'une lourde responsabilite 
quant a la politique des transports, politique dont 
la mise en reuvre s'impose, comme le souligne 
d'ailleurs le document du 10 fevrier de la commis
sion des transports. Voila pourquoi nous avons 
depose cette proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, !'atti
tude du Conseil de ministres en matiere de politique 
des transports e~t effectivement intolerable. 

Combien de fois n'a-t-on pas deja insiste, dans les 
rapports generaux de la Commission, dans de nom
breuses propositions de resolution, dans des discours 
prononces soit dans cette enceinte, soit ailleurs -
et je rappellerai a ce propos le dernier discours de 
M. Hallstein devant le Parlement - sur les retards 
enregistres dans le domaine de la politique des 
transports ? 

Aussi ne comprend-on vraiment pas que les 
ministres des transports ne se soient pas reunis. J' ai 
deja pose, ici meme, la question suivante : ou en 
serions-nous, dans le secteur de la politique agri-

cole, si nous nous etions comportes comme le font, 
non pas, tous les ministres des transports de la 
Communaute, mais certains d' entre eux ? 

Du fait que nous avan9ons a pas de geant dans 
la voie de la realisation complete du Marche 
commun, alors que nous accumulons les retards 
dans le secteur des transports, il se produira, d'ici 
au premier juillet. de 1' annee pro chaine, des distor
sions de concurrence extremement graves. Le Par
lement n' exprimera jamais assez nettement son 
opinion· s'il veut amener le Conseil de ministres a 
agir. 

J e vous remercie, Monsieur le President, de 
m'avoir permis d'intervenir. Je prie l'Assemblee 
d' adopter Ia proposition de resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). -

6. Depot de documents 

M. le President. - J' ai r69U des comnuss1ons 
parlementaires les documents suivants : 

- un rapport de M. Carcassonne, fait au nom de 
la commission des relations avec les pays 
africains et malgache, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement relatif au regime applicable pen
dant la campagne 1967-1968 aux sucres origi
naires des Etats africains et malgache associes 
et territoires d':outre-mer ; 

- un rapport de M. Carboni, fait au nom de la 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, · sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement relatif au regime applicable aux 
produits transfotmes a base de c{m3ales et de riz 
originaires des Etats africains et malgache 
associes et des pays et territoires d'outre-mer. 

Ces documents seront imprimes et distribues sous 
les n°9 100 et 101. 

7. Modification de l'OTdre du jour 

M. le President.- Je propose au Parlement d'ins
crire la discussion des deux rapports dont je viens 
d' annoncer le dep6t a la fin de 1' ordre du jour de 
cet apres-midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

(1) 1.0. no 156 du 15 juillet 1987, p. 25/67. 
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II en est ainsi decide. 

A Ia demande de Ia commission des relations avec 
les pays africains et malgache, le rapport de M. 
Carboni sera examine selon Ia procedure du vote 
sans debat. 

8. Reglement sur le prix et la qualite du pore abattu 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Richarts, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative 
a un reglement fixant le prix de base et Ia qualite 
type pour le pore abattu, valables pour Ia periode 
du 1er juillet au 31 octobre 1967 (doc. 88). 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, je 
demande au rapporteur s'il estime indispensable de 
completer son rapport. 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, j' estime en I' occurrence, devoir qire quelques 
mots de ce rapport, ne serait-ce que parce qu'il 
m'appartient de rendre compte tres obJectivement 
de !'opinion de Ia commission de l'agiiculture. 

Au cours de Ia derniere session, nous nous 
sommes occupes de !'organisation definitive du 
marche de Ia viande de pore. Nous sommes main
tenant saisis d'une proposition de reglement fixant 
le prix de base des 100 kg de viande de pore d'une 
qualite donnee. Ce prix de base serait de 294 DM: 
telle est Ia teneur . de I' article 1 de ce reglement. 
L' article 2 definit les caracteristiques de cette qualite 
type. 

La fixation du prix de base a naturellement 
donne lieu a une discussion tres serree au sein de 
Ia commission. Comme toujours, certains trouvent 
ce prix trop eleve, d' autres le trouvent trop bas. 
On a fait remarquer que ce prix de base est consi
derablement inferieur aux prix de marche qui ont 
ete atteints au cours des dernieres annees dans les 
pays de Ia Communaute. C' est un fait. Cependant, 
une tres faible majorite, Ia majorite Ia plus faible 
qui se puisse imaginer, s' est prononcee en faveur de 
I' adoption, sans modification, de Ia proposition de 
Ia Commission. Aussi Ia proposition de resolution 
a-t-elle ete etablie en ce sens. 

En rna qualite de rapporteur, je ne puis que 
recommander a I' Assemblee de se rallier a I' opinion 
de Ia faible majorite de Ia commission de 
I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, je tiens a 
preciser que, dans ce debat, j'interviens en mon 
nom personnel, en qualite de representant d'une 
region qui est profondement interessee par ie 
reglement que vient de nous presenter M. Richarts. 

J e rappelle a I' Assemblee que, dans cette region 
peripherique que je ne preciserai pas davantage, 
Ia production porcine porte sur des quantites egales 
a Ia produ~tion beige et equivalentes a 50 Ofo de Ia 
production neerlandaise et a 25 Ofo de I' ensemble de 
Ia production frantyaise. 

Or, depuis que les prix prevus par le reglement 
ont ete connus, une grave inquietude vient de se 
repandre dans cette region, qui avait place toute 
sa confiance dans · Ia politique agricole commune, 

Cette region ne comprend pas comment le prix qui 
a ete approuve a une si faible majorite par Ia com
mission, comme I' a tres loyalement rappele le rap
porteur, a -pu etre calcule compte tenu du prix 
garanti pour les cereales. En effet, c' est le prix des 
cereales qui doit, par !'application d'un taux de 
conversion, determiner le prix "de Ia viande et il 
nous semble que le taux de conversjon choisi 
aboutit a un prix de base inferieur a ce que peuvent 
supporter les producteurs. Dans les regions ou Ia 
production est dans les mains de tres nombreuses 
exploitations familiales, le prix d'intervention, d'apres 
le reglement qui a ete ado pte, se situerait, si j' ai bien 
compris entre un maximum de 92 °/o du prix de base 
et un minimum de 85 Ofo, ce qui signifie que !'inter
vention sur le marchil se ferait a des prix compris 
entre 306 et 331 francs les 100 kilogrammes de 
carcasse. 

Eh bien, I' avis de toutes les organisations d' ele
veurs, l'avis de toutes les organisations agricoles de 
cette region, qui, je le repete, est l'une des plus 
importantes de France au point de vue de produc
tion de viande, est formel et unanime : a ce prix, 
les eleveurs ne pourront pas amortir les sommes fort 
importantes qu'ils ont empruntees dans le but de 
moderniser leur methode de production, en vue de 
se preparer au Marche commun et de se conformer 
a Ia politique agricole commune. 

Je demande a M. le president Mansholt, qui a 
certainement deja eu des echos de !'inquietude 
que je repercute dans cet hemicycle, comment a 
ete calcule ce prix de base qui, je le repete, n'a ete 
accepte que par une majorite insignifiante. 
N' estime-t-il pas que ce prix de base est au-dessous 
de ce que normalement il aurait du etre ? J e lui 
demande de me dire aussi ce qui peut etre fait, 
dans le cadre de Ia politique agricole commune 
pour aider les regions auxquelles je fais allusion a 
passer ce moment tres difficile. 

On pourrait, certes, imaginer Ia creation de 
grandes installations de stockage, celle d'industries 
de transformation de Ia viande de pore, mais cela 
ne s'improvise pas et, en tout cas, cela demande 
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des moyens de credit que la F.E.O.G.A. ne peut 
fournir que partiellement. 

J'insiste done aupres de M. Mansholt pour qu'll 
me dise ce qui est prevu pour la sauvegarde 
d'interets que je crois tres legitimes et pour eviter 
qu'une crise s'abatte sur l'enseinble de ces produc
teurs, entrainant nne acceleration de I' exode rural 
alors que rien, par ailleurs, n' a ete fait par la 
commission pour provoquer la creation d' emplois de 
substitution au profit des agriculteurs qui doivent 
quitter leurs exploitations. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je comprend tres bien le point de vue expose 
par M. 'Pleven dans son interessante intervention. 
Mais moi aussi, je suis d'un pays dont le revenu 
agricole brut provient pour 22 °/o du cheptel porcin 
et qui fournit environ 50 °/o de la production totale 
de viande porcine de la Commnnaute. Mais je 
voudrais, pour nn instant, quitter 1' « uniforme » de 
rapporteur et exposer mon point de vue personnel 
sur la question. 

Monsieur le President, la Commission a ete bien 
inspiree quand elle a fixe le prix de· base de telle 
maniere que !'intervention ne s'applique qu'au seull 
de rentabllite le plus bas. 11 est certainement 
etonnant qu'nn specialiste de la politique agricole 
qui a passe nne partie de sa vie a soutenir les 
interets de 1' agriculture en arrive a cette formule. 
Pourquoi ? Monsieur le President, suivant des infor
mations dont je dispose, dans tous les secteurs de 
la transformation, qu'll s'agisse du cheptel bovin ou 
du cheptel porcin, nous comptons actuellement, sur 
le plan monilial, le cheptel le plus important que 
nous ayons jamais eu. Nous voulons arriver a couvrir 
100 Ofo des besoins en viande porcine de la Com
mnnaute. Nous savons que c·est un · produit 
toujours difficlle a exporter et qu'll sera purement 
et simplement impossible d' exporter vers les pays 
en voie de developpement. Mais n6us savons tres 
bien que, lorsque le prix de base augmente, le prix 
d'intervention augmente aussi automatiquement. 
Des lors qu' est connu le prix d'intervention, forme a 
partir du prix de base et selon nn taux qui, d'apres 
M. Pleven, est egal a 85 ou 92 Ofo du prix de base, 
la grande entreprise peut fonder.ses calculs de cm1ts 
sur la limite inferieure de ce prix, se lancer allegre
ment dans la production et notre production 
augmente tellement que le marche s' ecroule. 

Si mes informations sont exactes, Monsieur 
Pleven, vous avez, dans votre pays, une loi qui 
oblige les entreprises de transformation a demander 
des licences. Si nous fixons nn prix de base trop 
eleve, cette loi n' aura plus aucnn effet puis
que, en dehors de la France, dans les· pays oU,.- Ia 
licence n' est pas- obligatoire, chacnn pourra prodllire 
autant qu'll voudra. Monsieur Pleven, ce n'est pas 

rendre service a nos producteurs - vos producteurs 
fran~ais et nos producteurs commnnautaires - que 
de fixer trop haut le prix de base et par la le prix 
d'intervention. 

Voila le premier aspect de la question. 

Le deuxieme est financier. Les interventions 
dans le secteur de la transformation sont toujours 
problematiques. Cette assemblee a assez souvent 
discute du probleme de savoir s'll fallait vraiment 
intervenir et ce n'est qu'apres de longues discus
sions que 1' on s' est resolu a des interventions pro
dentes. 11 est.. certain qu'll faut avancer prudem
ment si 1' on ne veut pas stimuler inconsiderement 
nne production qui peut s' etendre a volonte. Mais 
ces interventions sont extremement couteuses. On 
n' est jamais certain de pouvoir a nouveau trouver nn 
debouche pour nn produit que 1' on a retire du 
marche. Les possibilites sont reduites. 

De ce point de vue egalement, je crois que la 
commission a ete bien inspiree quand elle a fixe le 
prix de base de telle maniere que !'intervention ne 
s'applique qu'au seull de rentabilite. 

Voila pourquoi je demande, malgre . toute la 
sympathie que 1' on puisse a voir pour votre propo
sition, Monsieur Pleven, que l'on s'en tienne a la 
decision de la commission de 1' agriculture, meme si 
elle a ete prise a nne faible ·majorite. 

M. le President. ~ La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, les paroles 
de M. Pleven donnent un relief particulier au pro
bleme actuellement en discussion. J e crois qu'll est 
bon, maintenant que le Parlement est consulte pour 
la premiere fois .sur nne qu.estion de prix, d' exami
ner plus en profondeur les problemes relatifs a 
certaines garanties de prix. M. Richarts a deja fait 
observer que le degre d' auto-approvisionnement de 
notre Commnnaute - je crois qu'll s'agit la d'nn 
probleme primordial - se situe aux alentours de 
100 °/o. Ce pourcentage etait de 97,7 en 1963-1964; 
de 100,6 en 1964-1965 et de 97,9 en 1965-1966. 
Autant dire que la Commnnaute a pratiquement 
atteint le taux d'auto-approvisionnement. 

Nous n' en importons pas moins des quantites 
importantes de viande porcine de pays tiers. Pays 
tiers qui sont notamment les pays du bloc oriental, 
le Danemark et la Suede. · 

Par ailleurs, la Commnnaute a nn volume d' expor
tation considerable. 

Les echanges intra-communautaires se sont accrus 
. d'nne maniere particulierement remarquable. On 

peut s' etonner que trois pays, a sa voir 1' Allemagne -
bien que ce pays fournisse a lui seul la moitie de 
la production totale de viande porcine dans notre 
Commnnaute -, la France et l'Italie soient des 
pays importateurs. 11s importent avant tout des 
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produits transformes. Reste que le pourcentage de 
parties de pore vendues sur le marche mondial est 
relativemenf reduit. Un marche exterieur tres limite, 
ainsi que des importations considerables en prove
nance des pays du bloc oriental, du Danemark et 
de Ia Suede font que, sur le marche de Ia viande 
de pore, on dispose d'une marge· d'action tres 
reduite. 

Bien que je sois favorable a l'octoi de garanties, 
j'estime neanmoins qu'il convient surtout de tenir 
compte de Ia situation du marche, situation que 
l'on doit accepter, qu'on le veuille ou non, comme 
Ia donnee essentielle. Hier, j'ai ete frappe par 
!'observation de M. Hallstein, president de Ia Com
mission de Ia C.E.E., qui a declare que Ia Commis
sion se devait de traiter ce probleme de maniere 
absolument realiste. Si I' on veut etre realiste, il faut 
partir de l'idee que Ia politique d'intervention dans 
le secteur de Ia viande porcine deviendra en quelque 
sorte Ia pierre de touche des possibilites d'inter
vention sur le marche de ce secteur. 

Dans un proche avenir, nous seront confrontes 
avec Ia meme situatien dans le secteur des fruits 
et legumes. Au vu de· Ia situation, je doute fort 
qu'il soit possible de mener une politique active qui 
permettrait de donner aux eleveurs-de pores certaines 
garanties sous forme d'interventions. 

En outre - et il s'agit Ia d'une serieuse difficulte 
- les c01its de production de Ia viande porcine 
varient enormement d'un :£tat membre a l'autre, 
comme Ie prouvent Ies chiffres figurant dans Ie rap
port; je n'ai pas besoin d'y revenir. L'Italie arrive 
en tete avec un prix demarche de 97,5 u.c., et les 
Pays-Bas, avec 76 u.c., ont Ie prix Ie plus bas. 

L' article 1 de Ia proposition de reglement stipule 
que, si Ie prix de base descend a 73,5 u.c., il y a 
lieu d'examiner s'il faut intervenir et, dans l'affirma

, tive, de quelle maniere il faut Ie faire. 

M. PJ,even a fait etat d'une certaine relation de 
prix entre les cereales et Ia viande. II est cepen
dant clair qu'il faut tenir compte du prix de revient, 
surtout en ce qui concerne Ia quantite de cereales 
transformees par kilo. 

A ce propos, je voudrais demander, comme l'a 
fait mon collegue Richarts, s'il est possible, dans Ie 
cas d'une difference de prix de 20 fJ/o, de donner une 
garantie a un producteur et de placer I' autre 
a un niveau tel qu'il puisse produire sa marchandise 
juste au prix garanti. En effet, le prix garanti de 
73,5 u.c. avoisine de pres le prix de Ia viande 
porcine pratique aux Pays-Bas, et qui est de 7~ u.c. 

Si I' on retient cette limite, cela veut done dire 
qu'on accorde une garantie a I'un des :£tats membres 
pour sa production. D' autre part, on peut difficile
ment parler d'une quelconque garantie pour les 
eleveurs de pores dans les autres :£tats membres. 
C'est pourquoi il est tout a fait comprehensible que 

I' on soit venu a mettre serieusement en doute, dans 
un et ,probablement deux pays de notre Commu
naute, Ia rentabilite de I' elevage porcin. 

Ces pays, notamment l'un d'entre eux, connais
sent en outre. des coiits d'alimentation animale 
plus eleves, etant donne !'adaptation du prix des 
cer~ales. Alors que l'on met deja en doute Ia renta
bilite meme de I' elevage, celle-ci diminuera encore 
dans ces pays, puisque, aussi bien, les prix des 
cereales y augmenteront. 

De fait, comment se presente Ia situation sur le 
marche de Ia viande porcine ? D'un cote, nous avons 
I' offre, le cycle porcin, mais par ailleurs, nous ne 
devons pas perdre de vue. que si nous pouvons in
tervenir, il n'en faudra pas moins qu'a un moment 
donne le produit soit mis sur Ie marche. La conser
vation ou meme Ia conservation temporaire s' accom
pagne d'une perte en poids et en qualite, car cette 
sorte de produits ne peut se conserver longtemps. 
Ce n' est pas un produit comme le hie ou le sucre. 
Si nous voulons reellement promouvoir I' elevage 
porcin dans Ia Communaute, nous avons a tenir 
compte des possibilites de vente sur le marche moo
dial. Un pays qui remplit les conditions du point 
de vue de Ia formation des prix sur le marche moo
dial, ce soot les Pays-Bas. 

Les Pays-Bas vendent en effet de Ia viande por
cine et des produits a basc:'l de viande porcine sur le 
marche mondial, en beneficiant, il est vrai, d'une 
~estitution en raison des coiits d'alimentation plus 
cleves, comme consequence des prix plus eleves 
qu'il a fallu instaurer dans Ia Communaute. Je dois 
particulierement insister sur le fait que si nous ve
nions a briser cette relation avec le marche mondial, 
nous nous trouverions dans une situation telle que 
notre production serait sans aucune possibilite de 
debouches. 

Voila Ia raison pour laquelle, bien que je puisse 
comprendre les sentiments d'inquietude de deux de 

, nos pays membres, je ne suis pas dispose a relever 
le prix d'intervention. Je dois meme faire des reserves 
quant au prix d'intervention prevu par la Commis
sion de Ia C.E.E. Car nous sommes en contradic
tion flagrante avec l'article 39, paragraphe 1 du 
traite, relatif a Ia politique agricole commune et 
qui a pour but - je tiens a le rappeler - d'ac
croitre Ia productivite de l'agriculture en develop
pant le progres technique. 

En ce domaine, nous ne pouvons nous immobi
liser, nous devons etre ouverts au contraire aux 
evolutions qui se soot produites en ce qui concerne 
Ia productivite de I' elevage des pores. 

Je suis d'avis qu'etant donne les changements 
qui se produisent dans Ia structure de Ia production 
des produits non lies au sol, nous avons a reflechir 
aux possibilites qui existent pour soutenir cette pro
duction sur le marche. 
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Si on regarde de plus pres I' evolution des exploi
tations rpjxtes, oil I' on eleve a la fois des bovios et 
des porcios - et oaguere de la volaille -, oous 
voyons que I' exploitation mixte a teodance a se 
specialiser dans uoe seule production. L' evolution ac
tuelle fait voir que I' on s' oriente vers de plus 
grandes unites, non seulemeot eo ce qui conceme 
I' elevage des volailles, mais aussi eo ce qui cooceme 
I' elevage des porcins. 

Si oous examinons ces problemes attentivemeot, 
oous constatons que cette specialisation, qui est 
aujourd'hui d'actualite, a besoio de moyens finan
ciers. L'iodustrie foumit uoe partie de ces moyeos 
financiers, ootammeot l'industrie des aliments pour 
betail et l'industrie des produits a base de viande, 
mais nous sommes maintenaot arriv~s a uoe phase, 
a UD point oil iJ est ioteressaot pour l'iodustrie .de 
prendre elle-meme tous les risques ioherents a 
I' eleyage des pores. 

A cet egard, les Pays-Bas peuveot etre cites en 
exemple. Nous y coostatoos deja que l'industrie 
preod eo maio la production· de la viande porcine. 
Et si nous fixoos maioteoaot uo prix d'ioterventioo 
proche du prix de revieot de !'exploitation iodus
trialisee, le lien qui maintient l'equilibre entre la 
production et la consommatioo sera fatalemeot 
rompu. 

Etant doone que notre Commuoaute a atteiot uo 
degre d' auto-approvisioonement suffisant, je vou

. drais particulierement mettre eo garde cootre ce 
danger. En outre, nous devons, eo appreciant ce 
probleme, poser clairemeot qu'il coovieot de satis
faire aux exigeoces que la Commuoaute et, en par
ticulier, le coosommateur. soot eo droit d'elever du 
fait de I' accroissemeot de productivite. 

Si, dans Ia critique des propositions agricoles, 
oous partioos exclusivemeot de Ia 'Situation actuelle 
et que nous oe devious pas teoir compte de ce qui 
est eo train de se produire dans ce secteur, nous 
ne rendrions service a persoone. Tout au plus oous 
ne ferions alors que mainteoir provisoiremeot en 
vie certaines structures de production. 

Heureusemeot, eo uo laps de temps relativemeot 
court, nous nous sommes aper~us que oous etioos 
eo train de mainteoir uoe orientation de production 
qui oe peut cootribuer, eo definitive, a ameliorer 
le revenu du producteur et qui, j' eo ai Ia conviction, 
n'est pas dans !'interet de la Commuoaute. 

Eo l'occurreoce, je oe crois pas qu'il s'agit de 
faire uo choix entre le producteur et le consomma
teur. Ce que DOllS avoos a faire, c'est de Creer des 
conditions qui permetteot de maitriser les vicissi
tudes du marche de la viande porcine en sorte qu'il 
soit possible d' avoir des prix stables et uo appro
visioonemeot regulier. 

Cet objectif, DOllS oe pourrons I' atteiodre a coup 
stir si oous oous cootentoos de faire des proposi-

tions qui oe viseot qu' a augmenter le oiveau du 
prix d'ioterventioo. Je crois .que le relevement de 
ce prix oe peut resulter que d'uoe evolution deter
mioee dans certains. Etats membres, ce qui amene
rait soudain uo eoorme accroissement de produc
tion, uo accroissemeot pouvant provoquer des per
turbations sur le marcbe, et des perturbations peut
etre tres graves. 

Le ministere oeerlandais de I' agriculture et de 
Ia peche a publie uo communique de presse. Pour 
le Patlemeot, il est toujours difficile de baser ses 
considerations sur des communiques de presse, 
parce que le Parlemeot oe sait jamais de maniere 
precise de quelle maniere les questions oot ete for
mulees au Cooseil de mioisqes. Le communique de 
presse du mioistere oeerlandais de I' agriculture et 
de Ia peche declare, si j' ai bien compris, que si le 
prix moyen sur le marcbe de Ia Commuoaute vieot 
a depasser le prix de base, il faudra voir, le cas 
ecbeant, s'il y a lieu de souteoir le marche au moyen 
de certaines mesures d'interveotion. 

Cela me doone confiance, car le reglemeot oe 
dit pas que I' on doive iotervenir si le prix est infe
rieur a 73,50 u.c. Alors que le communique dit que, 
dans le cas oil le prix est inferieur a 73,50 u.c., il 
faut envisager de souteoir le marche eo prenant 
certaines mesures d'interveotioo. 

Nous sommes coovaincus que Ia Commission oe 
voudra pas perturber le marche porcio par ses inter
ventions, ce marche doot I' extreme instabilite est 
due a Ia nature meme de la production des porcins, 
mais qu' elle le laissera remplir Ia fonctioo qui est 
Ia sieone. 

J' espere que le representant de Ia Commission, 
ootammeot, nous doonera encore au cours de ce 
debat toutes les infomiations necessaires sur ce 
point et qu'il nous expliquera les idees que pour
rait avoir Ia Commission eo ce qui conc;eme les 
instruments auxquels on pourrait recourir. pour sou
tenir le marcbe. 

M. le President..- La parole est a M. Droscher. 

M. Droscher. -(A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais eviter qu' en oous 
attardant par de trop longs discours sur le probleme 
de Ia viande de pore, nous ne jouions uo petit << tour 
de cochon » a nos collegues. 

Permettez-moi de souligoer ce qu'a dit M. Ri
charts. Comme M. Baas, M. Richarts a sigoale !'im
portance que ce premier probleme de prix revet 
dans les debats de ce jour. Je voudrais exposer tres 
brievemeot notre point de vue. 

Nous peosoos que Ia faiblesse meme de Ia majo
rite qui, au sein de Ia commission de l'agricu}ture, 
s' est pronoocee en faveur de Ia proposition de Ia 
Commission, mootre que meme les collegues qui 
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defendent les interets des agriculteurs sont amves 
a Ia conclusion qu'il fallait suivre cette proposition. 
En effet, lorsque Ia commission de I' agriculture, a 
laquelle j' ai l'honneur d' appartenir et qui defend 
tres consciencieusement les interets des cultivateurs, 
prend une telle decision, il est permis de penser que 
les interets des quelque 25 ·a. 30 millions de per
sonnes que compte I' agriculture dans notre Com
munaute ont dument pese dans Ia balance. 

Mais les interets des agriculteurs de Ia Commu
naute ne sont pas seuls en cause, il importe egale
ment, en particulier, de justifier notre action aux 
yeux d'une population de plus de 150 millions de 
consommateurs. Pour chacune des decisions que nous 
avons a prendre ici, nous devons nous demander si 
nous serons en mesure de Ia justifier a long terme 
aux yeux des producteurs et devant les consom
mateurs. 

II faut bien dire, qans ce contexte, que nous ne 
devons pas aller vers une crise de confiance, qui 
se produirait si toutes les mesures communautaires 
que nous prenons en faveur du secteur agricole se 
traduisaient par une nouvelle hausse ou une nou
velle explosion des prix. La cause de !'Europe en 
souffrirait plus qu'elle ne l'a fait d'autres erreurs 
commises ici. 

Une remarque maintenant en ce qui conceme 
!'exactitude de ce qu'a dit M. Pleven. II n'est que 
de jeter un coup d' reil aux statistiques jointes a Ia 
proposition pour constater que, par exemple, en 
1962 en France, Ia production de pore a ete beau
coup plus elevee que I' annee suivante, alors que 
les prix de marche etaient beaucoup plus bas. Cet 
exemple illustre bien les problemes qui se posent. 

Mais · je n'irai pas aussi loin et je me bomerai a 
declarer qu'il s'agit ici, en fin de compte, du prix 
d'intervention fixe par Ia Commission et ce prix 
d'intervention, nous le savons, est fort eloigne du 
prix de marche. C' est une sorte de prix de crise. 
Mais, une fois en application, ce sera un prix qui 
non seulement se situera a Ia limite du cadre dans 
lequel Ia production peut encore se justifier du 

·point de vue economique, mais qui egalement pour
ra nous cou.ter extremement cher et qui risque, s'il 
s'accompagne d'une explosion de Ia production, de 
perturber Ia structure financiere et materielle -de 
Ia Communaute. 

Voila pourquoi je trouve tellement raisonnable 
!'argumentation developpee par M. Richarts. En 
effet, nous devons, dans notre propre interet, veiller 
a ce que l'on puisse continuer a nous croire a l'ave
nir, meme lorsque nous fixons ces limites de prix, 
ces seuils. 

Je dirais, en resume, que, a notre sens, il convient 
de s' en tenir a Ia proposition de la Commission. 
D'abord, parce que le prix de marche n'accuse en 
ce moment aucune tendance negative. Ensuite, le 
prix d'intervention, qui, d' apres le nouvel article 

premier, est applicable a partir du 1er juillet, parait 
raisonnable ; il est encore en de~a de la limite a 
partir de laquelle !'intervention produit ses effets 
et empeche le declenchement d'un etat de crise. 
Enfin, nous ne devons pas fixer les coiits de !'inter
vention a un niveau aussi eleve qu'ils le seraient 
si I' on suivait I' autre proposition, car no us ne pour
nons nous en porter garants. 

Aussi pensons-nous qu'il convient de suivre Ia 
proposition de Ia Commission et de rejeter I' amen
dement qui a ete presente ici. 

( Aj:rplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. -- Monsieur le President, encore que 
je sois inscrit dans Ia discussion de l'amendement 
que j'ai depose en vue d'assurer !'augmentation du 
prix du pore abattu, je voudrais dire quelques mots 
dans la discussion generale. 

Vous me permettrez de relever certaines inter
ventions dans lesquelles il a ete question de majo
rite, de faible majorite, de majorite insignifiante. 
Mieux valait dire qu'il n'y avait qu'une voix de 
majorite, au lieu d' employer des qualificatifs diffe
rents pour exprimer Ia meme chose. 

A cet egard, je voudrais rappeler egalement ou 
en est le cours du pore, car si, a l'heure actuelle, 
ceux qui ont Ia charge du marche -- je m' adresse 
a Ia Commission -- ne semblent pas eprouver beau
coup d'inquietude, les producteurs, eux, sont tres 
touches. Pourquoi ? 

Si je me ref ere au tabl~au que j' ai sous les yeux, 
je constate que le prix du pore suit une courbe 
ascendante et je voudrais citer quelques chiffres : 
1962 -- 74,75 ; 1963 -- 83,25 ; 1964 - 80,75 ; 
1965 - 80,75 ; 1966 - 89. 

Or, le prix qui nous est propose est de 73,50. 
Ceci explique le choc psychologique que ce prix 
a provoque chez nos agriculteurs, ainsi que le souci 
de Ia Commission et plus encore !'inquietude des 
Etats, car chacun pense a Ia contribution qu'il devra 
fournir au F.E.O.G.A. En presence d'une situation 
comme celle-ci, que nous dit-on ? La Commission 
nous dit dans son texte : « necessite de fixer le prix 
a un niveau tel qu'il contribue a assurer Ia stabili
sation des cours sur les marches ». Excellente idee : 
Ia stabilisation, on Ia fait ou l'on veut. «Formation 
d'excedents structurels », c'est la toute la question. 
« Considerant que le prix de base est valable pour 
toute la Communaute ... » Je releve toutefois 
qu' « une adaptation de Ia production a ce prix peut 
se faire a tres breve echeance ». En d'autres termes, 
cela veut dire que dans !'esprit de Ia Commission, 
il faut un changement radical - si je peux employer 
ce terme - dans les methodes de production et que 
seule la haute competition pourra affronter le mar-
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che. Cela pose un probleme considerable et tout a 
l'heure M. le president Pleven avait raison dans 
son intervention. 

Par contre, je ne nie pas le souci de la Commis
sion, et tout a l'heure M. Baas nous declarait qu'il 
avait lu, dans un joUrnal neerlandais, que !'interven
tion se ferait encore au-dessous de 73,50. 

Que nous disent a l'heure actuelle les organisa
tions agricoles ? Que ce sont precisement les regions 

. excentriques qui subiront encore davantage le poids ' 
du retard de !'intervention dont vous parliez, Mon
sieur le president Pleven. 

En presence de cette situation, qu' avons-nous 
voulu faire a la commission ? QueUe est l'idee qui 
a prevalu dans mon esprit pour deposer cet amen
dement auquel M. Sabatini a bien voulu apporter 
son concours? Nous avons demande a la Commis
sion qu'elle veuille bien nous eclairer. Que M. le 
president Mansholt veuille bien nous expliquer 
queUes etaient les vues de la Commission. 

Je voudrais attirer !'attention du Parlement sur 
ce point: le choc est trop grand. Nous allons avoir 
des reactions de la part des producteurs. La direc
tion est bonne, certes, mais il faut amortir le choc 
qu'un changement de prix si soudain va provoquer. 
Si vous ne I' amortissez pas, nous aurons des ennuis 
qui cm1teront encore plus cher au F.E.O.G.A. 
qu'un prix raisonnable assorti de clauses d'inter
ventjon. 

C' est pourquoi, Monsieur le president Mansholt, 
dans la reponse que vous allez nous faire tout a 
l'heure avant qu'on en vienne au vote sur cet amen
dement, je voudrais que vous nous donniez les mo
tifs qui vous ont conduit a vous arreter a ce prix, 
en pensant au F.E.O.G.A., et a ces regions excen
triques qui s' echelonnent sur des milliers de kilo
metres - car s'il est des regions ou consommation 
et production du pore sont voisines, il en est 
d'autres qui sont situees a 1 000 ou 1500 kilo-
metres. J e sens ce souci chez· les producteurs qui 
nous disent que, lorsqu' on interviendra sur un mar
che, quasi a !'abandon, nous risquerons d'avoir des 
ennuis soci,aux, voire politiques, beaucoup plus 
graves et plus onereux que ce que peut representer 
!'intervention prealable. 

C' est pourquoi vous avez pu remarquer, Monsieur 
le President, combien ceux qui sont intervenus 
defendent passionnement a la fois les prix de pro
duction et !'importance des concours financiers, en 
disant: « Ne chargeons pas trop le F.E.O.G.A. » 

Je crois, Monsieur le president Marisholt, que la 
verite se trouve entre ces positions. J'interviendrai 
tout a l'heure pour defendre cet amendement, assez 
succinctement d'ailleurs, lorsque vous aurez fait 
connaitre votre avis, mais je voudrais que vous nons 
disiez tres exactement - car c' est votre proposi
tion, mais ce n'est pas encore celle du Conseil- de 

ministres, et vo.us avez encore le droit de la de
fendre aupres de ceux qui representeront les :E:tats 
- a la fois la responsabilite financiere et la respon
sabilite politique que les Etats encourent. 

Quoi que pensent certains de mes amis, qui, hier 
soir, m'en ont parle, et dont je comprends le souci, 
je crois que ce que nous devons absolument eviter 
c'est cet abaissement brutal des prix, representant 
en valeur le cinquieme de la valeur d'un produit. 
C' est cela qui est important, et j' espere que vous 
comprendrez la valeur de 1' argument. 

Je n'en dirai pas plus et j'attends avec beaucoup 
d'interet ce que le president Mansholt voudra bien 
nous dire pour fixer tout a l'heure notre attitude. 

M. le President.- La parole est aM. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, lorsque 
j' ai demande la parole, il y a quelques instants, 
j'ignorais que mon ami Briot allait la prendre ; je 
ne croyais pas convenable que, trois membres de la 
faible majorite de la commission de !'agriculture' 
s'etant exprimes avec passion, comme vient de le 

·faire remarquer M. Briot, .aucun membre de la 
grande minorite n' en fasse autant en contrepartie. 

Je ne reprendrai pas les arguments que vient de 
donner notre ami Briot, mais je voudrais faire quel
ques remarques a l'adresse de nos amis de la com
mission de !'agriculture qui font partie de la majo
rite. J e voudrais leur dire, avec toute la franchise 
et I' ami tie qui caracterisent nos rapports a la com
mission de I' agriculture, que je crairis de voir dans 
leur position une certaine arriere-pensee qui con
siste a souhaiter- que le prix d'intervention permette 
d'assainir rapidement le marche, en ce sens que les 
producteurs qui ne sont pas encore arrives au niveau 
technique des producteurs de pore neerlandais 
disparaissent de la production porcine. 

On pourrait plaider que, dans notre Communaute 
la Commission doit veiller a ce qu'un certain delai 
permette aux producteurs qui, du point de vue 
technique n'ont pas suffisamment evolue, de rat
traper leur retard et de pouvoir conserver la place 
qu'ils avaient dans leur propre pays, en ce qui con
cerne le pore comme pour d' autres productions. 

J e ne voudrais pas etre desagreable, mais je tiens 
a rappeler que certains. de nos interlocuteurs de 
tout a l'heure ont largement employe cet argument 
en ce qui concerne, par exemple, la production bet
teraviere : nous aurions pu, nous, Fran~ais, suivre 
pour la production betteraviere le raisonnement 
qu'ils viennent de tenir en ce qui concerne le pore. 
Nous n'avons pas refuse un certain delai supplemen
taire et des quota de production ; je voudrais alors 
qu'ils tiennent un peu Ia balance egale et que l'on 
ressente davantage le sentiment de solidarite qui 
est necessaire a notre Communaute et qui m'appa-
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rait avoir ete largement abandonne depuis l'ouver
ture de cette discussion. 

(Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) J' ai demande la parole afin de 
repondre bres brievement a mon ami Blondelle. II 
croyait que la faible majorite - dont je fais partie 
- avait choisi ce prix avec l'idee d'exclure tous les 
producteurs qui ne sont pas encore arrives au niveau 
technique des autres producteurs. 

Mon cher ami· et collegue Blondelle, c' est exacte
ment le contraire qui est vrai. Si nous fixons le prix 
d'intervention a un niveau permettant aux produc
teurs industriels de rentrer dans leurs frais, nous 
evin~ns, je vous en donne la garantie, les produc
teurs purement agricoles. Ces derniers n'auront plus 
alors aucune perspective d' avenir puisque certains 
groupes pourront produire a ce prix. L'agriculteur 
techniquement moins evolue n' aura plus desormais 
Ia possibilite de mettre son pore sur le marche. C' est 
dans l'interet precisement des agriculteurs que je 
dois acce~ter ce prix. 

M. Ie President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, c'est avec 
un tres vi£ interet que fai suivi jusqu'a present ce 
debat sur le prix des pores. Pour la Commission de 
la C.E.E. non plus, il n'a pas ete facile de se decider 
a presenter cette proposition au Conseil de mi
nistres. 

J e tiens immediatement a souligner que je com
prends parfaitement les preoccupations de ceux qui 
ont attire notre attention sur les difficultes que sus
citera dans certaines regions de notre Communaute 
l'article de la proposition qui fixe a 73,50 u.c., soit 
a 294 DM, le prix de base pour le pore abattu. 

Nous savons tres bien - et M. Baas a souligne 
a juste titre ce fait - que les coiits de production 
diyergent considerablement dans notre Communau
te, en raison notamment des ecarts tres importants 
entre les prix des cereales. On sait que le prix du 
pore est calcule d' a pres les prix des cereales tels 
qu'ils sont fixes pour la campagne a venir. 

·Cela signifie que · nous aussi, nous comprenons 
parfaitement qu'un prix de base unique pour !'en
semble de Ia Communaute risque, d'une part, d'etre 
trop eh;,ve la oil les coftts de production sont bas, 
c'est-a-dire Ia oil le rapport entre le prix -des cereales 
et celui de Ia viande livree « com-hog-ratio » est 
bas - il y a done peu de cereales pour produire de 
la viande - et, d'autre part, d'etre trop bas la oil 
ce rapport est different. 

Quelques membres du Parlement ont deja releve 
les indications du graphique qui figure a la page 8 
de notre proposition. On peut y lire que des pays 
comme la France et I'ltalie, oil les prix des cereales 
fourrageres ont, d'une maniere generale, toujours 
figure parmi les plus bas, connaissent des prix 
assez fermes et assez eleves pour Ia viande porcine. 

Si I'on compare maint~nant cette situation avec 
celle des Pays-Bas ou de la Belgique, ou les prix 
des cereales sont plus eleves, on constate que les 
prix de la viande porcine y sont moins eleves. Nous 
pouvons en deduire que ces pays produisent plus 
rationnellement. 

L' Allemagne a un prix eleve pour la viande por
cine, mais nous savons que le prix des cereales four
rageres y est eleve. Ces prix diminueront, ce qui 
entrainera une reduction des coftts de production. 

Tous ces faits C§taient connus depuis 1958. A par
tir du moment oil nous avons presente le premier 
reglement sur Ia viande porcine, c' est-a-dire le pre
mier reglement transitoire, nous n'avons cesse d'in
sister sur le fait qu'il faudrait naturellement un jour 
- et chacon pouvait et devait Ie prevoir - passer 
au stade du marche communautaire. Nous n'igno
rions pas que les regions aux coftts de production 
eleves pourraient a ce moment se trouver dans une 
mauvaise passe; c'est pourquoi nous avons prevu 
une periode transitoire de cinq ans qui est main
tenant arrivee a son terme. 

Malheureusement, Monsieur le President, je n m 
pas !'impression qu'on ait montre beaucoup d'ardeur 

- dans ces regions a tenter de reduire ces coftts. 
J'estime qu'on y a attache une importance insuf
fisante. 

Si j'avance ce fait, c'est que nous savons tres 
bien aussi qu'il y a quelques regions, ou les coiits 
de production sont eleves, qui devront soutenir la 
concurrence. 

Si l'on veut fixer le prix de base ou le prix d'in
tervention a un niveau plus eleve - comme le 
demande Ia proposition de resolution qui va bientot 
etre presentee et sur laquelle je ne m' etendrai pas 
davantage pour le moment - nous ne pouvons 
evidemment pas perdre de vue les consequences que 
cette augmentation pourra avoir dans les regions 
dont Ia production est peu elevee. Sur ce point, je 
partage entierement l'avis de MM. Baas, Richarts 
et autres. 

Nous craignons particulierement qu'en fixant un 
prix d'intervention, un prix d'intervention auquel 
obligatoirement il faudra acheter des pores, des 
pores abattus ou des parties de pore, nous ne contri
buions non seulement a maintenir la production, 
mais encore a l'accroitre. 

M. Mauk a souligne a juste titre qu'en agissant 
de Ia sorte, il se pourrait fort bien que nous provo-
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quions dans notre Communaute precisement ce que 
uous voulions eviter, a savoir un deplacement du 
stade de 1' exploitation agricole vers celui de 1' exploi
tation industrielle, en matiere de production de 
viande porcine. Cette production deviendrait des 
lors purement industrielle, et permettrait evidem
ment, sitot que serait etabli un certain prix mini
mum d'intervention, de prodeder a des investisse
ments considerables et de fonder Ia production sur 
le prix d'intervention. 

J'en arrive maintenant aux motifs qui ont incite 
la Commission de Ia C.E.E. a presenter cette pro
position. 

Cette prop~sition consiste done a fixer un prix 
de base de 73,5 u.c. (294 DM), un prix d'interven
tion maximum representant 92 Ofo de ce prix de 
base, soit 270 DM ou 67,5 u.c., et un prix d'inter
vention minimum representant 85 °/o du prix de 
base, soit 250 DM. 

J'estime que ce prix de base de 294 DM repre
sente les emits moyens de production dans la Com
munaute, qui se situent entre 275 et .310 DM si 
l'on se fonde sur les prix des cereales tels qu'ils ont 
ete fixes. Cela veut dire que le prix de base ne tient 
pas tout simplement compte des prix de marcbe de 
I' exercice precedent, mais aussi des couts de pro
duction moyens tels que nous pouvons les deter
miner a l'heure actuelle. 

Mais ce prix de base, a quoi sert-il ? Ce n' est ni 
un prix indicati£, comme pour les cereales, ni un 
prix d' orientation, comme pour Ia viande bovine ; 
c' est un prix qui entraine de notre part le declen
chement d'une certaine procedure Iorsqu'il est
depa~e vers le bas. 

M. Baas a pose une question sur ce point. II ·avait 
lu quelque chose sur le reglement relati£ a la viande 
porcine dans un communique de presse du minis
tere neerlandai~ <le I' Agriculture. J e lui ferai remar
quer qu'il n'est pas necessaire de lire un commu
nique de presse neerlandais pour en ·etre informe. 
Vous etes tous en possession de ce reglement au 
sujet duquel le Parlement a ete consulte et qui 
donne Ia _signification de ce prix de base. 

Ce reglement, qui ' a ete adopte par le Conseil 
de ministres voici quelques semaines, stipule en 
son article 4, paragraphe 2 : 

« Lorsque, sur les marches representatifs de Ia 
Communaute, Ia moyenne arithmetique des prix 
du pore abattu se situe a un niveau inferieur au 
prix de base et est susceptible de se maintenir 
en dessous de ce prix, des mesures d'intervention 
peuvent etre decidees. » 

Cela signifie que cette intervention ne sera pas 
automatique, mais que I' on engagera Ia procedure 

qui permettra de porter un jugement silr Ia situation 
du marche. Cette tache- incombe a la Commission 
de Ia C.E.E. qui se voit attribuer en !'occurrence 
un role tres important en cooperation avec le 
comite de gestion. II convient done de porter un 
jugement sur Ia situation du marcbe, a Ia suite de 
quoi Ia Commission a le droit de fixer, pour cer
taines parties du pore, un prix d'intervention ou un 
prix d'achat qui ne peuvent toutefois depasser cer
taines limites qui sont de 270 DM (maximum) et 
de 250 DM (minimum) pour le pore abattu. Mais, 
notons-le, il n' existe aucune obligation d'intervenir 
au cours d'une telle periode, et cela meme si le 
prix du · marche est inferieur au prix de base. Et 
c'est tres bien ainsi. La Commission de Ia C.E.E. 
pense en effet - et je sais, d' apres quelques dis
cussions qui ont eu lieu au Conseil de ministres, 
que plusieurs gouvernements partagent cette cramte 
- qu'il peut etre extremement dangereux d'ins-

' taurer !'obligation d'une intervention automatique 
des que ce prix indicati£ de base - le prix maximum 
d'intervention representant 92 .Ofo de ce prix - est 
atteint. 

En outre, il convient encore d' etablir ou I' on veut 
intervenir et quelles parties du pore peuvent etre 
achetees. Quelques deputes ont fait remarquer a 
juste titre qu'il ne suffit pas d'intervenir et d'ache
ter, mais qu'il faut encore revendre ces produits. 
Voila le grand problemi La situation differe ici de 
celle que nous connaissons dans le secteur des 
cereales ou il est toujours possible, en derniere res
source, de transformer le hie en cereales fourra
geres et de le denaturer. Par bonheur, je n'ai encore 

i_ibtendu personne dire ici : Intervenons, nous pour- · 
rons toujours nous debarrasser de Ia viande de pore 
denaturee. II n'en est pas questiol!. car il faut tou
jours finir par vendre. 

L' organe a qui appartient la decision - dans le 
cas present, Ia Commission de Ia C.E.E. - porte 
en I' occurrence une lourde responsabilite, notam
ment du point de vue financier. M. Richarts a sou
ligne a juste titre que les consequences financieres 
d'une intervention precipitee et trop massive se 
situant a un niveau de prix trop eleve, pourraient 
etre desastreuses. C'est d'ailleurs ce qui explique 
qu'aucune obligation d'intervention n'ait ete prevue 
pour le secteur porcin pendant Ia periode transitoire, 
et que ce n'est qu'apres beaucoup d'hesitations que 
nous avons decide d'intervenir dans ce secteur. La 
Commission de Ia C.E.E. estime que le Conseil 
de ministres a refuse a juste titre que I' on pro cede 
a des interventions, ayant des _consequences finan
cieres, dans le secteur des reufs et de Ia yolaille. II 
y a quelques annees, cette question a d1ailleurs 
donne lieu, je m'en souviens tres bien, a une discus
sion assez vive et passionnee au sein de cette assem
blee, qui a declare en cette occasion qu'il-ne fallait 
pas instaurer un regime d'interventions obligatoires 
dans le secteur des reufs et de Ia volaille, mais qu'il 
convenait d'effectuer une enquete en vue d'exa-
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miner les possibilites d'intervention sur le marche 
de la viande porcine. 

La Commission de la C.E.E. qui a procede a cet 
examen est parvenue a un resultat positif. Je me , 
do is cependant d' ajouter que nous ne pourrons nous 
engager dans cette voie qu'avec une extreme 
prudence. 

La Commission de la C.E.E. est done parvenue 
au prix de 294 DM. M. Pleven et d'autres repre
sentants, parmi lesquels M. Briot, ont demande sur 
quai nous nous etions fondes pour arriver a ce prix. 

J'ai deja dit que les couts moyens de production, 
calcules sur la base du prix actuel des cereales, se 
situent entre 275 DM et 310 DM. Le prix de 
294 DM correspond done approximativement aux 
couts moyens de production. L'article 4, paragraphe 1, 
du reglement stipule que le prix indicatif de base 
est etabli en tenant compte du prix d' ecluse et du 
prelevement. Cela signifie done que le prix mini
mum a !'importation du pore en provenance de 
l'etranger est forme du prix d'ecluse et du preleve
ment opere a I'egard des pays tiers. II faut cepen
dant encore tenir_ compte d'un second critere, a 
savoir: 

« La necessite de fixer ce prix a un niveau tel 
qu'il contribue a assurer la stabilisation des couts 
sur les marches tout en n' enttainant pas la for
mation d' excedents structurels dans la Commu
naute. » 

Tels soot les deux criteres sur lesquels se fonde 
la proposition de la Commission de la C.E.E. • 
qu'elle est tenue d'observer. 

Cela signifie d'abord qu'il faut prendre en consi
deration le prix d'ecluse et le prelevement, ce qui 
nous amene a une somme de 298 DM, soit quelque 
74,25 u.c. Compte tenu notamment de la phase 
que traverse actuellement le cycle porcin, la Com
mission de la C.E.E. a cependant estime ne pas 
pouvoir proposer de fixer le prix de base a 298 DM. 
Prude:J}te, elle a propose 294 DM (ou 73,50 u.c.) 
c'est-a-dire un prix inferieur de 4 DM pour 100 kilos 
au prix qu' elle devrait fixer si elle ne tenait compte 
que du premier critere. 

Le prix d'intervention maximum est fixe a 92 °/o 
de 294 DM, soit a 67,50 u.c., ce qui n'empeche que 
la procedure d'intervention est deja amorcee lorsque 
I' on atteint le prix de 294 DM. 

Le prix minimum a !'importation des pores en 
provenance de pays tiers se monte a 298 DM. 

C' est la une autre raison pour laquelle nous avons 
. choisi de fixer a 270 DM Ie prix d'intervention 
maximum. Le prix d'intervention maximum doit en 
effet etre fixe a un niveau qui empeche toute in
tervention en faveur de pores importes de I' etran
ger. L'experience faite avec plusieurs produits nous 
a appris qu'il etait necessaire de prevoir un certain 

ecart entre le prix mmnnum pratique a !'importa
tion de produits en provenance de pays tiers et le 
prix d'intervention. 

Or, nous pouvons le constater, le prix miDIDlum 
a !'importation de pores en provenance de pays 
tiers etant de 298 DM, ces pores ne pourront en 
aucun cas beneficier d'interventions, puisque le prix 
d'intervention maximum est fixe a 270 DM. 

J' ai deja dit un mot de la « eom-hog-ratio » qui, 
en Europe, est de 6,5 a 1, en moyenne. Cela signifie 
que le prix des pores sur pied represente 6,5 fois 
celui des cereales et equivaut a un prix de 300 a 
310 DM pour les pores abattus. Compte fenu, d'une 
part, des possibilites dont dispose actuellement 
notre Communaute en matiere de fourrage et, 
d'autre part, d'une «com-hog-ratio» de 6,5 - c'est 
done la un autre element de la fixation du prix -
nous arrivons, pour les pores vivants, a un prix qui 
correspond a celui des pores 1:1battus, c' est-a-dire 
de 300 a 310 DM. 

Si nous tenons compte alors du fait que - comme 
nous le montre le graphique reproduit a Ia page 8 
- les prix enregistres dans le cycle porcin au cours 
de Ia periode allant de 1950 a 1965 ont ete jusqu'a
s'ecarter, dans un sens comme dans !'autre, de 12 
et meme de 15 .fl/o du prix moyen, nous obtenons 
un prix d'intervention compris entre un minimum 
de 250 et un maximum de 270 DM dans Ia partie 
Ia plus basse du cycle. 

Voila qui est extremement important, car cela 
signifie qu'un prix d'intervention etabli a 270 DM 
permet deja d'intervenir dans Ia partie Ia plus basse 
du cycle. C' est ce qu'il faut repondre a ceux qui 
trouvent que ce prix d'intervention n' est pas assez 
eleve et ne sera en. fait - je ne I' ai pas entendu dire 
cet apres-midi, mais on le dit - jamais applique 
comme tel. 

L' experience no us a appris que lorsque, dans le 
cycle, les prix s'ecartent de 12 a 15 °/o du prix 
moyen, ce prix d'intervention devient effectif a un 
moment ou la production porcine est elevee et les 
prix modiques. 

Nous ne pouvons pas aller plus loin. Nous ne 
pouvons pas aller jusqu'a fixer le prix d'intervention 
a un niveau qui nous oblige, en periode de produc
tion porcine abondante, a retirer une grande partie 
de ces pores du marche. Nous pouvons, 
en revanche, freiner le marche lorsqu'il y a une 
baisse, ce qui nous permet de donner aux eleveurs 
la certitude qu'il est possible d'affaiblir ainsi le 
cycle porcin, car si nous parvenons a empecher que 
les prix ne s'installent a un ·niveau extremement 
bas, nous parviendrons egalement a eviter qu'ils 
n' atteignent, apres un .certain temps, un niveau trap 
eleve, etant donne que mains d'agriculteurs auront 
renonce a produire des pores. On produit encore 
beaucoup en dehors du cycle. Nous esperons de 
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cette maniere parvenir a une stabilisation des prix 
des pores, comme le prevoit le reglement, et done 
pas seulement a casser les prix les plus bas dans le 
cas d'une grande production. 

Le point le plus important a ete d'empecher qu'un 
prix d'intervention trop eleve n'entraine des inter
ventions trop massives, ce qui presenterait naturel
lement de gros inconvenients pour Ia production, 
sans compter que nous ne saurions que faire de 
toutes ces parties de pore. Nous devons naturelle
ment veiller en premier lieu a n_e paS' faire un appel 
excessi£ au Fonds agricole. 

M. Pleven a pose une question tres concrete : 
que va-t-il se passer maintenant dans les regions 
qui ne se sont pas encore adaptees en matiere de 
coiits de production, que doivent-elles faire ? 

II est clair que nous ne pouvons pas - et 
M. PI even ne I' a d' ailleurs pas demande - fixer des 
prix differents pour une region determinee. C' est 
impossible. Mais on peut, en revanche, fort bien 
avoir recours au Fonds d'orientation qui a precise
ment pour but d'adapter les possibilites de produc
tion, specialement dans les regions qui connaissent 
de grosses difficultes de production. II peut s' agir 
de regions eloignees des centres de consommation 
ou peut-etre aussi de centre de production. Le Fonds 
aide ces regions a rationaliser leur production. 

II est evidemment regrettable que cette possibilite 
ait ete insuffisamment utilisee jusqu'a present. 
Lorsque M.' Pleven parle d'une region excentrique 
de son pays, il n'est pas necessaire d'etre devin 
pour savoir de quelle region il s'agit. Nous savons 
qu'il s'agit de la Bretagne et nous savons egale
ment, je le reconnais vo.lontiers, que des efforts 
serieux de rationalisation y sont faits. J' ai pu cons
tater de mes yeux que M. Pleven manifeste beau
coup d'interet pour ces efforts de rationalisation. 
C'est precisement dans ces regions que le Fonds 
d'orientation peut etre utilise. 

L'annee prochaine 140 millions d~u.c. seront mis 
a Ia disposition de ia Communaute dans son en
semble. Au cours du mois de juliet encore - je 
suis tres heureux que I' Assemblee ait decide de 
tenir une session extraordinaire a cette epoque -
le Parlement devra arreter les directives regissant 
Ie depot de· projets, car I' affectation des credits sur 
Ia base de ces projets doit etre definitivement 
effectuee avant le 1 er aoiit. 

Une de ces directives prevoit que la priorite sera 
accordee aux regions qui connaissent des difficultes 
particulieres, qui a certains moments n'ont pu 
ecouler I' ensemble de leur production. 

II ne me parait pas invraisemblable - je ne puis 
naturellement donner aucune assurance - qu'une 
region qui traverse effectivement des difficultes en 
matiere de production porcine puisse beneficier 
d'une certaine priorite destinee a lui permettre des 

moderni5ations, la construction d' entrepots frigori
fiques et d' etablissements permettant la transforma
tion industrielle sur place de Ia viande de pore, etc. 
C'est dans cette voie qu'il faut chercher la solution. 

J'en arrive maintenant a ma conclusion: il est 
evident que certaines regions connaitront des diffi
cultes, mais ce n' est pas la une raison pour Ia Com
mission de la C.E.E., meme apres ce qu'elle a 
entendu ici, de hausser le prix d'intervention ou de 
Songer a e}ever }e prlx de base. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur le president 
Mansholt. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution presentee en conclusion du rapport. 

Je suis saisi d'un amendement n° 1, presente par 
MM. Briot et Sabatini, et dont voici le texte : 

« A I' article 1, substituer 73,50 u.c. a 76.50 u.c. >> 

La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, ce ne sont pas 
les explications qui ont manque et M. Mansholt a 
pien voulu nous repondre. J'ai cependant note que 
M. Mansholt avait tendance a ecouter ce qui lui 
etait favorable . et a negliger quelque peu ce qui 
l'etait moins. (Sourires) Je voudrais lui faire remar
quer tres aimablement que dans Ia proposition, 
ainsi d'ailleurs que je l'ai souligne, il y a deux volets, 
mais c' est certainement le volet « rote soleil >> qui 
l'interesse le plus, parce qu'il n'a parle que du prix 
« bas >> a la suite de l'intervention de M. Baas. 11 y 
a sans doute une certaine analogie, mais je n'y puis 
rien I (Sourires) 

Vous ·nous dites qu'une adaptation de la produc
tion peut se faire dans un tres bref delai ; c' est de 
la que vient notre inquietude. 

Vous avez dit egalement que vous n'intervien
driez pas obligatoirement, et c' est vrai. 

Tout cela est tres important. J' ai retenu tout ce 
que vous avez 'dit et je m'aper~ois que l'inquietude 
est justifiee. Ceux qui. ont bien voulu me suivre sur 
cet amendement, qui a obtenu 8 voix alors qu'il y 
en a eu 9 contre - la difference n' est done pas tres 
grande - ont voulu donner une orientation et limi
ter la marge considerable qui apparait entre ce qui 
est et ce que vous voulez qui· soit. En presence de 
cette situation, il appartiendra a I' Assemblee de se 
prononcer. Puisque huit membres m'ont suivi, je n'ai 
pas pouvoir de retirer mon amendement. On a 
affirme avec beaucoup de force que cela coiiterait 
tres cher, qu'on ne voulait pas qu'un marche soit 
sature, mais avec tout autant de force nous sommes 
obliges de tenir compte de ce qu' on nous dit. Car, 
comme le disait M. Rey, nous vous disons cela tres 
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gentiment, mais d'autres le disent moins gentiment I 
C' est pourquoi, nous qui sommes places entre les 
deux opinions, nous sommes obliges d' en tenir 
compte et je voudrais bien que cette Assemblee, 
elle aussi, en tint compte pour donner aux intC
resses une espece de consolation. Je souhaite que 
l' Assemblee nous suive dans Ia voie que nous avons 
prise, cette voie intermediaire qui aboutit au meme 
point que Ia votre mais qui y aboutit d'une fa.yon 
plus humaine. 

C' est pourquoi, je le repete, j'insiste pour que 
l'Assemblee veuille bien suivre les signataires de Ia 
motion et les huit membres de Ia commission qui 
l'ont votee. J'espere d'ailleurs qu'en chemin ils 
auront trouve des adeptes et que nous aboutirons 
a une majorite favorable a cet amendement. 

M. le President.- Quel est I' avis du rapporteur? 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Ia tache du rapporteur ne peut etre que de 
defendre I' avis de Ia. majorite de Ia commission. 
Je demande par consequent que l'amendement soit 
rejete. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini 

M. Sabatini. -(I) Je declare que je voterai pour 
I' amendement de M. Briot que j' ai moi-meme signe 
dans !'idee qu'il pourra favoriser une certaine 
orientation. 

J e doute que I' on puisse transformer en peu de 
temps Ia situation de Ia production etant donne 
qu'une periode de mise en place est necessaire. En 
tout cas, en confrontant les prix moyens avec ceux 
des autres pays, il me semble que l'on peut atteindre 
des niveaux plus eleves sans courir de grands 
risques. J' en ai Ia conviction et c' est le motif pour 
lequel j'estime que l'on peut adopter cette orien
tation. 

Le president Mansholt en faisant remarquer que 
le priX de base constitue un prix de reference qui 
donne a I' executif de nombreuses possibilites d'in
tervention me fournit un autre argument : a savoir 
qu'en raison meme de ces possibiltes, nous ne 
devons pas craindre les risques eventuels qu'ont 
evoques certains collegues. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 1 ... 

L'amendement est rejete. 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Je serai oblige de voter contre le 
projet de reglement. Je reconnais Ia qualite des 
arguments qui ont ete exposes aussi bien par M. le 

president Mansholt que par le rapporteur M. Ri
charts et par plusieurs de nos collegues, mais il 
s'agit d'une situation qui a un double aspect. 

Elle a, tout d' abord, un aspect economique. Sur 
ce plan, je reconnais Ia valeur de vos raisons. 

Elle a tout autant un aspect social. J e suis tenu 
de rappeler a M. le president Mansholt, puisqu'il 
a bien voulu preciser Ia region dont je parlais, Ia 
region bretonne, que celle-ci a ete sacrifice a Ia 
politique agricole commune en ce qui concerne le 
reglement avicole. Elle a subi des pertes enormes. 
II ne sera pas possible de lui faire accepter d' en sup
porter d'autres qui seront plus grandes encore, si 
le niveau des prix !'oblige a abandonner une specu
lation agricole, l'elevage du pore, dans laquelle elle 
avait place ses espoirs. 

Vous allez vers des troubles sociaux, des troubles 
agraires, qui seront tres serieux, et je fais mon devoir 
de parlementaire en vous mettant en garde, vous, 
I' executif, contre les consequences de ce que vous 
allez decider. 

Ce n' est probablement pas par une modification 
du prix d'intervention que l'on peut trouver une 
solution. Contrairement a ce que vous avez indique, 
un grand effort a ete fait par ces regions pour adap
ter leurs methodes de production et diminuer leurs 
Prix de revient. Mais cet effort a exige un large 
recours au credit. II a ete fait en empruntant, avec 
l'espoir qu'un certain niveau de prix serait maintenu. 
Avec les niveaux de prix qui sont annonces, je 
crains qu'un tres grand nombre d'exploitations 
soient incapables d'honorer les engagements qu' elles 
ont pris aupres des institutions de credit et vous 
allez au devant de graves difficultes sociales. 

Mon devoir etait de vous en avertir et il est, aussi, 
de voter contre le projet de reglement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

9. Reglement sur les plantes vivantes 
et les produits de la floriculture 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Mauk, fait au nom de 
Ia commission de !'agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concer
nant un reglement portant etablissement d'une orga-

( 1) J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 26/67. 
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nisation comm~e des marches dans le secteur des 
plantes _vivantes et des produits de la floriculture 
(doc. 85). 

En application de la decision du 11 mai 1967, 
je demande au rapporteur s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le Presidemt, je n'ai 
rien a ajouter. Je voudrais seulement souUgner que 
j' ai eu le plaisir de parler de £leurs et que ce sujet 
n' a rien de commun avec le debat auquel nous 
venons d'assister. 

Je me contenterai de repondre aux questions qu'on 
voudra bien me poser. 

M. le President. - Merci, Monsieur Mauk. 

Je n'ai pas d'orateur inscrit dans la discussion 
generale. 

Quelqu'un demande-t-illa parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de rb,solution est adoptee (1). 

10. Directive sur les materiels. de multiplication 
vegetative de la vigne 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion de M. Mauk, fait au nom de la commis
sion de 1' agriculture, sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil relative a une direc
tive concernant la commercialisation des materiels 
de multiplication vegetative de la vigne (doc. 68). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Mauk s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk, rapporteur. - (A) Je me bornerai a 
repondre aux questions que I' on voudra bien me 
poser. 

M. le President. - Personne ne demande la pa-
role?... ' 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (2). 

{1) 1.0. n° _166 du 15 juillet 1967, p. 9.7/67. 
(•) 1.0. n° 156 du 16 juliet 1967, p. 30/67. 

11. Directive sur la lutte contre le pou de San lose 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Mauk, fait au nom de 
la commission de 1' agriculture sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil relative a 
une directive concernant la lutte contre le pou de 
San Jose (doc. 67). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Mauk s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Mauk. 
I 

M. Mauk, rapporteur. - (A) Monsieur le presi
dent, je n'ai rien a ajouter. 

M. le President. - Personna ne demande la pa
role? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

12. Reglement sur r organisation commune 
du marche du riz 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Sabatini, fait au nom 
de la commission de 1' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil concer
nant un reglement relatif a 1' organisation commune 
du marche du riz (doc. 84). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Sabatini s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, j'avais pris !'engagement, en commission, de 
renoncer a demander la modification de certains 
points du reglement, me reservant toutefois de com
menter brievement, devant 1' Assemblee, differents 
aspects de la situation, afin que mes remarques 
soient consignees dans les actes parlementaires. Je 
vous prie done de m'excuser si je dois ajouter 
quelques observations a mon rapport ecrit. 

A la lecture du rapport et des propositions de 
modifications presentees par la commission, on 
s'apercoit que nous n'avons pas souleve le probleme 
de !'integration, quelle qu'elle soit, d'un marche 
aussi important que celui du riz dans les reglements 
d' application. Ces derniers ne constituent pas seule-

{1) 1.0. n° 166 du 15 juliet 1967, p. 31/67. 
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ment un instrument technique, ils peuvent egale
ment servir a !'orientation de la politique agricole. 
C' est pourquoi je me permets d'insister sur le fait 
qu'il est indispensable de trouver le moyen, pour 
les producteurs, d' exprimer leur point de vue. 

II ne s' agit pas d' arreter une prodedure ; mais 
il sera toujours utile de ne pas consulter unique
ment le comite de gestion du secteur en cause. La 
Commission executive doit avoir Ia possibilite de 
connaitre le point de vue des organisations de pro
ducteurs sur le marche qui les interesse. En Italie, 
les producteurs sont en general bien organises, pour
tant ils ont eprouve des difficultes au cours des dif
ferentes phases d' application de ces dispositions 
communautaires. Nous traversons actuellement une 
phase experimentale pour ces marches, a Ia suite de 
l'instauration du marche commun, et des obstacles 
peuvent surgir qu'il est difficile de prevoir. C'est 
pourquoi je voudrais souligner Ia necessite, pour 
I' executif, de trouver le moyen de se rendre compte 
des difficultes auxquelles peuvent se heurter les 
I;>roducteurs. 

Pour ce qui est de !'exportation du riz, il y a le 
probleme des restitutions dont il est question dans 
le r~glement; ainsi, au cours de la phase d'appli
cation concrete et d' octroi de ces restitutions, des 
difficultes peuvent surgir et des avantages peuvent 
naitre, favorisant les exportateurs d'un pays au detri
ment de ceux d' autres pays. 

Supposons que !'administration d'un E:tat soit 
plus prompte que les autres dans ses restitutions. 
Dans ce cas - je prends un exemple - les expor
tateurs franr;:ais pourraient avoir interet a exporter, 
pour leur part, le riz italien, pour la simple raison 
que !'administration italienne n'a pas mis en oouvre 
des procedures aussi rapides de restitution. Voila 
pourquoi la commission a juge utile de proposer 
que tout ressortissant d'un des six pays qui deman
derait un certificat d'exportation ou d'importation, 
devrait pouvoir l'obtenir aupres de n'importe lequel 
des Etats membres. 

J e me permets de soul ever ce probleme et de le 
soumettre a !'attention de M. Mansholt, car il me 
semble qu'il pourrait avoir des consequences non 
negligeables. II ne s' agit pas d' apporter des modifi
cations au reglement, mais au contraire d' en suivre 
I' application. 

Votre commission a prevu d'apporter un amen
dement au texte de I' article 2 de la Commission 
executive. Je n'ai pas !'intention d'engager un long 
debat sur ce point. La commission l'a adopte a 
I'unanimite. 

En conclusion, je peux dire que., nous avons fait 
un nouveau pas en avant dans la politique agricole, 
puisque, de la phase transitoire nous sommes passes 
a la phase definitive et a I' elimination de tous les 

obstacles. C' est la un nouveau progres accompli 
grace a I' action communautaire. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
serai tres bref, car je puis me referer a ce que j'ai 
deja dit a une autre occasion, lorsque nous parlions 
pour la premiere fois d'une organisation provisoire 
du marche du riz. A mon avis, il ne faudrait pas 
tenter de resoudre les problemes auxquels se 
heurtent certainement aussi les producteurs de riz, 
et qui sont en partie d' ordre social, en creant une 
organisation de marche. Je crains qu'en organisant 
le marche du riz, nous n'ayons fortement encourage 
les doutes qui sont nes entretemps a I' egard de 
I' organisation de marche en tant que telle. C' est 
pourquoi je voterai contre celle-ci. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, c'est bien 
volontiers que je remercie M. Sabatini de son rap
port. II m' a pose une question au sujet de I' article 2, 
paragraphe 3, relatif a la fixation du prix indicatif 
de base pour le riz decortique. J e vous donne lec
ture de ce paragraphe : 

« Ce prix est fixe pour Duisbourg au stade 
d' achat par le commerce de gros » - et puis, 
ce qui nous interesse - « hors taxe a ce stade, 
miJichandise en vrac rendue non dechargee 
magasin. » 

Monsieur le President, cette formule apparait 
dans plus d'un reglement. Si mes souvenirs sont 
bons, elle figurait egalement dans la proposition ini
tiale pour la fixation du prix de la viande de pore. 
Elle entrait egalement dans la proposition de regle
ment concernant le ble et les cereales fourrageres. 
Partout on trouvait I' expression «fixe hors taxe ». II 
existe sur ce point un malentendu que je voudrais 
dissiper. 

On a cru lire dans cette formule que le prix ne 
devait etre fixe qu' apres deduction ou apres addi
tion des taxes eventuelles payees jusqu'a ce stade. 
Or ce n' est pas ainsi qu'il faut I' entendre. Cette 
expression signifie tout simplement : sans tenir 
compte des taxes eventuelles. II serait pratiquement 
impossible de tenir compte, lors de Ia fixation des 
prix, de I'influence de certaines impositions. On est 
oblige de ne pas les prendre en consideration. 

J e ne vais pas prendre comme exemple le riz, 
deux pays seulement etant producteurs de riz. Je 
prendrai done le hie comme exemple. 
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Nous savons que des taxes sont per~mes aux dif
ferents stades du commerce de gros, tant6t sous 
forme de taxes sur la valeur ajoutee, tant6t sous 
forme de taxes normales sm: le chiffre d'affaires. 

Or, il existe egalement des taxes payees par les 
producteurs. En France, une taxe, qualifiee de pa
rafiscale, est meme per-;me en vue d' objectifs so
ciaux. 11 n' est pas possible d' en tenir compte au mo
ment de la fixation des prix. Par ailleurs, la Com
mission de la C.E.E. et le Conseil ne souhaitent pas 
- le Conseil a deja pris une decision sur la fixation 
des prix pour le ble et d' autres cereales fourrage
res - que la politique agricole soit consideree, en 
quelque sorte, comme un moyen au service de la 
politique fiscale. 

11 va de soi, comme le Conseil 1' a deja dit, que 
lorsqu'un prix est fixe pour la Communaute, cela ne 
signifie pas que tous les producteurs vont recevoir ' 
un meme et unique prix. 

Abstraction faite de la regionalisation, des distan
ces qui separent les zones de production des zones 
de consommation, il existe encore des differences 
d'imposition ; celles-ci, toutefois, ne frappent pas 
seulement les cereales, mais egalement les automo
biles et d'autres biens de consommation. Par conse
quent, on n'a pas voulu anticiper sur !'harmonisa
tion fiscale et on a declare avoir conscience de ce 
qu'il existe des differences d'imposition a l'interieur 
de la Communaute. Cela signifie que nous ne 
tiendrons pas compte de taxes eventuelles, qui tan
tot sont per~ues et tant6t ne le sont pas. Voila ce 
que veut dire !'expression « hors taxe ». 11 ne s'agit 
pas de deduire d' abord les taxes, mais bien de ne 
pas en tenir compte. 

Cela signifie aussi que, compte tenu de !'obser
vation qui vient d'etre faite ici, la redaction du se
cond paragraphe de !'article 3 de la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil sera mo
difiee. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Mansholt. La parol~ est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, j' estime que le texte propose par nous peut 
etre accepte par le Parlement. Les dispositions fis
cales suggerees n' existent pas en Italie tout au 
moins en ce qui conceme le riz. 

J' ai propose ce texte en commission et les colle
gues I' ont accepte. J' avais en effet pris contact avec 
I' association des producteurs et celle-ci m' avait fait 
remarquer que !'interpretation des dispositions du 
reglement pouvait donner lieu a des difficultes. 

J' estime en outre que I' application du reglement 
relatif a l' organisation commune du marche du riz 
est beaucoup plus simple que celui qui conceme les 
cereales du fait qu'il existe deja une certaine orga
nisation des producteurs. Dans mon rapport - je 

12 

voudrais le souligner ici - j' ai mentionne les dis
positions relatives aux centres de commercialisation ; 
j'estime que l'on peut en tenir compte - ne serait
ce qu'en raison des investissements qu'ils ont com
partes - de maniere que certaines decisions de 
l' executif ou du Comite de gestion ne portent pas 
prejudice aux associations de producteurs- qui dis
posent deja d'uit certain equipement leur permet
tant d' agir efficacement dans le secteur du riz. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1}. 

13. Reglement concernant le riz et les brisures 
de riz originaires des E.A.M.A. et des P.T.O.M. 

M. le President.- L'ordre du jour appelle la dis
cussi~n du rapport de M. Briot, fait au nom de la 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache sur la proposition de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil concernant un reglement re
latif au regime applicable au riz et brisures de riz 
originaires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer (doc. 83}. 

La parole est a M. Briot. 

M. Briot, rapporteur. - Le rapport est suffisam
ment explicite sans que j'y ajoute quoi que ce soit. 
Toutefois, je voudrais que, pour le bon deroulement 
du de bat, et afin d' en limiter la duree, chacun veuille 
bien s'expliquer. 

N otons que le point fondamental est celui de 
!'augmentation du prix. Lorsque chacun aura fait 
connaitre son point de vue, il sera possible de de
gager une opinion qui prevaudra ou non. Cela per
mettra a la Commission de repondre, et a vous de 
justifier 1' augmentation que nous avons demandee 
d' apporter au prix du riz. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, j' ai demande 
la parole pour remplir \me mission que m' a confiee 
mon collegue, M. Armengaud, qui a ete dans l'im
possibilite de prendre part au debat. 

A !'occasion du rapport de M. Briot, M. 4rm.en
gaud se proposait d' appeler assez serieusement 
I' attention dri Parlement europeen sur l' aspect poli
tique de la decision qui nous est demandee par la 

(1) J.O. n" 156 du 15 juillet 1967, p. 32167. 
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Commission, decision que d' ailleurs, notre Commis
sion souhaiterait voir rectifier. 

Vous savez qu'en vertu de la convention de 
Yaounde, les Etats africains et malgache associes 
a la Communaute ont droit a une preference ; Ia 
proposition faite par Ia Commission reduisait cette 
preference a une marge si faible que I' on pourrait 
plutot Ia qualifier de preseance. 

La question de principe posee par Ia proposition 
de Ia Commission est de savoir si nous remplissons 
bien les engagements que nous avons pris aupres 
des Etats africains et malgache, en interpretant 
d'une maniere aussi restrictive que nous le faisons 
la preference qui leur a ete promise. 

Dans Ie projet de reglement qui nous est soumis, 
le montant de Ia preference octroye aux Etats afri
cains et malgache serait de 0,25 unite de compte, 
soit 1,25 franc fran~ais par 100 kilos. 

Que represente cette preference dans le concret ? 
Selon les estimations faites par les services de Ia 
Commission, on peut dire que, compte tenu d'un 
prix de seuil de 17,78 unites de compte et d'un prix 
c.a.f. estime a 13,73' unites de compte les 100 kilos, 
le montant du prelevement sur le riz importe des 
pays tiers serait, au 1 er octobre 1967, de 4,05 unites 
de compte pour 100 kilos. Ce prelevement serait 
reduit a 3,80 unites de compte seulement pour les 
pays africains. 

Pouvons-nous vraiment conside.rer cette marge 
comme suffisante dans l'esprit de Ia convention de 
Yaounde. 

M. Armengaud ne le croit pas, et je me permets 
de dire que, personnellement, je ne le crois pas non 
plus. Si notre groupe avait pris parti, en tant que 
tel, sur I' ensemble de ce reglt:Jment, je crois sa voir 
qu'il ne l'aurait pas accepte davantage. 

La commission propose d' aller un peu plus loin 
que M. Rochereau et que les services de Bruxelles, 
et que le prelevement applicable au riz venant de 
nos associ~s soit non plus de 3,80 unites de compte 
mais de 3,70 unites. 

Vraiment, Mesdames, Messieurs, je me demande, 
si nous ne voyons pas cette question par le tres petit 
bout de la lorgnette. 

II s' agit de quantites de riz exportees generale
ment de Madagascar et qui soot fort peu impor
tantes. En realite, comme vous l'a dit M. Rochereau, 
Ia production de riz de Madagascar est actuellement 
insuffisante pour repondre aux besoins de ce pays, 
et si celui-ci attache un interet au maintien d'un 
courant commercial traditionnel avec ~e Marche 
commun, et specifiquement avec la France, c' est 
pour preserver l'avenir, et parce que la France et 
le Marche commun absorbent une qualite de riz 
qu' on peut considerer comme de luxe et dont la 

vente permet, par arbitrage, d' acheter des quantites 
plus importantes de riz de consommation ordinaire. 

Vraiment, lorsque l'on compare les declarations 
qui se soot multipliees dans cette Assemblee et 
dans beaucoup d' autres avec ce que pratiquement 
I' on est dispose a faire pour favoriser le commerce 
des Etats associes avec le Marche commun, on est 
oblige de reconnaitre qu'il n'y a pas de commune 
mesure entre les paroles et I' action. 

C' est la raison pour laquelle M. Armengaud 
tenait a ce que j'intervienne en son nom, non seu
lement pour appuyer les conclusions du rapporteur, 
M. Briot, mais pour inciter I' Assemblee a aller plus 
loin. II aurait d'ailleurs vote contre, en donnant a son 
vote le sens que je viens de definir. Dans cette cir
constance, la convention de Yaounde n' est pas in
terpretee d'une fa~on assez liberale en faveur de 
nos Etats amis. 

M. Ie President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - Monsieur le President, j' ai ete 
rapporteur de la commission de I' agriculture sur ce 
reglement a un moment ou nous devions travailler 
avec une certaine celerite ; c' est pourquoi, sans 
nous y arreter trop longuement, nous avons exprime 
notre confiance en ce qui avait ete propose par la 
Commission de la C.E.E. II n'y eut en fait pas d'op
position a la commission de I' agriculture et nous 
avons exprime un avis favorable que nous avons en
suite transmis a la commission competente au fond. 

J e voudrais cependant que I' on m' expliquat quel
que chose. II me semble que ce que vient de de
clarer le president Pleven repose sur un malentendu, 
car s'il a parle d'une reduction de 0,20 u.c. sur les 
prelevements applicables aux importations en prove
nance des pays tiers, I' executif a propose pour sa 
part une reduction de 0,25 u.c. Par la proposition 
de M. Armengaud on en arrive, non pas au chiffre 
qui a ete cite par M. Pleven, mais a une reduction 
de 0,35 u.c. sur I' ensemble des prelevements ; done 
si je ne me trompe, il ne s'agirait pas reellement 
de la mesure qui nous a ete soumise. Je voudrais 
que M. Mansholt me donne une precision a ce 
sujet, sinon, je devrais renoncer a rna demande de 
maintenir le texte de l'executif. Je donnerai mon 
avis a pres a voir entendu I' explication. 

Je suis egalement favorable a une collaboration 
politique avec ces Etats associes et je ne voudrais 
pas soul ever de difficultes. C' est dans ce sens que 
j'avais interprete la proposition qui avait ete faite 
et qui augmentait le pourcentage de reduction du 
prelevement pour le riz en provenance de ces ,pays. 

M. le President. - La- parole est a M. Briot. 

M. Briot, rapporleur. - Monsieur le President, 
je voudrais apporter quelques precisions dans cette 
affaire. 
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M. Sabatini est intervenu ; mais pourquoi done ? 
Parce que, pour !'Europe, deux pays sont concer
nes : l'Italie et la France. 

II est bon de considerer egalement !'importance 
limitee des importations de riz en provenance de 
Madagascar et du Surinam. Certains de ces riz vont 
d' ailleurs dans les pays voisins. C' est un equilibre 
qui se fait et qui ne coiite pas tres cher a la Com
munaute. 

C'est un test et pourqoi? Nous sommes a deux 
ans du renouvellement des accords de Yaounde et, 
chaque fois que nous assistons aux reunions de la 
Commission ou de la Conference paritaire, nous 
nous trouvons 'en face de nos collegues des dix-huit 
Etats qui, sans cesse, nous ~ont part de leurs in
quietudes. IIs se plaignent, bien qu'ils aient accru 
leur production, que le resultat demeure le meme. 
Ils ont a faire face, disent-ils, a des echeances im
portantes, puisqu'ils ont emprunte, et a des de
penses de fonctionnement non mains importantes. 
Ou trouver les ressources necessaires ? · 

Puisqu'il ne s'agit que du riz eli provenance de 
Madagascar et du Surinam, les repercussions finan
cieres .de 1' augmentation que nous proposons se
raient peu importantes, mais elle aurait une valeur 
d'exemple. Si nous tenons a en discuter, c'est pour 
cette raison. 

En definitive, de quoi s'agit-il? II s'agit de di
minuer le prelevement sur les produits de ces Etats, 
ce qui a pour consequence d' accroitre la valeur du 
produit. 

Regardant les statistiques, je constate qu'en 1962, 
le Surinam exportait dans le monde. pour 2,6 mil
lions de dollars et en 1965 pour 2,2 millions de 
dollars. J e n' ai done pas besoin de vous dire que cela 
ne joue pas beaucoup. 

Quant a Madagascar, la valeur de ses exporta
tions vers le monde atteignait 9 millions de dollars 
et vers la C.E.E., 5,4 millions. Aujourd'hui, ces 
chiffres sont retombes a 2,7 millions vers le monde 
et a 2,5 millions vers la C.E.E. Le tableau est done 
decroissant. 

Si nous vous demandons de faire un effort, c' est 
que les 18 pays signataires de la convention de 
Yaounde ont les yeux fixes sur nous a la fois pour 
demander une valorisation de leur travail et aper
cevoir les premices de ce qui va etre decide a partir 
de 1' annee prochai:r,le qui est celle du renouvelle
ment des accords. 

J e n' ai pas besoin de vous dire que lorsque la 
Commission vous propose une augmentation de 
0,10 unite de compte, il s'agit bien davantage d'une 
orientation que d'une valeur. 

J'ai bien entendu ce qu'a dit tout a l'heure M. 
Pleven et je comprends les raisons qu' a fait valoir 
M. Armengaud. II n' en demeure pas moins que si 

nous ne donnons pas satisfaction a ces pays et si 
nous n'indiquons pas la voie a suivre, nous risquons 
d' aller vers des deboires tres importants. 

Ne voyez pas dans celui qui vous parle quelqu'un 
qui defend un point de vue qui lui est propre, 
mais bien 1' opinion de tous ceux qui participent a 
la commission paritaire ou aux conferences de 1' as
sociation, car nous entendons sans cesse des recri
minations. Si, a ces peuples que nous avons ame
nes a nous et auxquels nous avdns donne l'idee du 
revenu et du social, nous ne fournissons pas des 
moyens, nous aurons fait figure de quoi? Nous les 
avons amenes a , la civilisation ; ils nous font l'hon
neur d' etre avec nous, ils nous font part de leurs 
ennuis comme des enfants le font a leur pere. Nous 
devons en tenir compte. 

C' est pourquoi je voudrais qu' on attache une 
valeur considerable a cette augmentation de 0,10 
unite de compte. 

Celui qui VOUS parle est egalement membre de la 
commission de !'agriculture. C'est dire qu'il a passe 
outre a sa propre inclination. J e demande done que 
1' Assemblee soit unanime a marquer la volonte de 
!'Europe de tenir compte des desirs legitimes de ces 
pays qui se sont associes a nous et qui etaient au
paravant soumis a u_ne subordination. 

En fonction de ce qui a ete dit dans cette en
ceinte depuis quelques jours, je demande a 1' Assem
blee de suivre la commission qui, unanimement, 
avait marque son accord sur ce texte. 

J e m' excuse, Monsieur le President, d' a voir quel
que peu passionne ce de bat, mais je crois que c' etait 
necessaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro. - (I) Monsieur le President, je tiens, 
moi aussi, a apporter mon plein appui au rapport 
de M. Briot. La preference par rapport au riz im
porte d'Afrique est portee de 1,4°/o a 1,9% pour 
un total d'importations - deja rappele par M. Ple
ven - qui atteint 10 000 tonnes pour Madagascar 
et 4 000 toJliles pour le Surinam. Ce sont des quan
tites absolument negligeables par rapport au mon
tant total des importations qui atteint 183 000 
tonnes. J e voudrais done, Monsieur le President, 
appuyer cette proposition aupres du Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la -Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, la proposition de 
la Commission avait ete determinee par deux con
siderations. D'une part, il s'agissait de fixer le re
gime d'importation des riz en provenance de Ma-
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dagascar ou de Surinam pour Ia periode restant a 
courir de l'actuelle convention d'association, c'est-a
dire deux ans ; d' autre part, en raison des courants 
d' exportation deja realises, Ia Commission avait es
time que les propositions qu' elle faisait tenaient 
compte en fait des interets des Etats associes. 

La commission parlementaire apporte d' ailleurs a 
Ia these de Ia Commission le soutien de ses re
flexions. Si j' en juge, en effet, par les documents 
statistiques qui sont repris a Ia page 6 du rapport 
de M. Briot, je constate qu'il y a toujours perma
nence dans Ia proportion des exportations de riz de 
Madagascar vers Ia Communaute, par comparaison 
avec ses exportations vers le monde entier. 

S'il y a eu en 1964 et surtout en 1965, une baisse 
de,.. exportations de Madagascar, elle vaut a Ia fois 
pour les exportations vers le monde entier et pour 
celles vers Ia Communaute. Cela veut dire que cette 
baisse brutale tient non pas a Ia nature des rela
tions entre Madagascar et Ia Communaute, mais a des 
accidents climatiques que Madagascar a connus a 
l'epoque. 

J e sais bien aussi que les exportations de Ma
dagascar vers Ia- Communaute interessent Ia qualite 
de riz qu' on appelle « de luxe » et qui est destinee 
a une clientele determinee. c· est ce qui avait amene 
Ia Commission a penser qu'il ne pouvait y avoir de 
perturbations dans le courant d' echanges Madagas
car-Communaute. 

J e voudrais donner aux chiffres leur signification 
en les interpretant de Ia maniere suivante : Ia 
baisse brutale des exportations de Madagascar vers 
Ia Communaute, encore une fois, ne tient pas a Ia 
nature de leurs relations, mais a des accidents cli
matiques. Le rapport de M. -Briot precise qu' a cer
tains moments, Madagascar est devenu importateur 
de riz. Cela ne tient pas a l'insuffisance des me
sures que Ia Communaute aurait ou non prises a 
I' egard de ce pays, mais a des accidents nature Is. 

En ce qui conceme le Surinam, je n'ai pas le sen
timent qu'il y ait des difficultes. La permanence des 
chiffres l'indique. J'esqrne done qu'il peut y avoir, 
sur le plan psychologique et politique, !'impression 
que les efforts de Ia Communaute apparaissent in
suffisants dans les propositions de Ia Commission. 

Apres avoir consulte mes amis Mansholt et Rey, 
Ia Commission serait tout a fait disposee a accepter 
Ia resolution du Parlement... . 

M. ManshoiL - Tres bien I 

M. Rochereau. - ... et une augmentation de 0,10 
unite de compte a l'abattement sur le prelevement. 

Je precise bien qu'il ne s'agit pas de 10 unites de 
compte, mais de 0,10 unite de compte. Je crois, 
Monsieur le President, qu'a ce propos il faudra sur-

veiller certaines traductions du document fran~ais 
que j'interprete. 

M. le President. - Merci, Monsieur le President. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemaun. - (A) Monsieur le President, 
. c' est avec une grande satisfaction et une approbation 

totale que j'ai entendu !'intervention passionnee 
de notre collegue M. Briot. J'ai soigneusement en
registre ces declarations, car j'y trouve une foule 
d' arguments en faveur de rna conception de I' orga
nisation du marche du riz. 

J'aurais souhaite que M. Briot fit ces declarations 
plus tot en ne se referant pas aux seuls Etats asso
cies, mais a tous les pays qui, plus que Ia Com
munaute, sont interesses a Ia culture du riz et a Ia 
possibilite de Ia mettre a profit. 

c· est po~quoi je voterai p~ur I' amen dement de 
M. Briot et contre celui de M. Sabatini. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL -'- La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - Monsieur le President, je 
n' eprouve aucune difficulte a ne pas insister sur 
rna requete. J'avais deja dit qu'il s'agissait de faire 
confiance en ce que I' executi£ nous avait propose ; 
et nous avons tous ete d' accord, a Ia commission 
de I' agriculture, pour accepter Ia proposition de 
I' executi£. 

Ma proposition visait uniquement a obtenir un 
eclaircissement. J e ne suis pas autrement preoccupe ; 
une certaine defense, Monsieur Kriedemann, des 
producteurs de Ia Communaute s'impose egalement 
pour des raisons sociales. 

M. Kriedemann. - Par des moyens deloyaux ? 

M. Sabatini. - Les coUts salariaux different tres 
fortement de pays a pays. Vous vous rendez done 
certainement compte, vous aussi, Monsieur Kriede
mann, que ces problemes doivent etre consideres 
dans leur ensemble. De toute fa~on, je n'insiste 
pas sur rna requete et je dois dire que je suis tout 
a fait d' accord pour instaurer un maximum de col
laboration avec les pays associes. Ce n' est pas sur 
ce point qu'il y aura desaccord entre nous. 

' I 

M. le PresidenL - La discussion generale est 
close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
~resolution. 

Le texte meme de Ia proposition est reserve 
jusqu' a I' examen de Ia proposition de n3glement. 
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Sur le preambule de Ia proposition de reglement, 
je n' ai ni inscription, ni amendement. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule e.st adopte. 

Sur l'article 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 de M. Sabatini. 

M. Sabatini. - J' ai dit que je le retirais. 

M. le President. - L' amendement est retire. 

Personne ne demande plus la parole sur 1' arti
cle 1 ? ... 

Je le mets aux voix. 

L' article 1 est adopte. 

Sur les autres articles, je n' ai ni amendement, ni 
orateui.' inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles sont adoptes. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. 

J'ai ete saisi d'un amendement n° 2 de M. Saba
tini, mais pet amendement est devenu sans objet. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) L'amendement n'avait de rai
son d'etre que si l'on maintenait le texte de la Com
mission. Dans les circonstances actuelles il est 
devenu sans objet. 

M. le President. - Personna ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

14. Reglement rur les restitutions a accOTder au riz 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Sabatini, fait au nom 
de la commission de 1' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil, d'un 
reglement modifiant le reglement n° 16/64/CEE 
en ce qui conceme les restitutions a accorder au 
riz contenu dans des produits transformes exportes 
vers les pays tiers (doc. 86). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Sabatini s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

(1) J.O. n° 156 du 16 juillet 1967, p. 46/67. 

13 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rappOTteur. - (I) En comnnssmn 
nous avons decide de suivre la nouvelle procedure. 
J e me bomerai done a repondre aux questions 
que I' on voudra bien me poser. 

M. le President. - Personna ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

PRESIDENCE DE M. CARBONI 

Vice-president 

15. Reglement rur les nmmes de qualite 
des tmnates 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Mauk, fait au nom de 
la commission de 1' agriculture, sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil relative a 
un reglement portant modification des normes 
communes de qualite pour les tomates (doc. 87). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Mauk s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk, rappOTteur.- (A) Je n'ai ri~,m a ajout~r, 
Monsieur le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole_? ... 

Je mets aux voix la proposition de reso~ution. 

La proposition de resolution est adoptee (2). 

16. Reglement concernant 7: OTganisation 
commune des marches du sucre pour 1967-1968 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
la discussion du rapport de M. Klinker, fait au nom 
de la commission de 1' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil relative 
a un reglement completant le reglement n° 
44/67/C.E.E. concernant certaines mesures d'organi
sation commune des marches dans le secteur du 
sucre pour la campagne 1967-1968 (doc. 92). 

(1) J.O. n° 156 du 16 juillet 1967, p. 46/67. 
(') 1.0. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 47/67. 
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President 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Klinker s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est aM. Klinker. 

M. Klinker, rapparteur. -(A) Monsieur le Presi
dent, etant donne que le reglement de base a deja 
ete adopte et que !'experience a montre qu'il fallait 
y apporter certains correctifs qui du reste se situent 
dans I' esprit meme du reglement, je ne voudrais 
pas m'attarder davantage sur ce texte. Je prie 
simplement I' Assemblee d' adopter le projet de 
reglement dans la version qui lui est soumise. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

17. Reglement sur les restitutions a accorder 
awe produits laitiers 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Dupont, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Conunission de la C.E.E. au Conseil relative 
a un reglement modifiant le reglement n° 
13/64/CEE en ce qui concerne les restitutions a 
accorder aux produits laitiers contenus dans des 
produits transformes exportes vers -les pays tiers 
(doc. 91). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Dupont s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapparteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je n' ai rien a ajouter a mon rapport qui est 
suffisamment clair. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (2). 

' 18. Reglement sur le regime a echanges 
de l' ovalbumine et de la lactalbumine 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de· M. Dupont, fait au nom 

(1) 1.0. n° 158 du 15 juillet 1987, p. 47/87. 
( 8) 1.0. no 158 du 15 juillet 1987, p, 48/67. 

de la conumss10n de I' agriculture, sur la proposi
tion de la Conunission de la C.E.E. au Conseil 
relative a un reglement concernant le regime com
mon d' echanges pour I' ovalbumine et la lactalbu
mine et abrogeant le reglement n° 48/67/CEE (doc. 
93). 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Dupont s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapparteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, ce rapport est tout aussi clair que le prece
dent et je ne vois rien a Y.ajouter. 

M. le President - Personna ne demande plus la 
parole? ... 

· J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

19. Reglement sur un regime d' echanges des 
produits a base de fruits et legumes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Klinker fait au nom 
de la conunission de !'agriculture, sur la proposition 
de la Conunission de la C.E.E. au Conseil relative 
a un reglement portant instauration d'un regime des 
echanges pour les produits transformes a base de 
fruits et legumes (doc. 95). 

En application de la decision du 11 mai 1967 je 
demande a M. Klinker s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Klinger. 

M. Klinger, rapparteur. -(A) Monsieur le Presi
dent, je n' ai rien a ajouter sur le fond ; ce reglement, 
lui aussi, decoule logiquement de I' organisation de 
marche deja arretee. 

Toutefois, comme M. Mansholt se trouve encore 
parmi nous, je ne puis m' empecher de faire une 
remarque. J e me rappelle, Monsieur le President 
Mansholt, vous avoir entendu declarer, au cours 
d'une seance, que la conunission de !'agriculture et 
le Parlement devraient s'habituer a travailler plus 
rapidement a I' avenir du fait des periodes fort 
longues qui separent les sessions et que nous, c'est
a-dire le Parlement, devions eviter de vous faire des 
difficultes par des ajournements. Or, c'est le 14 juin 
que nous avons rec;:u cette proposition ; le Parle
ment l'a transmise a la commission le 19, celle-ci 
s' est rennie le 20 et nous adoptons le ~apport 
aujourd'hui. On ne peut imaginer plus grande 
celerite. J e pense que ni la Commission ni le 

(1) 1.0. no 156 du 15 juillet 1967, p. 50/67. 
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Conseil de ministres n' ont jamais pris une decision 
aussi vite. 

Monsieur le President Mansholt, je veux croire 
que vous ne prendrez pas en mauvaise part cette 
petite remarque, par laquelle je voulais simplement 
demontrer que lorsque les documents nous par
viennent a temps, nous sommes, aussi, capa:bles de 
travailler rapidement et serieusement. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La' parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, 'Oice-preS'k:lent de la Commission de 
la C;E.E. - (N) Monsieur le President, je n'ai rien 
a ajouter. . 

Je me rejouis de ce que le Parlement puisse 
travailler si vite. Le malheur pour nous est toujours 
que le Parlement ne parVienne a travailler rapide
inent que lorsqu'il est r~uni. 

La grosse difficulte provient de ce que le Parle
ment reste si longtemps sans se reunir, nous emp6-
chant ainsi de lui soumettre des reglements et, 
partant, de prendre des decisions. Ce sont vingt
deux semaines qui, a une certaine periode de 
l'annee, s'ecoulent de la sorte. 

M. le President. - Pe~onne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adopte~ (1). 

20. Reglement sur le regime des sucres originaires 
des E.A.M.A. et des P.T.O.M. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Carcassonne, fait au 
nom de la commission des relations avec les pays 
africains et malgache, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au' Conseil concernant 
un reglement relatif au regD;ne applicable pendant 
la campagne-1967-1968 aux sucres originaires des 
Etats africa:ins et. malgache associes et des pays et 
territoires d'outre-mer (doc. 100). 

En application de la decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Carcassonne s'il estime indispensable 
~e completer oralement ·son rapport. 

La parole est a M. Carcassonne. · 

(1) 1.0. no 158 du 15 juillet 1967, p. 53/87. 

M. Carcassonne, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, je n'ai qu'a constater l'unanimite de la com
mission et a demander a 1' Assemblee de vouloir bien 
voter ce rapport sans discussion. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

21. Reglement sur le regime des produits 
a base de cereales. et de riz originaires des 

E.A.M.A. et des P.T.O.M. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Carboni, fait au nom 
de la commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement relatif au regime applicable aux produits 
transformes a base de cereales et de riz originaires 
des Etats africa:ins et malgache associes et des pays 
et territoires d'outre-mer (doc. 101). 

Je rappelle que la commission a demande que ce 
rapport soit traite suivant la procedure sans debat. 

Auc~ orateur ne s' etant fait inscrire, je mets aux 
voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (2). 

22. Ordre du jour de la prochaine seance. 

M. le President. - La procha:ine seance aura lieu 
demain, vendredi 23 juin 1967 a 10 heures, avec 
I' ordre du jour suivant : 

- Projet de rapport de M. Pedini au Conseil de 
!'Europe. 

- Rapport de M. Bousch sur les bois bruts (proce
dure sans debat). 

- Rapport de M. Thorn sur le F.E.O.G.A. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 80). 

(1) 1.0. n° 158 du 15 juillet 1987, p. 55/67. 
(•) 1.0. no 158 du 15 juillet 1987, p. 56/67. 
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PRE!SIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

(La seance est ouverte cl 10 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

n n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

- ' 

2. verification de pouvoirs 

M. le President. - Au cours de sa reunion du 
22 juin 1967, le bureau a verifie les mandats de 
MM. Borocco, Boscary-Monsservin, Bousquet, Briot, 
de Broglie, Couste, Fanton, Habib-Deloncle, Jarrot, 
Kaspereit, La Combe, Laudrin, de Lipkowski, 
Loustau, de la Malene, Mitterand, Naveau, Pianta, 
Pleven, Rossi, Spenale, Terrenoire, Triboulet et 
V als dont la nomination par I' Assemblee nationale 
de la Republique fran~aise avait deja ete annoncee 
le 19 juin 1967. 

Conformement a 1' article 4, paragraphe. 3, du 
reglement, le bureau a constate la regularite de ces 
nominations et leur conformite aux dispositions des 
traites. 

Toutefois, cinq membres: MM. Loustau, Mitte
rand, Naveau, Spenale et Vals m'ont ·adresse leur 
demission, conformement a !'article 5 du reglement. 

En consequence, le bureau vous propose de vali
der le mandat des membres non demissionnaires. 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

J e felicite les collegues dont le mandat a ete 
renouvele et je souhaite une cordiale bienvenue 
aux nouveaux delegues. 
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3. Depot a: un document 

M. le President ..:_ J'ai rfl911 de M. Riedel, un 
rapport fait au nom de Ia commission economique 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant modifica
tion de l'arncle 14 du reglement 160/66/CEE du, 
Conseil. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
ll0 102. 

4. Modification de r ordre du four 

M. le President - La commission economique a 
demande que Ia discussion du rapport de M. Riedel 
soit inscrite a Ia fin de I' ordre du jour de Ia presente 
seance. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Rapport a r Assemblee consultative du Conseil 
de rEurope 

M. le President - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation du projet de rapport de M. Pedini, 
fait al,l nom du comite des presidents, a !'intention 
de 1' Assemblee consultative du Conseil de !'Europe 
sur: 

I - Dix ans de Communaute europeenne - Bilan 
economique et politique. 

II - Activite du Parlement europeen du 1 er mai 
1966 au 30 avril 1967. 

Ce rapport sera presente a I' Assemblee consul
tative du Conseil de l'Europe lors de Ia Reunion 
jointe qui aura lieu en septembre prochain. 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, 
je demande a M. Pedini s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, ra:pporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, je vous remercie de me donner Ia parole. J e 
voudrais seulement demander a cette haute Assem
blee si elle a des remarques ou des suggestions a 
faire et, dans ce cas, je me ferai un plaisir d' en tenir 
compte. 

J' ajouterai avant de conclure, Monsieur le Presi
dent, que le doc~ent que j' ai eu l'honneur de pre-

senter I' autre jour au comite des presidents, et que 
celui-ci a adopte, a pour leitmotiv fondamental le 
renforcemeilt des institutions de Ia Communaute 
economique europeenne : nous sommes en effet 
convaincus que le succes de Ia Communaute econo
mique europeenne n' est pas seulement d' ordre eco
nomique, mais constitue egalement une reussite du 
fait que les six pays sont parvenus a organiser leur 
cooperation en termes juridiques ; cette organisa
tion juridique trouve son expression dans nos insti
tutions parmi Iesquelles le Parlement european 
occupe certainement une place de choix. Par conse
quent, Ia partie politique du rapport met en relief 
que, quel que soit l'avenir de Ia Communaute econo
mique europeenne, quels que soient les pays qui se
ront appeles a en faire partie, le point essentiel 
demeure Ia sauvegarde et Ie developpement de nos 
institutions. 

Je vous remercie, Monsieur le President; je reste 
a Ia disposition des collegues qui voudraient for
muler des observations. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix le pro]et de rapport. 

Le projet de rapport est adopte. 

6. Directive silr le classement des bois bruts. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote 
sans debat sur Ia proposition de r~solution faisant 

- suite au rapport de M. Bousch, fait au nom de Ia 
commission economique, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil d'une directive 
relative au rapprochement des legislations des 
Etats membres concernant le classement des bois 
bruts (doc. 69). 

Aucun orateur ne s' etant fait inscrire, je mets 
aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

7. Reglement sur la section speciale du F.E.O.G.A. 
Resolution relative aux compensations communau

taires 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Thorn, fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sur les 

' 
(I) 1.0. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 59/67. 

. I 



SEANCE DU VENDREDI 28 JUIN 1967 187 

President 

propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. im 
Conseil d'un regle~ent concernant Ia section spb
ciale du Fonds european d' orientation et de garan
tie. agricola et d'une resolution relative aux dates 
d'inscription aux budgets de Ia C.E.E. des compen-

- sations communautaires decidees le. 15 de~bre 
(doc. 73). 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Thorn s'il estime indispensable de 
completer oralement -son rapport. 

La parole est a M. Thorn. 

M. Thoro, rapporteur. - Je n'ai rien a ajouter, 
Monsieur le President. 

M. le President. - Personna ne demande Ia pa
role? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution- est adoptee (1). 

8. Reglement concernant la modification de r ar
ticle 14 du reglement 160/66/CEE - Restitutions 

a r expoTtation des produits agricoles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
Cussion du rapport de M. Riedel, fait au nom de Ia 
commission economique, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia: C.E.E. au Conseil relative a un 

.reglement portant modification de !'article 14 du 
reglement n° 160/66/C.E.E. du Conseil (doc. 102). 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, je 
demande a M. Riedel s'il estime indispen~able de 
compl~er oralement son rapport. 

La parole est a M. Riedel. 

M. Riedel, rapporteur. -(A) Je n'ai rien a' ajou
ter, Mon8ieur le President. 

. (1) 1.0. no 156 du 15 juillet 1967, p. 61/67. 

M. le President. - Personna ne demande Ia pa
role? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (1). 

9. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Le bureau ·elargi propose au Parlement de tenir 
_sa prochaine seance le 19 juillet 1967 a Luxem
bourg. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Confonnement a 1' article 20, 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre a 
1' approbation du Parlemept le proces-verbal de Ia 
presente seance, qui a ete redige au fur et a me
sure du deroulement des debats. -

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

11. Interruption tfe la session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 15). 

(1) 1.0. no 156 du 15 juillet 1967, p. 63/67 • 
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